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AFFAIRES CULTURELLES

5338 . — M, Lepidi demande à M. le ministre d' Etat charge des
affaires culturelles s'il compte prendre des mesures mare rendre 1
('admiration du public les statues du sculpteur Desjardins représen-
tan! „ Les Natuns endiablées qui ornaient autrefois le monu-
ment à Louis \l1 ' de la place dee, Victoires, à Paris, et qui, après
avoir fleuré aux an g les de la grande façade de l'hôtel des Invalides,
ont été inexplicablement déposées il y a une vingtaine d'années
dans une baraque délabrée s i tuée centre la façade Ouest de l'église
du b,ent, . II lui su g gère de faire placer ces chefs-d 'iruvre sous les
arcades de la cour d'honneur, par exemple, en attendant leur éven-
tuelle réinstalla lion place des Victoires . (Question du 26 avril IPOO .)

Réponse . — Les quatre statues en brnlnze, m'ivre du sculpteur Des-
jardins, représentant

	

Les Nations endiablées " qui ornaient autre-
fois le nemuuu•t!t élevé à la gloire de Louis

t,,
au centre de la

place des Viehdres, à l'iris, et sui avaient été placées aile angles
des deux pavillons de la grande façade tto l ' hôtel des Invalides don-
nant sur l'esplanade, ont été déposées en 1969 par mesure de sdee .-
rilé et entreposées dans un abri contre le dôme . Plusieurs su_res-
tious tint été présentées à la comrtiiseiun supérieure des monuments
hisbirigues en vue de la réinstallation de ces statines soit dan, l'en-
ceinte des Invalides, suit sur la place des Victoires . Cette aeeeneblée
a demandé que ces différentes suggestions lassent l'objet donc tude
approfondie . : :elle élude est en cours et pourra dire o',toise à la
riuntuiseiuu supérieure des monuments historiques vraisemblable-
ment à la lin dn mois d ' Imbiba, prie -bain . Le s •rvu'e d , s monuments
thistiriques s'elfnrecra de, financer . sur les dotations budgétaires de
1941 . tes tr avaux ennsérulifs aun parti qui aura été : dopté.

6329 . — M . Usuel appelle l ' altenlion de M . l ministre d 'Etat chargé
des affaires culturelles sel le- difficultés particulièrement séricusce
au utiCeu de s quelles se le , placée, à l ' heure aolucll ;, la pelle
exp5tlanen einé :nilnernpliiquc ct, nulannnenl, les salles familiales,
qui rendaient une diminution progressive du nombre de leurs spee-
Int e nse et sent aslr,•inles à des clame -s fi scales et paratiscates de
plus eti plus tourdes, M e rs que le nouveau n'enfle de I ' iudeetrie
conga ube_rapliigne de'tint par le dét'rel du 16 janvier 19 :.9 et mie en
glue par les articles 7i et id de la lui [le tlunures pou r 19411 ne
leur appelle aucune aide véritablement elficaee . Il lui demande
gnWles tcsi ., il a I 'int,•nliin de prendre pour remédier à cette
>firalion . étant rail nh =g emme que les déeisious à intervenir doivent
rlre prime d ' urgence si l'an ne veut pas risquer qu'elles n ' arrivent
ro tin lard . ut„eslien de :pr juin itiijne

Hrp„n,e . — Le rnini s lre d'I•:Ial planté des affaires culturelles fait
Suusir à l ' hun•irahle pnt9ementaire que l ' une des préoccupations du
Gu verntenvel, dans la téele• qu ' il s 'est donnée de préserver les
rraleréls léeilinu•s de l'i\ iIiittaliun ciutimalotraphique cnnsiele, pré-
cs, mu e nt, à assurer h dévelnppçnuenl (Me sall e s les plus modestes.
11 tir parait pas que Ir ,Jierel de I4 juin 19:,9 ail négligé celtecilice—

t 'est aux salles de specl :e . lee i,i nénalneraphtques dont
la nu,yenne des entrées hcbduntud :tires est inférieure à 2 .000 qu ' il
ru se rvir ie hén'ttlee des préts du fend , de ddvetoppement économique
et marial . Les mesures d'applicalinn lie 'elle disposition vont prochai-
lmmmnt entrer en vigueur . II n• courait cependant dire question
de les rnt,sidirer rufnme suffi-an les pneu' remédier d ' une façon Mien-
lue aux dilfirilliés érnnmtnlqu, s dit spectacle einérnategraphique.
L ntlenli e n dur Melve.rnemenl se tri ive pre' ei,énient itortée sils l'allé-
gement de la Ilsualité qui frappe lenrdernunl cr spectacle et tout
parn i'Ii!n•renl'n! le st palles salles . Des ntt•sures sind aclaellernent à
l ' élude 'litre ler; s ervices du minisli're des Ilnanci•s et des affaires
écummmignes et cime du minis pire de [Melle du cinéma, tendant à
r„alisi•r cet allègement bans Irs meilleurs délais, ll reste que la
p an s e de fr 5 quuntalinn ressentie par les salles de eindma ne. Saurait
pr ier inipntée uniquement à des eau>r ; réglrtnenlairee e1 tplr, cer-
tain ; prelli'tnes propres à la profession einémaingraphique tout
''niü•r' ne sauraient Ir i ivre leur snlutlun que par un effort de celle
pre9'--ion ,Ili'-Ini'rne .

AFFAIRES ETRANGERES

5984 . — M . Ebrard, .1evant la réponse dn ministre des affaire;
élrta_i•re, lui eepusael qu'il n 'avait pli obtenir de sen enlli•gnc
ministre des finances un accurit en vue de l 'octroi aux rapatriés de,
Guinde le . minet i avanta ges cunsenli s , en amui-re, de 'prêle, aux
Enlisais de Tunisie et du Manie, demande . dans ces conditions, à
M . le ministre des finances et des affaires économiques : l e s i une
pareille di•crirninatinn entre Perm:aies de la Cnrnmrmaurld lui parait
acceplable : 2” quelles dispu s ilinns il compte prendre peu r remédier

celle >llualine. . (Question utu S juin 1940 .)

ltcpnnse . — Le iénlfi'e des prèle d'honneur a été site filin aux
lrauirais rapatriés etc Guinée. . En cn qui uuneertle les autres procé-
dures d ' aide spéciale en faveur des Français de Tunisie et du Maroc :,
leur extension aulx resserlissaml .s Français Gainée es : actuelle-
ment ;r l 'élide.

6078. — M . Dreyfous-Ducas demande, à M . le ministre dei affaires
étrangeres : I" curnrrreril il mincilic la décla,alion de M . le Premier
rninislre, en date du 24 avril 1960, devant l'Assemblée nationale
an sujet du tarif extdrieur cimmiuu, avec l'acceptation par le retiré-

sentant •2e la France des décisions prises le 12 mai par l : emuseil
des ministres de la r :tenmunautc économique eurepé'mte ;
2" sentiment il ex!,ique la dis p arité des efforts demandés aux éco-
nomies française allemande, étant donné que la France est tenue
d ' abai s ser de :t0 p . Iu0 an al décembre la marne (lui sépare sun
tarif national du tarif extérieur commun, et que l'Allema g ne volt
sun untel de ;eftveuunrl limité à la moitié de ses tuaissts cnnjone-
turclles : e imminent il justifie le fait qu ' en contrepartie de saeri-
fit:es eutisiddrables acceptés sur le plan industriel daim s le duutaiue
de, l ' ahais,iinent tarifaire et de la libération des éctuiui ' , der,
dcclaraliene d'inleulion concernant les harumnisatiuns é utiuutiqucs
et soeir.tes prévues à l'achèvement de la première étape, et dans
le (Limaille agni-ide les conditions d'une pnliliquc. n ' eut été 'ii
prtid•ées ni :ivecplées ; i u comment il entend permettre à l'indus-
trie française de rester compétitive, eowple tenu de, nécessités
d'nseslissemente dans mi climat social aduurdi par le s rereudicu-
!uens salariales, et en particulier dans le ca, oit les ns dtfiealimns
lisi•.ales interviendraient dans l'un queteonrlue des pays de la
a :uiuruunauté et risqueraient d'annuler les eMnéquenres de le (Idem
Manse, du :11 deiecinbre 19:5 ; 5" quelles mesures seront pri ses, soit
dais :; le cadre de la Ceimnunaulu économique européenne, soit dans
le cadre du 'G . A . T . T ., pour pruléger les indn>t'ies européennes
comportant nue pari importante de main-d'æuv're, centre l'envahis•
senent des marchés par les productions des pays à très bau salaires,
et uoh,nusuant des pays d ' Ext'éme-Orient, tin des pays dans [estrade
les prix de revient ti ' exislu'nl pas, c'est-à-dire les paye d'é pmunie
ennrnuunste . •, Quesliuii thé 15 juin indu .)

Hrpunsc. — l" Le Premier ministre a indiqué le 26 avril devant
l ' Aseetnbl.'e natiunude que le iiuuverneinenl trancais était favorable
'ru rnafe!ien du tarif extérieur commise Celte déelarnlien faite à
l'occasion d'un débat consacré à la politique agricole e mmerdait les
produit, agricoles. Elle s'harmonise parfaitement avec la décision
du 12 'rial relative à l'aecéhlretion du rythme d'application g lu traité
de Renie qui a réservé un sor t particulier à ces urudnils et les a
notamnie.nl exclus des mesures relatives ii la, mise en pla g e du tarif
extérieur rntnnun : 2" l ' effnrl demandé à la liépnhligne fédérale
d ' Allemagne n ' est pas limité au relèvement de la uiuiliu de s baisses
conjun'turelles réalisées antérieurement . Connue leu ; les autres
pays membres, la liépublique, fédérale sera tenue, au plis tard au
31 décembre 1060, de réduire de :Hl p . 100 la différence estshunt entre
le tarif extérieur commun et les droits de sun tarif national . Elle
devra eu outre procéder à la réduction de la ni titiil p ie ses baisses
conjoncturelles. L'importance des relèvements de droits à effectuer
au litre de la première mise en place du tarif extérieur rntmuun et
de Li rrsnrnlie , i des 'unisses cunjenclnrelles est telle qu'il a parti
seihaitable de permettre à l'Allemagne de réaliser en deux étapes
celle deuxième 'méridien ; tu et l e les décision d'aceéléralion clu
rythme d ' application du Maité de lie ne ont pu éh'e pri ses en raison
de la situation favorable de la ionjon ;lure 4.. mn'unique . Le 'louver
nement a estimé par affleure qu'il y avait g ui prend intérdt ii hutter
le moment mir le tarif extérieur commun serait mis en place, . il n'a
pis perdu de vue, ce faisant, la nécessité de réaliser pleinement
dans los domaines antres glue celui de la lilxt ralion des éebonees les
mesures d ' inté g ralfon et d'harmnnisalion prévues par le traité do
paner et il a élé demandé ii la cntnmiawn de la G . E . E . de
soumettre prnehainemenl des propositions à ce sujet . La cnnirniesiun
a par ailleurs edressé réremment aie tlauvernelent des propositions
en matière tira pnliliquc agricole commune ; â" l ' industrialisation
progressive des pays en soit, sle développement conduit ceux-ci à
vendre sur lut marché mondial des produits fabriqués . 'II convient
d'éviter que ,'c développement de I'exportnlinn de pa

y s (di les coûts
de production sont faibles (notamment lorsque les salaires sont bas
et le produet ;viié él :véct ne porte préjudice lu certaines industries
des pays développés . C'est pourquoi les parties contractantes 5
l'accord général sur Ire tarifs douaniers et le inmmerce tint décidé
à leur dernière seseion de c réer un ennuIté spécial qui, après avoir
examiné les probièr'nes que poserait ore éventuelle déenrganisallon
des marchés provoqués par un brusque; afflux de prednil- en pro-
venance nolanuneel des pays ' i mas cents de lit'nduelimn, devra
suggérer des solutions mullilnlérale .e à ce problème . cempalibles
avec les principee et les ',Misalfoiis de l'accord général . lie mémo
!es pays 'membre,, de !a Gimumnanrté éeormrnique européenne pour-
suivent leurs demies en vue d'établir une politique emenrerciale
commune à l'égard des pays à bas teint de prmdneltun, u ' e>I-à-dire
les pays en voie de développement capables ,D'exporter des irodntls
fatirupn's d'une part, le Japon d ' aune, part . La eonc,tu'renee des pays
à économie phinifiée qui ne sont pas parties contractantes à l'accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce ne peut dan, l'état
actuel s'exercer que dans le cadre d'accords bilatéraux qui précisent,
tout au n'oins pour les pendrais dent l ' impnrlautimn n'a pile étélibérée ii l 'éga cil des papys de l ' Est, le monlanl maxininm que ces
pays sont nnitrisés à exporter pendant inc période elouu, u e.

6139 . — M . de la Malène demande à M . le ministre des affaires
etrangeres cnruurent, désormais, dans les lexies officiel ; amenant
soit des gonvemnements, soit des conseils, soli rte le commis-ion, en
particuiier, dans les textes concernant les mesures dlueeélértllnn du
traité de Hume, il faut entendre les fermes «MM! extérieur
commun du tarif extérieur commun fixé par le traité on
bien du tarir extérieur commun diminué de 20 p, Hi) . '!nl'esliun du
21 juin 1960.)

Itéponse . — La décision du 12 ruai relative à l'aeeélératien du
rylhme, d'application plu l'ailé de Home n'a pan 'u lm « effet de
modifier le lar'if exliricur commun . L'ahaliimeni élut 20 p . f00 prévu
dams celle déc,isinn ne constitue en effet (Kun amodie de calent
du premier rapprochement de ; tarifs nationaux vers ce tarif . 11
cunvir,nl dame, d'enlendre par les Mimes u tarif exhtrieur cotumdn
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dans les textes officiels émanant soit des gouvernements, suit des
conseils, soit de ;a commission, en particulier dans les textes concer-
nant les mesures d'accèb ration, le tarif extérieur commun tel qu'Il
résulte de l'application des dispositions du traité de Rome.

6140 . — M. de La 'Mène, au vu de la décision prise par le Gou-
vernement français en matière d'accélération du Traité de Rome,
demande à M . le ministre des affaires étrangères comment doit être
Interprétée la réciprocité prévue de l'abaissement des 20 p . 100 du
tarit extérieur commn, étant bien entendu que cet abaissement et

_

	

la réciprocité sont linéaires . Au cas oit les négociations qui vont
s'ouvrir au G . A . T . T . . dites négociations « Millon aboutiraient à
ce que la réciprocité offerte à la Communauté ne soit par exemple
que de 12 p . 100, doit-il être bien entendu que les calculs faits pour
l'établissement ces droite de douane extérieurs seraient désormais
établis sur le tarit extérieur commun diminué de 1.3 p. 100. (Question
ilu 21 juin 1960 .1

Réponse . — L 'abattement de 20 p . 100 sur Io tarif extérieur com-
mun prévu par la décision du 12 mai sur "accélération du rythme
d ' application du Traité de Reine constitue un mode de calcul du
premier raperocbeme.et des droits nationaux vers cc tarif . La réduc•
tien ainsi opérée n'a pas d'autre effet pour le moment . Sa consoli-
dation, en tout ou punie, d'une façon linéaire ou variable suivant
les produits, dépendra dit résultat des négociations qui se dérouleront
au comité des questions commerciales et au d . A . T. T. Les rappro-
chements ultérieurs des droits nationaux avec le tarif extérieur com-
mun s ' eireclueront sur la base des droits do ce tarif, tels qu'ils
auront été fixés par le conseii, à la suite de ces négociations.

ne_ m

6162. — M. Félix Gaillard expose à M . le ministre des affairas
étrangères qu'en vertu de l'ordonnance n o 58-1115 du 31 octobre 1958,
le ministère des affaires étrangères a mis à la retraite d'office par
anticipation vingt-trois de ses fonctionnaires, celte meure ayant pour
but de faciliter, d'une, part, le reclassement de tonctionnaires en
provenance du Aiaroc, de Tunisie et de l'Indochine et, d'autre part,
le recrutement . Une telle décision, qui porte gravement atteinte ià des
inléréts légitimes, n'a pu être prise — bien qu'elle ait été limitée
à une période de six mois — que pour des raisons sérieuses . II lui
demande : l a en ce qui concerne le reclassement des fonetiomaai ,res
du Maroc, de T unisie et d'Indochine, le nombre exact des bénéfi-
ciaires à la suite de l'application nidifie du texte précité ; 2. en ce
qui concerne le recrutement, le nombre exact de fonctionnaires
admis dans les cadres à la se te de J'application de ce moine texte.
(Questiwt da 21 foin 1960 .)

Réponse. — L'ordonnance du 31 octobre 1%8 prévoyant que les
vacances créées par son application devraient titre consacrées pour
parts égides : 1 « au reclassement de fonctionnaires du Maroc, de
Tunisie et d'Indochine ; '_ . au recrutement normal ; 3e à le création
d'emplois de secrétaires adjoints ; 4. à la création d'emplois de
catégorie B . Le nombre des vacances auxquelles les dispositions an-
lysées à l'alinéa précédent ont pu s'appliquer a, toutefois, été assez
restreint en raison de la nécessité préalable de procéder à la résorp-
tion des surnombres qui s'élevaient lors de l'application de l'ordon-
nance à 16. Le nombre des fonctionnaires du Maroc, de Tunisie et
d'Indochine intégrés en application de ces dispositions est donc de 2.
Do même le nombre des fonctionnaires recrutés à titre normal par la
voie de l'E .N .A. s'est élevé à 2

6376 . — M. de Le Malène demande à M . le ministre des affaires
étrangères s'il est exact que les ministres ont décidé au cours de

- leurs récentes délibérations sur t'accélération du Traité de Rome
offerte tout étatA . T . Te l abaissement d

cq u e tait extérie iprrcommun serait
consolidé sur la unoilié des 20'p . 100. (Question du ler juillet 1960 .)

Rirponse . — La conférence tarifaire multilatérale de Genève com-
portera deux phases, tout d'abord des renégociations au titre de
l'article XXIV, paragraphe 6 (compensation pour le relèvement des
drof ;s bas consolidés) puis négociation tarifaire multilatérale pro.
prement dite . :t l'issue de cette conférence les Ttats membres de
la Communauté économique européenne seront appelés à apprécier
l'ampleur des concessions tarifaires qui auront été obtenues des
autres parties contractantes . En fonction de cette appréciation, les
flats membres décideront s'il y a liai de . consolider la baisse de
20 p . 100 ou au contraire de l'annuler . Au cas où les avis seraient
partagés quant au résultat des négociations multilatérales, l'abaisse-
ment du tarit extérieur commun serait consolidé sur la moitié des
20 p . 100 . On ne peut donc dire qu'en tout état de cause et quelle
que soit la récigrreeité qui serait offerte au' G. A. T . T ., l'abaisse-
ment du tarif extérieur commun serait consolidé sur la moitié des
20 p. trio .

11CN?CULTUt1E

6742 . — M. Surie demande à M. le ',Maistre de 19egrieslture fil,
pour soulager les agriculteurs, cruellement victimes du gel, il n'envi-
sageait pas In possibilité de leur attribuer des exemptions de hors-
quantum pour la campagne prochaine correspondant au sinistre;
avec autorisation de transfert pour la partie non utilisée par eux.
(Question du 19 niai 1960 .)

	

-
Répense . — La fixation de ln part de récolte de iliaque viticulteur

peut commercialiser ou cours de la campagne au titre du quantum,

pour dire équitable duit être calculée selon la même règle pour
l'ensenibt des .producteurs . Aussi n'est-il pas possible d'envisager
favorablement la suggestion de l'honorable parlementaire, qui, par
ailleurs, si elle était retenue, donnerait lieu à de très grandes
difficultés d'application . D'autre part, Il est rappelé qu'aux termes du
code rural des mesures sont prévues en faveur des agriculteurs
victimes de calamités, qui sollicitent des prdls des caisses de crédit
agrü•ule.

5819 . — M . Fourmond demande à M . le ministre de l'agriculture
s'il compte publier aussi rapidement que possible l'aride ; prévu
à l'article 4 du décret n° 60-43 .3 du 6 mai 1960 portant réglementation
d'administration publique relatif aux échanges amiables d'imrneubles
ruraux . (Question du 31 roui 1960 .)

Réponse . — L'amitié prévu à l'article ti du décret ne 60-432 du
6 tuai 1960 portant règlement d'administration publique relatif aux
échanges amiables d'immeubles ruraux est à l'étude . Toutefois, à
l'heure actuelle, les agents d'échanges amiables peuvent continuer
leur travail puisque l'arrêté du 23 janvier 1956 fixant leur statut Ida
pas été abrogé . '

5857 . — M. JuSitiewenski, se référant : 1 a au décret n° 60-320 du
i avril 1960 de M . le ministre des finances ; 2. à l'article 30 de la loi
n~ 59-1 't72 du 28 décembre 1959, expose à M. le ministre de l'agri-
culture le cas suivant : en 1959, la chambre d'agriculture du Lot a
voté un budget du service général équivalent au budget de 1958
et un budget spécial, pour lequel, à la session de mai 1959, une
demande de perception de décimes extraordinaires a été établie
et adressée aux services compétents, demande devenue sans objet
par suite de la loi ne 59-1472, article 30 du 28 décembre 1959, et pour
laquelle elle n'avait pas encore eu de réponse à la date de parution
de ladite loi . L'article 1 eV du décret du 4 avril 1960, prévoit en
substance que e les Impositions additionnelles à la contribution
foncière des propriétés non battes, etc ., comporteront un produit
égal au produit des impositions perçues .en 1959 en vertu des ar-
lictes 1607 et 1607 bis du code général des impôts « . L'article 2 du
mt,me décret prévoit « qu'il sera opéré au profit de l'Etat, des prélè-
vements prévus à l'article 1649 C du code précité « . En l'occuriçnce,
il s'agit d'un prélèvement de 9,3 p . 100 sur le montant de' La valeur
des cotisations de chaque budget. Le montant du budget du service
général de la chambre d'agriculture du Lot est de 64 .900 NF . Celui
du service technique de 34.000 NF, qui seraient ainsi imputés, sans
préavis, d'un total de 9.197 NF (5.900 NF au service général, 3 .162 NF
au budget spécial) . La période 1960 étant une période transitoire,
l'.:tpplication du décret n' 60-320 du 4 avril 1960 aurait pour censé,

-(lemme, pour la chambre d'agriculture du Lot: 1° son incapacité de
son programme financier du budget _général en la privant des res-
sources qu'elles a votées, en exécut n et en conformité avec les
textes de la loi du 28 décembre 1959 ; 2. que ne recevant pas les
ressources prévues à son budget spécial, elle serait doublement en
difficulté : e) avec son programme technique qui ne pourrait être
exécuté ; b) avec son personnel technique, titulaire ou non, qu'elle
se verrait dans l'obligation de cesser de payer et de licencier . Il lui
demande qu'eues mesures il entend prendre — le décret n t 60-320 du
4 avril 1900 étant pris en viola"en de la loi du 28 décembre 1959 —
pour que : 10 les ressources des budgets spéciaux et du service géné
ail, votées en exécution et- tiens le respect, des termes mêmes . de
l'artiele 30 de la lot n° 59-14' .8. dn 28 décembre 4959, soient respec-
tées; 20 les frais de recouvrement, d ' assiette et de non-valeur que
doivent supporter ces impositions, s'ajoutent aux cotisations prévues,
ce, à titre transitoire, comme il était fait précédemment, et ne vien-
nent pris en diminution de recettes votées au plus jute et dama un
esprit d'économle .-(Question du,31 mai 1960.)

Réponse . — Le décret du . d ' avril, 1960 relatif au financeieae'ti 'as
dépenses des chambres d'agriculture ne limite pas, comme ort pour-
rait le penser, la perception des ressources demandées par ces com-
agnies pour 1960.-En effet, aux termes du rapport qui accompagnait

re décret précité, e dernier n'a pour objet que d'arrêter provisoire-
ment ait même chiffre que pour l'année 1959 les impositions à éta-
blir en 1960 en profit des chambres d'agriculture . Mais des décrets
de ré&ularfsation fixeront ultérieurement. 'le montant des sommes
définitivement attribuées aux chambres d'agriculture, après appro-
bation de leurs budgets . C'est ainsi que le décret du 4 avril 1960
précise expressément que le montant des imposit ► orps ainsi établies
n'est fixé que « sous réserve des modifications qui pourront inter-
venir par voie de décrets « . Dans le cas ofa ces dernières sommes
seraient supérieures aux impositions établies en application du pre-
mier décret, l'excédent serait versé dès 1900 sons la forme d'avances
du Trésor aux chambres d'agriculture appelées à en bénéficier.
Ainsi le décret de reconduction du 4 avril 1960 ne constitue qu'une
première étape 'qui pouvait et devait être franchie d'urgence avant
même l'approbation des budgets des chambres d'agriculture . Il ne
murait par conséquent correspondre à l'application intégrale des
dispositions de i'artir(e 30 de la loi du 28 décembre 1959 qui autorise
les chambres d`agrteuiture à prévoit' les recettes qui leur sont néces-
saires sous réserve de l'intervention des décrets visés par l'article
30 et qui demeurent distincts de celui du 4 avril 1960 . Enfin, le
nouveau mode de financement des chambres d'agriculture a pour

-conséquence d'Inclure dans les sommes imposées à leur profit, les.
frets de non-valeurs, frais d'assiette et de recouvrement . Ces frais
s'élevant à 8,5 p . 100 du produit d'imposition, les crédits budgétaires
ont été d'office augmentés en conséquence, soit de 9,3 p . 100 du
total desdites-cotisatlons . 'C'est pourquoi, les chambres d'agriculture,
et notamment celle du Lot ne verront pas leurs recettes diminuées
du montant des frais précités .
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5962 . — M . Lebas demande à M . le ministre de l ' agriculture pour-
quia malgré le'- uuutbreuses questions déjà posées, le cures fores-
lue n ' est pals rerl.issé au sein de la fonction. publique . Depuis de
i mtlireusee années, les ingénieuse des travaux des eaux et tordis
s ri t recul de remplacer par un travail personnel accru et par des
initiatives privées, les nutycus ale rt'alisatiun et de corlrtile qui leur
rnawluent . Leur ; ricendtraliens n'ont pais été prises eu cousidéra-
tion : nuaicrni•alioit indispensable de leur administration, indexa-
tien log ique de leur prime de rendement, rétablissement de leurs
pard i ) . indiciaires . Celte carence de l'Elae ne peut dire que pré-
judietuilc tut hot( développement et enirelien de nus domaines
lure-iiers, tiltt »-'t' de nuire pays . ((nresliun du 7 juin t960 .)

— lies uégoeiat bits tendant i l'éditlealiun d ' un nouveau
statut partiel :lier des ingénieurs et des in génieurs des travaux des
eaux eI fnréls saut aeliveuieut poursuivies à l ' échelon interminis-
lértel : agriruliure, ftmtuccs, fencliun publique . D 'autr es négoeialions
_dm! é g alement menées en ce qui roneerue l ' élévation des indices
dr lin de r:lri'ii•re dans charnu des deux corps de fonctionnaires
ri-ii--us rite ; . ainsi qu'une revalorisation de leur petite de ren-
drtm•tiL Lue . réf armes ainsi entreprises sont également traitées sur
le plan budgétaire, de manie que sunt exatliuées ait regard des
lisp uibilites lhmurü•res, les possibilités d'aecrnisserneut des moyens
nuis 5 la disposition de laululiuislraliuu des eaux et furéls pote• une
meilleure prudut•livité du diamine dont elle a la charge.

6088 . — M . _!lathala expose à M . le ministre do l ' agriculture que
les re .lemetlts eut vigueur oblig ent les producteurs de fruits fi effec-
tuer leurs expddiliuns „ net d'emballage n.u. Ils subissent de ce fait,
tu11ri•, l'ouverture du :Marché commun, un grave préjudice, la légis-
laliun de certains Fiais membres, l ' Italie nolanmteut, autorisant la
]aulique du s brut peur net 1. . Il lui deluande, eu attendant les
l i e ,' .- oiri s mesures d'hariumisatioh de la réglementation dans le
cadre dn Marché cumtuun, s'il ne pourrait pas autoriser la pratique
(lu

	

))rnl puas net •n. . Celte mesur e atténuerait les difficultés aux-
doivent faire face les producteurs franais pour rivaliser

•avue leurs cuiteurrenls étrangers beaucoup plus favorisés. (Question
du 1 :, juin 1960 .)

Iidpouse . — Le 3,, alinéa de l'article 10 de l'arrêté du 20 juillet 1956,
relatif au comuuerce des f ruits et légume ., autorise déjà la pratique
du „ brut pour net s Iorsgne ces produits sont présentés avec l'été-
Initie: li mac cornue humuluguée . Le marquage du n poids net n
n ' es' pas obligatoire lorsque lit norme, considérée prévoit le rempla-
ct•nu i t de celle indicalinn par celle du nombre ou du calibre des
fruit- on biguines eunleuus dans l'emballage. D 'autre part, le déve-
hippement de la vente des produits agricoles au colis ou à la pièce
est prévu par l'article 4i du décret n° 5917:3 du 7 janvier 1959, rela-
tif à la uurinnlisttinn des produits . Une très lange pari, des fruits
et lé g nnu's exportés étant Jtjà normalisée, les effets de Pi concur-
rence étrangère résultant dus réglementations différentes ne peuvent
dom' être que limités.

6131 . — M . Marcellin expose fi M . le ministre de l'agriculture que,
par , . .raté du 2s! mars Bull) (Journal officiel du 29 mars 19till, page
2925), NI, le ministre de l'agriculture et M . le ministre des finances
uni décidé qui, : u le taux d'intérêt des prèts consentis par les
caisses de crédit agricole nnileel ne pou rra dépasser 5,50 p . 100 pour
les ',n ids fà court terme ou 11 inuyen terme 1n. . Cette mesure n'est
eeria,inentent qu'un des moyens qui seront mis en teuvre pour
venir à l'aide des agrit',ulle.nrs qui, pour les raisons connues de tons
depui s longtemps, sunt dans in gène et ont beaucoup de difficultés
lu r1'uibourser les prêts au crédit agricole . Il lui demande si cette
risinetion de 6,50 in 5,511 p 100 du taux d'intétét s'applique aux
pul ls déjà enu .senlis aux r . 'iivaletirs avant art arrdt(, comme la
rédaction de son texte permet de le penser . Eu effet, il est dit que
1, le Max d ' inlérét des pliais consentis par les caisses de crédit
agricole, ne pourra dépasser . . . ; du moment qut'il a été employé le
participe passé (consentis) et nue l'expression « qui seront consen-
tis n, les lu•dis déjà consentis paraissent dire visés par cet arrêté.
S'il en était autrement, rien n'aurait été fait, à ee sujet, pour les
efrit iileurs qui sont depuis lorigleutps dans la gêne et ti p i éprou-

.1"s difficultés polir rembourser les midis . (Quesfiun du 21 juin
19611,)

Réponse . — L'arrèt :t du 28 mars 1960 a rédait de 6,50 à 5,50 p . 100
le taux maximum d'iniérdt des prèle à court et moyen terme consen-
tis pur les misses de crédit a ;.rricule mutuel . Ce nouveau plafond
s'applique eux opérations réalisées à partir de la date de la •publf-
ca i lim de l'arrêté . Pour répondre au sent i d'alléger les charges de
certains exploitants ayant, malgré la vigilance observée par les
eniss't préleuses, contracté des engagements anut,l ;ont trop large-
:rien( sur les restdtats attendus des investissements e ;eetués, les
caisses régionales ont été invitées (circulaire dit 5 mars 1960 p ; utliée
nu Journal officiel du 27 mars 1960) à examiner dans quelle mesure
des facilités potlrnalent, à titre indit'tduel, être accordées à ces em-
prunteurs.

6215. — M . Mate expose à M . le ministre de l'agriculture qu'un
minotier désire augmenter sa fabrication nu cours d'un ranis normal,
on pendnnl un mois dit de période saisonnière . II lui demande si,
par application des dispositions de l'arrèlé du 31 mars 195$ (Journal

efrit,/ du I'•, avril 1955, page :Il8S), ce !M'ioder : 1 « peut demander
out ('inné déparlrtuenlal des céréales une attribution supplémentaire
pour un mois délernitmt ; 2 s Meut, après accord, broyer cette atiri-
bulion dans le moi . dentomté ; 3 s peut livrer la farine produite au
cuites dt' ce tuéme (nuls . (Quesliuri du 23 juin 1960.)

Réponse . — En ;tpptiraliun de l'article :l de l'arrêté du 31 mars
195d, les possibilités d'ét'rasenteul attribuées à un exploitant de
mnnlin pour une campagne (période comprise entre le 1 nr août d'une
année et le 11 juillet de l'année suivante) sunt réalisables par
duuzii'mes nu'nsnels . Toutefois, les meuniers justifiant d'une aeti-
vilt+ sttisnnnli're on désirant augmenter leur fabrication au cours
d'un ou plusieurs rouis en raison, suit de ta fermeture ultérieure
du moulin, soit de commandes exceptionnelles, peuvent obtenir
du runnilé di i ptrienti ulal des céréales l'tititorisation d'écraser par
avaner Ire blés corresrlundaut aux douzièmes non échus . En outre,
une circulaire du 3: 1 juin 1960 précise les conditions dans lesquelles
les ronittés départeniculaux des céréales peuvent accorder dés
aveulies sur la raunpagne suivante, euu litre de juillet 1960, afin
d'éviter des difficultés d'approvisiututenlent dans les départements
affectés pur d'importants mouvements de population en période de
vat'aanres . Les questions 2 et 't comportent une, réponse affirmative,
lorsque Jes rnmilés des céréales ont acco rdé des ilvanees d'écrase-
ntettt en application des dispositions rappelées ci-dessus.

6221 . — M. de Pouipiquet expose in. M . le ministre de l'agriculture
que, d ' après le statut du fermage (art . 812 du code rural, ueldifü•
parla lui du di tuan•s 1951), les pa rties à un bail mural ont le pouvoir
de faire raglt'nes à un prix normal uni fermage fixé, lors de la
cnttelaslutt alu hall, à tutu prix supérieur ou inidl'It'lit' d ' art moins un
dixième à la valeur locative normale dut bien parliculter• donné dt
bail . tir, l ' in lerprélalinu de celte dernière expressiun : « valeur
liicalive normale du bien parliulier donné à bail 1n. prèle à con.fusiott
de la part de certains propriétaires . Ceux-ci soutiennent que la
1, valeur locative t'ennuie n.1 n'est pas une expression identique it
celle du • prix normal du fermage n.n. que le tribunal ',asilaire a pour
mission de rétablir . Ils prétendent qu'on ne duit pas lire « .videur
lucalive mais „ cadre des valeurs locatives 11 . Ce cadre est constitué
par les valeurs Iowa Oves li gnites fixées à l'hectare par les arrèlés pré- ,
fccloraux sous forme de maxima et de minima pour chaque denrée et
correspondant à deux prix limites par nature de culture : celui de
la meilleure et celui de la plus mauvaise qualité de terres d'expioi-
talion possibles . A suivre ces vues, il serait détendu à un locataire
espluilanl de terres de la plus mauvaise catégorie, et 'lui aurait
accepté, nepeadant, de payer un loyer voisin tin maximum admissible
pneu' les terres de la meilleure catégorie, d ' obtenir, lors de la troi-
sième année de jouissance, la suppression de cet abus . Cette cuncep-
lien résulte d'iule Interprétation erronée du premier paragraphe de
l'article 813 du rode •euros : où i! est dit que le préfet doit considérer
les quantités maxime et ntinirnti des ue.lirces - re p résentant n.1 par
nature de culture e' ..lisant leur classe la valeur locative normale
des biens loués . 11 s'agil ividmument ici des biens loués en général
dans le département, ranis nullement du bien particulier donné à
bail dont il est quesliun plus loin à propos de la revision dut fermage
et duni la valeur locative est unique . ,Etanl donné les hésilalions de
la jurisprudence, il lui demande d'exprimer dao s un avis sans
réserve son opinion que, selon les (mimes clairs de I'ertietc 812, t 15,
du code rural, la valeur Iurative normale d'un bien ruu'a! particulier
est lute notion unique, identique à celle du prix normal du fermage
atiérent an bien considéré et que, d'autre part, ce prix résultant
dans chaque cas particulier de la nature, de la classe et de la
situation des élt tnu :nJs qui composent le bien inné est lui-même
fixe en i :e qui t'ourerne les quantités de denrées qui le représentent,
envisagées dans leurs combinaisons les plus usuelles ; •l'es combi-
naisons devant- être équivalentes entre elles et par conséquent
devant aboulir à un prix de fermage unique, quel que soit le mode
de calcul . (Qaesliat du 2i juin 19611.)

- liaponse . — En matière de statut des baux ruraux, un avis ne
peut supp léer l'interprétation souveraine des trabunauux sous le
contrôle rie la cour de cassatlon . Le ministre de l'agriculture estime,
cnnune l'honorable parlementaire, que, s'agissant à l'alinéa 15 de
l'article 812 du code rural du bien particulier donné à hall, le légis-
!aleur q è parait pas avoir établi une distinction entre les deux
expressions «valeur :native normale . et «prix nermal du fer.

' mage n.,, que la seconde expression correspond à lai fixation ,par
d+fcisinn judiciaire des quantités de denrées représer,latives de la
première et qu'étant ale portée équiv alente en ce qui roncerne le
prix du baril, l'une et l'autre doivent aboutir à des résultats iden-
tiques.

6242. — M . Carter appelle l'attention de M. le ministre de l'agri-
culture sur le saccage, qui se ronsornme actuellement, d'un site
agréable des bois de Chaville (Seine-et-Oise) connu sous le nom
de l'étang aux Ecrevisses . Cette pièce d'eau, dont les rives avaient
été récemment, et avec beaucoup de soin, agrémentées de plan-
tations de saules-pleureurs et de marronniers, est en voie de com-
blem e nt rapide par déversement syslémaligt .e, à l'aide de camions,
de rnaléi!aux divers. I1 lui demande quelle est la raison d'une
opération aussi surprenan!e — et à première vue scandaleuse —
oui porte gravemeitt atteinte à L'aspect d'un site très fréquenté.
(Question du 2 h juin 1:)ë9 t

Réponse . — L'étang des Ecrevieees d'une superficie de 0 ha 85,
adné dams la foret domaniale de Meudon, n été mis à sec au cours
de l'hiver dernier . Il a éié constaté que le sy dème de vidange du
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fond était d'un fonctionnement très difficile et qu'une épaisseur
de vase d'un mètre en moyenne couvrait le fond de l'étang et
réduisait à moins d'un mètre la hauteur d'eau le long des berges,
ce qui rendait iunpessible l'exercice du droit de pèche en dehors de
pontons spécialement aménagés. L'exécution de travaux de curage a
été jugée nécessaire ; ces travaux actuellement en cours seront ter-
urinés ver . le ler aie.. On évalue à 6 .000 m3 le volume des maté-
riaux à enlever. Une opération de celle envergure ne pouvait étre
réalisée que par des moyens mécaniques, c'est-à-dire la drague-
line, qui est une pelle mécanique assez lourde avec godet . L'appa-
reil qui est stabilisé sur la rive, fonctionne par projection du

del qui ramène la sec ; il a donc été nécessaire de consolider
les rivas par un apport de . matériaux pour disposer convenablement
la drags :élire . A i ' aehèvement des travaux, la digue provisoire de
peu de largeur ainsi mise en place sera aplanie . Lorsque les tra-
vaux servent terminés, l'étang des Ecrevisses sera remis en eau,
les herbu seront appropriées et son aspect sera considérablement
amélioré.

6305. — M . Bisson expose à M. le ministre de l ' agriculture que,
pour bénéficier d'une retraite de la caisse mutuelle d'assu rance
vieillesse agricole, il faut pouvoir justifier de vingt-cinq ans d'exploi-
talinn, de cinquante ans d'âge et de cinq années de versement
de cotisations ; ceux qui ne remplissent pas intégralement cette der-
nière condition n'ont droit à aucun avantage vieillesse et perdent
ainsi le bénéfice des cotisations versées. 11 demande s'il ne serait
pas possible de permette à ces exploitants de racheter les cotisa .
lions manquantes comme cela s'est produit pour les cadres des
entreprises privées dans le commerce et l'industrie lorsque leur affi-
liation est devenue obligatoire : ils ont été admis à régulariser leur
situation pour la période comprise entre le les juillet 1930 et la
date de ladite affiliation . (Question du 29 juin 1960.)

Réponse. -- Le bénéfice de la ret r aite de vieilles?e est notam-
ment subordonné aux conditions suivantes : être âgé d'au moins
soixante-cinq ans, cet -âge étant ramené à soixante pour les requé-
ratlls reconnus inaptes au travail ; avoir exercé pendant quinze
ans au moins une activité non salariée agricole ; avoir acquitté au
minimum cinq années de cotisations . Le rachat des cotisations
d 'assuranee vieillesse agricole, qui n'est pas prévu par la législa-
tion actuellement eu vigueur, a fait l'objet d'études par les services
cmnpétents . Mais il convient de rappeler à cet égard que les dé-

r uses du régime sont couvertes, à raison d'un tiers environ, par
cotisations professionnelles et, pour le surplus, par une subven-

tion de l'État . Il nia pas paru possible, dans ces conditions, de
rumlifer sur ce point les dispositions législatives . Il parait enfin
utile de rappeler que les personnes qui ne peuvent pas bénéficier
de la ret raite parce qu'elles n'ont pas cotisé pendant cinq ans, mais
qui remplissent les conditions d'âge et de durée d'activité profes-
sionnelle précisées ci-dessus, peuvent prétendre à l'allocation de
vieillesse a g ricole lorsque le montant de leurs ressources ne déliasse
pas le plafuud fixé en la matière par la loi.

6307 . -- M . de Sainte-Marie expose à M. le ministre de l'egrioul-
Jure que les nouvelles conditions de prêts du crédit agricole mutuel,
prévues par l'arrêté du 28 mars 1960, ne bénéficiant pas de la rétro-
activité, ne soulagent en rien les anciens emprunteurs qui en au-
raient esoin en raison des calamités agricoles qui, dans de nom-
breux départements, les ont touchés depuis plusieurs années. Il lui
demande : 1• s'il . est envisagé de prendre, en leur faveur, des
mesures correspondant à celles de l'arrété ci-dessus, et dans l'affir-
mative, quelles en seraient les modalités ; 2 . à quelles dépenses
l'.Etal devrait faire lace pour l'attribution de ce secours . (Question
du 29 juin 1960 .)

Réponse. — L'arrêté du 28 mars 1960 vise les opérations normales
du crédit agricole et non pas les opérations ayant un caractère
d'aide spéciale . La baisse du taux d'intérêt en découlant, résulte
de la répercussion de la diminution du taux d'escompte de la
Banque de France . Il ne peut donc âtre envisagé de prendre en
faveur des agriculteurs victimes des calamités agricoles, et de
façuu rétroactive, des mesures correspondant à l'arrété en question .

D'ailleurs les agriculteurs frappés par 1,es calamités agricoles peuvent
obtenir des préls à moyen terme spéciaux au taux de 3 p . 1UU
(article 675 du code rural) . De plus les caisses régionales de crédit
egrieute ont été invitées par la caisse nationale de crédit agricole
(circulaire du 5 mars 1960, insérée nu Journal officiel du 27 mars
190) à prendre dans la limite de leurs possibilités toutes mesures
destinées à aider les agriculteurs en situation difficile . D'autre part,
il est impossible de chiffrer sur le champ la dépense à laquelle
Mat devrait faire face pour attribuer un secours correspondant
à la prise en charge d'intérêts différentiels . Il serait en effet néces-
saire, au préalable, de liroeéder sur lent le territoire au recensement
général des prèle accordés aux agriculteurs en cause.

6332. — M. Hostache expose li M . le ministre de l'agriculture
la situation suivante : un agent technique breveté des eaux et
forêts a été promu soles-chef de district à compter du ti r janvier
1y39 avec atcienuelé du 1 » ' avril 195i en application de l'arrêté
ministériel du 25 novembre 1959. Or, bien que sur son rappel de
solde il ail été prélevé une retenue de 6 p . 10C pour la retraite,
celle-ci n'est calculée sur l'indice 2e que pour la période partant
du ler janvier 1959. Ainsi le calcul de la retraite est décompté sur
les six derniers mois de traitement perçus avantsoixante ans . Si
deux agents ont atteint cet âge en 1959, celui qui - sera né en août,
pet s exemple, bénéficiera de la retraite calculée sur l'indice 2 .10,
celui qui sera né en février, par exemple, se 'retrouvera avec une
retraite calculée à l'indice 195 . Il lui demande s'il n'y a pas là une
réelle injustice et s'il n'envisage pas de la rapporter par une mesure
appropriée . (Question du 3U juin 1960 .)

Réponse. — Le ministre de l'agriculture a l'honneur de faire
cornait» que les faits signalés ne lui ont pas échappé, mais qu'ils
résultent de l'application stricte des dispositions du code des pen-
sions civiles et militaires auxquelles il ne peut que se conformer.
En application des dispositions de l'article L .26 du code des pen-
sions civiles et militaires, la pension de retraite est basée sur les
derniers émoluments soumis à retenue afférents au grade et éche-
lon occupés effectivement depuis six--mois au moins par le fmic-
tiounaire au moment de son admission à la retraite . Par suite,
dans le cas d'espèce ci-dessus exposé, l'agent technique promu sous-
chef de district avec effet pécuniaire du ler janvier 1959, date
d'application du nouveau statut particulier, et admis à faire valoir
ses droits à la retraite à sa limite d'âge de soixante ans, atteinte
en février 1959, ne peut obtenir la liquidation d'une pension de
ret raite basée sur les émoluments d'un grade qu'il aura occupé
pendant moins de six mois. ,Par ailleurs, conformément à l'article
L.86 du code des pensions, la perception du rappel de traitement
afférent à cette promotion à compter du ler janvier 1959, a été
soumise au prélèvement de la retenue légale de 6 p . 100, bien que
les services ainsi rémunérés ne soient pas susceptibles d'ét•e pris
eu compte pour la liquidation de sa pension.

6351 . -- M . Le Roy Ladurie demande à M . le ministre de l'aga-
'culture de lui faire cunnaltre, pour l'année 1959 et par département:
1 » lu nombre de prélèvements d'échantillons de vin de consomma-
tion courante effectués par le corps des inspecteurs de la répression
des fraudes ; 2. le nombre de . prélèvements de comparaison ; 3. le
nombre d'échantillons suspects ; 4 . le nombre d'infractions aux lois
et règlements avec prélèvements d'échantillons ; 5 » le nombre de
dossiers constitués ; 6 » le nombre de condamnations ; 70 le nombre
de suites inconnues ; 8 . le montant des amendes . (Question du
l er juillet 1960.)

	

-

Réponse. — Les résultats statistiques demandés pour l'année 1959
sont donnés ci-dessous . 14 y a lieu d'observer que les nombres
indiqués dans la colonne a dossiers transmis » s'appliquent non seu-
lement aux prélèvements effectués mais aussi aux procès-verbaux
dressés sans prélèvement d'échantillons : de nombreux dossiers com-
portent en effet à la fuis des procès-verbaux avec ou sans prélè-
vement . D'autre part, ies nombres indiqués dans les colonnes
p, condamnations » et 'x montant des amendes » représentent I,a tota-
lité des décisions intervenues aussi bien pour les affaires de l'année
considérée que pour celles des années antérieures.

Année 1959 .
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MONTANT
des amendes

De Reconnus Dossiers Condamna- (enaneiens
De base- directs. i¢~ronnues . francs).comparaison . suspecte . transmis. fions.

Ariège	 35 2 4 6 5 1 68 .000
Au hu	 37 3 1. 2 3 . s 17 n

Aude	 7'9 3 4 7 10 1 98 .000
Aveyron	 71 1 7 25 32 25 10 96 .600
]touches-du-Rhône 	 180 6 23 11 33 20 29 415 .700
Calvados	 15 . 2 4 5 1 5 10 .000 .000
Cantal	 36 1 2 2 4 2 1 30 .390
Charente	 ?:1 7 1 „ 1 4 2 .000
Charente-Maritime	 79 5 15 2 17 7 23 41 .600
Cher	 15 » 2 3 5 2 17 23 .000
Corrèze	 31 a -

	

n 1 1 3 u 6 .400

Corse	 65 1 10 11 4 12 62 .500
table-d'or	 13 19 2 3 5 a 1i n

Côtes-du-Nord	 59 2 8

	

: n 4 2 1 53 .000
Creuse	 3i u 3 15 18 4 2 56 .065
Dordogne	 81 2 6 „ 6 3 5 1 .0'70
Doubs	 80 5 6 6 11 20 5 168 .900
Drome	 77 1 19 13 30 12 16 64 .000
Eure	 13 s 1 2 2 n 2 n

Eure-et-Loir	 43 9 11 2 10 11 5 191 .450
Finistère	 30 1 n n n n n e
Gard	 157 1. 18 18 36 12 39 404 .200
Garonne

	

(Haute-)	 108 1 9 5 11 4 8 10 .500
Ger ;	 2 6 .000
Gironde	 216 8 12 12 16 7 18 419 .100
Hérault	 168 4 12 7 18 47 1 246 .700
Ille-et-Vilaine	 .i6 n 6 5 10 1 11 50 .000
Indre	 54 9 ' 1 8 7 3 286 .300
Indre-et-Loire	 88 40 20 46 29 9 221 .300
Isère	 152 22 5 3 6 3 18 77 .300
Jura	 6 16 7 23 12 19 52 .100
Landes	 72 n 30 2 11.0 5 174 .800
Loir-et-Cher	 77 8 10 3 11 7 18 33 .500
Loire	 38 8 7 4 9 6 31 20 .000
Loire

	

(Haute-)	 31 3 9 2 7 2 5 25 .500
Loire-Atlantique	 159 n 87 9 55 48 8 423 .700
Loiret	 85 n m n n n, » A

Lot	 34 3 4 7 2 6 18 .000
Lot-el-Garonne	 95 26 6 41 1.1 17 5 161 .450
Lozère	
Maine-et-Loire	

56
88

¢
3

2
18

8
1

i0
12

- 8
4

3
6

60055.

Manche	 61 2 10 3 4 2 5 '43 .000
Marne	 110 2 13 9 22 7 26 96 .000
Marne

	

(Haute-)	 44 5 29 11 23 13 50 46.950
Mayenne	 33 m

7 1 2 2 1 33 .000
Meurthe-et-Moselle 	 20 8 d5 m 6 2 9 52.400
Meuse	 30 1 7 3 8 1
Morbihan	 .

	

40 3 19 6 22 8 , 11 279 .000
Moselle	 187:5 . 5 d9 3 17 18 19 89.550.
Nièvre	 46 4 6 3 .6 4 6 37 .700
Nord	 '179 29 38 8 30 3 24 5 .600
Oise	 -

	

13 5 8 3 2 8 •21 .000
Orne

	

. . 2 3 1 1 9 :500
Pas-de-Calais	 '	 98 2 '

	

31 27 3 48 18 .300
Puy-de-Dôme

	

. . . .

	

. 102 4 38 12 50 22 3(1 87 .200
Pyrénées

	

(Basses-)	 fié , 4 d 3 3 7 37 .100
Pyrénées .(Hautes-)	 58 2 3 1 n -

	

1 .000
Pyrénées-orientales	 3g •, 19 3 n .3 3 18 35 .000
Rhin

	

(Bas-)	 .

	

78 2 12 2 13 6 2 11418.630
Rhin (Haut-)	 52 . 1. 6 5 1i 2 13 .

	

'7 .000
Rhône	 72 11 .

	

25 8 21 . 10 10 425.960
Saône (Haute-)	 36 6 4 17 11 24 :135 .100
Saône-et-Loire	 60 17 4 21 1 19 '1 .000
Sarthe	 34 n 3 a 3 n ,

	

5
Savoie	 63 18 1O 6 12 5 9 '8 :608
Savoie (Haute-)	 '18 s 12 2 1 9 4 36: .200
Seine	 196 7 42 49 73 53 ¢ 856 .850
Seine-Maritime	 7676 5 7 7 1.'4 .5 5 i 400
Seine-et-Marne	 101 4 16 3 14 2 23 .40 .000
Seine-et-Oise	 150 16 30 4 19 - 8 17 515 .000
Sèvres

	

(Deux-) . . : :	 35 5 7

	

- 3 9 2 -89'.400
Somme	 8 2 9 . 74000
Tarn	 52 2 10 1 11 5 8 83 .000
Tarn-et-Garonne	 55 ¢ 5 2 5

	

' n 2
Var	 85 a 3 5 1 25 75 .000
Vaucluse	 32 2 3 1 3 2 3 200.000
Vendée	 37 » 8 7 3 6

	

2 2.700
Vienne	 72 8 18 7 21 14 18.800
Vienne (Haute-) .

.
.	 68 ' 5 29 6 9 5 22 70 .000

Vosges	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .61) 5 10 ") !0 1 19

	

. 4 .500
Yonne	 40 n d. 1 2 n . . . 2
Belfort (Territoire de)	 13 n 12 2 8 2 9 202 .500

Totaux 6 .105 362 1 .015 436 - 1 .166 607 . 967 17 .956 .265
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6352. - M . Le Roy Ladurie demande à M . le ministre de l'agri-
culture de lui faire connaître, pour l'année 1959 et par départements:
i n le nombre de prélèvements d'échantillons d'alcools et spiritueux
effectués par le corps tfes inspecteurs de la répression des fraudes ;
2 n le ' nombre d'échantillons reconnus suspects ; 3D le nombre de
dossiers constitues ; -1 , le nombre de condamnations 5 » le nombre
de suites inconnues ; 6» le montant des amendes . (Question du
1" juillet 1!16(1 .)

Réponse . - Les résultats statisiignes demandés pour l'année 1959
sont donnés ci-dessous . II y a lieu d'observer que les nombres
indiqués dans la colonne « dossiers transmis n s'appliutuent non
seulement aux prélèvements effectués mais aussi aux procès-verbaux
dressés saris prélèvement d'échantillons : de nombreux dossiers
comportent en effet à la fois des procès verbaux avec ou sans
prélèvement . .)'autre part, les nombres indiqués dans les colonnes
«condamnations » et « montant des amendes ++ représnnient la tota-
lité des décisions intervenues aussi bien pour les affaires de l'almée
considérée que pour celles des années antérieures . '

innée 1959.

D E P A Il T E M EN T S

P R E L E V E 11 E N T S l'Roess.
VERBAUX

directs.

POURSUITES

	

JUDICIAIRES S U 1T E S
encore

inconnues .

MONTANT
des ;te ndes
(en anciens

francs).De base, Da
comparaison.

Reconnus
suspects .

Dossiers
transmis.

Condamna-
fions.

Ain	 5 D 3 » 3 1 ? 2 .000
Aidée	 7 n 3 „ 3 1 3 3 .000
Allier	 î a 4 ii 4 1 3 2 .00(1
Alpes

	

(Basses-)	 10 2 2 1 1 5 .000
Miles (hautes-)	 1 n 10 .010
Alpes-Maritimes	 16 D 11 1 5 1 14 30 .000
Ardèche	 5 a 1 5 3 40 .400
Ardennes	 D n » a a n

AI'ü'ge	 7 n 5 n 5 1 n 3 .000
Aube	 n u n D D u n
Aude	 -, D

n ,,
++ » n

3 2 .700
Itnnches-du-Rhône . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 3

2
7 .110

Calvados	 1 1 n 31 1 1 1 1 6 33 .000
Gantai	 1 n n ++ D » „

Choreute 	 :	
6 7 7 2 3 32 .090

i3iareufe-Marilinle	 7 1 4 30 .000
(:lier	
L'nrri~ze

	

. .
:3

10
a »

10 „ nï
1
4 1 90

86 .000

0 3 „ 3 2 3 18 .150
G01es-du-Nord	 9 • 3 2 5 5 » 37 .809
Ia'e uuse	 5) n n n a » u

Dordogne	 8 1 n 1 2 6 .000
Doubs	 11 q Il » 9 4 3 45 .400
hr+irne	 113 » 13 » 12 5 6 59 .000
Eure	 ü 6 3 » 3 1 n 10 .000
Eure-et-Loir	 8 2 3 n a n n

Finistère	 11 n 8 „ 8 2 5 8 .000
Gard	 1 1 » 66 .000
Garonne

	

(Haute-)	 16 9 n 9 2 5 28 .070
fier;	 t n 1 1 a 1 »
Gironde	 ?- 4 13 » 10 4 5 58 .000 .
Hérault	 3 » 1 2
Ille-et-Vilaine	 1'1 a 7 3 10 12 4 100 .000
Indre	 ' • „ » „ u

Indre-et-Loire	 8
n » 11 „ D n n

. î 5 » 5 1 5 60 . 4X 10
Jura	 !1 1 8 3 8 3 4 7 .ti00
Landes	 2 • » » » » n n

Loir-et-Cher - »
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Loire	 3 s 2 1 3 a 17
Loire

	

(Haute-)	 ;r n 2 2 20 .009
Loire-Atlantique	 $ n n n Il n n n
Loiret	 9 n n » a n
Lof	
Lot-et-Garonne	

2
5

a
•

n
3

»
s

»

3 n 3
Lozère	
Maine-et-Loire	 :	

.1
7

n
•

n
4

n
n

n
2 1 10 .400

5fa ache	 1'-' a 12 2 13 7 5 98 .000
Marne	 :i A n n , a 2 n
Marne

	

(Haute-) . .

	

. 15 2 9 6 12 6 1 280 .000
Mayenne	 31 a 26 1 20 „ 142.700
Meurthe-et-Moselle	 7 3 7 1 u 4 900
Meuse	 9 3 9 ++ 7 1 2 25 .900
Morbihan	 5 n 2 4 3 6 .000
Moselle	 13 • : 3 3 2 1`2 12

5
20

.000

.200
Nard	 5l 8 17 1'3 2 9 27 .000

Orne	 15 11 3 1•i n n 136 :300
Pas-denCalais	 87 4 73 „ 7:3 16 116 211 .300
Puy-de-Dôme	 :t n n 6 6 „ 18 .000
Pyrénées

	

(Basses-)	 12 • 5
,,
D 3 3 „ 61 .500

P y rénées (Hautes-)	 7 n » » ++ n » n
Pv'rénées-Orientales	 2 2

'
n ' a » 11

Rhin

	

(lias-)	
Itllill

	

(Haut-)	
5

15i s 2 n 2 - 2 1 8 .400
Ithllne	 10 9 n li

3
, 4 36 .200

Satine (Haute-) 	 20 8 18 n f4 8 5 116 .000
Saône-et-Loire	 14 7 1 8 n 8

	

'
Saillie	 3 • n n s 2

2
17 .650

Savoie	 9 • n 1 » n »
Savoie (Haute . )	 9 n 4 3 3 110 .000
Seine 42 3 19 12 9- 7 n 180 .440
Seine-Maritime• . :	 .

	

54 82 43 6 2 17 7 243 .350
Seine-et-Marne	 d 2 n 11 i 5 5 .400
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P R E L L V E M E N T S PROCF.S- POURSUITES

	

JUDICIAIRES SUI TES MONTANT
A E P

	

R T E M E N 1 ' S.1 VERBAUX encore
des amendes

De base .
De

comparaison .
Reronnes
suspects . directs .

Dossiers
transmis .

Condamna•
trions. . inconnues .

(en anciens
francs).

Seine-et-Oise	

Sèvres

	

(Veux-)	

i

8

1

a

5

6

1

1

3

'7

»

i

3

4

»

00030.

~nIlnae	 13 1 ,, 1 » 2 »

l'ara	 f. 4 3 5 1 60 .000

Tarn-et-Garonne	 2) a 13 n 1? 3 0 25 .000

Ve	
l
3 n 2 2 2 2 58 .000

Vaucluse	 9 n 1 » 1 n » n

Vendée	 10 n 7 n 7 3 4 21 .100

Vieille	 9 1 1 n 2 1 n 29 .000

Vienne

	

(liante-)	 10 » » » » » 1 »

Vosges	 5 a n n n n 2 n

Vente	 •

	

G 1 5 » 5 5 n 40 .000

R'Ifnrl

	

(Terriloire de)	 1 n 1 1 1 » 2 .100

'',ilanux	 951 91 •

	

514 69 •193 219 328 3 .339 .760

6356 . — M . Christian Bonnet expose à M . le ministre de Pagel-
culture que l'hle des indgalités les plus choquantes entre les divers
régimes U'allncalions familiales, réside dans le fait que les exploi-
tant : agricoles — à la différence des ressortissants du régime géné-
rai -- ne touchent de prestations qu'à partir du second enfant . II lui
demande si le Gouvernement envisage de porter rapidement remède
ii une situation qui, entre, pour une bonne part, dans le sentiment
de frnslralion qu'éprouvent, actuellement, les classes paysannes.
(Question (NI 1T juillet 1260. . •

Répons, . — Aux termes de la législation en vigueur : les alloca-
tions familiales sont ducs dans tous les régimes, à partir du deuxième
enfant à charge : l'allocation de la mère au foyer dont bénéficient
les travailleur s non-salariés, est versée dans le régime agricole, à
partir du deuxième enfant à charge, dans le régime général, à partir
du troisième enfant à charge . II appareil donc que les exploitants
agricoles ne se trouvent pas désavantagés par nippon aux alloca-
taire; nui-salariés du régime général.

6466. — M . Cermolacce expose à M . le ministre de l 'agriculture
que, malgré les assurances données lors du vole du budget des
prestations sociales agricoles, le Gouvernement, en incluant la
i mulnalilé sociale agricole dans le champ d'application du dérret
n » M)-152 du 12 mai 1960 relatif à l'organisation et au fonctionne-
men! de la sécurité sociale, a porté une grave atteinte ia cette insti-
tution . II lui demande si, en vue de respecter l'autonomie et la
gestion u•udcssinrulelle de la mutualité sociale agricole, il envisage
de modifier le décret en cause afin que les cons eils d'administration
disposent de pouvoirs réels et conservent l'intégralité de leurs
respuusabililés . riuestion du 8 juillet 1960.)

Réponse . — Usant des possibilités qui lut sont offertes p ar les
articles In et 61 du décret n » d0-l52 du 12 tuai 1560, le ministre de
l ' agriculture fait actuellement procéder par ses services à la mise
nu point d'un décret qui fixera les modalités d'a p plication aux
organismes de mutualité socia l e agricole des disposillons du décret
Ifrérilé du 12 mai 1960 .

ARMEES

5431 . — M . Frédéric-Dupont signale à M . le ministre des armées
que le personnel civil employé dams les services militaires des
délia riennela_ Réunion, Guyane, Martinique, Guadeloupe, est sou•

mis au régime prévit par la loi du 3 avril 1950, fixant les conditions
de rémunération des fonctionnaires en service à la Réunion et quo
en personnel est traité de la rnéme façon, en ce qui concerne les
rémunérations, que les employés de l'administration civile. Mais,
malgré cette assimilation, les employés des services militaires se
voient refuser la J'etrane allouée exclusivement aux employés de
l'administration civile, et doivent ainsi se contenter de la pension
'icillesse accordée par la sécurité sociale . 11 lui rappelle, en outre,
que la loi du 3 avril 1950 a été étendue au personnel auxiliaire do
l'administration civile et au personnel du chemin de fer . 4l lui
demande s'il compte, pour traiter de façon équitable, déposer un
texte permettant au personnel civil des services militaires employa)
à la Réunion, Guyane, Martinique et Guadeloupe, de bénéficier
rétroactivement de la retraite it laquelle il devrait avoir normale-
ment droit, en vertu de son statut qui l'assimile aux fonctionnaires.
(Question du 29 avril 1960 .)

Répo n se -- Le problème da la titularisation de certains perron•
nefs civils employés dans les services militaires des départements
d'outre-mer, n'a pas échappé au ministre des armées . Une pre•
mitre étude, faite en coordination avec les services de l'ex-ministère
de la France d'uulre-merl et cc, ; . : des ministères de l'intéiieur, des
finances, de la fonction publique, s'est heurtée à . de nombreuses
difficultés d'ordre divers . Actuellement le département des armées
a préparé un texte prévoyant l'intégration dans les corps de caté-
gorie C ou I) de certains agents auxiliaires réunissant les qualifica-
tions nécessaires . Ce projet se ra soumis prochainement à l'accord
des autres ministères intéressés.

5577 . — M . Lefèvre d'Ormesaon demande à M . le ministre des
armées : 1 » quel est le nombre et quelle est lai nature des condam-
nations prononcée; contre les auteurs des crimes commis dans la
nu+lropole, depuis le janvier 1955, par des Français de souche
nord-africaine contre des Français de souche européenne ; 2 e quel
est, depuis celle nlénle date . le nomibre et quelle est la nature des
rnidauni ;ations prononcées contre les auteurs de crimes commit ; en
Algérie, en distinguant les condafnnations prononcées pour les
crimes dont les victimes ont été des Français de souche européenne
de celles prononcées pour les crimes dont les victime, uni été _des
Français de souche nord-africaine . .(QI(eslion du 10 g uai 11H10 .)

Ila!poilse . — 1 » Nombre et nature des cnudamnatIons prononcées
rendre les auleln•s de crimes commis clans la métropole par des
Français de souche nord-africaine contre ales Français de souche
européenne :

1P-

TRAVAUX FORCES
à perpétuité .

TRAVAUX FORCÉS
à tempe . RLCLUSION . PIt1SONMORT

C . (0.

41

D. (Id).

5 '

C.

X2

1).

0

C.

•i7

1).

2

C.

5

1).

0 52

D.

3

(a) C = eonh'adicloires . — (b) I) = (léfailla ils.

Ces renseignements sont relatifs la des condamnations prononcées depuis le 8 nc .lobre 1958, date ii laquelle la justice militaire a été
habilitée, par t ordonnance n » 58-9 .21 du 8 octobre 1958, ft revendiquer les affaires de terrorisme.
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io Nuuthre et maure des condamnations prononcées, depuis le ler janvier 1955, rentre les ailleurs de t'rifnee ramais en A lgér ie:

VICTIMES
moue TRAVAUX

	

FOIICES

aprrpdtuilé.
TlteVAvx

	

F(nte :rs

:tIrmp. .
Il dl : Li'e10N l'Itle0N

C. U . C. U. C . ne n.

Français de squille européenne . . 1

	

Gal 1 .250 3

	

418 58 (S

	

1 .312 (5)

	

28:1 t ;

	

211) tIt;

	

~. 1;
I :.

1''t'ançais dl• saune, nord-africaine . -i1 ;7 1 .50x) 257 112 189 1 in :Sf; '? e

(1) lhi nl Ioe
2i teint hile

uni ed
ii tuant

	

:,s
5! 1 :nn1

	

1
1 ;) Dent

	

2

e•urernani des allenlals retentis runlre les deux ealeguries de viclitnes.

5734 . — M . Rieunaud detu ieile à M . le ministre des armées si un
non, :hse, r f„rntd diesel la nnultiüion de réforme militaire 117 ' n o 2,
ao p . ;au

	

tir lil, e ,hiln!rra'c classé servie() auxiliaire, duit dure cunsi-
der,• reine• apte plt\sepleutent et . de ce lait, duit en ras
d ' unshlil•e s elri' p lis à la dis,t , tsiliun de l'attlurilé militaire pour L'Ire
dtrieé sur le front des reniflai : . (Question de le »mi . Ieee.)

Iti•pen .s' . — I .'ul-lrueliun eu : :1 oelobre 19 :33 reialive au tousltin-
ncnuvtl des ieminissien : ; de referme iJispeee que les Itotuntcs ser,ir-
nue s leuipms,iremeiii n° - . impuLühilité titi sen ire non admise) peur
ieul end rte=n .'s ., aptes nui si•rvire auxiliaire à l 'issue de leur rongé
de uélornie temporaire Aux urines de l 'arlirle 20 de la lui du
:el murs Lee sur b• recr ilentrul de l ' amuse, sm classes dans le
servire sexillaire es jeunes gens alleints d ' une . ''irauile relative
sans f•Ire laiules d' renslit :Men . Aurnn texte n 'écarte a Iodai les
tableurs apptlrlenaut au service auxiliaire des formations l'elnhal-
Lwlcs, 'F'nlefuis . ils rc(uivent une atfccl ;tiun dans un emplie cetu-
palihle are, : leur 'tplilude restreinte.

5981 . — M . Desouches eepusc à M . le ministre des armées qu ' in
semble que la relation qui avait élé prévue pour les militaires
effectuant la durée du service utilitaire légal ne suit pas respeeléc
et que, si certains font intégralement leur service en Algérie,
d'aulne s restent Ires longtemps et parfois pendait tout leur servire,
c•e nu!Irupule . Il expose également que le transport des jeunes
soldats en .1 . F . N . est effectué parfois dans des rundilions d'hygiène
ci de ronfurl laissant it désirer . 11 lut demande : 1'• s'il d'est pas
possible que l ' équité en matière de servir() en A . F. N. par les
appelés, suit scrupuleusement observée et que chacun participe
au devoir national ; 2" s'il envisage le 1ratlsporl des jeunes gens
affectes eut A . F . N . sous nie fortuit tutsi rationnelle que possible
en évitant toute soluliun improvisée et désagréable . (Question du
7 Jilin 1960 .)

Réponse.— 1 . L'action du ministre des armées, com p te celle de ses
prédécesseur :, tend il obtenir une égalité toujours plus grande des
conditions dans {esquilles les appelés elfetauent tee partie de leur
service en Algérie . Cipeudatl un certain nombre d impératifs ne
permettent pas d'obtenir nue égaillé absolue . e) Les cas particu-
liers d ' exemption de service en Algérie, définis par la circulaire
temporaire m~ .Ot2tt EMA/IL Mt 20 oelobre 1959 (pète, de deux
enfants, proche parent e \inrl pue s la France (d frire déjà présent
suas les drapeaux en Algérie au litre d'appelé) ; b) les cas d'exemp-
lian en faveur des jeunes gens dont lit sitnalinn de famille revét,
sans conteste, un caractère d'exceptionnelle gravité ; c) fous les
autres militaires de l'année de terre servent en Algérie . La durée
d'accomplissement (le ce séjour n'a nullement élé fixée sur le
,Ian légishil{T : elle est déterminée essentiellement en fonction de

fa formation des spécialistes qui peul (demander jusqu'à neuf mois
et de leur rentabilité (six mois minimum pour les emplois tenus
en Europe) . En effet, les charges de l'Instruction, l'entretien du
matériel, les responsabilités internationales de la France sont autant
de missions ciel exigent la formation coûteuse de spécialistes dont
l'efficacité n'est rentable que grâce it une stabilité d'emploi suffl-
stnnmeut grande : d) quant aux milliaires incorporés directement
en Algérie (environ 10 p . 11311 de choque traction du contingent)
leur déslgualion est faite en funeliun de leur situation de famille:
en priorité Jes célibataires fils uniques, puis membres d'ante
famille de 2, :3, (i, etc . enfants . En compensation, ces jeunes gens
sont renvoyés, en fin de service, plusieurs semaines avant leurs
camarades vin meule ,ontiugent incorporés et inst ruits en métro-
pole ; ils béuéflnienl égaletl,Cn1 d'une permission plus importante,
en comas de séjour . II . Il n'y t pas de solution Improvisée en ce
qui concerne les transports des jeunes gens affectés en A . F . N.
Tous les départs vers la Ille région militaire sont planifiés . Les
transports voie ferrée sont faits pan' voitures voyageurs dans des
conditions segletuentalres d'ureupatiuu . Ln traversée de la Médi-
terranée est faite soit par navires en traversée commerciale, soit
par navires réservés en entier à la défense nationale (transport
de troupes) . Dams les deux ras, les capacités mit élé définies par
une commission de visite : elles ne sont jamais dépassées . En outre,
tes ()affadies de tons les navires des lignes d'Afrique du Norll ont
Gié revues au mois de février 11160.

S993 . — M . Fenton exposa it M . le ministre des armées flue les
cuitréleurs du service des Iralnselissions de l'armée de terre, dual
le statut est fixé par le décret m' 55-J SIS) du 17 novembre 1955,
recrutés pour 1,1 plupart au moment de la formation initiale du
corps parmi les personnels ouvriers et rontracluels du service) des
h'ausntissiuus, ont été classés dans *un échelon iudiriaire compor-
tant un tnililetnent inférieur il celui qu'ils percevaient dans leur
emploi d'origine et une indemnilit cofnpeusat'ice animée dans des
conditions telles qu'à grade, foncllit,, .{uali(icaliou et indue de
traitement identiques . les eonlrélcurs précédemment agents
contraclneJs perçoivent mensuelletm•nl 180 NF de moins en
tueywe e igue leurs sollègnes anciennement ouvriers, Celle disparild
de D'aliment cause un profond malaise parmi des personnels
! :auteutenl 'qualifiés et qui rendent des services jusielnenl appréciés.
il lui demande s'il tl ' onvisage pas de prendre des mesures propres
à anémier l ' injustice Miel sont victimes ces agents u t, en parli-
rutier, s'il n'envisage pas de leur permettre de benéfleier des
d{sposilinns du deerel n° 5e-1291; du 17 dérembre 195G altribuanl
une intle•mnilil forfaitaire taux icrhuiriens civils du ministère des
adnées . (Quu-süwt dut 8 jure lo60 .)

Repentie . — 1 . — Le déercl n e 15n9 du 17 novembre 1955 perlant
statut des cures des personnels techniques civils des Iransmissintts
rixe notamment les mesures transitoires d ' intégraliun et le rellas-
sement de ces perse .Inets -- L'article' 73 stipule que les agents
cnntritetucls intégrés dans les corps créés par le décret précité
peuvent évenluelleurenl prétendre à une indemnité c g ntpensalrire
limitée it la moitié de la dilfér'em'e entre Jes traitements afférents
respcctiv'etneul à tsir+'ien et au nouvel emploi . Il est évident que,
rte ce fait, les intéressés subissent une diminution rte rémunération ;'
cul inconvénient est, en partie, minimisé par les avantages nou-
veaux acquis sur d'autres plans par la titularisation (stabilité de
l'emploi, etc .) . D'une engti le effcelnée à ce sujet, il ressort que
la diminntiett de rémunération est quelquefois élevée ; cependant
pour plus de la moitié des ras, elle, ne dépasse pas 50 NF et atteint
très rarement 16(I NF . Le moine article 72 du décret prévoit en
faveur des ouvriers intégrés dans les nouveaux corps une indem-
nité compensautrice conservant aux intéressés le moulant du srllaire
acquis dans leur ancienne situation . Celle disposition plis avanta-
geuse n'avait titis échoppé iu l'atlminislvatint) ; c'est grtlre h ses
interventions, d'atilleurs, que la demi-différentielle avait été 'accor-
dée aux agents sur contrat, alors que normalement les personnels
non-titulaires, accédant h un corps de fonctionnaires ne doivent
percevoir aucune indernnilé rompensalrice . Il . — Le décret
n s 56-1296 du 17 décembre' 1956 a créé une indemnité forfaitaire
dégressive en faveur des techniciens d'dludes et de fabrications el
de certaines catégories d'agents sur contrat . Les services compé-
tente du département étudient la possibilité d'étendre mix per-
sonnels visés par l'honorable parlementaire les dispositions de ce
décret, sans qu'Il soit possible d'affirmer, dès fl présent, que cette
mesure sera réalisée.

6141 . — M . Camus ;Mire l'tltlenlion de M . le ministre des armées
sur la siluelinn créée aux militaires qui, effectuant leur service
obligatoire, se trouvenl, étant en permission, contraints de reee-
vnir des soins médlraux nu deniais: s . Mime lorsque ces militaires
sont d'anciens assurés sociaux, la caisse de sécurité sociale cumpé-
lettte refuse de prendre les soins en e.harge . D'autre part, ces
sains étant donnés tutl rouas d'une permission par ries médecins
on dentistes civils, )'autorité mitilttire ne les prend pas non plus
rn charge . I1 lai demande, la prise en charge de ces soins devant
enlrafner des difficultés avec les organismes de sé,'m'ité sociale et
les ferres arntt3es, quelle snlnlion Ir Gouvernement compte appel.-
ler h (*fi problème . )Qilrslhiiu du 21 juin I%0 .;

Réneaxe . — I . — Aux ternies de Perfide :39:1 du code de la sér•urhlé
suciaie, tee versements en titre des nsseranres sociales sont sus-
pendus pendant la re e r{ode milliaire oit en ca,, d'appel sous les dra-
peaux . L ' assuré qui, à son dép :,ri, remplit les conditions requises
peur obtenir les preslal{ons, pole reeeveir, éventuellement, une pen-
sion d'invalidité a q liiru tIlt régime auquel il est affilié, si fat réforme
est prnnnneée pont' maladie tin Infirmité conlraette en dehors dut
serein) et ne donnant pas lieu, de te frit, à l'ath9butinn d'une
peneiou militaire . Il peul égalemr'nl, si son étal l'exi ge, recevoir a
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compter de la date de retour dans ses foyers, les prestations de
l 'assurance maladie . iI . -- Pendant tout le temps de présence sous
les drapeaux des militaires arcnmpiissant leurs abligalions légales
d ' activité, maintenus nu rappelés sous les drapeaux, les soins néces-
saires (médicaux, dentaires . . .) sont assurés par le service de santé
drs urinées . Il en est de »Mie, dans les cas visés par l'honorable
parlementaire . lrrsgne ces militaires sont en permission ; les inté-
ressés doiv ent alors s'adresser, conformément à la réglementation
en vigueur (décret m" 51-1117 du 2.3 novembre 1953 et instructions
prise : pour s nt • pplicalion, B . O . E . vol . 622-2 ) à l'hôpital militaire
ou m ariiime le plus proche de leur domicile, ou, à défaut, à l'hôpital
civil conventionné or mon, en rendant compte immédiatement à
l'anlurilé militaire . En ce qui concerne les soins dentaires, ceux-ci
doiv ent Mtre reçu ; dans un rentre de stomatologie ou un cabinet
dentaire de l'armée. Celle réglementation ne fait pris cependant
onstru•le à t 'élude bienveillante des cas particuliers on une cir-
eutislaure de ferre majeure peut instiller l'appel à un praticien civil.
III . — li t em-omble de res disposilinne permettant de sauvegarder les
droits des parlieuliere ainsi que les inléréls respectifs des caisses de
serinait) sociale un de l ' Etat, il n'rrl lias envisagé de les modifier.

6341 . — M . Caillemer expose à M . le ministre des armées qu'une
pesnmie appartenant à la famille d'Abraham du Quesne, ayant
ntanifeilé le désir de faire don au musée de la marine d'une riche
cullectwn di' souvenirs maritimes concernant Abraham du Quesne et
sa descendance, s'est vu répoiadre par la direction des musées de
In marine flue cette dernière déclinait l'offre qui lui été faite, en par-
Welles pour ce motif, aussi inquiétant qu'inattendu, que les nom-
breux larr•ins dont était victime le musée de la marine ne permet-
traient pas d'assuer la conservation de ces souvenirs . 11 lui demande:

si ce refus d'accepter l'offre d'une donation qui aurait enrichi
le musée de la marine émane de la seule initiative de la direction
des musées de la marine et, dans l'affirmative, pour quelle raison
1 anlurisaIion préalable du délégué ministériel pour la marine, n'a
pas élé sollü•ilée ; 2" d'une nnaniére plus générale, quel est le texte
réglementaire qui délimite dans le détail, les atlrihutions de la
drre'•tion des misées de la marine et assure le contrôle de son acti-
vité ; au ras nit un tel lexie réglementaire n'existerait Ilas, s ' il
ne ruuviendrait pas d'en établir un, ne serait-ce que pour éviter le
t•enuuveucoeut d ' initialiv-'ue parlimultèeement factieuses qui condui-
sent ,oit ii gaspiller les deniers de l'Etat (achat d'un canon anglais
de l'armée de terre du XVIl e siècle pris pour un canon de la marine
de ira mérne épngne, etc,), soit, crinunc dans le cas exposé ci-dessus,
it fr u s trer l'Etat d'objets précieux, tant par leur valeur .inlrinséque
que par les e, uuvenirs auxquels ils se rattachent : h g s'il est disposé
à envisager l'institution d'un comité technique, formé de personna-
lité s qualifiées et rntnplitenient indépendantes de la direction des
mueeue de la marine et dont l'avis devrait titre requis avant loft
achat, toute exposition d'objets, toute acceplatinn ou tout refus d'ac-
ceplaliuu de dot ou legs, afin d'enrichir à lion escient le musée de
la ma r ine et d'éviter les Iregi numhreuses erreurs qui, tant en France
qu'à l'étranger, ternissent son renom . (Question du 30 juin 1960 .)

Réponse . — T . — A la 'connaissance du ministre des armées, aucun
relus n'a janmis été opposé it une offre de donation de sou v enirs de
la famille d'Abrahaln Duquesne . Le musée de la marine a été informé
d'or ésenluel ',rejet dis descendants, tendant à lui léguer des sou-
venirs de cette famille ; formulée verbalement, il y a deux ans, cette
Information a été accueillie aveu un vif intérét et une liste des
eouveürs en question a été demandée. Le musée n'a reçu ni liste,
ni confirmation et a appris par la suite que lesdits souvenirs avaient
été donnés au amusée nuuitripat de Dieppe, ville natale de Duquesne.
La aeslinaliun au musée de Dieppe de cette colleclion qui se home
'r une lettre autographe et à des objets de valeur secondaire nécessi-
tant des restaurrilinns otéreil r's, ne consiiiue pas une « frit station
de l'Elal o cl n'est pas due an fait que r, de nnunbrerx .larcins
auraient élé remets an musée de la mtirine Aucun vol de
quelque itnpimrtanre n'a été enregistré depuis de nombreuses années
au musée, mir lei collections sont contrôlées rigoureusement . Il . — Les
allritintiolis détaillées de la direction des musées de la marine sont
délimites dans le détire! du 2 août t9i7 et l'arrôté du 15 octobre 1917,
modillé le _'S huai Ilc'cl, portant ,irganisalitin des musées de la marine.

— Il n'a jamais été acheté de o canon anglais de Farinée de
terre du XVI siimle, pris commit ne canon de la marine n . Sans doute
1 nnnnrahte parlementaire fait-il allusion à l'acquisition d'un canon
de bronze retréché par un chalutier français et déposé à Plymouth
en lit57 . Ce minou, décoré de fleurs de lys, portant la date de 1702
et le carlonnce u Pue du daine n e ;t incunleslablement français.
(l'autre part, il n'en a conté aux ir deniers de l'Etat „ que les frais
d'entrepôt en tienne anglaise . IV . — Il existe déjà un comité de
direction des misées de la marine qui reçoit notamment les offres
de donation et qui, plus généralement exerce, entre aut res attrt-
butiuns, celles qu'il est proposé, dons la présente question, de confier
't un comité technique . D ' autre part, l'honorable parlementaire est
invité à préciser les antres critiques adressées à l'actuelle gestion de
ces misées.

6380. — M. René Ribidre expose à M . le Ministre des armées qu'il
a pu constater un certain malaise au sein de celte arme d'élite
qui est la gendarmerie, en raison de la suppression de la parité
police-gendarmerie, qui existait autrefois . C'est ainsi qu'actuellement,
un gendarme termine à l'indice brut 350, alors qu'un gardien de la
paix bénéficie rte l'indice brut 370 . Il lui demande s'il envisage de
raire rétablir la parité qui n'aurait jamais du titre abandonnée, en
raison des mérites égaux des deux corps qui servent le pays avec
le méme dévouement . (Question du. l er juillet 1960.)

Réponse . — Des projets de décrets tendant à faire bénéficier les
militaires non-officiers de la gendarmerie (personnels en situation
d'activité, retraités ou ayants cause) de mesures analo g ues à celles
adoptées en faveur des personnels de police sont actuellement à
l'étude . Toutefois, en raison des incldences financieèrec, il n'est pas
encore possible de préciser la date à compter de laquelle ces mesures
puurrnnt prendre effet.

6482, — M . Karcher expose à M . le ministre des armées l3 situa-
tion paradoxale des anciens lieutenants à titre temporaire de la
guerre 1911-1913 ayant satisfait aux examens des écoles militaires et
nommés officiers à titre temporaire, et qui après avoir fait la guerre
de 1911-1918 et celle de 1939-1915, ont servi encore sur les T . O . E .,
oit ils ont fait campagne double, blessés et cités plusieurs lois . Plu-
sieurs (le ces officiers s'étant vu, de pins, confier le commandement
d'unités en France et outre-mer, et n'ayant été nommés à titre
définitif qu'apré's six ou huit ans — à cause de la suppression des
titularisations — ont ainsi été gravement lésés dans leur avance-
ment du fait que le temps pendant lequel ils sont restés à titre tem-
poraire ne compte pas dans leur ancienneté de grade . Un préjudice
aussi flagrant n'a pas manqué d'attirer l'attention d'un certain nom-
bre de parlementaires ; .i1 serait souhaitable qu'une étude des cas par-
ticuliers soit faite, afin que le temps pendant lequel leur a été confié
le commandement d'unités plus imputantes que ne le comportait
leur grade, ou celui durant lequel ils ont tai` campagne double sur
un T . D . I ;., leur soif rappelé dans leur ancienneté de grade à titre
temporaire ; ce rappel n'aurait aucun effet rétroactif en ce qui
concerne la solde, et entrerait seulement en ligne de compte peur la
retraite . Or, à la suite d'une question écrite n e 3114, il e été répondu
le 16 janvier 19110 -que la situation des lieutenants à- titre temporaire
semblait réglée, mais que, toutefois, en vue de permettre l'examen
des cas particuliers signalés, il serait nécessaire de fournir l'iden-
tité et le grade des militaires intéressés dont les cas seraient exa-
minée avec la plus grande bienveillance, en . vue d'un rappel d'an-
cienneté . En conséquence, il lui demande quelle décision il compte
prendre et suggère que soit constituée une •commission chargée
d'examiner la situation de ces officiers et de lui proposer les mesures
nécessaires, qui permettent de faire bénéficier ces militaires du
rappel d'an c ienneté auquel ils ont droit, réparant ainsi le préjudice
qui leur a été causé . (Question du 12 juillet 1%U.)

Réponse .— Pour satisfaire aux besoins de l'encadrement des unités
militaires en opérations il a été procédé à plusieurs reprises à des
nominations ou promotions d'officiers à titre temporaire ; ce lut
notamment le cas pendant la guerre 191 .1=1918 et pendant la guerre
19 :t9-1915. Ces nominations et promotions n'étaient valables, en prin-
eipe, que pour la durée des bosiilités . La situation des officiers
nommés ou promus à titre temporaire au cou rs de la g uerre 1911-1918
a élé réglée par la loi du 22 juillet 1921 fixant le statut des officiers
nommés ou promus à litre temporaire depuis le début des hosti-
lités (B . O., Guerre E . M., vol . 325, avancement dans l ' armée,
p . 290) . En ce qui concerne la guerre 1939.19'15, les nominations et
promotions prononcées : a) entre le 23 juin 1910 et le 1 Ce octobre
19i5 lait par le Comité français de libération nationale (décret du
5 août 1913, Journal officiel Alger, p, 58), que par le Gouvernement.
prbvisoire de la République française (décret du 7 janvier 191•i,
Journal officiel Alger, p . 57), ont élé transformées en promotions
et nominations à titre définitif conformément aux dispositions de
l'ordonnance n a 45-1970 du for septembre 1915 portant transformation
des nominations et promotions à titre temporaire en nominations et
promotions à titre définitif (B . O . Guerre IE . M ., vol . 325, p . 303);
h) antérieurement au 23 juin 1910 ont été annulées à compter du
l' a septembre 9910 en application des dispositions de la loi du
22 anal 1910 portant annulation à compter du t er septembre 1910
des nominations et promotions d'officiers à titr e temporaire . Aux
termes de, l'article 3 de cette loi les sous-lieutenants à titre tem-
poraire d'active ou de réserve ont été p lacés à litre définitif dans le
grade d'aspirant . Toutefois, les dispositions de la loi du 22 août 1910
n'étaient applicables qu'à leur retour de caplivité aux officiers pri-
sonniers de guerre et notamment aux sons-lieutenants à titre tem-
poraire . Peur cette dernière catégorie d'officiers, la loi n e 61 du
9 février 1911 (Journal officiel du Pt mars I9i1, p . 657) a précisé:
, Les sous-lieutenants à titre temporai re, prisonniers de guerre, pour-
ront, après deux ans de grade, être promus lieutenants à titre tem-
poraire. Les lieutenants à titre temporaire promus dans ces condi-
tions recevront, à ' leur retour de capti vité, application des disposl-
tinns prévues . . . en ce qui concerne les sous-lieutenants à titre
temporaire ils auraient donc dû élre placés à titre définitif dans
le grade d'aspirant . Dans la pratique, en nie, ceux de ces lieute-
nants à litre temporaire qui avaient moins de Trent -sept ans d'àge
furent maintenus dans bis cadres actifs et promus officiers. à titre
déflnitif . .Seuls, ceux d ' entre eux qui avaient plus de trente-sept ans
reçurent application des dispositions des lois des 22 août 1910 et
9 février '1911 et ferrent mis à la retraite avec le grade d'aspirant à
litre définitif . La situation des lieutenants à titre temporaire de la
guerre 1911-1918 ou de la guerre 1939-1915 est donc réglée depuis
longtemps et, comme il a été précisé en réponse à la question écrite
ne 6028 (Journal officiel, Débats A . N ., p . 1716), la constitution d'une
commission chargée d'examiner cette situation n'est pas envisagée.
En matière de pension de retraite, les services acconplis'duns le
grade à litre temporaire ainsi que les IhonilIralions se rapportant à
(elle période (bénéfices de campagne, services aériens ou sous-
'narine) sont pris en compte dans les mômes conditions que les
autres services ou bonifications . Les intéressés n'ont donc subi sur
ce point aucun préjudice . En vue do permettre toutefois l'examen
du cas particulier visé dans la présente gelestlon, il est demandé à
l'honorable parlementaire de bien vouloir fournir, s'il le juge utile,
taus renseignements permettant d'identifier l'intéressé .
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5070. — M . Fenton, re référant à la réponse faite le 21 octobre
1959 à la question écrite n° 2129, demande à M . le ministre de la
construction de lui faire cunnaitre : l e de façon précise, les condi-
liens d'oecu salin, des logements il . L. M. attribués par l 'office
de la ville de Parie et par 1'olfice du déparlemeni de lu Seine en
lies; et 1959, en précisant par catégories de logement (de une à
six pièces) la composition des groupes familiaux auxquels ils ont
llé ailri~bués el non pas celles auxquelles ils auraient dû être
elfectés connue la réponse susvisée le fait ; 2° le nombre de chan-
,, ,.monts de lorala .res intervenue pour chacune des catégories de
f cernent dans l'année suivant la date de leur attribution, que ce
s cü à la suite de départ ou d'échange ; 3° enfin de lui donner la
réuerlilion des attributaires de chaque office pour ces deux années,
e, fonction de ['ancienneté de leurs inscrit,lions . (Question du
1 . avril 1960 .)

Réponse . -- 1° En faisant remarquer à l'honorable parlementaire
que la réponse faite ie 21. octobre 1959 à sa question écrite ne 2129
indiquait bien la eunannsition des groupes familiapx auxquels les
logements des deux offices ont été attribués en 1957 et 1958, pour
les années 1958 et 1959, celle composition s 'établit comme suit:
lufice publie d ' ll . L . M. de la ville de Paris . — Logements d'une
pièce, cuisine : ménages sans enfant ; logements de deux pièces,
cuisine : familles de trois personnes (dont une de moins de sept
arcs) ; logements de trois pinces, cuisine : familles de trois personnes
dent aucune n'a moins de sept ans et familles de quatre et cinq
personnes ; logements de quatre pièces, cuisine : familles. de six et
sept personnes : logements de cinq pièces-cuisine : familles de huit
foisonnes au moins ; logements de six pièces, cuisine : familles de
dix personnes au moins . nuite départemental de la Seine . -- Une
chambre : une personne ; logements d'une pièce, cuisine : une ou
deux personnes ; Imminents d'une pièce, cuisine de plus de neuf
ini•Ires catir... : ut, à trois personnes ; logements de deux pièces,
cuisine : deux ou trois personnes ; logements de trois pièces, cui-
sine de plue rte neuf mètres ca rrés : quatre à six personnes ; loge-
ments de quatre pièces, cuisine : cinq à sept personnes ; logements
de quatre pii•res . ruisinc rte p lus de neuf mètres carrés : cinq à
guai personnes ; logements de cinq pièces, cuisine : six à treize per.
sonnes ; logements de six pièces, cuisine : huit à quinze personnes.

En ce qui ennemie le nombre de changements motivés par des
départs ou des échanges, les deux grands offices font connaitre
qu'ils ne diepo e enl actuellernenI d ' aucune statistique leur permet-
faut de fournir des prévisions sur ce point . L'insuffisance des enc -
lin: de leur pi'rcunrel rend par ailleurs impossible le travail consi-
dérable que néce s siler•aient les recherches à effectuer ; 3° l'attri-
'ludion des logements, pendant les années 1958-1959, a été faite par
les commissions d'aliribulun des deux offices d'après des listes
de prioritaires . Ces listes tiennent compte non seulement de
l'ancienneté d'ineeriplinn des candidats mais encore de leurs condi-
liens de logement et de leur situation de famille . L'office dépar-
leniental précise que celle répartition a éte effeeluée à concurrence
de 60 p . JING eu bouillon de l'ancienneté des inscriptions ; 20 p . 100
des lo^emrnls nul été, attribués à des cas sociaux d'un caractère
parüeuliè(mur ul _rave . Quant aux 20 p . 100 restant ils ont été
allribus's dans les conrlilions p révues par l'article 5 du décret du
-'i novembre ii . ., à des candidats dont les familles vivent soit dans
des immeuble , déclarés insalubres ou en état de péril, soit dans des
irnmenbles cnlnpris dans une opération d'aménagement.

5884 . — M . Carter appelle l'attention de M . le ministre de laconstruction sur la scandaleuse const ruction édifiée par Elect'icité
rte Frane, ait mépris des règles qui rég issent les alentours descnonurneuls cla .eeés, tout contre les bàliments du musée Calvet, à
nvignon ; cet le construction défigure la gour, très Célèbre et très
visitée, du plus bail bétel particulier dtavignon et d'un des plus
beaux hôtels parl,cnliers de France, qui contient, au surplus, des

Cea;lions précieuses et renommées . Il lui demande dans quelles
rondiliuns le permis de construire a pu être délivré pour ce 'bâti-
ment, et nulain,ient s'il en a été débattu à la section du permis
de construire de la commission déparlemcntaie d ' urbanisme, nit
doivent être examinés, en particulier, les projets sujets à caution
pur le plan e thrlique . ;ueestion du 31 mai 1960.)

iiiponse . — La nature ales travaux visés par l'honorable parle-
,aenlaire, ainsi que les conditions mises par le service des monu-
ments historiques pour donner sen accord à ta poursuite de la
eenstructien, ont été exposées par M. le ministre d'État chargé des
affaires culturelles dans sa réponse à la question n° 5883 (Journalofficiel du 30 juin 1960, débats parlementaires, p . 1586) . il doit
l'Ire précisé en outre que, si la demande réglementaire de permis
de construire n'a été déposée que tardivement par Eleelricité de
France, coite demande n fait l'objet, à la diligence du directeur
départemental de la construction, d'urie instruction ré g ulière . Celle-ci•
n remporté non seulement la consullalion du service des monuments
hi .slorir ues, nais également celle. (lu directeur départemental ale
lu santé, la hauteur lu bâtiment excédant la hauteur maximalelm,ivue par le ri filment sanitaire départemental . Sur ce dernier
peint, le préfet accorda, sur avis favorable (lu direr,leur départe-
mental de la santé, nue, dérogation audit règlement . motivée parla constatation que la sin•élévalinn - projetée ne portail atteinte à
l'ensoleillement d'aucune construction . Telles sont les circonstances
dans lesquelles le préfet délivra le 'permis de construire le 14 sep-
tembre 1959, en reprenant dans son arrêté les réserves émises par
le service des monuments •histnrlques . Ces prescriptions ont étérespectées ; seule une élide est encore en tours pour la mise au
point de l'escalier extérieur. En d'autres termes, l'avis favorable du

service des monuments historiques a été en l'occurrence le plu sûr
garant de l'esthétique du projet en cause et la c'usudlaliun de ce
service, qui s'imposait réglementairement, rendait dès lors superflu
et inopportun l'examen de l'affaire par la commission départe-
mentale d'urbanisme . Celle-ci n'aurait eu, en tout Mat de .:•ruse,
à se prononcer qu'à la diligence du directeur départemental dc• la
construction, lequel estima a juste raison n'avoir pas à rei :unsidérer
l'avis de son collègue des beaux-a : ts.

6'z51 . — M . Voisin demande à M . le ministre de la construction
s'il envisage de reporler au 1, 'r octobre 1960 la date de retrait
d'homologation des projets-types de logements économiques et fami-
liaux pour lesquels oie demande de revision n'a pas été déposée
par leurs auteurs avant. le l er novembre 1959 . En effet, ler partie
négative de cet arrêté a eu son effet immédiat, les servi ces inté-
ressés ayant été infurmés immédiatement. Par contre, la partie
positive, c'est-à-dire les demandes de revision de projets-types dépo-
sées avant le l e novembre 1959, n'ayant pas encore été décidée,
les candidats à ,ta construction ont actuellement une liste de projets
limitée . D'autre part, certains proje t s-types qui correspondaient au
goût des constructeurs et des urbanistes ont eu l'homologation
retirée uniquement pour une question de délai de dépôt de la
demande de revision . Le report des retraits d'homologation permet-
t rait de terminer les études des projets à reviser . (Question du
28 juin 1960.i

Réponse . — En applieàtinn des dispositions de l'arrêté du 2 sep-
lembre 1958 et de la circulaire d'application n° 5 .935 du 2 mai 1959,
les auteurs de plans-types, désireux de maintenir ceux-ci dans la
collection des plans-types homologués antérieurement, devaient,
dans le délai de six mois expirant le 1" r novembre 1959, manifester
leur intention par une demande de revision . Ce délai était suffisant
pour que les intéressés puissent soumettre à la direction départe-
mentale .compétente les dossiers revisés par leurs soins et en fait
un très grand nombre de demandes ont bien été déposées en temps
utile . Les projets-types pour lesquels ces demandes ont été formu-
lées peuvent donner lieu à la délivrance du permis de construire et
nubile à l'attribution de la prime à la construction, si les travaux
sont entrepris avant le 1° r septembre 1960. Par ailleurs, la commis-
sion nationale des plans-types, poursuivant avec toute l'activité
désirable la revision des projets qui lui sont soumis par l'intermé-
diaire des directions départementales, il n'y a pas à craindre que
l'étendue et la variété de la collection des plans-types ...Mat uu
deviennent insuffisantes pour satisfaire l'ensemble des candidats'
constructeurs . Enfin, ceux des architectes qui, pour des raisons
personnelles, n'ont pas cru devoir demander la revision de leurs
plans-types, ont toujours la possibilité de présenter une homologa-
tion nohvelle des projets répondant aux normes et caractéristiques
définies far la circulaire ne 60-36 du 2 juin 1960 (Journal officiel du
3 juillet) . Dans ces conditions, il ne peut être envisagé de reporter
la date du 1°r novembre 1959-fixée pour le retrait d'homologation des
projets-types de logements économiques et familiaux pour lesquels
une demande de revision n'a pas été déposée par leurs auteurs anté-
rieurement à cette date.

8291 . — M . Frédéric-Dupont, ayant pris connaissance du programme
de décentralisation préconisé par M . le ministre de la construction
panse et se croit d'accord 'sur ce point avec lui que ce sont les
grandes administrations qui doivent les premières donner l'exemple
dans ce domaine . 11 lui demande, dans ces conditions : 1° s'11 estime
raisonnable que le commissariat de l ' énergie atomique vienne de
faire détruire, 129, rue de l'lfiiversité, un immeuble d'habitation
pour y reconstruire un immeuble de huit étages destiné à ses mou'
veaux taureaux, et qu'à quelques mètres de là, rue de l'Université,
l'administration des tabacs, sur un emplacement qui aurait pu. per•
mettre la construction de nombreux immeubles d'habitation, ait
construit un Immeuble building à usage é g alement de nouveaux
bureaux ; 2° s'il approuve un tel programme de déploiement et d ' ex .
Parisien administratives an centre de Paris, et s'il compte donner
avec l ;i même générosité de nouvelles autorisations à de nouveaux
bureaux d'administrations de l'Elat . (Question du ?c3 juin 1960 .)

Réponse . — 1° Les bureaux occupés par le commissariat à l'énergie
atomique, dispersés dans quelques neuf immeubles tant à Paris
qu'en proche banlieue, sont actuellement insuffisants pour aibrites
l'ensemble de ses services centraux qui doivent faire face aux nou-
velles 'Aches qui ont été récemment confiées à cet organisme.
L'acquisition de l'immeuble du 129 rue de l ' université répond à ln
nécessiter de desserrer certains de ces services, en attendant qu'ils
puissent être regroupés en un siège central unique dont le projet
est actuellement à l'étude . 11 convient de préciser que le commis•
sellai à l'énergie atomique est étranger à la destruction de l'im-
meuble d'hahltnlion qui existait précédemment à cet emplacement
et que l'opération réalisée 129 rue de l'Université par le propriétaire
de l'immeuble détruit comporte, outre la création de bureaux, la
reconstruction des logements et la construction de boxes pour voi-
ture . Celte opération a d'ailleurs été entreprise avant l'intervention
des décrets instaurant une réglementation pour la construction des
bureaux en région parisienne . C'est également le cas de l'immeuble
construit rue de l'Université par )e service de l'exploitation inclus•
bielle des tabacs et allumettes, dont la construction a été décidée en
1918 pour regrouper les divers services épars dans Paris ; néanmoins
la S . E . 1 . T . A. a pris l'engagement, en contrepartie, de libéret
complètement la manufacture de Renllly ; 2° le Gouvernement par-
tage entièrement le sentiment de l'honorable parlementaire sur la
néeusslté de freiner la construction de (bureaux en région parisienne
et sur l'exemple que les administrations doivent donner en la
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matière . Il s'est préoccupé de re prabtàme et le décret n° 58-1161 du
31 décembre 1958 a ronflé au comité de déreiilralisatitnt la mission
de contreiler l'extension des services administratifs en région pari-
sienne . Qu'elle se traduise par la construction de nouveaux bureaux
ou qu'elle soit réalisée dans des locaux existants cette extension
est nuibordonnée à l'avis favorable dudit comité . Outre cette inter-
vention qui tourbe les cas particuliers, les pouvoirs publics ont
éealement entrepris une action plus générale tendant e la décon•
',Mention des services administratifs, qui doit avoir pour effet, à
terme, car elle supi ose une réforme des structures administratives,
t :nc certaine réduction des ser vices parisiens.

6379. — M . Jarrosson expose à M . le ministre de la construction
que la Iii du 1"" septembre 19ie accorde : pour •i p ersonn e s, 6 pièces
lunbita~bles ; pour 5 personnes, i pièces habitables ; pour 6 per-
sonnes, 8 pièces habitables ; pour 7 per .. ntnes, 9 pièces habitables.
Or, l'arrr?lé du 11 mars 195i disposant que les logements du type F 5
doivent i ire deslinés en principe au logement effectif de quatre
personnes, et que les logements de type F 6 et F 7 ne peuvent ètre
construits que pour l'habitation de familles ayant respectivement
sept nu neuf personnes au moins à loger, semble dire implicitement
que les dérogations ne sont possibles que pour les logements dit
type F 5 . Cetle interprétation étant contraire à la lettre de la lot
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cnuune pnur celle du Type F 5. (Que .sti or du l er juillet 1960 .)

!te/muse . — Les conditions de peuplement auxquelles doivent
répondre les logements éronnmiques et familiaux qui -' . . t édifiés
dans le cadre de la loi n e 5 :3-:318 du 15 avril 195 .3 (are "_69 d : .

	

I', Il .)
et qui bénéficient de la prime au taux privilégié de 111 NI :it été
rüefinie ; pin• l'arrèlé interauinistéricl du ll mars 11(5i et par la
cir~.ulaire d'application de inénie (laie (Journal officiel du 12 luardi.
.aux ternies de celle instruction, le nombre minimum de personnes
exigé e ;l en priurine (le gnaire pnur• le type F 5 . Le lape: F 6
et ' F 7 d itrent ',Ire réservés aux familles ayant respectivement
tiept et none personnes au tuuins à loger . Le disposiliuus rnnlonue;
dans la iii du ler septembre 191$, relative aux loyer;, et les lexie;
suledquenls ne s'appliquent pas aux immeubles neufs . (lu ne peut
dune e L•tblir valablement un parallèle cule , e conilitiou ; d'urrn-
paliuu des !nunenbles anciens ol !es , undilinns de puuplentcnl des
bi_rturnls érnnnmignes . Il convient d ' ajouter que si ces cnndilinns
ne -in1 pas remplies, le eunstruclenr d ' un Irrjcuent économique et
fniui ! ial ne, perd pas le liénéfiee de !a prime ii la rnusireclien : seul
ie taux de prime est modifié et ramené rfu 10 à 6 NF . E.n outre, les
chef; de famille ;iii ne sunt pas 1 n iéme de justifier d'une nretr-
piilinn iiffisanle des In_cntenls de type Fe mn F7 qu'il ; rnns-
n'ide nl . ont la p,ssihili)é de saisir d ' une de mande de déri_aliun
la eoeumi-t-ion cinsulialis'e des primes instituée par l ' arliel' li du
d .'rr,l u~ Su-s9; thl 2 août Insu. Ce :le-ci examine dari- un eslu•it
Iihdral le ; demandes durit elle est sa(sie.

6429. — M . Kuntz denuuule à M. le ministre de la construction dei ;r1 fournir le ., renseimicm,'ni-t snicanis : l e nnmhre _de sociétés
rmnventinnnées qui ont été rnustitnérr depuis la publication de
l~nrdnnnance crésol ci , type le snriélés : Zoo nombre (Ie In_ernents
qui ont éte mie en chantier par ces sneiétés ; :3 . nombre de loge-
ments qui ont (lié livrés au public ; i° quiets sont les loyers pratiqués.

lue.elimn fin 6 juillet t9)1).)
llépense . Neuf snriélés iemiohiliires enm'enlionnées ont été

agré ées à re jour, en applicnhnu Ine l'article 2, paragraphe 1, de
l ' ordonnant ., u'' 58-876 du 2i seplemlbre 1958 . Ces so•iétés tint actuel.lement 9 .i2t logements en rhontler et 6 .176 en projet suit nn total
rte 9 .897 . ).'état d'ovalireinenl des travo ix permet de prévoir quo
les premier; logements seront livrés am public dès octobre 1960 et
',murant PMI . Les loyers pratiqués par les sociétés immobilières
convent tonnées comme, d'une manière génératle, les loyers dus loge-
men6 ; neufs achevés ,après '.e l er septembre 1918, ne seront soumis
it amen, régterncnlaliun.

6158 . — M . Laurin demande à M . le ministre de la construction:
1 ,, si uns Français ayant fixé son durnirite légal et fiscal en Suisse —
ne payant dulie pas l'impél sur le revenu en France — niais qui a
cependant nn appartement (le trois pièces principales à Paris, a
le droit ale prétendre au tq iiéfce des lois frcntçaises sur maintien
dans les lieux tom• une villa située sin• la celle d'azur ; 20 si un
ii ii ai peul deeider ql,e, re Fratnçais a droit à domicile en Suisse,
considérer que J'apparternent de Paris n'est qu'un pied-à-terre, et
accorder le „ mainten légal „ dans les lieux audit François qui
m'ait Toué une villa meublée, qu'il persiste in conserver depuis
deux ans environ, malgré les circonstances ci-dessus et la demande
eni reprise de Ja propriétaire . (Question du 8 juillet 1960 .)

Réporr .se . — Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent Iii réponse suivante : Ln situation de la villa dont le
Fraulrais en t'anse est lucalnire sur la rôle d'azur est régie, en ce
qui r'oncerne le matilien dans les lieux, par les dispositions . de la
loi n” 48-1360 du 1" r eeptembre 19.18 si rct immeuble est situé dans
une cnrmunne visée à l'article l' T de ladite lii et s'il n été construit
antérieurement à la promulgation de celle loi . Dans ce cas, les
tribunaux Judiciaires ont seuls qualité pnur apprécier si, compte
tenu nnla :mnoll des autres résidences dont ee locataire dispose
(en Suisse et à Paris), le bailleur peut valablement obtenir la
déchéance du droit au maintien dans les lieux de l'intéressé, en
application des diverses dispositions de la Jui précitée qui régie-

mentent la reprise des locaux loués en meublé, à savoir les arti-
cles 10-2 . , 10;30, 10-10°, 152° alinéa on -15-i o alinéa . Dons l'hypo-
thèse où la villa dont il s'agit ne serait pas soumise aux dispo-
sitions de la loi du P noveutbre 1918 relatives au maintien dans
les lieux, le propriétaire pourrait, sous réserve de. l'appréciation
souveraine de tribunaux, elfectuer• lt reprise de ee local dans les
conditions de droit rumlnun, c'est-à-dire en cnnfirntilé des arti-
cles 17 :36. 1737 et 1739 du code civil.

EDUCA~fION NATIONALE

5672. — Mlle Martinache expose à M . le ministre de l'éducation
nationale que depuis la décision prise par certains organismes de
buter !Ine campagne dans le pays pour f-aile échec à une lui
y isaul à réorganiser l'enseignement tut rôle considérable est joué
dons celle agitation. par les amicales laïques, associations privées
régnes par la loi de 1901 . Elle demande de lt:i préciser : 1 0 Le nombre,
exact de fonctionnaires appartenant à l'enseignement public (pro-
fesseurs, instituteurs) détachés dans les associations à titre peruta-
nerit ; •2,, si le traitement de ces fonciiuunaires est à la charge de
ces organismes privés ; 3 , si, à l'heure actuelle, où l'administration
académique est contrainte de recruter du personnel suppléant nen
muni des titres pour faire face -au manique de mailres, il est admis-
sitalti de voir uu certain nombre de spécialistes détournés de leur
fonction enseignante ; .1° s i, réglementalremenl, il n'y a pas obli-
gation de mettre tin au détachement de ces fonctionnaires qui se
triuvent iuneIionnellemetu et ouvertement nuélés ii une campagtle
politique dirigée contre le Gouvernemetnt et les institutions du la
V' itépublique . (Questiait rlu 17 usai 1960 .)

Réponse, — 1'-, 2i' e) Aucun professeur relevant de l'enseigne-
ment du second degré uu de l'enseignement technique n ' est détaché
ià titre pIermanenit auprès des associations ou amicales ci(ées par
l'huuoralile parlementaire ; b) il existe 600 postes d'instituteurs titu-
laires alfectés en qualité d'animateurs auprès des oeuvres scolaires
pust et péri scolaires . Ces instituteurs ne sont pas mis à la dispo-
silion de.s amicales briques, associations qui groupent auprès d'une
écule les élèves, parents d'élèves et amis de l'école et aux activités
desquelles participent 'a litre bénévole les instituteurs et institu-
trices qui enseignent dans l'établissement . Ils exercent leurs fonc-
tiens suit sur le plan national, soit sur le plan départemental,
aug p ris des organismes qui culus-ucreut leurs activités tu.tx eetn'res
scolaires, péri et pnslscolitires, tels que !a cunfédérali'm générale
des oeuvres laïques, l'asseeialion des éclaireurs de France, les
centres d'enlrainem•nl aux méthodes d'éducation active, etc . L'ac-
tion de ces rnaft•es s'exerce sous ales formes diverses : activités
culturelles (cinéumathèques, bibliobus) activités sportives, colonies
de vacances, entraide (coopératives scolaires), etc . Elle intéresse
notarnrneul lus jeunes gens de quinze it vingt ans dont l'encadre-
ment présente uu iulérét lout particulier dans un temps où le
développement de la délinquance juvénile préoccupe à juste litre
les pouvoir:; publics. so , Le ; mailres ainsi alfeclés exercent dans
leln• service une aclinn pédagogique et sullnrelie . Ils apportent à
l'enseignement et à I'édncataon des enfants et adolescents, tue
contribution directe soit par leurs travaux de recherches et de dneu-
mcutaliun suit par la pratique d'activités culturelles et sportives
au service de I école . 1 0 Les mailres ainsi alfecics sent régis par
le statut général des fonctionnaires ; ils jouissent des garanties
assurées par cc statut et sont suuuuis en Joules circonstances
aux rnénits règles disriplilnlire .s.

5935 . — M . Duchâteau deutande à M . le ministre de l'éducation
nationale s'il est exact tue le haut commissaire à la ,jeunesse et
aux sports envisage d'acheter et de payer ,.avec les crédits budgé-
taires du chapitre Sri-50 un op parlement sis au premier étage du
1 :3, rue Sainit-Lazare, à Paras, et eomprenanl nultinument sept pièces
d'habitation principales arvec cuisine, salle de bains et \V . C. et à
quel usage sportif il destine, cet appartement . (Question du 7 jttin.
1960 .)

	

.
.Népnnse . — li est exact que le ministère de l'éducation nationale

envisage l'acquisition (le locaux situés 13, rue Saint-Lazare, à Paris.
L'orles, l ' adminislraliniu a conscience qu'il est regrettable d'occuper,
pour les transformer en bureaux, des pièces à usage d'Itatbitation,
et qu'une lelle pratique doit demeurer l'exception . Mtuis il est à
noter que les locaux ac.lncl ; du haut cotmnissariat ii la jeunesse
et aux spnris ne permettant aucune extension, il n'existe pas, dans
le cas présent, d'antre possibilité de faire face aux exigences crois-
sailles d'un service don! le développement est imposé par• la situation
démographique . Au demeurautt, Je projet d'acquisition a été soumis
au comité de décentraliseiion institué par le décret n° 58-1461 dit
31 décembre 1958 et à la colrmrnission centrale de contrôle des opé-
rations immobilières qui ont émis l'un et l'autre un avis favorable,
conformément à la réglementation applicable en la matière, c'est
l'administration des domaines qui est chargée de li réalisation
de cette acquisition.

6067. — M. Philippe Vayron demande à M . le ministre de l'édu-
cation nationale s'il Ir'nn•e normal que le centre national de la
recherche scientifique prèle son concours à une maison d'édittiii
notoirement communiste, à ',avoir les Ed ilions sociales, 95 .97, bou-
levard de S4ubaslopel, à Paris,, pc•'t• publier un ouvrage fui-mèute
écrit pin• des unrversitmrçs communistes . (Quesliun du 11 juin •IIM ;il,)

Réponse, — L'ouvrage auuplel l'honorable pa rlementaire fail allu-
sio :a est sans duule celui de MM . Jean Daulry et Lucien Scheler, inti-
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„ Le rouillé t'entrai répuiblie-aitt des vingt arrondissements de
Paris . Ln demande d'aide à l'édition a été soumise à l'avis rétie-
mentaire de la s i tion d'bisloire moderne dn C . N . It . S. qui a suivi
dans ses rnne'lustons,

	

un rapporteur dont l'indépendante d'esprit et
la sûreté de jugement sunt au-dessus de tnut éloge . Il a élé estimé
sir' il s'rt_iss,!il d'une Inimegraphie consacrée ià ter ergture impur-
tuet et mit rouut de la Ceumrutne, faisant élat de papiers inédits
d'un iILtér' t e usidérable „ t :e travail historique de caractère scien-
tifique ne peul iuléresser qu'un nombre restreint de spécialistes ; il
corniaud des du ititenls montés et cnruroentés . 11 a été tiré à
I .S0o rxrntphaire L'avaure denl il a fait l ' objt'l ne sc moule qu 'à
i . :jl)o N1 . Elle est rivuboursalile . C ' esl l'unique ts itrat de celle sorte
cure les lithnie . sociales et ie C . N . Ii . S.

6201 . — M . Bilioux dentamie à M . le ministre de l ' éducation natio-
nale s'il estime souhaitable que toutes les éi'iJes spécialisées pute•
aveugles et grands infirmes soient placées entièrement sots son
contrôle et qui. les organisations représentittb'es des aveugles et
grands infirmes soient appelees, (fins des formes à déterminer, à
l'assister dans ce contrôle . (Qi 'stion du 22 juin 1Ilt0.)

Réprmse . — Le .s établissements spécialisés recevant les enfants
aveugles et grands infirmes (institutions nationales, départementa-
les nu privées : ne pourrait éire placés entièrement seus le
contrôle du ministère de l'éducalion nationale (gestion, enseigne-
Ment et éducation) que dans le cadre d'une réorganisation générale
de l'enseignement spécial qui supposerait outre une législation et
une régletucutatimu nouvelles, l'accord du ministère de la santé
publique et celui des œuvres dont les initiatives sont à l'origine du
plus grand nombre des établisscme ;nts existants . En raison des diftl-
cultes qu'elle présenlerail, celte réorganisation ne parait pas possi-
ble actuellement . Cependant il serait souhaitable, au moins pour
les établissements nationaux et départementaux, de tendre dans
l'imam dia! vers mac certaine unité pédagogique, avec contrôle d'tus-
pe :eteur :s spécialisés et foriniition commune des mantes chargés
de l'enseignement et de l'éducation en internat . C'est dans celte
perspective qu'out éla esgauisés it Paris 'ut cours de la présente
année, des stages communs pour la préparatinu des professeurs
d'inslilnliusis nationales pour sou rds-muets et des maitres destinés
à l'institut déparienicntut de sourds-muets d'Asnières . Les organi•
sations rcpréscnlStives ales grands infirmes apportent déjti aux ser-
vices du ministère de l'éducalion nationale un couceurs précieux.
lent pou r la rnnnaissance dre besoins de l'enfance, inadaptée aux
conditions ordinaires de la scolarité, que peu r la mise en place
d'établissements spéciaux . Pour seconder leurs efforts, des iustitu-
teurs qualifié s soul nommés dans les écoles .avec internat qu'elles
fnndenl . Il n'y aurait que duie avantages à ee que leur collattoration
sait plue étendue . Elles mirent d'ailleurs etmeulfées au sujet de
divers punittèmes : recensement des jeunes Infirmes non scolarisés,
déterotii alton de l'urnitjacernent des hUernats, élaboration des pro-
gr•arnrm•s de cinstrueliun, oboix des métiers à enseigner pour faei•
liter le reclassement social et professionnel des infirmes, foucttun-
nennenl du roesti ; d'admtnistrati,tn et dit comilé de pat•anage glas
établisse!nents . mise an point des programmes d'enseignement des
centres nationaux de pédagogie spéciale . Il est envisagé de ca•éer
pour th Lieu ne des grandes catégories d'inflrmes, des commissions
de Iran'ail nit elles pourront élre représentées.

6206. — M . Bergasse demande in M . le ministre dè l'éducation
nationale s ' il rsl exact que le Paul conrrnissarial i! la jeunes se et
aux sisals envisage d'acheter sur des crédits du Chapitre 5ti-50
destinés t! l'égniprment sportif, un appartement sis 13, rue S aint-
Lazare, la •Paris, comprenant six pièces avec cuisine, salle de bains
et W. C., et dans l'affrmative à quel usage sportif cet appartetuenl
est destiné . ((lueslirut du 23 juin 191;0 .)

Rtrpoa .se. — II est exact que hi ministère de l'éducation nationale
envisngte J',arquisililn de locaux situés :13, rue Saint-Lazare, à Paris.
Certes, l'adtninislralinn a ronscieuce qu'il est regrettable d•orcnper
pour les iranslornu'r en bureaux, des piec .es à usage tl'.habit'Nou,
et qu'une telle prnlique doit demeurer l'exception . Mais il est à
noter sur les locaux actuels tin ha :al eurnnissariat ii lit jeunesse
et 9113 .Sports lie perrnetlant muttent, extension, il n'existe pas, dans
le cas présent, d'antre pnssibilitd de faire fare atrx exigences e•rnis-
sanles rl'un service dont le développement est imposé par la situation
dérnogragphique . Ail demeurant, le projet d'aequisitun a été soumis au
comité de ddeenhslisalion instiliui par le décret r • 58-bt61 (lu
:l1 décembre 1958 et i1 la eonunissinn centrale de eonlrôle des opé-
rations itnnrobilières qui ont émis l'un et l'antre un avis favorable.
Conformément à la réglementation applicable en la matière, e'est
l'administration des dolnaines qua est chargée de la réalisation de
cette acquisition.

6236. — M . Moulin e•xpoose it M . le ministre de l'éducation nationale
le cuis suivant : le titulaire de la première partie tin barralaarétit
et du dipléme d'ingénieur• rernrnur par• la commission nalinnnie g lu
litre d ' ingénieur exerçant üittllettelriellt les fonctions d'instituteur
publie., désire. suap ir les érpreuves du certificat ra v e dilude pédagogique.
Sen dossier devrai) comporter le di plût ne du lbrevet supérieur de
capacité. Il lui dernnnde si, (tuas ce rée prévis on dalns d'autres ana-
logues il n'estirnerait lfias naturel d'accorder la dispense dn brevet
de capacité aux candidats aux épreuves . du .C . A . P . et, dans l'a(lir-
motive, quelle action ses services enlendenl luener dans ce sens et
dans quels délais . (Question du :2i juin I!nal .
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Réponse . — Le diplôme d'ingénieur ne peul étre admis en équiva-
letrre

	

du brevet

	

supérieur de emmené

	

pour epue

	

sen titulaire

	

soit
•uttorisé

	

à subir

	

les épreuves dn

	

cerlificat

	

d'aplitnde pédagogique.
Certes

	

re diprime

	

compare

	

bantemeut

	

une

	

certaine espéciatisalion
technique : u!ais il

	

ne saurtlit titre runsidéré cornue léuurismant des
aptitudes requises peur dispenser un enseignement générai du pre-
mier degré . Cependant la p_essr.--sinn de ce dipiûirie ue sera plis
Inutile à l ' inté ressé : une fois insliltleur slagiairi il '+erra, s ' il le
désire, se spécialiser dans l'enseignement des esieuies à l'int érieur
d'un collège d'eitsügnetuent géni 1ral.

6241 . — M . Mafnguy demande à M . le ministre de l'éducation
nationale s'il approuve l ' ntilisattno des Mell ielnes modernes dans
les établissements scientitignis dépendant de crin ministère, et dans
l 'alfirumlive, s'il envisage de dater ie muette• de l'homme . d'tnt si'r-
vice. de radin-dia_nestle., la radiographie ennstiluant . eelnn lui . une
méthode indispensable dans le domaine de l'anthropologie . (Quéslioa
duc 2i juin 1960).

!réponse . — Le ministre de l ' éduralion nationale, fait rnnnaftr(' lr
l ' lu~onraihle parlementaire, que pleinement eouvaii .en de l'imporL•!nre
des , techniques modernes ,, d'enseignement et (le la nécessité de
les utiliser dans les éhablissotuenls s• .ientitignes dépendant de son
(Iépar'lement, il a erré une enmmiestor rhargde de régler ces pro-
p leines. Le ras particulier du musée de l'homme sera examiné et
si les se!•vir•es de cet euganisine sont d'accord avec la commission,
la dotation nécessaire lui sera affectée.

6258 . — M . Rossi demande 'a M . le ministre de l ' éducation natio•
nale s'il est exact que serait env isagée la suppression de l'école
primaire de centaines petites communes. 11 attire 'son attention sut
les réactions vives que ne manquerait pas de provoquer nne telle
mesure et lui tlmnandr si, avant l'iules décisions, il a l'Intention
de tenir rompit, des observrations suivante : : 9” le regroupement
intnt•cnrnnuu!ul Vit uécessiler un ramassage scolaire vielleux pnur les
familles de la minium te privée de son école ; 2" dans la plupart
ries ras l'étiole de rattai•hemenl ne comportera qu'une classe uni•.
que, formule d'enseignement déjà tris pénible pour le mailre dont
la -aigrie va se trouver alourdie par fur accroissement :l'effectif
suivent insnffsurl mur permette li création d'une deuxième
classe ; :I" sur le plan adminislrnlif. Pétrole représetttui it une des
carnetérislitlIues essiuiltelles de In vie rnmmunale . sa disptn•itton
rise uerait d'entrafner le dépérissement d'une unité locale sur le
sort ale i ;tquelle le Parlement n'aurait ainsi pile été amené à se
prnnancer. Il. rappelle, par• ailleurs, la promesse solennelle que le
Ponter ministre a faite, en présenlant le Ilrojel de loi "réglant
les rapports entre l'.Etat et les établissements privés „ . de pe pus
perler la moindre atteinte 'a l'enseigmm~enl public et il constate
qu'uni, telle mesure iroil ii 1 ,enennlre des engagrmrnls 1 p ris . Enfin,
pnur répondre, pur atvance . à l'argument relatif à l'insuffisance dtt
nombre ales 'niaises, il Ini .demaJUle, si, plutôt que des mesures.

lp altiatives, il ne lui pa raitrail lIias plus opportun . pnur remédier
a 1a crise d ' effectifs, de reconsidérer entiéterneunl la rérm!nératinn
des enseignauls et prévoit nn véritable rert,issrmenl indiciaire, seul
apte ii favor iser un large recrulement . (rineslion tutu 28 juin 1'960 .)

Réponse . — En réponse roux questions 'pie l'honorable iptu•lemcn-
tnire a iposées r.unrcrtunt in lermrhn•e ries écoles à faibles calculas,
fl loi est 4!il eonuaih .c qu'il est exact ~qu'!n i . enquéte d'ordre
administratif ii été elierinée puna• déterminer Ir nombre de ces
écule s , les cundilions rte leur maintien lit de leur suppres s ion el,
dans ce dernier cas, les pLtssibililés de créer tan sert tee de lransperls
temreptittte de faciliter le reçtnupeinett des élèves dans un cent re
scolaire d'accueil . i.es services ut•snrenl pleinement les iatitiilt
nients qnc •peneenl puéscnler de !elles suppressions et t'est re suuut
ti p i les amine i! ne prendre (le dérision qu'après avoir• procédé à
une unrpu'le préalable Ire : pot sée dent la rireulalre du 9 tt'!il
dernier complétée •par celle du 19 tuillel est préei s éuu'n(' l 'objet.
Eut outre, mienne dérision ne sera ,muse sans t'av-is des rmiscds
départementaux . des conseils nendrisi uu intéresstés et ales commis .
sinns techniques ,paritaires . h antre part, il nb s l pins Moulves ilne
de telles niesuees ntfrent en cnnlreparlie . ries ;naillaages certains rl
il ne semble pas que, au tanins dans les liniilrs précédemnu!ul
indiquées les maintes nrutifestées soient ustifiée•s . 1"l Le service
ale triansport scolaire sera grnln!il pue• les él lèves de l'airele publique.
S'il n'y a pas de service de ramassage, les ~tamillis occu p a rein -
bon•sées des trais occ.nsinnués par la anise en” pension de leurs
enfants p ians ta Iscalilé sr.olaire d'arruu il . ?" L'luro!véiient souvennt
soullgnd de lu clisse tutiime rendue .M1h:Moire (tatas les .écules à
faible efectif sera aies! ltmit . et plus facilement évité dans les
centres d ' accueil qui cnurporlerrttl le pains souvent plusieurs c : s si,s
entre lesquelles tus élèves ponrrnnl et•o mieux répartis et p épi,.
hr,ier d'ut enseignement mieux approprié A leur niveau scolaire

Ilo•nmis les eeulnutm•s à qui les m'e ilions géographiques et
climatiques iulerdisenl tonte relation ri é gntlière aitlonpobile, la rréa-
lien d'itn service de tr ansport doit ie p purler aux petites re alités un
regain de vilalilé eut rnurpruit leur isolement et eu ouvrauit par de
nouveaux contacts sorttrttx tr i écnnnn!ifques les !a•rspetlivcs à tenir
de leurs pto.l p res élèves . tune Manii•rr générale . le regronpeuient
des élèves in ,parut de l'éladrlfssrntrnl de iva carte -.relaire tintat, .
permet de donner à l'école publique une assise plus m illde en
mettant ii sa disposition des ntaitres plus r utilifiés et dn enseigme-
ruent plus conforme- aux exigences pédagngtgtte• . Ife tontes atanié
ris, les mesures envisagées ne doivent intervenir qnr, Inrsque ees
éléments d'apréciation réunis, elles uapparaitront au total enuune
nn avantage de 1plus mis it la (lisposilinn den éli•t-es . 1" 1_a sellaiun
qui consisterait à majorer les traitements ries inslilnleurs farilih,rail
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sans Boule le re' ruterner .t des maillais, mais ne modifierait sas le
nombre; déluté es de res évades à faibles efferlifs ni les conditions
précr;deuuuenl indiquées qui justifient leur regraeupetneul . du sur-
plus, la majoration prérwaisée reste lice au réaménagement des
indices de la fonction publique dans son ensemble ; elle ne saurait
titre régle

	

minis-
tère suit, er

séparément
rle runeeu . l'examin a du

instituteurs .

	

do u es
traitements.

6273. — M. Rieunaud expose à M . le ministre de l ' éducation natio-
nale que, à i, suffie de certaines fuites qui s e sont produites lors
de l'examen du B. E. P. C . dans l'académie de Toulouse, il a été
déridé que les candidats devraient passer une deuxième fuis les
épreuves do cet examen . Il lui demande : 10 quelles sanctions seul
prévues a l'ea. :i ulre des personnes responsables de res fuites;
2 o s'il est envisagé de rembourser aux familles des eaudidats qui
avaient été reçus au premier examen les irais supplémentaires
(dépenses de transport et d'hébergement à l'bidel) oerasiuunés par
la nerrssité (le subir nue deuxiivuc fuis les épreuves . (Questirnr du
28 gain 19d o.)

Rr pause . — l e Inc'instruction judiciaire est en cours, mettant
particulièrement en cause des personnes étrangères à l'université.
Au ternie de I 'engte le, des sanetious seront prises à l'encontre de
toute personne Iimt élève ou de tout fonctionnaire relevant du
ministère de l'ctdiicatinn nationale dont la eulpabilité serait établie;
20 les conséquences de divers ordres qu'Il y aura éventuellement
lieu de tirer de la respnnsaibilllé, -si elle est établie, de l'adminis-
Rafion, seront, le rnometal venu, examinées avec le plus grand
soin.

6275. — M . Rau4t expose it. M . le ministre de l 'éducation nationale
que les professeurs de l'enseignement du second de gré sont souvent
chargés d'assurer des heures supplémentaires annuelles et que, d'au-
tre part, à l 'occasion d une grève de vingt-quatre heures, ils subis-
sent fa retenue enrreslmndaut à rote journée de traiteraient . Il lui
demande si velte retenue doit ti tre rab :ulée uniquement en fonction
du traitement budgétaire eu sur le total du t raitement budgétaire
et des heures supplémentaires, lesquelles sont payées indétlaendam-
rflent du traitement. Dans re dernier ras il lui demande pour quelles
raison; la retenue n'est pas opérée en fonction da nomilre d'heures
de e :rise que devrait assurer, ru jour-là, Ir professeur en grève.
;Question élu _s Pria l9Cli .)

Réponse . — Irais l ' impns s ibililé oit l'on se trouve dans la plupart
des ras, d'individualiser les heures supplémentaires, la circulaire du
17 [novembre Itlidt a prévu pli! serait opéré, par journée d'absence,
— sauf si l'abseure resii te d ublitatiens attaeliees à la fonction et non
rétribuées — une retenue furfailaire égale au 1/270 de la totalité de
la rcmuuérali na arentelle due au litre d'indemnité pour lieurv•e sup-
plémcutih'es . Les traitements étant payabl es pat' m o is, en l'as d'ab-sem'c sans U'atleiIo nI . la retenue quotidienne IMnéree correspond à
lj :1t) dit Uaitetnent mendie!.

6318 . — M. Lecoq expose ii M . le ministre de l 'éducation natio-
nale que la misse primaire de sécurité suriale demande l ' imtna-
trieulation au régime de sécurité sociale des agents titulaires per-
manrnls des ri intnunrs d'ion professeur d'Elat, tributaire de la
caisse des pensions civiles et affilié au régime spécial -de sécurité
sociale assurant sinrnllrrnément un enseignement (douze heures
hebdomadaire) à l 'Iacnle municipale des beaux-arts, en qualité
d'agent communal tilulaire . Il lui demande sil dans ce cas, il ue
convient pas ds faire. applic .:ilion des dispositions du décret du
47 sunt 1 :950 uniraiminl le seul versement des cotisations palro-
niules, le fait de cotiser en rnétne temps à deux régimes spéciaux
différents plaçant cet agent dans une situation ne leur permettant
pas de bénéflcier des prestations correspondantes au titre de l'un
d ' eux, ces (Max régimes (I ' Elat et la ville) n ' ouvrant droit qu ' auxrnétnes avantages eu nature . (Question du 29 juin 1960.)

Réponse . — S'agissant de l'immatriculation au régime général
dr séeurilé suriale d ' un funetiunuairu au titre de sa seconde acti-
vité, le avis signalé par l'honorable parlementaire devrait pouvoir
dire examiné en cwasidératiein du décret du 17 suffit l9 :)0 préci-sant ln siI raltoui au regard des législalimis de sécurité sociale
des travailleurs exerçant simultanément une activité relevant d'une
o gauisalinn spéciale et une activité accessoire relevant de l'organi-
tatlinu générale de la sécurité sociale . Or, dans le ras d'espèce,
il semblerait que l'intéressé, professeur d'Etat, suit en même temps
agent titulaire communal et affilié en principe également à ta
catisse nationale de relraite des agents des collectivités locales.
Rurus celle hypothèse, le décret du 17 août 1950 ne semblerait
pas devoir s'appliquer. Celte question concernant plus spéciale-
ment l'application du la réglementation en matière de sécurité
sociale relève essentiellement .du ministère du travail ia qui elle
a été transmise. Néauntoins, pour permettre d'examiner en toute
con naissanru de eanse la situation signalée, il y au rait lieu de
donner Ioules précisions sur le professeur dont il s'agit : son nom
ainsi que ses activités dans les établissements d'Etat et commu-
feu u x.

6331 . — M. Hot'taohe demande à M . le ministre de l'éducation
nationale : 1 . combien de fonctionnaires font parue du personnel
de l'ailminislraliun académique en distinguant selon les catégories
A, B, C et D ; 2. quelles sont les fonctions à remplir dans cha-

cune de ces catégories et pour combien d'établissements par indi-
vidu ; 3 s'il estime suffisant le nombre de personnel de chaque
catégorie et, dans la négative, quel recrutement serait nécessaire
pour chacune ; 4o combien conterait ad budget annuel de l'Elal
l'augmentation jugée nécessaire par le syndicat national du per-
sonnel d'administration académique ; 5o quelle est, de façon générale,
la politique suivie par son département en re qui eauacerne le
personnel de l'adintnistralinn académique pour faire (sec à l'accrois-
sement constant des besoins de l'euseignernent en France. (Question
du 31) juin laie .)

Réponse .— Au ler juillet 1960, l'administration académique compte
4.013 fonctionnaires . La catégorie A, recrutée en principe au niveau
de la licence, Lam rend 7 secrétaires généraux et 119 secrétaires
principaux . La catégorie 11, recrutée au niveau du baccalauréat,
comporte 458 secrétaires et 1 .366 rédacteurs dont 169 exerçant 'ans
des lycées et 115 dans des rentres d'orientation proeessionnel :e . La
catégorie d comprend 771 commis dont 37 en fonctions dans des
établissements du second degré et .159 sténo-da c tylographes dont.
1 : .i2 sténo-dactylographes des centres d'orientation professionnelle.
La catégorie D compte 779 agents de bureau dont plus de la moitié
sont dactylographes, et 21 agents de service . 2n Les secrétaires
généraux et les secrétaires principaux sont chargés, sous l'autorité
des recteurs et inspecteurs d'académie, de la direction des services'
administratifs . Les secrétaires et rédacteurs assistent les secrétaires
généraux et principaux dans les tâches supérieures de l'adminis-
tration académique. Les commis, les sténo-dactylographes, les agents
de bureau accomplissent, à différents niveaux, las taches- d'exécu-
tion . 3. Les effectifs de l'administration académique sont numé-
riquement insuffisants, surtout en ce qui concerne l'administration
des facultés et des grands établissements d'enseignement supérieur.
Cette insuffisance numérique se conjugue avec des difficultés de
recrutement très graves qui obligent les chefs de service à substi-
tuer à des agents titulaires du pbrsonnel auxiliaire parfois insuffi-
samment qualifié . Quatre cent quatre-vin g t-onze emplois nouveaux
sont demandés ad budget de 1961 et se décomposent ainsi : trente•
secrélaires principaux ; cinquante secrétaires ; cinquante rédacteurs;
un conservateur d'archives ; dix sous-intendants ; soixante agents
sur contrat ; cent commis ; dix ouvriers professionnels ; quatre-vtngls
sténo-daclylographes ; quatr e-vingts agents de bureau (dactylogra-
phes) : vingt agents de services et huissiers . 1. Le cent de l'accrois-
sement d'eltertifs ci-dessus mentionné est de 2 .366 .650 nouveaux
francs . Par ailleurs, le eunt de la réforme statutaire dont If est fait'
état au paragraphe 5 ci-dessous, s'élèverait à 1 .700.000 nouveaux
francs pour la première année d'applicatioi . 50 Un statut de l'ad-
ministration académique a été préparé pour permettre d ' accroitrc
la qualité du recrutement. Ce statut [d'éveil la création d'un centre
de préparation à l'administration académique et universitaire . Il
prévoit, d'autre part, la création de corps 'analogues à ceux de
l'administration des préfectures de manière à disposer auprès des
reelenrts des coCdres permettant d'instaurer une politique indispen-
sable de déconcenlralion administrative . Le statut de l'adminis-
tration acadéntigne a été unanimement .approuvé par le comité
teelutigne paritaire pli roraaprend des représentants des syndicats
intéressés.

6455. — M . Ulrieh signale lu M . le ministre de l ' éducation natio-
nale l'rt molinn soulevée dans un certain nombre de localités du
liant-élida par la rnesure envisagée par les autorités scolaires de
supprimer un certain nombre de classes et de regrouper, - dans
certaines classes primaires un nombre d'élèves tel que la sihnulion
nuuveile crl ée représente une surcharge immolante pour le corps
ensei gnant et des difficultés accrues pour les élèves . 11 lui demande:
l s s' il rntnpte donner à l ' inspection primaire des insiriuctiuns
nécessaires afin que i us mesures envisagées ne soient pas mises
à exéculinn et qu'en tout étal de cause, dans ie cas où des chan-
gements devraient survenir, les élus et les parents d'élèves soient

ralnhlement rnnsultés ; 2' de lui faire miuuattre le nombre de
idités, dans l'ensemble de la France, clans lesquelles fnnrliermenl.

des écoles publiques avec moins sic dix dièses d'une part, et
d'autre part, avec un nombre d'élèves situé entre dix et vingt.
( 1ito'stiun . tau 7 juillet ItW ;tl .)

Réponse . — lin réponse h la question écrite posée par l ' ,tonnrable
par•lonenl uire, il lui est .tait (censure que les mesures envisagées
ne tournant tue des écoles à faibles effectifs, le regroupement des
élèves sera effeelué de manière il éviter Mule surcharge contraire
aux règles pédagogiul les . Les maires y gagneront de pouvoir :oc
spécialiser deus des elasses pins uniformes et les élèves de recevoir
un cnseigncnneul plus conforme ans programmes srolnires .' Les
décisions qui seront prises tiendront com p te, conformément aux
prescriptions de la ho, de l'avis des conseils départementaux, des
eolmnissintas techniques 1 ; :ritaires et, évenluellemenl, (Ive conseils
mnniripaux, chargés respectivement de représenter les inléréts
Meaux en matière d'enseignement public auprès des autorités de
tutelle . Le labium ri-dessous Indigne le nombre d'écoles eonmtant
moins de dix ou moins de vingt élèves en France:

MOINS DE 111 )IO1?:s DE 1O 1 Irl' A 1.

Fioles mixtes :I classe unique . ..

I ;r Iles spérinh's dr gnlrnns ml
de filles h une classe	

2 .97t;

276

7 .n:ls

5 .11;5

10 .1111

5 .741
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6468 . — M .: Bernaeconi appelle l 'attention de M . le ministre de
l'éducation nationale sur le caractère véritablement inesthétique
de la médaille d'honneur de la jeunesse et des sports et du mérite
sportif . Il lui demande s'il ne enml)le pas faire étudier de nouveaux
insignes pour ces dislinr'lious, dan, le s' uni d'honorer plus digne-
tuent les services qu'et tes sont destin é es à récompenser. (Question
du 8 Millet 19IO .;

Réponse . — Iceux orrétés en date des 17 nelnhre 1957 ei 14 août
1958 ont fixé les caractéristiques des insignes du mérite sportif et
de la médaille d'honneur de la jeunesse et des sports . Ces caracté-
ristiques eut été définies en accord avec l'adndnistratlnn des mon-
naies et médailles au vu du modèle qui avait été mis à l'étude
dans les conditions habituelles . .En raison de la date récente de' la
création de cos dislinctiuns, l'honorable parlementaire voudra bien
admettre qu'il n'est pas possible actuellement de Procéder à tale
modification do ces insignes.

6489. — M . Yoisin demande 1 M . le ministre de l'éducation natio-
nale de lui indiquer te montant des crédits d'équipement effective-
ment engagés à la date du l er juillet en ce qui concerne : l e l'ensei-
gnemeni-supérieur ; °_ . le second degré ; 3 e l'enseignement technique;
eu le premier degré . (Question glu 13 juillet 1900 .)

Réponse . — Lr montant (el : milliards d'aueiens ti e nnes) des crédits
d 'équtpement universitaire et scolaire effectiv ement engagés au
P r juillet 11510 et a .. 1^ r aotll 1060 s'élevait respectivement à:

Au M. juillet lier Au for net 1150.

Enseignement sapérienr let tenvres) .

	

15,9

	

19,4;
Enseignement du second degré	 23,9

	

27,9
Enseignement technique 	 15,7

	

19
Enseignement du prculier degré . . . .

	

26,1

	

3.2,7
Tolet	 80,6

	

99,3
Par ailleurs à la di,'e du Fr août dernier, se trouvaient en ins-

binee d 'engagement peur près de in milliards d'anciens francs de
(I pieuses de l'espèce . Enfin, les mesures nécessaires uni été prises
unit d ' assurer l emploi des dutelions prévues pour 1960.

6524 . — M . Dronne expose à M . le ministre de l ' éducation natio -
nale épie, cheque année, des crédits budgétaires sont ouverts en
vue de la formation professionnelle artisanale . Il lui demande
quelles sept, année par année de p uis 1_955, les subventions qui-
ont été accordées :n ce titre : 1 . pour le fonctionnement des chambres
dn métier-., en application des Iris du 10 mars t937 et du 2e5 juil-
let 1919 (loi Astier) ; 2 e eux chambres de métiers pour la promotion
du treuil ; 3e aux cours par correspondance organisés par Passera-
bitte des présidents des chambres de métiers de France . (Question
du 18 juillet 1960 .)

Réponse . — .[ide du ministère de l'éducation nationale aux
rbamlars de métiers (1955-1959), en anciens francs:

ANNÉE- APPRENTISSAGE
I loi dn 10 mars 1937).

COURS
professionnels

(loi du Ya juillet 1919).

COURS
de pnrfertionnelnent

(promotion du travail) .
A . P . C . M . F.

1' RIMES
ire sprint t issnge

arli,annl .
Tmi)T .t1.

1955	
1950	
1957	
1958	
1959	
1960	

Totaux . . .

119 .5W) .Œ10
128 . :300 .6110
134 .500 .001)
114 .273 .000
159 .500 .000
149 .5410 .000

825 .573.000

	117.425 .000

	

19 .180.000

	

15 .000 .000

	

128 .1:12 .000

	

21 .744.000

	

35 .000 .000

	

145 .875 .000

	

23 .600.000

	

35 .000 .000
	166.148 .000

	

33 .380 .000

	

40 .0110 .000

	

167 .129 .000

	

26 .363.000

	

44 .000 .000
Répartition non encore définitivement arrétée.

(1)

	

(2 )
	721.909 .000

	

121 .267 .000

	

189.000 .00[)

-213 .1110 .000
28 .000 .000
28 .000 .000
:C5 .000 .000
35.000 .000
:35 .000 .000

189 .000 .000

319 .105.000
311 .376:000
366,975.000
.118 .801 .000
121 .992 .000

1 .868 .2 49 .000
(1961) exclu).

(1) Environ 170 .000 .000 d'anciens francs.
(2) Environ 50 .000.000 d'anciens francs.

' 08811. — M .' ulrloh demande à M. le ministre de l'éducation natta
'rude de lof faire cnnnailre les raisons pour lesquelles la J. O. C.
n ' a hénéticié en 1959, que d ' une subvention de 2 .500.000 anciene
francs sur un montant total de 159 millions d'anciens (rance de
subventions de fonctionnement généralmrrordés pour la méme année
aux mouvements de jeunesse. (Question du 21 juillet 19)1.)

itépnnse . — 11 est exact quo la .1 . 0 . C . a reçu pour l'année Ihudgé-
iJIre 1959 une subvention de 2,500 .000 anciens francs, mais il convient
de noter que cette subvention a été portée à 3 .200.600 enciens transe
n 1960 et qu ' elle sera encore augmentée en 1961 . .En outre, il y a

lieu de remarquer que In .1 . 0 . C . bénéficie d'une manière partI-
oulié'ement Importante de l'aide du haut commissariat à ta jeunesse

' el aux sports au titre (les stages extérieurs, pour les rem :entres inter-
nationale ;. pour les sessions d'études et pour tee stages du forma-
non de r:adres . Celle aide n'est pas comprise dans les chiffres Jndi-
(lités ci-dessus et s 'élève, annuellement, à plusieurs t'entaille de
millier; d ' anciens francs.

8837. — M. Fanten se référant à la réponse du 29 juin 1960 à sa
question sterne n e 507i, demande à M . le ministre de l'éducation
nationale si le ;égine légal des colonies de vacances n'est pas celui
d'une liberté euntrblée et subventionnée, tout en se gardant do
contester l' .elTicaeilé des entonnes de vacances dont les familles et
les médecins constatent les avantages pour la santé des élèves et
par conséquent, per la qualité de leurs études, s'il estime normal
que les élèves de :'étiole publique qui parlicillent it la vente des
vignettes, organisée par n La jeunesse au plein air a n'en soient
[bénéficiaires que dans, la mesure of leu s pa rents les ronflent à des
mnvres adhérentes à tette associalien, et s'il ne lui semblerait pas
plue normal de répartir le produit de t'es collectes entre l'ensemble
des fédérations d ' ouvres_ de vacances en fnntitlon de leurs ubesoins
et de leurs efforts. (Quesfio, du 23 juillet 19411 .)

Réponse . —'foute association déclarée de la toi de 1001 peut créer
une colonie de vacances sous réserve de respecter la réglementation
en vigueur el en nuire le :: parents peuvent recevoir des bourses
pour env oyer leurs entants dans les colonies de vacances . Ces bourses
sont payées par l'administrrtliott à l'organisme choisi librement par
la famille . . L1 jeunesse au plein Sir .• est one organisation privée
qui a reçu l'auterlsallun de faire chaque 00111 e, une eunecte sur la

voie publique . Cette collecte est donc acquise à cette organisation
. privée qui peut l'utiliser comme elle l'entend, sous réserve bien
entendu, de respecter la réglementation très stricte concernant les
organismes rec v)nnus d'utilité publique.

(Secrétaire d ' Etat aux relations avec Ma . Etats de la -Communauté .)

4964 . — M . Hénault demande à M . le secrétaire d'État aux mie
Houe avec les Etats de la Communauté : l e quel sera le montant
de l'aide de la Femme apportée aux-Elats africains, autfefois rattachés
à la métropole et devenus ou non Indépendants, pour assurer leurs
dépenses de fonctionnement ; 2e quel sera le montant des Investisse-
ments privés, étant précisé que ceci s'a p plique à tous les anciens
territoires ayant composé l'A .O .F' . et l'A.E .F . ainsi que Sfadagaso.ar;
:i' quels suret les crédits accordés, en 1960, à lu (minée qui s'est
retirée de la l :ommlmaulé et à quel litre, en précisant : a) In l'é ar-
tilian de ces crédite .par grandes masses, b) s'il s'agit, pour la totalité,
d'avances (détermination des gages donnés) ou de subventions ou
pré', à tends perdus et, dans ce cas, à quel titre. Celte question
s'applique également pour la Tunisie et le Maroc avec les mémes
prévisions ; .ie enlin quel est le montant total, pour tons ces Dais,
détachés ou non de la France, des crédits prévus au budget 1960 :
u) considérés comme recouvrables, b) considérés comme accordés
sans retour à ces Etats . (Question du 9 avril 1960 .)

Réponse . — Les quatre questions posées par l'honorable parlemen-
taire appellent les réponses suivantes ;. L'aide apponte par lu
France aux Plais de la Commuu1nlé, a11 Cameroun et au 'logo pour
assurer leurs dépenses de fonctionnement en 116(1, doit, d'après les
prévisions budgétaires, se monter au total à 410 .231 .665 NF, se répar-
tissant comme suit : i i ils de lit Corn0111nauté, 365 .710 .000 NF ; Came-
roun et Togo, •I4 .531 .664 NF . Ces crédits seront utilisés soit au aie-
ment des fonctionnaires métropolitains mis à la disposition dès Flets,
soit pour une faible part au versement de subventions d'équilibre.
2e 11 n'est pas possible d'évaluer de façon tant soit peu précisa
1, montent des Investissements privés effectués dans les anciennes
'fédérations d'A . 0 . F. et d'A . E . F . ainsi qu'à Madagascar. il est'
certain cependant qu'ils atteignent chaque année plusieurs dizaines

ml:liard .s d'anciens francs . 3e Le budget 1960 ne emporte aucune
Inscriptiup de crédits pour la Guhlée le Maroc et la Tunisie . 4 n Le
mentant total des snhventiens insolite ; en favela' des Flats de la
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Ci nnuunaulé, du Tngn et du Cameroun sur ie budget de 1960 s'élève
à : :375 .01N1 .IN10 NF en auh,ri,ation de j,rugran1me ; 992 .1112 .263 NF eu
erédits di. paierueui, dual : 110.231 .trli4 NF affectée aux dépenses
du fnucticiii emenl ; 40 .910 .599 NF pour les interventions des orge-
uistues d'assieteuec technique spécialisés et des missions d'aide et de
enopdratinu ; 111 .700.00e NF pu',ir la réalisation des opérations d'équi-
pement éruunntique et soeinl ; 5 .501J .0xxl NF affectés al l'équipemeul
administratif : (81 . :luuiI .IN0 NF pour l'aehèvenu•ul des programmes
aurlérienrenirnl autorisés datas le cadre du F .I .b .E .S et en inurs
de réalisaliuu . Eu ce qui euurei•nt. les prèle et avances inscrit ; au
litre des dépenses en capital de la France dan, Ive mien,. Elats,
il s - ' éli•vrul à 7 .t ii ; .11dn N1•'.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

4788. -- M . Ebrard expo s e à M . le ministre des Relances et des
affaires économiques la U1,pm-11d flagrante qui existe en matière de
cati ullurr entre div'er, départemente français, puleque le rendes ; ; ut
in l'lieclare varie de 13,5 hectolitres dan, les tinsses-Pyrénées à
I ;u herloplrrs lane l ' Ib'vautll . II est de 5.4:3 pour l'Algérie . ( 'ne
lé_ielaüon uniforme einrernant les preelalious vinique, pouvant lie
pas . I,utir t'empli . d ' uni . telle dtsparilé, eu particulier les ditpnsi-
uuns du déerel du b ; niai 1959, il lui demande : l" s'il rempir
triture dés Iuesuires paritruliéres en faveur soit alee départements
dont le rendemelil à Hombre est lri•c faible, les Rasse.,-iddrénées
pair exemple, sui( de, a,enjellin aux prestations d'alenol vinique en
,Iesliten : 2" s'il u ' e,litnerail pas apte l'exonération desdites presta-
itnn, pour le, vilierlleurs qui auraient prorrtdé à roc dest ruction
roninilée de leur, orme:, ne con-diluerait pas une snUttiun simple
et équitable . (rrurslion élu 26 murs f!xlu.i

Réponse . — L'honorable parlementaire ne t prié de bien voubiir se
meuler à la réponse lane à ee qut -lion n" i7S9 . publiée au Journal

da In

5543. — M . d'Ailliires cellule ii M . le ministre des finances et des
affaires économiques que le, dispositions de l'an•lirh, 1" r de la lui du
22 lutin 19in et de l'article 2:3 de la loi du :31 décembre 1918 pres-
iriveut le paicmenl obligatoire, par d'éliur ou virement postal,
entre deux enmme•rraunls de tout règlement supérieur à 100.000
auirte•ne Irutr.s . Elnnl donné le montant relativement élevé des sanr.-
liens prévues par l'arlieie 9:; de la loi du 2ii septembre 1918 (5p . 110
du rnuntauil des t•ansaeliens) . il -demande si des disposition,-par-
tiimliet res exemptent lu ; tuarrhands de chevaux et de- bestiaux .et
]es rnuuuiaiunnaires de Vaugirard et tin la Villette dés ~ p b1f'aliun~
prévie.emulre rnm ;nereanls : et, dans l'aflirmative,'queLi sent . dams
le ras ; exposé, les vérilailus débiteurs du 'prix des fnurntturte9
livn4,;i lent, pour respuusalbles solidairement -des pénalités vinent-
n'en it•t trau,ailintr, de ce commerce étant par rqubine• générale-
ment e'freinée un c,pi•ces . (Qe.eslion du 6 Hari 1960.) •'

!ti•pnü'.éi• .-` 1" I : nrlinle r' r de la Mi du 2 .2 octobre 191•:1 nu)dilide
di s pense . d'eltirtuer pan• chèque ; ou par virements le ,. paiement du
lreie du', uuiuinux v halés à la fende uu sut' le, champs de foire
aun,i itue

	

lis règlements faits directement par des pariiruliere non
eommerr,+n( ; à ('aulr,s particuliers, à des rnnuuirrants nu ii des
a :di-mus \Ini, ces ddn)gnliuns ont un cau'aelèrc limitatif el ni sau-
raient, dis, lur, .•Plri éleudues aux personnes visées pur l'honorable
parleu,enlaire qui, uuime lursipi'elles ugiescul pour le couiple du'
partirulirrs 11 .111 rnutincrcaute, sont as,u.lellies personnellement aux
nbligatiens iur .1ntbaurl mix eoinnutrçanls pour les npéraliuu: traitdes
5 Vaugirard nu it las 1'iillelte ;

	

le, tut•urttnus aux dispositions de
l'article di lai loi du 22 octobre 19111 modifiée sont possible ; d'une
amende lierade égale ii 5 p. itxi des sommes indûment réglées en
rinniéraire . cille amimie incombe pour moitié au débiteur et nu
eréaneit•r, niai, ihainri d'eux gel solidairement tenu d'en assurer
le règlement Miel glu 26 septembre 19ie, m•1 . 931 . Pour l'appli-
initnn di l ' amende, le débiteur s 'entend de la persuuue qui a effec-
tué . fuit-re pour le rompt . . d ' une entre persnnue . le paiement en

e••piv r : pruhibd par lai lui.

5575 . — M . Privet +demande in M . le ministre des finances et des
affaires économiques quels sunt 1,,s impôts auxquels est asstijetlle
la personne qui e eullscrii des parte d'une soeiélé civile immobilière
ale rnustrurliun, ayant reçu en représentation de ses parts la juuis -
sanrre d'un appartement dans l'immeuble cons(ruil pan la snriélé,
en •rllevulaiil l ' attribution en pleine propriété de l ' appartement lors
de ln iitssululinti de lao snrtélé nu lors du vitrail de l'associé : cellej .1uissane peul di re eeereée per,onncllemenl per 1'assurié ; Inulefnis
le, ,Inini, de la soeiélé prévoyant que le deuil de jnuissanee pren-
drait fin si l'trnnu'nblt' étai) unis veule sur poursuite de revue.
oison, M'envier qui a l'ail un prit pour lu cnnslrnehnn de l'immeu-
ble . Le, prime, à la rnnstrueli•in alfe 1 renles à l ' appariement sont-elles a ,:njellti, ir l'impôt eue le revenu . (Question du lu niai Midi .)

Réponse . •- La jouissance d ' appartements airordée g ratuitementeue porteur, Je pari- di sncidlds civiles itrunnbilli•res du' conslrue .lion constitue pou r les intéressés tau revenu perçu, en nature dont
il (Mil Mn, leuu con, le pour l 'élabliesement de I ' impril sur le
revenu dis personne, physiques dont ils sunt redevanldes . Au demeu-
rant, si lac snçtdlé Melle iniru,biliiu'e visée per . l'honorable parle-mentaire '-nome U y ,•t lieu (le le supposer, soumise au rdgimofiscal des euuiétts de pe rsonnes, les membres de celte société sont
imposables menine s'ils étalent perscnnellenieut propriétaires desappartement, duel ils ont la Joui,sauice . Longue lesdits apparie-

meute sunt affectée à l'habitation et occupés à tilre privé, le revenu
y afférent duit titre déterminé .d'aprés les modalités prévue, pour
e, revenue funeiers, et figurer sur le feuillet bien ;milieu! à la
ddrlm•aliun un,di,le 11 du revenu global . bans la mente bypnth?se,
le- primes à ln eenslucliuri échappent à l ' impôt et ne sunt pas
prises en cnnsidéraliun pour l'évaluation du 'revenu eu nature dont
il , ' agtl.

5658. — M . Cierge' expuse à M . le minietre , des finances et des
affaires économiques le cas suivant : un cutitribuable, propriétaire
d'un immeuble destiné à la location, avait uu locataire rouunerçaut
dent Je bail s 'est terminé le 31 décembre 19:i5. Le comtuereant loca-
tair e (e tfé-brasserie) -n'ait demandé le renouvellement . I .e proprié-taire l ' ayant refusé, il a été condamné par jugement du 12 juillet
19nn in velum. au eintinu'rçanl évincé une indemnité d 'évirlion de
I . ,ni.n+xl francs anciens qu'il a effectivement versée avant le 31 dé-
rendue 1955. celle indenutilé d'évietinu, aux termes du rapport de
l 'expert et du juretnetll, était rumpusée de J .11NLINN ► pour le préjudice
enlisé et de IMAM anciens francs pour Id lireu•e . En 1956, le pro-
priilaire at vendu l'itmueuble à un autre rumuterrautl qui a exploité
cuuunerctttemeut le, !oraux et u~ rnntinué le ruuuueree de l'ancien
lue :daine L' acte de veille a bien indiqué le prie de l'immeuble pour
X francs et la voleur de la tirelire pour IINI .INNi francs . 11_n ' ta pas
été perçu de pas-de-porte. .l la suite d'ante v'érifiraliou ultérieure, le
çuulrlbuabie avait demandé que l'indemnité d'i 1 virtiun suit imputée
(n (ç' pen e es sur set, revenus fonciers de 1955, en dehors et en plus
du furfatit de :30 p . 100 .11 avait basé son point de vue sur les réponses
utini s li•riet(es in du', question, écrites rattes le ni nuit 1959 tI o 269,
liull . Itou' . u" 7 de juillet 1959, p. 892, 893) et le I0 septembre 1959
(u" 2223 ;, ir;quelles admettent que l'indemnité d'éviction est une
dépense +uiduetible du revenu de l'année et d'est pas couverte par
le ferlait de 30 p. 100. L'administration des contributions directes a
rejeté celle demande rn invoquant que, du finit de la vente ulté-
rieure (faite en 1956), il s 'agissait u d'une upérttiun ayant pour but
un gain im capitan, n'ayant pats le caractère d'une dépense faite en
vue di I'acquisitiun ou de la conservation dn revenu " . II lui
demande : t•' si la situation du cont r ibuable ne doit pats Pire corei-
dérée à la date du :31 décembre 1955 seulement, pour ce qui est de
l ' iudrutnilé ut ' rv'trtimt versée .en 1955, et si, menformérnei à la
den'Iriue exposée dans les réponses ministérielle :;' ci-dessus invoquées,
l'indemnité d'Pvieliuu peut être déduite du revenu roncier de 1955
en eue du forfait de 30 p . 101 (la valeur de la licence étant natu-
rellement extoveut ei ; 2" si le fait d'avoir vendu tut immeuble modi-
lic rétrnaciiven,ent la position fiscale du vendeur ; 3" si les plus-
Values uu Jes moine-values (non évidentes ni pruuxées au cas envi-
saft;!,,résutbtut;,de ta••ven1H, l'ur> .intervenir pour
le'•oalcui -du r•eveuu--ii,xgsier{t,(Qusesdua i edu) :litautai , 1960 .)

Lépen+sr, — I" et 20 Eu vcrtu .de .s dispisilions combinées des
article, 13-1 , •1 'S•1 du code général ales impôt,, seules out suscepti-
bles talée admises en déduction, pour la détermination du revenu
net l'envier, les dépenses effectuées en vue de l'acquisition et de
t5"ii l'us Q Ifi9'r~i ihli'rreetritlord pM,priNleied ;La Arment) de l'indemnité
visée dulie la question qui correspond à la licence de débitant de
nui„nus rte peut dire considérée comme aptarleuant a celle caté-
"nrie de dépenses et ne saunait, par suite . être admise en déduction
11 en est de môme de l'attire fraction de l'indemnité comme il
semble, l'ifvietinu a eu pour objet, en assurant la vacance de l'in
meuble, d'en faciliter la vente ou de permettre au propriétaire de
demander on prix plus élevé à l'acquéreur . A cet égard, la eircons-
lanre que relie t'ente n'aurait eu lieu qu 'après le :31 décembre 1115a
ne prive pas l ' adminislration du droit de réintégrer ultérieurement
tien : le revenu imposable de l'année 1955, dalle les conditions vrérues
pair l ' article t7' du code général dès impôts, lu traction de 1 indem-
nité el-dessus visée (ui du fait môme de la vente, se rév0lergit
i'tuune n ' ayant pas été' réellement versée en vue de l'acquisition
nu ,le la ruuservatinn (lu revenu . Toutefois, la question posée par
l ' h,inurahle parlementaire visant un cas d'eepi•ce, il ne pourrait être
rrpnndo avec certitude sur ce dernier point que sl, par l'Indication
du nom et de l'adresse du contribuable intéressé, l'administration
éL'nit niise 'r tonne de faire procéder à une ennuelte à ce sujet;
:3" aucune disposition ne permet de tenir rnmple des plus-values ou
dus muins-venue : résultant de la vente d'un immeuble lorsque les
revenu ; de celui-et sunt imposés dans la catégorie der revenus Ion-
(den,.

5678 . —• M . Le huit de la Marinière expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que l'article 196 du code .géné-
rul des impute, utntlifié par l'article 13 de la uni du d8 décembre 195$,
dispose que , seul considérés comme étala il la charge du contri-
buable, in lu emelltiuu ale n'avoir pats de revenus distincts de ceux
qui servent de base à l'imposition de ce dentier, les enfants qui
uccunpüssetl leur service militaire légua, andine s'ils ont plus de
vingt-cinq ans, ou les rappelés servant en Algérie» . Les enfants
ne devant pus avoir de revenus distincts, la Ini fait donc obligation
au contribuable béuilflciant des dispositions susvisées d'inclure dans
ses propres revenus ceux de ses enfants uecomplissrmt leur service
militaire légal ou rappelés en Algérie el, éventuellement, les reve-
nus de lao tumtue et des enfants mineurs de ces militaires . Mais'.la
loi lie donne, en ruuireparlie, au contribuable (lue le bénéfice d'une
demi-part supplémentaire polir le calcul du quulient familial : 1 . s'il
ne lui appareil pas anormal que des revenus soient imposés nu
nom du elle! du lurnilie sans que le titulaire de ces revenus soit pris
nu considération pour le calcul du quotient familial ainsi qu'il a
toujours été pratiqué depuis l'instauration de eue système ; 2 . si le
cunjuint et les entants du militaire effectuant son service militaire
légal ou rappelé en Algérie ne d,dvent pus, eu toute équilé,• .étre
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considérés cormne élant à la charge •du nouveau chef de famille
comme ils Pétaient vis-à-vis de ce-dernier avant l'entrée en vigueur
de 11 loi du 28 décembre 1959. (Question du 17 mai 1960 .) "

Hepunse . — l e et 2 . L'article 13 § 4- de la loi n e 59-1172 du
28 décembre 19 .x9 n'a d'autre objet que d'ajouter à l'énumération
dos enfants qui, eu vertu de I article 196 . du rode général des
impôts, peuvent dire considérés comme étant à la char ge du contri
buahle p our la computation du quotient familial, les bJeunes gens,
méme fi g és de plus de vingt-cinq ans, rtui accomplissent leur ser-
vice militaire légal ainsi que les rap p elés servant eu Algérie . Ses
dispositions ne sauraient donc faire échec à celles de l'article 6 du
mémo code qui, posant en principe absolument général que chaque
chef de ramille est imposable à Impôt sur le revenu des personnes
physiques, impliquent que l'enfant marié doit dire considéré com pte
ayant cessé, dit fait de son mariage, d'appartenir tut foyer de son
père . liane ces eundifions, le texte susvisé ne peut trouver sou
application qu'il l'égard des appelés nu des rappelés en Algérie qui
sont encore célibataires . Ceci explique, du leste, que le législakpnr,
ainsi que l'a remarqué l'honorable parlementaire, n'ait prévu, eu
tout étal de cause, que l'octroi d'une demi-part supplémentaire aux
contribuables en mesur e de bénéficier des nouvelles dispositions.
Pour lever toute hésitation sur l'interprétation du texte dont il
s'agit, il est précisé : e) que le nontribaable, père d'un enfant rem-
plrssan' les conditions fixces par l'articie 13 § di de la loi précitée, a
la possibilité, en vertu dn paragraphe 2 de l'article 6 du code
général des impôts, de demander l'imposition distincte de son plis;
b) que s'il subvient à l'entretien de sa belle-fille et de ses petits-
enfants, le contrihuahle, dent le lits ma rié accomplit son servi:
militaire nu est rappelé en Algérie peut, conformément à l'arti-
cle 156-2° du menu rode et à l'article 9 de • la loi u « 59-1172 du
28 décembre 1959, retrancher de son revenu global, pour• l'établis-
sement de l'impôt sur le revenu des personnes physiques, les
sommes qu'il verse nu les dépenses qu'fl supporte de ce chef, dans
la mesure oit ces versements et dépenses présentent le caractère
d'une pension alimentaire satisfaisant à la condition prévue à l'arti-
cle 208 du code civil, c'est-à-dire accordée dans la proportion du
besoin lie celui qui en bénéficie et de la fortune de celui qui la
verse ; r) tete le petit-enfant mineur peut être considéré comme à
la ralarge du contribuable, au sens des dispositions de l'article
196-2e du cade précité, et lui donner droit, I .ar suite . au bénéfice
d'une demi-part supplémentaire, si l'intéressé subvient entièrement
à ses besoins et l'a effectivement recueilli à son foyer : le fils ne
peut alors, bien entendu, considérer son enfant comme étant ii sa
charge . Dans le cas contraire, le contribuable n seulement la faculté
— sous les réserves indiquées au b) ci-de sus — de dédui re de
son revenu global lei sommes qu'il verse pour, l'entretien de son
petil-enfant . dans-lairtiesu> r e ires'soinmos~ résentent tle caractère
d'une pension aihubntairet'au"sériaii des : attte ed . 205 à 208 : du ' .code
civil .
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5703 . — M. Denwa dennanidei à- M. le-ministre des finances et des
araitres économiques de lui Taire ' connaitre les raisers qui motivent
sa décision d'abaisser à 260 l'indice „ terminal, .actuelieinent fixé à
275, des adjointes de santé scolaire, alors que ce personnel est fonc-
tionnaire dans un cadre d'extinction et que la plupart d'entre elles
sont en fonction depuis 1x946 avec déjà l'indice 275 . il est difficile
ment acceptable de voir les traitements de ces agents ramenés à
l'indice 260, alors que l'augmentation des effectifs .scolaires sur-
charge d tannée en année le •personnel adjoint et les médecins d'hy-
giène scolaire . (Question du 17 neai 1960 .)

Réponse . — En matière de fonction publique, les règles qui prési-
dent ir le détermination des situations respectives , des agents contrac,-
tuels et des fonctionnaires de l'Etat sont nécessairement différentes.
S'agissant des agents contractuels, dont le maintien au service de
l'Etat ne peut être que temporaire il est généralement tenu compte,
lors de la fixation de la rémunération, de la privation des avantages
statutaires dont bénéficient les fonctionnaires titula ires et notamment
de la précarité de l'emploi. De ce tait, la rémuneration des agents
contractuels est le pius souvent légèrement supérieure à celle des
titulaires . En revanche, lorsqu'il est décidé d'intégrer des agents
contractuels dans les cadres ,permanents de la fonction gtuhüque, il
est normal qu'en contrepartie des avantages statutaires qu'ils obtien-
nent, ils perdent, le cas .échéant, le suppplément de rémunération
dont ils avaient pie profiter dans leur ,duation antérieure . S'agissant
plus particulièrement des adjointes de secteur de santé scolaire, il
a été admis qu'elles seraient titularisées sans autres formalités . En
ce qui concerne le classement indiciaire afférent à cet emp loi, il
n'a pas paru possiible, pour des auxiliaires de service social qui n'ont
pas les diptp lômes requis en vue d'une intégration en qualite d'assis-
tantes socin!es ; de déborder les indices du grade d'infirmière diplômée
d'Etat . aussi bien noterai-je ue celles de ces adjointes de santé
scolaire titulaires du diplôme d'infirmière d'Etitt ont ppu solliciter leur
intàgrallon en qualité d'hVlrmière . Dans ces conditions, Il apparaît
difficile d'accorder aux non -diplômées une situation plus favorable.
Il convien', enfin, de faire observer qu'en contrepartie d'une légère
perte sur le plan indiciaire, les intéressées vont bénéficier de tous
les avantages qui s'attachent à la qualité de fonctionnaires tltu-
laires, notamment la permanence de 1 emploi, ainsi que te régime
de retraite.

1731 . — M. Dorw.y ex
osesà M
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venantde leûurr travail, ii leur domicile et demand : 11. si, en raisô

de le réforme Itstntlé, les employeurs en France n'auront plus à
régler le versement forfaitaire sur les salaires alloués aux• feunla-
Ilers suisses, l'imputation du versement forfaitaire sur l'impôt sur
le revenu des personnes physiques n'étant as possible ; 2° si, pour
le nième motif, le frontalier françaie travaillant dans certains eau-
tuns uisses . eet dispensé de payer, en Frame, au percepteur, le
versement forfaitaire puisque celui-el devrait ensuite dire irnp•tté sur
l'imuél sur le revenu ce qui constituer +it une complica tiun bien
inutile . ;Question du 19 tua, 19611 .)

Réponse, — I” Rip p onse négative, var les dispositions de l'article 231
du code générai des impôts ont une portée générale et ne permet-
lent pas di: distinguer selon le Tien du domicile du bénéficiaire des
traitctu .ents, salaire ; ou indelnnités ; 2. en vertu d'une dérision
Iuinislériel ;e en date tlut 7 juillet 1953, les personnes qui reçoivent
des ealain us d'employeurs établis hors de France pouvaient s'altran-
chir de la faxe prnpurtiunnelle don( elles étaient no rmalement rede-
vables du chef de ces rémunérations en effectuant elles-nomes le
versement forfaitaire . Celte -déclsion doit Mtre considérée comme
devenue sans objet dès lors que la taxe dont il s'agit a été enp-
prirnée par l'article l ' de la loi n o 59-1 .72 dn 28 décemb r e 1959. Le
versement forfaitaire ne doit donc plus di re eileetué par les salariés
visés par l'honoeable parlementaire u raisin des rémunérations qu'ifs
ont relues in partir du 1 «r janvier 1960.

5771 . — M . Frederic..Dupont attire l'attention de M . le ministre dee
finances et des affaires économiques sn• l'inter rétntio : restrictive
donnée par l'administration des contributions directes à l'a r ticle 4
du décret n e 55-467 du 30 avril 1955, interprétation qui revient pra-
tiquement à vider le texte de son contenu et, semble-t-il, àt faire
ainsi échec au but poursuivi gp iur le législateur. Avant ;a mise en
application du texte précité, lorsqu'une imposition avait été établie
conformément à l'avis de la commission départementale des impôts,
le contribuable • devait apporter «la preuve du chillre exact' de ses
bénéfices preuve très souvent difficile à administrer par suite -
des lacunes de la comptabilité . Le décret du 30 avril 1955 prévoit
que le contribuable doit maintenant apporter la preuve que le
chiflre).etenu par l'administration est su p érieur au bénéfice réalise.
En 'appliquant ce texte au pied de la lettre, l'administration des
contributions directes lient encore exiger tue le contrihuahle fasse

la preuve du bénéfice réalisé „ en vue d'établir que le chiffre fixé
par la commission dépar tementale est supérieur auux bénéfices et, eli
pratique, elle ne manque pas de te faire . • Cette interprétation pa•ti-
culièrement étroite ressort de la note de la D .U. du 17 juin 1959,
ne 2919e ll-ttLdemande-s'i1•na ;suffit-pas au contribuable de prouver
quë . .Iei :cisüfre fhté par la commission départementale• est notoire-
ment :_exugéré, tante :latitude étant laissée : au'tribunarl adminis-
tratif pour fixeq le.~montant du bénéfice réel en appréciant Ela valeur
des- justifications produites dans . le cas exceptionnel où il n'y a pas
d'expertise :;• aux experts pour fixer le minimum et le maximum du
bénnééflee.. qu'on •pouf ,induire raisonnablement des justifications pro-
duites, le iributnal administratif ayant toute latitude pour'fixer le
chiffre exact du bénéfice imposable, solution très différente d ' une
détermination par les experts du -bénéfice imnposarble i~iti a été
déclarée illégale par l'arrdt du C .E : . du - 13 mal 1942 (re utite
n e 66179) . 11 lui fait observer, en outre ; flue les errements actuels de
l'administration aboutissent à des solutions particulièrement- chie
quantes telle que celle-ci : contribuable ayant déclaré 8 millions de
bénéfices taxés par la commission des impôts direcfs sur .30 millions
et ne pouvant obtenir de dégrèvement bien qu'une expertise situe le
bénéfice taxable entre 10 et 12 millions ., (Question. du 31 moi 1960.)

Réponse . -- Sous le régime institgé par l'article die 'décret'
no 55-467 du 3f) avril 1955, le contribuable qui, en matière ds bén e
fices industriels et commerciaux (régime du bénéfice réel), de béné-
fices agricoles (régime du bénéfice- réel) ou de bénéfices non con-
rnorciaus, est taxé d'après des . hases conformes à l'appréciation de
la corn►nissiou, départementale des impôts directs pour obtenir une
réd'uctien par la voie contentieuse sil aiperle la preuve que le
chiffre retenu est supérieur au hénéflce qu il a effectivement réalisé.
Suivant les instructions données par 1 edminisiration au service,
cette dispnsilion doit dire interprétée on ce sens 1 ue la hase d'impur
sillon doit dtre rectifiée si le contribuable, à défaut d'une compta.
bilité régulière permettant de déterminer avec exactitude son ben&
flue, établit, par tous les modes de prouve de droit commun; que ce
bénéfice est inférieur à celui qui a été imposé conformément à
l-avis de da commission . Il ne découle donc pas de c :s instructions
que le contribuable ait la charge, comme sous le régime antérieur
au décret susvisé, d'apporter la preuve du chiffre exact de ses
bénéfices . Au re31e, comme il ressort de la dernière phrase de la
question posée par l'honorable parlementaire que celle-cl concerne
plus spécialement un cas particulier, il ne pourrait y dire répondu
utilement +nue si, par . lit déslgnatiuit du conluihua:ble intéressé,
l'adminlsteatiot était mise à intime de faire procéder à ime-enquête
sur la sit nation de fait . 11. est précisé, par ailleurs, que les' .dispo-
sillons précitées du décret no 55-467 du 30 avril 195.5 ont été modi
fiées par l-a'loi ns 59-1472 du 28 décembre 1959 portant réforme- du
contentieux fiseuil et divers aménagements Ilscaux et que, sous ce
notuveau régime, le contribuable peut obtenir ime réduction devant,
la juridiction contentieuse à chargp seulement pour, fui d'apporter
tous élénments, comptables et antres, de nature à permettre d'appré-
eier l'irnportance du bénéfice quel e réalisé

5773. — M . Frédéric-Dupont demande à M . le ministre des Ilnancee
et des affaira éeneeomiquss de lu1 fournir des .précisions sur la
luortée de l'article 19-i de la loi . m' 59.1172 du FR démembre 1959. Lii
taxe .payée par des 'sociétés liliales sur les dividende, distribués
à la société mère peut Incoiteshuhlemenl dire bn•pntut par relte -
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dernière sur la ta .te Irt,epnirt Ies dividende versé- à se ; ardinnuairr<,
mats pcl .l-elle (Ise imputée sur la ItIxe frap pant le s lanlii•ru•s reve-
nant à se, ,ilneo slraleurs, étant fil observer que les deux ratégo-
rie- de revenir.. . dividendes et IanliCtne ;, suai de nature identique,
sonnai ;a le mi t er• in :p,isilien et ;tn< ;i à la imbue iii t•rdielintt épar le
paragraphe t ; dl' Partiels 19 de lu lui prérilée . Jinfe!iun t!u aI sied
Juin t.

l',•liun,er . -- 1-e- di-pu•~iliuns du aru-tt_rnphc IV dl' l 'tn•li,•Ie I :! de
la nef li s	i72 du

	

tléri•tubrr 1 :'59 touchai i, faire en - eh , que les
produits de :•arlicipialb :ti encaissés par lut,• sut :iélé et tilt strihné, uar
elle, tue -emperlent la rclellec à la -nlnre qu ' une seule fuis . tut
taux eu vigueur au meulent dl' la deuxième disiri , bulien . lin d ' antres
tenues et -mu s rti .: crt'i

	

tic l ' nh s ertatuun (le la rie:1e (11 .
d'exe•t'ire, le I eilévrtuwtl lets! ipéré sur les prndnit s ainsi redis-
tribués d fit . en prinri .u, én•e le luétue que si ers ,n•oduils tr: lient
été rois (iii lt•tllent etc pairmetl . ;plu liliale . nu prit!! de, ;miles-
naine un parleurs tir parts de la ii :i,}lé parlieip ;itile vine-Mit ré e, en
quelque serb e , irtmlne Im •anale initenlétlittirc entre l'es derniers
te la Inhih• . L ' e mtuenée q teins d .• el , régime hindi pie eue le droil
h iutpettttiun qui tait lors de l ' enrais s enient des produit dl' It :aliri-
patiett, sait cxetr : q : .ur des distrihutinn- ne nouure autdegur . Lt•
Irxbt exa~e d ' ai(Icurs t'Xpres,rntenl qui Ic ; +0111111, ; t!isi ;•ihfr:'v•s ait
tilt, . d ' uui ussiseis .

	

rnrlr s pundcnl „ flux ,pl' nluils (c p uti :iptli :ut
ent•ais,és au tutus du nn'tue exercice . Celle :,nl(il6na reIai t, ü larurrn ;, mudueae dl' nature des sommes surahs+es g i li dislribuées
ne peut , '. Ire u iusidérée r .,nue reruplie peur l,•s limnnée)i que
I•i .nritité parlirtp,.nile verse à ses dinnini s lrnlcitts . L 'allribnliun de
l'es tantièmes a du•eiletuetl s a relise dans I ' exi s lenee tni t tne de la
Snciélé pttrlitipaule et dans les fnrtrliuus iil 'ixerü cb ;tq tt r.tpuiriis-
tralen :• au s ein rte ladite

	

(In ne sali rait sméilenir glu,' relie-ct
feue un r,1ir de simple intermédiaire entre sa lilul!e et

	

s propre,
adntitisiraleitN . Lc fait que le, Ituilti•Itiu;s suh•pl assujettis it
retenue à la s ource et que s'applique ii leur d,tttl•d ' inlcrdüli ut (leprie eut charge édirlée par !e , : titttertrpbe VI dt• l ' irliele 19 . de in
lui p lu -', décembre I!i:a!i ne cmiduit nullement a les a ss imiler en
Mus points it (les produits d 'aciiuns on parts . tell , le réginte mité-
rieur au 1• ,' Punies initie, l ' nrlirlr tt :, du rode g, t nér .tt des im- dus
n : ' anluri,ail d'auteur s pas la dédurlinn de- prndnits de parlüi ;:nliun,
da mutilant des Millièmes alirihué ; par la soif+ tu é parn,•ipeute àse- adnaitislrateurs . Par identité de matifs, il Iicn d ' ut, 1•iblucr la
mien' . re :le, sous le nouveau régime et do dérider, que le droit a
intputatiut accordé 1par le paragraphe Iv dudit arliee• I9, ur pin(
tas èlre rxeieé 'peur des rdptu9iltets d, tnnlii•tnes.

5787 . — M. Wagner demande à M . le ministre des finances etdes affaires économiques : 1 t, si la constitution d'eue réserve pourgrosses réparations par les ussorit .s .'tu ticlinmtailes d'une société
intuwbilü•re de cuttstraeliutl, de la luit de 1938, de forure civile, ou
anonyute ctlecluéc pur le versement autuue .( d'une certaine sommepur lesdits assuuié ; ou waiuuuaire;, oe risque pas d'éh•e un . jour
con s idérée mir las services du tuinisière des finances connote unp tiuélire donnant lieu il' paiement des intp()ls, que les statuts de la
oriéht tuunthilürre aient ou lieu prévu la cunslilnliun de tellesprovisions : 2,, dans quelles mesures lesdiles sociétés peuvent égale-ment intestin ces provisions en 1il,•es indexés on emprunts indexés,

un acltutus ,les sociétés d ' itvesiissrntenl, alun (l ' assurer aux suriélés
L mttitlieu de la valeur dei capital,' quelles que soient les fluctue--lieus écuuunliques : (Qru•xliutt r!u 31 nnti Mitral,)

liéputtxc. — l o Si la snriélé visée par l'lmnurablc p5r1enumlatire
qui, par hypothèse est une société de rnnsliutrliml régie par la
lei du 2s juan la: :e, est passible de l'intpirl sin• les sneiéta s, elleduit rntultreuJru dans ses recettes imposables — sauf s'il s'agit
(l'imnn•ubfes dont la run5lrucüun a été commencée après le :i1 mars1950 — la valeur locative des Meaux attribués gratetilentent en jouis-
sance ft ses membres. (n•, les sutuines duel le versement est imposé
aux mllrile+laires des locaux. en vue de la cuusltlulion d'une réservepour grasse réparations . diminuent d'alinntl l'avantage en mtlnre
qui leur psi accordé suas forme de jouis se : lie grillent, et qui estj'réeiséuu•ul égal pour chacun d 'eux à la différence enter la valeurlnralits . r,t elle des Meaux qu ' US oriuptetl et le lunnlatt de leurglmle-gsiri (huis les lutr t réls dits eugiruels el les charges incombant
légaieinenl ii la suri1le, La valeur Inealie(' tin, lorallx éland — ainsi
qu ' il n ta lé rappelé ci-dessus — . déjà retenue inlégraleInenl, pourl 'n, .irlle de l ' itnpol s ur les soetélit s, lis sommes versées ne doivent,
sois pentue ils les t e(' ,nt double emploi, Mn ,	irmmprisc's dent; lesrecolles in p pesnhb s, quit dans art mesure ail Ales exréden! 111(1111va,:enr Inralivr . D ' antre par! . s ' il s'e ;til il ' een ilniu,•ubie dont larwJru, lieu a élit rnnunenré,• après te 31 liners I9:dl - à raisonduquel la ,uni f ié e .l exonérée pendait vingt-ring ans dl' J'inipil>Ur le s -nriélit s peur la h'arliuli sir bénrtin• tel rnrre .pnlltlalllnh rt,•tu tel dn,lit inane'uble . s'est en tout élal dl' rnns' la bila-net des mutules versées qui duit éDr exelnu des ruellee impo-sables . En revatrbe . In snriélé tu 'esl pas renflée à pratiquer, enh•aw•hise d ' imp()l sur les sncitllé ;, une provision pour grosses répit-retiens iuuw p bilü•res, que la r•un ::Iiliriinn d'ode telle provision soitprévue on ton par les sltaltls . Si hl smcielé n ' est liras pasilblr• d1l ' intpél sur les s(elélés, les versements cirer tués par ses membres'relent salis influenrr . Ianl sur le moulant brut-du revenu d 'aprèsIr4nv1 les intéressés sunt •Issujetlis ii I'itnpol sur le revenu des
personnes pfiysigl:es . nul Ilh'c des revenus fondons, tille sur le,
nunittn,l des dépenses verlan! ef ,lédnrtinn de re revenu, lesdites
dépen s es ettrnprsnani uniquement voiles rlierlh'enxnl supportéespar la sot•iépt. 2 ,, Il n'apparlieul peu aux . services dépendant du
département des tlnanres d'apprécier si une société régie pair la
Iui du 2R juin 1938, peul investir les fonds dont elle (I1511ose de la
tare nt indiquée par l'honorable parlementaire . En lotit élat de couse,si ance telle snriélé venait la se tonstiluer lin pur•Iefeuille . Imper-

tant, à l ' aide rie ses disponibilités, le régime fiscal à lui appliquer
seratl déterminé eu égard à son aeiivilé réelle et lent en s'en
tenant simplement à la défnilton de l'objet social donné par lestitih uns.

5790 . — M . Fabre expose it M . le ministre des finances et des
affaires économiques le eus 'suivant : uni jeune professeur agrégé de
lycée . nntnulé en 1913, tnnhilisé en 1911 cumule ücuteilattt de
réserve, a été nié le 15 février 1915 sur le champ de bataille . La
veuve s'est vu a :leuer une pension tuililaire dl' veuve de lieutenant
par décret du 9 mars 1917 . Celte pension a été, en tinte du 8 avril
192.2, convertie eut pension civile exeeplinnnetle de veuve de fente
liminaire lité à l ' ennemi, par sppliealiou de la loi du 9 avril 1833.
rendue ttpplirable aux veuves re guerre par les lois du 11 mars 1915
et du 27 futu rs 1920 . Le opina' ni des delle 'pensions e»sl seuihlcmenl
idculique . II lui dema.tde si .sale

	

nsien civile exceptionnelle, don'
la cause est uniquement un fail g uerre (puisqu ' aucune ancien-
neté ne peuvatl , justiilcr lute pension civile) . est assujettie it la
surtaxe progressive, alors que les pension : militaires payées pour In
uar}tue causé ne le sunt pas. (Quesliou du 31 ruai j 'tttiu .)

Réponse . — Les pensions civiles•exreptinnnelles pour lesquelles les
veuves non remariées de bintiimnmaires mers ii Itl guerre ont opté
de préférett e à la pensintu prévue par la lui du 31 nues 1919, ont,
par liter nature . le mène_ caracliare que les autres pensions civiles
passibles de l'imptil sur le revenu des personnes physiques . Il
n'existe pas . dés lors, de mtlif pour les assimiler sur le plan
llsral aux pensions utilitaires auxquelles les intéressés ont expres-
sément reatnncé à !a suite de l'uplion qui leur a été offerte . Ttute-
fuis, s'il apparaissait que, compte tenu de l'incidence de l'irnpdt
happant les pensions exceptionnelle ;• les léuéfteiaires se trouvent
percevoir, en fait, une pension inférieure à celle qui leur au rait été
animée en vertu des dispositions (le la loi du :11 mars (919 susvisée,
l'arhitinistratieu examinerait avec bienveillance la situation de ces
rurilribuatiles .

	

-

585e. — M. Jean-Paul . Daim' demande it t .tveait à M . le ministre
des ,finances et . des affairas . .economigzes comment il peut se faire
que l'annexe fi s 2 it la circulaire li s 1537 -du 21 juin 1955 de la
direclion de la comptabilité publique, bureau C3, u 818Ç3, L/C 32.977,
soit si complètement contraire aux . dispositions formulées par le
décret li s 55-6:90 du 20 entai 1!t5 .55 (lnttrnal officiel du 2'' mail . Ce
décret dit bien que „ etc matière d ' acquisitions iuunnbiliitres faites
à l'amiable suivant les règles du droit civil par l'état, les déparie
meurs, Ieri communes et les établissements publics qui en dépendent,
les roinptables p ublics sent .déchargee,de toute responsabilité par la
l'enlise des fonds tut notaire réduteur de• l'acte . 'Il appartient à cet
officier posas de procéder. s'il y a lieu, sous sa res}punsabililé, à la
purge de taies privilèges et hv'potlti:gnes . Les fonds qui lui sont
monts sind alors' c:utsidérés 'cnlume reçus en raison de ses fonctions
dans les termes de l'article l es de la loi clu 25 janvier 1954,, . Or, la
circulaire ci-dessus litée s'expriiue .dans les ternies, suivants : u Que
lit remise des fonds a p i nutaire soit stipulée dans l'acte de vente ou
dans une demande écrite, du vendeur visée par le notaire, le prix do
vente doit faire l ' objet d'un mandat émis au noir du vendeur après
que l'ante portant transfert de propriété•aura été transcrit au bureau
des hypothèques ou, à partir dit l' janvier 1956 . inscrit au fichier
immobilier institue parle dévie( du 4 janvier 1955 portant réforme
d1 la publicité fone.i,t re .•„ Toute l'écunonue'dn décret du 20 mai 1955
'se trouve ainsi faussée, et la ' . responsabilité notariale sur laquelle elle
est lissée ne trouve pas l'oc.r.asion de s'appliquer. Il lui demande s'il
ne -rail pas possible de modifier la circulaire dont il s ' agit et de la
mettre mieux en harmonie avec les dispositions du . décret du
211 litai 1955, dans sa lettre comme dans sen esprit . (Question du
:11 cocci J960.)

Réponse — La question posée reprend dans des termes identiques
celle du 16 mars 19ti1), partant . le numéro 4627, et qui a fuit l'objet
darne réponse publiée au Journal uWciel, débats parlementaires,
.hseemhlée nalinuule du 27 avril itilil ►: Toutefois, celle uuuvelle que-•
lion est assortie, d'une pièce jointe eu date du 23 niai !9110, qui
eenlienl des cxplicaliuns complémentaires . Celles-ci ne peuvent
cependant pas renduire à modifier le .,t'rrements actuels pour les
raisons suivantes . 11 est rappelé tutu d'abord, comme l'indique
l'exposé des motifs du décret n° 55-630 du 20 luttai 1955 . que les
auteurs de re lexie ont voulu . accélérer lu paiement des sommes dues
aux propriétairesà la suite d'acquisitions immobilières réalisées par
l'Elall, les départements, les uulnmunes .et les élabltsscurents publics
qui en dépendent . Or . le notaire, tuèfne, .en possession des fonds dés
la signature de racle, tue les remettrait au vendeur, comme lu
reemuua ll Iui-mémo l'honorable parlementaire, qu'après I'acuomplis-
seincnl de :a formalité de publicité foneitre'ipuhlieation de l'acte au
flrhirr immobilier) . Dès lors, ln remise des fonds au notaire par
l'adtninistralitn ne peut — si l'on s'en tien) à la lelire et à l'esprit
du décret susvisé — que se situer au mentent uit l'officier ministériel
est en mesure ale lus verser au vendeur sous réserve des droits des
lier :. En re qui concerne lu déliai nécessaire pour l'accomplissement
de la fermtilité de publicité foncière, il conviera( d'observer que,
d°tne manière générale, les actes sont publiés au fichier itnmohtlier
titans les dix jours tic, leur dépôt à la :conservatlnit des hypothèques.
Or, les requérants peuvent demander que l'expédition de l'acte qui
leur est destitués, et fui dnil (lire revétne d'une ntenlinn attestant
l'accnntplissenicnt de la formalité leur soit remise aussitft après la
publication au fichier, sans attendre qu'ail été élahli l'état hypolbé-
cairt . dont la déllvrurce nécessite nu délai plus long, inférieur, toute-
fois, à un mois dans bi graille majorité -des cas . Aussi . bien, ses
requérants ont-ils également ta possibilité de se ferre délivrer dots
un délai de dix jours, en al+plicalbul dé l'article 2196 nouveau,
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alinéa 2, dit cade civil, des copies ont extraits du fichier immobilier
flair+nl mention de laa mutation inlervenne . Ainsi, la remise des
'fends au notaire petit avoir' lieu dans un délai peu éloigné de la
datte de. la signature de I'ticte, s'il tt été tait diligemre p our rapporter
la preuve de la publication de l'acte au ficdiier immobilier . Quant au
•délai nécessaire peur ar•cotnplir les diverses furmalilé comptables
devtinl aboutir au versemment des fonds. il est inéluctable, quel que
Soit le stade ofn se situe le rè"leuicnt . An surplus, remarque est faite
qu'il rsi toujunrs Inisihle à I ord q untateur de préparer le dossier du
tnandatemeut dies que l'acte a été signé . Entln, il est précisé que
1'arlicle :30 du décret-loi du 8 août 1935 relatif à l'expruprintien pour
'muse d'utilité publique ne prévoit pas de « purge admninistrative „
et qu'au surplus aucune des dis p ositions de ce texte n'est applicable
a :tx acquisitions immobilières faites al l'amiable suivant les règles
du droit civil . En définitive, la réforme réalisée par le décret du
2m mai 1955 telle qu'elle est appliquée selon les iustrurtions du
département permit i, d'une part, à l'edininist•ation de verser les
fends au notaire sans attendre que soit levé l'état des inscriptions
itypttnécaires, et, d'autre part, aux notaires de remettre les fonds
an vendeur sues leur responsabilité, compte tenu de, charges suscep-
tibles de grever le ]sien vendu.

5878 . ne M . iRaymond Boisdé expose à .M . le ministre des finances
et des affaires économiques que, suivant un accord conclu dans la
coillure, dans le département du ( :lier, entre employeurs et employés,
la riimulaératitn de ces derniers se eimpoee : l e d 'un salaire fixe
(S .M .I .G .) ; 2” d'un pourcentage sur le travail effectué par l'intéressé
•ives•, une trnurttise it ln base ; 3" d'un pourboire obligatoire de
15 p . lait) inclus dans les tarifs de salons que l'employeur euraisse
et dont il devient cunsptable vis-à-vis de son personnel. Clairon des
sttiariiis intéressés note de son ridé au fur et ia mesure sur une fiche
jimentilièrc la sienne encaissée )t re litre par ana empinyenr . et
tshaque soir ou chaque fin de semaine l'employeur reverse à chacun
ales iutéressés la sonnne qu'il a ainsi effertivemeut encaissée peur
rha .nul d'eux . De celle façonl les bulletitis de paie sunt ainsi établis
(par exemple) :

Salaire fixe (S .M .LG .)	 24, .380
2ti p . 1011 sur le travail effectué	 39. :315
pourboires 15 p . 11N1	 29 . :35i

	!tt. 25i
Pnarboires ri-dessus ii di•dnire 	 _ 2D.?.a
Net , . payer	 62.1,5

I .• lotit en anciens francs . Il lu, demande si ti versement furfaüaire
de :i p . 1100 duit élit e rebellé sur iii somme de 91 .9i9 (anciens trancs),
gala ire réel uu tau contraire c .imme le prétendent certains
employeurs. sir le S .M.I.G . eulen,"n t, ceci en s'appuytunt sur' le 6 44 :1
des feuillets Lefebvre. série TS. Il e: t à noter qu'en plus dn pourboire
obligatoire de 15 p . 11)41 enraiis .sé p .er l'emruployeur, le salarié reçoit
direciemeni des clients de ln main fu ta main des pou rboires qui ne
peuvent élre évalués et dont il n'est pas tenu corn rte ni pute• le
versement forfaittaire ni puut' les charges sociales . Enfin, pour la
dètcrtniunliun flsrale tees ru)sultats d'explui ;ui.) iu, les emptnyeurs
tiennent hten rempli. dans les tttuu•gss i'exp ;oitatinu du fixe de
2tL :3sl) F et du pourrenlage sur le travail, :3'1.315 F . (Quesüun du
31 mai 19110.1

Rrpnnne. — En ce qui cunrerue les ouvriers rénrnnsérés au pour-
boire; les ronvr'liltuus rollerttves ou le.s m•r.nrd .s pt.rtiruliers tee
salaire pi•évtient généralement que l'etnployeur versera aux lnté-
re e sés one sunn itte. variable selon Ir .s pourboires reçus par ces der-

•niers, afin de porter . s'il y ts lien, le montant de leur rétnunératinn
au ,•hilare minimupm qui item est garanti . L'employeur ee trouve alors
•seulement respiinsaltte. du salaire miminum gnranli et c ' est le molii
peur loquet l ' an•lirle 52 de l'annexe 111 tes rode général des impôts
prévoit qu'à l'égard dés salariés dotat il s'agit, le versement forfaf-
iait•e est e aienté d ' apri•s le ehiteet. de ce .salaire . Or, la si t uation
(• tiquée dans la (tut' t tut puisée par l'htnnrable parlementaire est
diff, t rente de rrlle exposée ci-dessus et qui a motivé les dispositions
de l'article 552 su nvini . Dans ces conditions, l'administralien estime
que . dans l'exemp ;e (arrt , le patron coiffeur doit eifectn'r le
ver• s erne nt ferltilairc sur lune hase égale à 9i .919 1•' (919.59 NF).

5898 . — M. Daroust expose à M . le ministre des finances et des
af6aires économiques que eerlaius inspecteurs de l'enregistrement,
parlaatt du g priuu•3us qu ' en acte sous seing •privé cunslaltaul unie
atiuttrnenbttiim de huycl• en tenus (lc bai( n ' est pas surin', ii In l'urina-
Iilti de l'enreuistreutent et que sa présentation volontaire à celle
lurmalilé donne ouverture r oi droit fixe ries aries innnuutés prévu
it l'article Glu (17"s tin rude général des iup)!ôts, pr.t tend imtposer
tnix locataires cnnuuerçauls non seulement le, paiement du (troll de
I,i l p . fou calculé sur le supplément de .pris de loyer résulianl de
l'au„tueutaliun .l•uur lu période resltint à courir ,jusqu'à ln lin de ln
période trienttatle en coeur s, initi e encore relui dis deuil lise visé
ri-dessus, soi! 8 .30 NF pour les actes anlérieurs au t''r jautvier 1960
rl 1u'''F puer les acte, coudes à partir de ce.ite date . Gest ainsi
que, dans le cas d'on bail relisent' pour 3, G ou 9 ans it parür du
1 rr novernhre 195; ; . puer lequel le loyer pendant la seconde période
tricnnete allant dit I sr nnvetnbre 1959 au 1°r noveuubre t!N ;2 a été
fixé à 1 .000 \ .F :annuels, si, .à la date du irr ruai 19611 iuter•iient
nui acte sou, scat ;; prive cuustailauul une auumentatien du .prix du

foyer pour la période lac mai 1960-1•n novembre 1Nl?, le prix + t tant
ma j oré de 250 NF par an, lots dr in préseitstiun de l ' orle de révt ..
eieit le ltrti taire rutnmen ;aitl 11111 ;iLacer, selon ln lhi•se Bite tnnt5
t•xpusou , , non seulesueni le (lotit de l,iu D . 1(5) sur Ir .prix de
250 NF x 2, .-. mais u,nssi le deuil fixe de 10 NF. Il lui fait obst'rver
qnr relie au ; uiuendatinu, si elle devait étre retenue, ouvre la .porte
à la .coude sur les au gg mentations de prix de loyers, fraude queseoir pernset d ' éviter a firrmaiilé d ' etn'egistrentrnt sur un prix
donné ia tee. Hale eerlaiue et ,lue . d'autre part, il parait injuste de
pénaliser plu• une nixe suppléutentai'e des lnral ires qui se sont
suund, volonlairemeut au paieutent d ' un droit temmr! suquel ils
aui'tatrul pu se sntslraire . Il lui demande quelle est l'iuteti ;t italion
exatste qui doit tari ; donnée aus textes relatifs à l'enregistreme!tt
des actes runsfalant une aneuu'ntation de Ityer en roues de bailIorngn'e s'a g it d'on tarte n'intervenant pas eu fin ~d'uue période
tt'iennale et qui n'a pas luta• cuustiiurul pour effet le substituer un
t1utVetnu hall à re!tui en roue, . (Question du ler juin 1901 .)

lféqunxe . — Dan, le cas partia•u ;ier cité ,par l'lsonorable I p arlenaen-
taire, t'etnreuistremeuut de I acle intervenu le l'•r mitai 1:stil pour cons-
taler l'ut~ntenlatiun du pris: du loyer stipulé dans le bail p rimitif
lie peut (tunuer nuverlure qu'au droit de bail de 1,111 j . NRl-liquidé
sur le supplément de loyer afférent à la période en cou•,, à l'exclu-sion dn droit fixe de t)) Ne'

5899. — M . Burlot derntande à M . le ministre des finances et desaffaires économiques, par seetenr de téconomie : finatncier, agricole,
commercial, industriel, prnducteur de matières premières, produc-
teur si'éner,gie quelle est la liste des sociétés oit l'Etat a un intérét
dépassant 2_n p. 11N) du capital, soit directement pair l'intertnédiaire
d'un établissement public sait indirectement par : a) des sociétésnationalisées ; b) des suelétés d 'éconuomie mixte où 1'Etat et les
rulleclivltés tocales ont eux-mnmes un intérét global, supérieur à5n p . 1tN) . Eu établissant use distinction entre : les sociétés opérant
eu France nui dans un territoire français, celles opérant exclusi-
vement dams les litk de la Communauté . relies opérant exelusi-
vetnent à l'étrtmger . (Quesliun du ler juin 1960 .)

Rétinien. . — Cunfornut menl :utx dispositions de l'article 164 (S 1, n)
de l'ontenuanre n'' 58-1:371 du 30 décembre 1953 portant loi de
finances pour' 1959, le Gouvernement fournit, chaque année, au
l'atietnent la nomenclature : 1" des entreprises nationales à cDrae-
tire industriel ou commercial, avec l'indication de leurs filiales
et de l'objet de chacune de celles-ci ; 2" des sociétés• d'économie
.mixte dans les g quelles l'Etat, les entreprises visées ci-dessus et les-
diles snt'iétés elles-mômes-possèdent, ensemble ou séparément, dos
iuléréts pérnaiaires snptt rieurs à 30 p . iXl du capital social . L'hono-
rable parlementaire trouvera donc tons les renseignements deman-
des dans rr do'nmenl dont ta dernière édition a été mise en dis-
irihution au mois de déeenulure 1959 et dont uun exemplaire pourrait
lui rire persnnnellemrnt adressé s'il le désire . Les organismes
et sociétés dont Il s'agit y sont classés à la fois selon le ministère
chargé d'exercer sur rtix la tutelle technique, seltln leur nature
•juridique . selon la nature et le lien d'exercice de leur activité . Leur
liste se content avec celle dont l'établissement aurait été souhaité
par M. Durlot vair il n'existe pas de sociétés dans lesquelles l'Etat
pussi•de une participation se situant entre 20 et 30 p . 100 du capital
ou dans lesquelles l'Etat et les collectivités locales aient ensemble
uta intérét supérieur• iu 50 p . 100

5920. — M. Bries demande à M . le ministre' des trumeae et des
affaires économiques si le droit de timbre prévu par l'article 912,
paragraphe lI dn ratte. gémi •tl des impôts est trpplra!ble anx bulle-
tins de détint délivrés (par une entreg p rise de teinturerie et nettoyage,
étant précisé que ces ituulletins, extraits de carnets à souches numé
rotées titi :'„ non extraits de carnets à souches, mais numérotés p,
lue remporlent, .intre la désig nation de l'objet remis . que le nom du!
dnpusant et la date dn déprit, à l'excinslun de iodle mention rela-
tive atu non nui ia la raiison sociale• de l'entreprise qui délivre le
buliulin . fnne5tion du 1 .'r juin 1960.)

Réponse . — Dans les ras visés par l'honorable parlementaire, il
n'est puas insi s té cour le patiement du .(poil de. timbre édicté pat•
l'urliele 912, paragraphe Il di code général de .s Impunis.

6926. — M . •Dalles altire à nouveatu t'atlenlion de M . le' ministre
des fusantes et des alaires économiques sur la situation des syndics
de.s anis de mer qui demandent depuis '1955 le rel•rement de leur
plafond indiciaire à :115 net (3!3(1 brut), c'est-ii-dire las poilé in+liciaire
avec les adjudants chefs et mallres principaux des doututes . La
réponse dia 2n avril 1960 à la précédente ,)nesiinn écrite n" 4759
oppose à la revendication des syndics, munit à leur alignement Mndi-
citurrs sur relui dn personnel (les douanes . le fait que les syndics
appartiennent à la raléenrie 1 : alors que les adjudtants e.ltefs et
min les principaux des (lemmes sunt classés dans la ralépmrie 11, Si
cetle raison est valtable pour tes sunsriffiriers des douanes, pou r . uoi

ne l'esl-elle tin . peur les secr'étttires administrtitifs de l'inscription
niaritirme qui sont eus'ailssi classés en catégorie, .l . Il attire, par
ailleurs, sun ii tu tell in sur le projot qui va peraneltre l'intégration
pure et simple ide 281 syndics des gens de tuer +le la cnlégnrie 1:
dans le corps des secrétaires adtuinistratifs de la catégorie ll et qui
orée un malaise certtain cher les seeeétaires administrtatifs de
l'inspcctien maritime. . Le décret n" 50 .161:1 du 28 décembre 1ien), fui
régit le stalet particulier des settrétatires administratifs +te t'Inscrite
tien tnarilime, .slipile en effet tete les syndics des gens de mer

94 .94:9
A déduire cul isaliun uuvrii're assnranres sociales 	 3.30N1
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peuvent accéder au grade de secrittire administratif p ar concours,
,tan : la limule des edti des polies à pou rvoir ou, au chois, dans la
huile du 1/10 dis postes vacants . 4 :es tiisposiliius ouvrent donc
aux syndics la possibilité de s'élever à la catégorie Ji s'ils veulenl
tr availler et ré eeir le concours im :tien si, par leur mérite, ils
,'blieunenl une promotions au choix . Lite intégration massive do
28 svndi' aurait certes une inrideu,•e sur la earrière des jeunes
seei'dtaire: administratifs nui sidl u(t nt, après avoir été reeps au
conduire, car ils se trouveraient nettement défavorisés par rapport
à leur: collègues promus sans concours . De plus, celle inté g ration
massive constituerait un barrage à ceux qui se destinent à la
'uirridre de serrdlaites administratifs de l'inscription maritime et qui,
à cet effet, préparent le euncoure d'enlide . Il lui demande s'il ne
Merail pas souludlalite, dans un but d'équité, de maintenir le statu
quo et ce, qui cunrerne les dispositions du ,Micro n o 50-t ;13 d t
23 décembre 19x0 et d'envisager le relèvement indiciaire des syndics
de, _eus de nier, (Question du l ee juin 19611.)

Réponse . — La enlaidie' des eendies des grue de mer doit dire
à nouveau évoquée à l'occasion des proehnines discussions devant
renduire t_ l'élaboration du budget ale l'année 1961 . .A cet égard,
benne note a tiré prise tics ineitn'énients signalés par l'honorable
parlementaire eu cc qui concerne l'intégration des 28 syndics des
deus de mer dans le cadre des secrétaires administratifs de 1'inscrip-
lien maritime . Ili examen détaillé des condition, d'emplois des
.yod'''s des gens de mer devra, par affleure, dire effectué afin de
dolermitter dans quelles conditions ces personnels pourraient avoir
accl's à un cul e nouveau ou à une hors classe dont les limites
indiciaires exeslder, ;font celles qui sont actuellemenl prévues pour
le : syndics principaux.

5931. — M. Legaret i•xpose à M . le mitdrare des finances et des
affaires économiques que l'article i7 de la loi de finances n o 59-1472
eu 28 décembre 1959, portant réforme du contentieux fiscal stipule:

Lui trntsfirmsliuu d'une sectété par aidions ou à reepensal)ilité
limitée en tune :uciilé de giersonnes est considérée, au point de vire
Ihral, commue nie censatien d'entreprise . Cette disposition n'est tue-
letuis pas applicable au cm; des soi'idtés par actions On à responsa-
uililr limitée ayant un objet purement civil qui bornent lem' acti-
vité à l'expluiL•ilion des immeubles r.umposont leur patrimoine et
qui se transforment eut sot•,iélés civiles immobilières, rions madiilea-
tietl, de l'objet social, ni idéation d'un dir e moral nouveau o . Il luidemande : l e quelles sont les conditions exclusives qui dans ce cas
sont euusidtirées ,tomme donnant naissance à la .e création d'un être
moral nouveau 2 . si eu cas de transformation en -.société civile
d'une sonirlé par actions eu à responsabilité limitée qui rdpomd
,'xaeleunent aux cuuditious indiquées dans l'article 47 la « réserve
de réévaNmtiou

	

serait bien exemple de taxe . (Question du i" jsiur
11a ;t1.)

Réponse . -- I .• Peur l'application des disq,usilions de l'article he de
ta l t n•, tel-1172 du 2•e décembre J9a9, la transformation d'une
société .par actions ou it responcaibilité lirnilée en une société 'de
personnes duit titr e cunsidérie comme emportant création d'un titre
moral nouveau, suit loi::que lut possibilité de modifier le type juri-
dige de la su'iité n'est pas !p révue expressément par les statuts
ICass . I :fv . 11 utn'il 1905), soit lorsque la disposition qui autorise la
lian :formation résude'd'une moditicalioua apportée aux statuts irnmé-
eutieinent avant Id transformation (Trih- Civ. Bar-sur-Aube, 5 juin
Ir!!htl, soit ene.'ire lorsque celle-ri est accompagnée de modifications
statutaires importunes, non nécessitées par le changement de forme
lut-même et dont l'e:necmble est incompatible avec le maintien du
parte social primitif. Le point dit savoir si les modifications umco-
mitanlei a -là tr usbirination sent de natu re it entraîner la création
d ' ire dire mural nouveau est une queslion de fait qui doit titre
id-mine dans chaque cas particulier. II est toutefois précisé, à titre
Indicatif, qu'ont notamment été considérées comme emportant créa-
Men d'un titre murai : nue transformation accompagnée d'une longue

'prurggption de la dnrée .dc la société, d'une Augmentation coisidé-
'rahle de son capital et de l'admission d'un nouvel ass'oc!d (Trib . flv.
Seine Il mai 19ii) ; une tansf•trunalion décidée en même temps
'In'uu cltangetucnl d'objet et le transfert du siège social (Trib . Civ.delle , ' i déccin ubre lei) ; en revanche, le simple changement de
dénomination sociale, non accompagné d'une modification de l'objet
en de 1 activité, ue peut tu lui seul entrafner création d'un être
mural nouveau (I : . E. 23 mars 191111) ; 2° lorsque la transformation
d'une sucidié par actions ou fi responsabilité limitée en société civile
entre dans k champ d'applienliou du deuxième alinéa de l'article 47
de la loi tin 28 ducerhbre 1959 précitée, la réserve spéciale de rééva-
luation conelitnée giar ttdite, société échappe tant à l'impôt sur les
:eciéfés et à l')utt~ fit sur le revenu des personnes physiques frappant
les revenus -distri luis; t u'à la taxe de .12 p . 100 prévue à l'article 238
.qutnquids du code général des impôts. Mais, exce ption faite du cas
nü elle provient de . tut ' réévaluation d'immeubles

exception
à des orga-

'linntes- avant un hot charitable, social ou culturel, ladite réserve
reste, !bieu .enlendu, passible, dans les conditions de droit ennuie tan,
de la faxe liquidative. de- :1 p . 100 surales réserves de réévaluation
itstiluée par i 'article .3 de la loi susvisée.

5079. — M . Cadmia expose à M . le ministre des finances et des
affaires éoonendgues qu un eeummerçant, qui n'a jamais constitué
de dotation pour stock. Indispensable, a évalué ses stocks au-dessous
du prix de revient .pour les exercices 1949 à 1958' inclus . Il demande
si, mus réserve que les . etooks au 31 décembre 1959 aient été
.évalués au prix de revient; il est en droit de bénéficier des aven.
(oges- prévus par l ' article 32 de la loi n e 59-1472 du' 28 décembre 1959.
.(Question 4e 1 jute 1961) .)

	

-

Rirponse. — Réponse affirmative, remarque étant tala:. qu ' en
inscrivant au passif de son bilan la dotation autorisée par l'article 39
de la loi u° a9-1i72 du 28 décembre 11159, le contribuable visé par
l'honorable parlementaire ne prive pas pour autant l'administration
fiscale de la possibilité the procéder, pour les exercices non encore
prescrits, aux rehaussements de bénéfices correspondant aux insuf•
flemme commises dans l'évaliutliou des stocks.

5988 . — M . Voilquin demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques : I o s'il est exact que certains magasins effet;
Mali : une baisse volontaire, actuellement, n'intéressant au surplus
qu'à peine un tiers des dépenses alimentaires, ne sont imposés que
sur un bénéila•c évalué à 8 p . 100, alors que toutes les petites entre-
prises indépendantes volent le leur estimé à 20 p. 100 ; 2. dans
l ' alfirmalive, si cette mesure ne pourrait tit r e étendue aux petits
commerçant qui sont'impesés au forfait et voudraient concurrencer
les entreprises intégrées en réduisent au maximum leur marge
bénéficiaire sans titre automatiquement taxés comme fraud,ars par
le fisc. . Ainsi pourrait titre combattue beaucoup plus efficacement la
vie chère . (Question du 8 juin 1960.)

Réponse . — 1a A défaut de comptabilité régulière, la détermination
du bén+iflce réel imposable d'une entreprise dépend de l'objet de
celle entreprise et des conditions dans lesquelles s'exerce son acti-
vité . Ce bénéfice ne saurait, dès lors, résulter de l'application
ystéunatique, au montant du chiffre d'affaires, d'un pourcentage d,:

8 p . 100 ou de 20 p . 100 selon qu'il s'agit d'un magasin participant
à la .campagne de baisse ou d'une petite entreprise indépendante;
2 . 'tn vertu des dispositions des articles 51 et 52 du code général
des impôts, le montant du bénéfice forfaitaire doit correspondre au
liéttéflcc net moyen que l'exploitant peut retirer de son activité
'un cours de la période couverte par le forfait . Pour la détermination
des bases d'imposition il est donc procédé à une étude attentive
de chaque ras particulier de telle sorte que le bénéfice forfaitaire
sec rapproche le plus possible de la réalité compte tenu de l'ensemble
des ,arconstances qui sont de nature à influer sur les résultats de
l'entreprise et au nombre desquelles figure, s'il v a lieu, la parti•
cipatiou de l'exploitant à la campagne de baisse des prix . Dans ces
eonditions et cenform6 Gent au désir fo rmulé par l'honorable parle-
meatuire, la situation des commerçants imposes selon le régime du
forfait et qui ont participé ou participent à la campagne de baisse
de : prix et ont procédé ou procèdent à cette occasion à une réduction
volontaire de leurs marges, fait l'objet d'un examen particulier de
la part du service de contributions directes dont l'attention a été
appelée sr ce point.

fiel& -- fit. Ziiler demande à M . le min ire des finances et des
affaires ieensenirues s'il .n'est pas possible pendent la saison louris•
tique seule"neut, d'autoriser les relais et hôtels eleemis tourisme s
de servir de la .bière à leurs clients, en dehors dos 'boiseens , accom-
pagna-nt les -repas seulement . Il est, en effet, très .gdnant pater ces
commerçants d'avoir à envoyer leurs olients «Ironistes eil.lecrs
quand ceux-ci, dans la journée, demandent à boire de la bière dans
leur établissement . (Question du 10 juin 1960 .)

Réponse . — La bière .boissons du 'deuxième groupe ne, peul titre
vendue quo dans les débits de deuxième catégorie . Or les disposition .'
de l'article .27 du code des mesures concernant les débits de boissons
et la Lulle antialcoolique interdisent l'ouverture, naéme à titre tem-
poraire, de tout nouveau débit de boissons à consommer sur place
de deuxième ou de troisième catégorie dans les *immunes où lu
total des établissements de cette nature et des élablissemtffls do
quatrième catégorie atteint ou dépasse la proportion de un débit par
'i50 habitanls. Dans ces conditions et sous réserve de'it cons pro-
tégées, les établissements mentionnés .par l'honortubte parlementaire
doivent, soit se munir d'un licence à consommer sur place do
deuxième ou troisième catégorie gttf leur . sera délivrée si dans
l'agglomération la' proportion sus-indi q uée n'est pas atteinte, sait
recourir à la .proi:édure d'un transfert 'de .licence, à :l'intérieur de la
commune ou encore à l'intérieur d'Un rayon de tif) kilomètres si
le transfert du .débit répond à des nécessités touristiques dûment
constatées

6070 — M . Bertrand Genil expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques le cas suivant : M. D. veuf en presle',
mariage de !Mme C . . ., époux en secondes noces de Mme Il . a eu
deux enfants, Maurice D . et Mine H. de sot premier Mariage, et
une fille unique, Mme G. de son deuxième mariage . Au cours do
la deuxième communauté, M . et Mme D. II . ont acquis une
ferme de 14 hectares qu'ils ont d'abord , exploitée, pins louée à
Maurice D. Par ante du 2 novembre 1959, M . et Mme D . H . ont
fait donation savoir : M. D. A ses trois enfants de la'moitié lui
appartenant de cette ferme, soit un sixième Chacun ; Mme D. 11.
à sa fille unique de l'autre moitié, soit trois sixièmes . Aux' termes
du même acte les' donataires ont procédé au partage des biens
donnés et attribués à Maurice D . qui l'exploitait déjà, la totalité
de ladite ferme à charge de soultes au profit de ses eodonataires.
Tontes les conditions prévues par l'article 710 du code général des
impôts étant remplies il lui demande si cet acte petit, comme
il parfit normal, bénéficier de l'exonération des drolls de .soultes
prévues par ledit article . (Question du 14 juin 1960.)

Réponse . — Il ne pourrait être procédé à une appréciation do la
nature juridique de la convention ci-dessus analysée par l'honorable
parlementaire et à la . détermination du régime fiscal qui lui est
applicable qu'ail vu de l'acte lui-intime et après examen des circons-
tances particulières de l'affaire.
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6x71 . — M . Diligent expose à M le ministre des finances et des
affaires économiques que l ' article 10 de la loi n o 59-1 .172 du 28 décem-
bre 1:959 perlant réfurue du contentieux fiscal et divers aménage-
ments fiscaux prévoit. que de, décrets devmut intervenir dans un
délai de -,ix amis à eompter de ta_pruuudgatien de ladite loi en
vue de prendre de, mesures desliuee : à alléger l'imposition des
contribuables avant eon,acré une fraetinu de leur s ressources à
I édifieati'm d'itiuoeubles uu de partie d ' immeubles desijués à l'ha-
bitation personnelle ou fauiliale . Il lui demande : s'il a l'in-
lertion tic faire paraître ces décrets dans le délai imparti, c'est-
à-dire pou' le 28 juin 1960 ; 2. si les uuucclles dispositions prévues
par ces décrets -tirent bien applieahles aux iuvestisseutenis effectués
sui cous de l'année 1959. (Question du li juin 1960.)

Réponse . — Le (3nuve'nemeut proeède tetuetlrtuent à la mise au
point, en vue de leur publication prochaine des dispusifions rég ie-
Meulen, visées par l ' honorable parlementaire, et dort ta prépara-
itou s 'c,l Irnuvéc retardée par les diffieullés techniques inhérentes
à leur objet .

e

6075 . — M . Baylot expose ù M . le ministre des finances et des
affaires économiques que la lui (le Miennes du 31 décembre 1915
avait spécifié, en son article 116, que le revenu imposable à la
surtaxe progressive était divisé par une part pour un célibataire,
veuf ou divorcé sans enfant à charge, et par une part et demie
pour un marié sacs enfant à charge . Lorsque ces deux catégories
de contribuables étaiciU litulaires d'une pension d'invalidité d'au
Moine fil je 101), fis bénéficiaient d'une demi-part de réduction
supplémentaire. ce qui pillait ,respectivement le nombre de parts
à 1,5 et 2. Cependant , la lui de M'aimes du 21 niai 1951, en sou
article 6, paragraphe 2, porte ;n deux le nombre de parts att r i-
buées natx mariés sans enfanL nais ne parle plus de la demi-
part supplémentaire attribuée aux titulaires d'une pension d'invali-
;!ité de 90 p . Uu) nu plus . Ainsi, les invalides célibataires sus
enfant continuent à bénéficier de cette demi-part, alors qu'elle e
été supprimée aux mariés sans enfant . Il convient clone de l'établir,
pour ces der niers, la 'neutre prise eu leur faveur antérieurement à
la lof du 24 mai 1951 en portant le nombre de parts de `2 à 2,5.
Il lui demande si, dalle l'esprit qui avait poussé un parlementaire
à déposer, en 1d3, inc proposition de loi, il ne lui appareil pas
que, par dénigaliau aux éi.spn-it3etts ci-dessus rappelées, le revenu
des cont r ibuables n'ayant pas d'enfilnt à charge devrait dire divisé
par 1,5 nu par 2 .5 pour les ,•uniribuables seuls on mariés titulaires
d ' une pension d'invalidité d'au moins il ; p . 100. (Question du
il juin. 1960.)

6876 . — M . Baylot expose à M . le ministre des finances et de:
affaires économiques que la loi de finances du 31 décembre 1915
avait spécifié, cu enn article 116, que le revenu imposable à la
surtaxe progressive li tait ivisé par eue .part pour un célibataire,
veuf nn divorcé sans enfants à charge, et par une pa r t et demie
peur un marié sous enfant à charge . Lorsque ces deux catégories
de contribuables étaient titulaires d'une pension d'invalidité d'au
moins 10 p . 10), ils bénéficiaient d'une demi-part de réduction
supplémentaire, eu qui portait respectivement le nombre de parts
à 1,5 et 2 . Cependant, la loi de finances du 21 mat 1951, en son
article fi. paragraphe. 2, per te '• deux le nombre de parts attribuées
aux mariés sans enfant, mais parle plus de la demi-part supp i1é-
tuxnlaire attribuée aux titulaires d'une pension d'invalidité de
rie p. 1011 nu plus . Ainsi, les invalides célibataires sans enfant conti-
nuent à bénéficier de craie demi-met , atnr3 qu'elle a été supprimée
aux i nariés sans enfant . Il convient draie de rétablir, pour ces

.derniers, i,t tnr.sure prise en leur fav eur antérieurement la loi
du 24 ruai 19, ; en portant le nombre de . parts de 2 à 2,5 . Il lui
demande si . Claus '.'esprit qui avait poussé un parlementaire ii
déposer, en 1957, inc pt?tuosilion de lui, il ne lui apparilt pas' que,
par dérogation aux dispositions ci-dessus rappelées, le revenu des
rentribuatbles n'ayant pas d'enfa„t à ehari;e devrait-étre•divisé par
1,5 ou par 2,5 cour les contribuables satrls nu mariés titulaires d'une
pension d'invalidité d'an moins rio p. 100 . (Question dut 1 .1 juin 4960.)

Réponse. — Sous le, régi :ne antérieur an let janvier . 1916, les
contribuables eélihalaires, veufs ou divorcés n'cyant pas d'enfant à
leur charge étaient exonérés de la taxe de compensation familiale
lorsqu'ils étaient titulaires d'une pension de guerre d'invalidité de
40 n . .100 au moins . Cette taxe ayant été supprimée à la suite de
l'institution, par l'article 9 de la loi n e •i~ 19.5 du 31 décembre 1995
d'un système de quotient familial pour le calcul de l'impôt générai
sur le revenu (ulterieurement surtaxe progressive), ce mémo article,
en rue de lotir compte de l'avantage dont les intéressés avaient
bénéficié au titre de ladite taxe, leur a accordé une demi-part
supplémentaire pour l'application du nouveau système . Cette mesure
coi se trouve reconduite par l'article 3-1 de la loi n e 59-1172 du
28 décembre 1959 pour le calmit de I'fmp,il unique sur le revenu
des personnes physiques présente clone un caractère exceptionnel
el la rirt onstance que l'article 6.11 de la loi n o 51 .598 du 2-i mai
1 :151 a fixé à deux le nombre de paris à prendre en considération

p our le calcul de la surtaxe progressive due par tous los conlri-
~u :ables ma riés n'est pas de nature à permettre aux contribuables
visés dans la question — dont le mnde d'Imposition n'a }uns été
modifié et nui, étant mariés bénéficient déjà, pour ce motif, d'un
mode de taxation plus avantageux à se considérer comtrne lésés
et n'appelle dès lors pas, par elle-même, l'Intervention d'une dtspo-
sition nouvelle.

6677. — M . Vaschetti cxlwse à M . le ministre des finances et des
affaires économiques itou, chu fait des différentes dépréciations Moné-
taires, le ;, revenus des rentiers viagers qui ont fait confiance à
l'Etat sunt aujourd'hui réduits clans des proportions telles qu'ils ne
leur permellrateut 'mime pas d'assurer leur survie alimentaire sais
les secours . d'ailleurs tr ès faibles, de l'aide sociale . Gest ainsi qu'eu
rentier viager qui, lin 1910, reeevait utile rente de 45 .000 F par
au correspondant au traitenent d'un chef de bureau de 3° classe.
recuit aujourd'hui une renie seulement multipliée pal' 5,23 depuis
1957, suif 236.lSu F nu 2.362,5(1 NF' par an . Dans le hème temps, le
Ira il curetat d'un chef de hameau de 3° classe est passé de 45.000 F
il 1 .500 .0101 Fou 15 .(11)0 NF par an . II lui demande, étant donné
l'assainissement aetuei de nos finances publiques depuis l'avène-
ment de la V . ltépublique s'il envisage de mettre fin à un pareil état
dr fait qui constitue, c'est le moins que l'ut puisse dire, une véri-
lahle >enclton à l'égard de ceux qui ont fait confiance à l'État.
«euceliun de 15 fuie 19611 .)

Réponse_ — Les taux fixés par les lois portant revisiun des relates
viagères sont des taux de majoration et non des taux de revali p

-risalion. Le produit de la rente initiale par ces taux ne donne
dune pas la rente rajustée, mais seulement le supplément qui
s'ajoute à la rente de base . Par conséquent, dans l'exemple damé
par l'honorable parlementaire, la rente initiale qui ouvre droit à
inc majoration de 525 p . 101) se 'trouve multipliée par 6,25 et les
arrérages pera_ns par le crédirentier s'élèvent non point à 2 .362,50 NF.
mais à 2 .812,50 NF . Il est, d'autre par t, envisagé de faire bénéficier
les rentiers viagers du secteur public, à partir de 1961, de taux
de rajustement analogues à ceux prévus p our les rentier s du secteur
privé par la loi n o 59-1481 du 28 décembre 1959 et de soumettre à
cet égard au Pa rlement tontes propositions utiles dans le cadre
de la loi de finances pour 1961.

6089. — M . Motte expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu'une société industrielle exploite deux éta-
blissements ayant des activités totalement différentes : l'une à
usage de filature de lin au mouillé ; l'autre à usage de filature de
libres synthétiques ou artificielles, situés également dans des loca-
lités différentes . Grâce 'r la prospection méthodique des marchés
étrangers, la filature de Jin réalise plus de 20 p. 11)0 de son propre
chiffre d'affaires à l'exportation, pourcentage toutefois (lui n'est pas
atteint si l'an considère le rbiitre d'affaires global de la société . Il
lui demande si, eu égard au but poursuivi par le législateur, Jaa
rente d'exportateur ne peut étre délivrée ii la société précitée si l'on
considère : d'une part, qu'il s'agit de deux activités nettement diffé-
rentes ; d'autre part, que la carte d'exportateur serait délivrée
d'office à ladite filature de lin si, au Jieu de se trouver intégrée
dans une société comportent une autre activité, elle constituait une
entité, remarque étant faite que, dans le cas considéré, la Mature
de lin représente, en importance, .60 p . 100 de .'ensemble (Question
I/O 15 juin 1960.)

Réponse. . — Le décret u0 574)11 du 10 août 1957 modifié et cocu
piété par le décret n o 58-130 du 10 février 1958 stipule que la
carte d'exportateur est accordée aux entreprises exportant 20 p . 1(11)

oit moins de la valeur globale hors taxe de leur production . L'arti-
cle 2, alinéa de ce lexie, donne cependant pouvoir à la commis-
sion d'accor der également la carie aux entreprises qui, ne remplis-
sant pas celle condition, s'engagent à le faire dans . un délai
raisonnable . 11 semblerait que, compte tenu des larges débouchée
offerts par les marchés étrangers aux fils de fibres textiles arti-
ficielles ou synthétiques de fabricatiou .fr'aneaise, ia société visée pat
l'honorable Parlementaire puisse bénéficier de cette dernière dispo-
siliou.

8105 . — 'M André Marie exi ge e à M . Ip ministre des finances et
des affaires économiques qu'avant le l er janvier 1960, !'article 1707
du code des impôts précisait que toutes les parties étaient solidaires.
vls-à-vis du Trésor, des droits simples et en sus exigibles à l'occasion
du prononcé d'un jugement ou d'un arrêt ; que, au cours d'une
procédure judiciaire, il a été relevé dans un jugement, qui a
expressément réservé les dépens, l'existence gde dons manuels entre
les parties, et que celle constatation a enlrainé le droit de donation
au tarit de 50 p. 100, selon l'article 770 du code des Impôts, plus
une surtaxe de 25 p . 1(11), le donataire débiteur de l'Impôt .haut
divorcé ; que, le donataire s'étant abstenu rie régler tiens le délai
de la loi, le donateur, tenu par los obligations de l'article 1707
précité, à dû acquitter le montant des droits de donation et le
montant do lit surtaxe prévus p ar l'article 776 ; que, normalement
le donateur, qui avait acquitté les droits dùa par le donataire, devait
être subrogé aux droits du Trésor, à due concurrence, niais que
l'administration de l'enregistrement, considérant flue les droits du
donation dûs par le donataire sont en l'espisee acquittés par le
donateur à l'occasion d'une décision judiciaire estime n'avoir pas
à prendre parti pour nantir le donateur des droits du Trésor, contre
le donataire, débiteur réel de l'impôt ; qu'il semble bien que cette
attitude est contraire au principe suivant lequel la partie qui paie,
à raison d'ne obligation de solidarité, ce qui est dû par une autre.
est subrogée immédiatement dans les droits du créancier . Il lui
demande de lui faire connaître les dispositions légales ou régle-
mentaires invoquées par l'administration de 1-enregistremeut, pour
refuser l''lahlisseneiit d'une q uittance subrogative à la partie dena-
teur qui paie ; sous la contrainte, les droits en réalité dus par le
partie donataire . (Queslluu du 16 juin 1960 .)

Réponse, — Pn)rr parvenir au recouvrement des droits simples et
en sus exigibles sur tes jugements et arrêts, l'administration est
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fondée à invoquer la solidarité édictée par l'article 1707, ler alinéa,
du code général des impôts. Elle peut donc s'adresser indifféremment
à l'une ou l'autre des parties, sauf le droit pour celle qui a . fait
l'avance dr l'impôt, d'exercer un recours contre l'autre partie
légalement lenrre de le supporter, en définitive (art . 17I edu code
g énéral ries impôts) . L ' administrai :« n'a pas à intervenir dans le
rr_lentenl ,h's conleslattuns qui peuvent s'élever, à cette occasion,
entre les pallies . il en est ainsi, eu cas particulier, alors que, d'une
pari, la quittance des draille résulte de la mention apposée, dans les
runditiuns prescrites par l'article 17oi du code général des impôts,
sur la minute du jugement présenté à la formalité et que, d'autre
part . l ' article-led, d e du co p ie civil prévoit la stibrigetion de plein
droit «au profit de +'elui qui, étant tenu aven d ' antres ou pour
d'autres au paiement de la dette, avait iutérét de l'acquitter..p lais il ne serait possible de prendre parti, en mute coniuussanre
tle eause, sur lit dtIlle tilé soulevée par 1 honorable parlementaire que
s i . par .l'indication du nom des parties intéressées et du jugement
litigieux, l'administration élail mise à ménie de faire procéder à une
roquets. pur les cireunsluiees de l ' affaire.

6106 . — M . Baptise expose ii M : te . ministre des finances et des
affaires ioenemiques que la loi de finances du 8 décembre 1959 a
expr•essénieut maintenu skias son article 13, le principe de l'im o-
sillon des plus-values de cession d'entreprises, tel qu'il était défini
dans les articles -1502 et 200 du code général des impûts . Cette lui
e adapté Je principe aux nouvelles modalités d'imposition, savoir:
dans les cinq _premières années, la plus-value constatée est comprise
pour la tut& r :e de sun• moulant dans le bénéfice constaté à la date
de cessie,i . L' impôt unique étant progressif, la taxe est elle-même
progressive. Au-delà de cinq années, les titulaires d'un forfait sont
exonérés de toutes taxes . Pour les non forfaitaires, la plus-value est
taxée sur un droit fixe de 6 p . lue (10 p . lui en matière de
société) . Il n'est opéré aucune modification à l'assiette de l 'impôt
Inn-inéme; celte-ei . étant constituée par la -différence entre le prix
d 'aegn)stii n et relui de cession (estimation administrative en cas
lie cession) Depuis de nombreuses année: où nous sommes entrés
en période de dedaluatiou monétaire, l'admhiistration a systémati-
quement ignoré ces uévahiatklns et a imposé, au titre de bénéfices,
des accrois .ements dus à la chute de la monnaie, et non à l'aug-
mentation de la valeur intrinsèque du fonds considéré . L'adminis-
Iratien ayant totjorrs estimé en cette matière, que le franc 1959
était égal à celui de l9t•i, il n'y a aucune raison de ne pas dire
11110 le franc de 1960 n'est pas égal à relui de 195R . L'institution du
franc lourd . devenu le seul franc légal à partir du ter janvier 1960,
e eu, pour Miel, de. réévaluer notre monnaie et de ramener sa
valeur à ce qu'elle était aux environs de 1922-1921. 31 lui demande
quelle est la situation d'un cmnmeri ant épicier-non forfaitaire, par
exemple, qui, en 1923, a acheté son fonds 100 .000 F vendant Je
sucre 1,10 F le kilogramme, le café 9 F le kilogramme, les pales
2 F le kilogramme., l'huile 2,60 te. kilogramme. En 1960, à nouveau,
i! vend le sucre 1,10, le café 9 F : les Males 2 F, l'huile 2,60 le kilo.
gramme; et bals les produits yu il vend sont à parité de prix avec
ceux de 1923 . Il cède sou fends de commerce pour un prix de
100 .ikM) NF, exactement le prix qu'il l'avait pavé . Va-t-on lui appli-
quer une imposition sur la ptee-valve, d'actif, a l'occasion de celte
ression . (Question du 1G juin 114x).) .

Réponse . — La question posée comporte une réponse afflrmentive,
la plus-vaine imposable étant, dans l'espèce qui y est visée, déter-
minée en partant d'un prix de revient ramené en nouveaux frames
ou, si elle est supérieure à re prix le revient, de la valeur réelle
du fonds de commerce, exprimée également en nouveaux francs, à
le date du i rr janvier 1935. Il est d'ailleurs à noter que . c'est
prérisérnpnl afin de tenir compte de la circonstance que les plus-
values réalisées actuellement ti l'occasion de la cession ou de la
cessation d'une entreprise sont, dans une certaine mesure, la
rnuséquence de la dépréciation de la monnaie que les articles 152
et lys) du eodc générai des -hnpids, • auxquels se réfère l'honorable
parlementaire, prévoient. en ce . qui les concerne . lapplication d'un
mode de laxatio3s atténuée.

6119. — M. D'abats« appelle . l'attention de M . le mime*. des
financer et des affaires éeenowi,res sur la situation des agents)
irc!!cais qui, ayant exercé an Maroc, flet die admis à la retraite
sens pouvoir bénéficier de l'article 3 de la loi du 3 avril 1955 (récite
verture de, délais de validation des services d'auxiliaire) non élen-
dus an Maroc en raide) (te l'indu eendauce reconnue à i'Etat chéri .
fion le 2 mars 19.',11 . et lui demande si, dans ces conditions, Je délai
de carence d'un an prév; : parle décret n e 58-185 du 22 février 1958
ne petit (litre invoqué-peur in concession aux intéressés d'avances
sur pension garantie en attendent la liquidation de la pension.
(Oneetion du 17 juin 1960 .)

Dépense . — fors disposilions de •17urticle 4 te 3) . de la loi n e ss-:wé;
du 3 avril 1955 . qui prévoiront une réouverture nies délais de vali-
dation des services auxiliaires en faveur des relrailéd qui en feraient
la demande jusgqu'au :M) Juin 191ii- ne sont pas applicables aux
personnels reh•ai és des retires chérifiens, car elles n'ont pas été
ctendires au Marne . Or, l'article ll . de la loi n e 56-782 . du 4 août
i mZ prévoit que les pensions r•onslltaées auprès des caisses locales
par Tes fonclionnaires français .sont garanties sur la base de . la
régieinenlation•marocaine. en vigueur . a la date dit sa promulgation:
I.e Gouvernement français peut .étre appelé••à substituer au Gou-
a•erncment marocain, mals seulement au cas de défaillance de re
dernier .- La gartmtte s dd CUuvernement fronçais ne peut en revanche
avoir polir effet 'd'accorder à ses .bénéfelaires des droits-que ne-leur

1 recuit naissait pas la réglementation locale en vigueur au 9 août
1956, date de promulgation de la loi de garantie. 1)'autre-part, il est
rappelé à ('honorable parlementaire que le décret n e 58-1t , du
2" février 1958 ne prévoit aucun délai de carence susceptible d'élre
Invoqué par les bénéficiaires de ses dispositions.

6121 . — M: Poiret expose à M : le ministre des finances et des
affaires économiques le cas d'un fonctionnaire, titulaire de l'état,
atteint d'une maladie réputée ,' affection de longue durée» au
non de l'ordonnance du 19 octobre 1955 (tuberculose pulmonaire)
qui se trouvait, au Pd juillet 1955, dans la situation suivante : situa-
tion administrative : en congé de longue durée depuis le l er jan-
vier 1932 (art . 93 de la loi du 19 octobre 19561 . Ce congé ne
emmiellait qu'un demi-traitement depuis le let janvier 1955 ; situa-
tion au regard du régime de sécurité sociale : placé sous le régime
de. l'invalidité temporaire, puisqu'ayant épuisé ses droits à l'ancien
régime longue maladie depuis le 2i septembre 195.i . Il ne béné-
ficiait évidemment (lue des prestations en n'ere du régime inva-
lidité temporaire en cause . Il déclarait, pour l'assiette de la surtaxe
progressive le traitement (entier ou réduit dont il jouissait . A la
.suile des décrets nue 55-568 du 20 mai 195a et 55-1389 du 18 octo-
bre 1950,_ la situation de l'intéressé e été examinée au regard du
nouveau régime de l'assurance-maladie à compter du l er juillet 1955.
L'état médical du fonctionnaire a été considéré comme „ stabilisé e
par la caisse primaire de sécurité sociale. En conséquence le régime
de l'assura:vice-maladie lui a été- refusé et celui de l'assurance-
invalidité lui a été octroyé (instruction précitée n e 82) . A compter
du l e janvier 1957, date d'expiration .de son congé de longue durée
et date de sa race eu disponibilité d'office (art . 95 de la loi du
19 octobre 1946) il a donc bénéficié des prestations en espèces dudit
régime, appelées s allocalious invalidité . . Ces prestations, essentiel-
lement temporaires, susceptibles d'étre remises en cause tous les
six mois, lui' ont été versées par sun administration jusqu'au
3l décembre 1959, date d'expiration de la disponibilité d'office. A
compter du 28 mars 1960 l'intéressé a été admis à faire valoir ses
droits à la retraite pour Invalidité ne résultant pas de l'exercice des
fonctions' _(code des pensions, articles 42, 45 et 6 (1 e ) . Il lu!

. demande si l'intéressé doit titre soumis le la surtaxe progressive de
1957 à 1959, à raison .des prestations en espèces du régime invalidité;
ainsi qu'II lnmaft en résulter du .bulletin officiel des contributions
directes, '3e partie 1957, n e -1 . C . (Question de 17 juin 1960 .)

Réponse. — Les sommes perçues de 1957 à 1959 au titre do
l'assurance invalidité par le contribuable dent le cas est envisagé
dans la question doivent entrer en compte pour l'établissement de
l'impôt sur le revenu des personnes physiques dont il est éven-
tuellement redevable au titre desdites années, ces sommes présen-
tant le caractère d'un revenu et n'entrant, par ailleurs, dans aucun
des cas d'exonération prévus par la loi . Si, en raison de son état de
santé, l'intéressé éprouve des difficultés pour s'acquitter des cotisa-
tions mises 3 sa . charge, il peut, bien entendu, signaler sot - cas
au service local des contributions directes qui examinera sa
demande avec bienveillance.

6143. — M ; Weber attire l'attention de .M. -le -ministre des lames
et des affaires éeeeomimpes sur les conséquences de l'application
aux eaux minérales, boissons gazeuses et bières, du projetde
réforme des taxes sur le' chiffre d'affaires . Il redoute que 'appli-
cation de la T .V .A . aux grossistes et l'adoption du taux de 27 p . 100
entraîné, sur ces produits de . grande . consommation, une augmenta-
tion de . prix . moyenne de 15 p . 100. II souligne à ce titre que, dans
la plupart des :pays étrangers, les boissons gazeuses sont frappées de
taxes très faibles (4 p . 100 en Allemagne, 4,3) yr . 100 en Halte,
5,25 p. 100 en Autriche, 10 ). 100 en Hollande) ou même totalement'
exonérées (Angleterre, Suse, Etats-Unis) . Il -lui demande s'il
n'estime pas opportun d'envisager, dans le cadre d'une politique
anti-alcoolique inteltigenunent poursuivie, d'appliquer en France aux
buissons hygiéniques sans alcool un taux réduit de T.V .A . et de
retenir, à ce titre, un taux de I0 p . 1011 en vigueur depuis long-
temps déjà sur certains produits de grande consonuuationn . (Question
du 21 juin 1960 .)

Réponse . En l'état actuel des textes, les eaux minérales, les
boissons gazenses et les bières sont passibles du taux majoré de
25 p . 100 . Cette , majoration du taux de la taxe sur la valeur ajoutée
se justifie pour tenir compte de la taxe spéciale de 3,40 p . 100 qui,
dans le passé, frappait ces boissons . Si - le projet de réforme fiscale
peut, dans certains cas,- entrainer, dans une proportion d'ailleurs
relativement . faible, un relèvement du prix de vente de ces bois-
rorls, il y a lieu cependant- d'observer -que les conditions de la
concurrence se trouvent dans ce projet normalisées, puisque le
circuit „ grossistes n ne sera plus avantagé par rapport au circuit

succursalistes ». En outre, ces buissons sent, en majeure partie,
mises en vente par des entreprises qui seront ou exonérées ou
détaxées partiellement (débits ù consommer sur place dont le
rltilfre d'affaires anutiej n'excède pus 25 .000 NF ou 50 .000 NF et
débits à emporter dont le chiffre d'affaires annuel est 'au plus égal
à 400.000 NI') . Au surplus, compte tenu des risques d'extension et
des pertes .de recettes que_ comporterait une telle mesure, Il n'est
pas possible, comme le-suggère l'honorable parlementaire, de sou-
moines ces produits nu taux réduit de 10 p . 100. Il n'est pas sans
Intérét, d'allle?us, pour appréciër l'importance relative de la charge
fisçale qdl . br?.ve les buissons, visées . Ii la question de considérer,
d'une part, que, dans certains pays étrangers, la perception . d'un
droit d'accise larticelier s'ajoute parfois pour ces boissons à da
perception de la luxe cuir lu clip re-d'affaires, d'autre part, que
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1velte-ri est, dan, rerlaiu s pays élran_'urs également, perçue st: Mn
I .• systi nie dit de " ta taxe à rnsrales e• nu ré sultat (nulle! la
rbarge Fiscale qui il grevé mes bnissuns se trouve sensiblement plus
elevèe pue celle que toiserait upparaitrc un simple examen du
taux d,• la taxe

6146. — Mme de La Chevrelière demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques s ' il est exarl que les services
an roiupli= en piaulé il'am\iiiairrs p ar tus agents lilltlari .és depuis
1 113' p'•uxenl rire F'^i s ru rnnsldrrciti,m peu l ' avluprranr•nl des inté-
resses, ales- que t'e s nu t nn•s serl- lies elTerlu+ t : par dee agenls tilu-
I :eri-('s avant 11150 ne pourraient entrer en li g ne de e )II11di puln' .
t'a :anrenu•ni el . 'tau s l'affirmative, e'il ne lui srlubte pas Ielrr s -

u

	

dr pi'co'ter t„nie s drrisiuus utiles peine remédier à- celle
;i,uiun in•ju le,

	

(ne'.elion rire 21 juin 111611 .1

l e iperse . — En a ;glhcalion de l 'article 1 : ; du. (écoin n u. Si e-1 :2 11 dut
2l sai'I,n°hrr 19 :11, les agents bénéliciaires dr la Ini 4111 :1 avril 111 :0
.,111 pu., en effet, dan : 'irlatlis ras, tlre titul :,ri-és il un érhebel
de lieu einplui :cuire que l ' échelon (le début pour tenir rnmple.
ru. partie . des services civils elferlués aulfrielircmelil . II est pirrisé

b,nu'`nhlr ptnririnent lire flue cos niérin•, règles ont r 1 !+i sui'n'tines
r,t h•eie'livr•nn•ul, ainsi que le

fnurli'uui :Ih rs

	

préoyait le dernier alinéa du
;'!de

	

n,\

	

lilnlnrisée a

	

rit
l 'or belon dr début de leur

rm .i„i :u\' : p al r G ;cari! lai iii et ru. artil clé tt, 'u tir date.

62111, — M . De-tests i l '•natun le à M . le ministre des finances et des
affaires économiques si, dans une pnn•édnre d'exle•o5,rin,tion menée
par une renuunne• selon Ic- ri Ie s du rtéesel-lei du. 8 ;ruait 19:45, lors•
mn . Inn . .1,1M . , a intenté un rer,nirs en eau iuth;u rentre 1'ordun-
meure d 'expe prtatien .'cite eirrinstanee duit (Ira e censiddrie cnmrnn
un ,. eb, Imite Fur paiement „ am sens de l ' nrliele 17 de décret-lui du

août 11 1 35 niellant la rennnune dans l'nhligalion de consigner
l mitre , sain- avoir à tain . des „ offres réelles

	

éland précisé qu ' en
1 espère la e'eunuue vei n ent à payer à l'exprni.rié l'indemnité fixée
par la . .,muni- ;ion :n•hilrale et que l ' espmprié se refuse it acquittes.
(Question de 2:; juin ;n ;11).

1r,ipense . — I” L'urdunnancc rl'eepreprinlinrr e s t snseeptible de
p eou•voi err ea,salIon . mais celui-el m'est pats suspensif. Eu censé-
queue' . la (elle se-1e exigible ; 2” aux Irones du. décret du 16 jntl-
l' I 1793 applirnhtr ans r\prupriatiuns opérées par les cnilectivilde
!craie anone paienu nl ru. c\é,,ntiun d ' en jugement ;claqué par la
taie de la cas . ;lied ne persil 'Ire effectué si une caution n ' a pas
été versée anptuatanl par le créancier ; 3'' la non-rainlisatiun de

eandiliou cenislitiiu un, nbsiarle an paiement et »niaise In
r-,ut s igtelinii de l'indemnité fixée par la reminiseien arbitrale sans
gq ' ar préalable il soit néce s saire de preréder ;uns offres réelles.

6230. — M . Rousseau expose à . M. le .ministre, des finances et
des affaires économiques qui, l'article 9 de la lui n n 59-1172 du ..
2 dérruphrr 19:,9 perlant réforme tin contentieux fiscal et divers
atnemprincnls II,s ranx dispose : Sunt exrhis des charges admises
eu drdnrli •n pane la rlélefniimalion du revenu glelnd net servant
p h• Iha se I 'impeil sur le avenu des personnes physiques, outre les
charges déjà prises en compte pour la détermrmrliun des_ revenus
inrpesalilee de cligne raléeoric, 1"s intr`'réls die emprunts et dettes
à 1a rharge 410 contriluable . à l ' exi'epli.0 des ante+ruts des emprunts
',entracte, par lai ions faire un alpes( à un nt•i.:aeisme de constnite-
lieu dams le rada pli' sa parliriq,nlion ia une npérlllun de lecttlien
viole nu. p ic Wallon allrihnli p n . . . Certains imperleurs des rontri•
Mitions dir•e'•les ' nl revit-ali les (léclarati'mo de revenus souscrites
p' .nr le ; années anlirieuree à la (tale d'application de la loi (1956,
1957 et 1115(1 pas des ruulrihn :Utiles lural ;ires atlpi'bubaires . Ces der-
niers s ' élaieul sr•,rn p és ru. a ;seeiali',n (assueialinn resgie par la loi
de 19011 dans le but dr taire eoneh'uire en commun des logements
T u ils lcli'il' nl actuellement depuis 1953 en relie ., tnaiitd . lies en).
plaints uni été runitiIi'I s en l'uceurrenre auprès de la C . D . C . pour
parveliir à réaliser le plan dr eunslriu'lion établi . Ces emprunts onl
' nilcnnp'nl été eius•rits par l 'association . Le mentant du loyer
mensuel versé pill e eha(uc tnralairr allrlbutaire à I'aseoeialion, peur
prrmeilrr n celle dernier, de rembourser à l ' iwen tisalinn préteur lo
Illentanl de s si e nne ., empruntées et dia inléréts qui cet déroulent,
est t:idem . , en (amollie' de ces deux h y men!, rI rhnulue eoniribnable
ilé'husail sur ,a déelarnlben d'impôt le rn'uItanl de la part d'intdréls
unrluse (aulx sen Peel . annuel . Or, cerlains insperletuh des cuntri-
bllliobs din . elle II'aduurllenl pas la slrtdnrliun de rus eleiu•es, cslf-
napnl pie p euls doiveul dire déduits les inieréts des emprunts
sentrarles .per.unnelle•IUu•ut par j' rnnlribmuble, ;loir qu'en l'cspfhee
l 'e mprunt a •Ié enntraclé par l'asseriatinn . 11 demande : b , si le
pend de vile de ers f'rnr,llennntit•rs tue point de vue étant différent
s'uvale Ive dépa•Ienn e ntsl t e l ri,nfnrinr à l'esprit du la loi . Il appa-
rail que la pallié de lurnlnire allr'ihutaire ne peut dire donné
qu'aux per•s'Iune- émannul tl'nnr rullerlivilei en d ' une association
peur la rnnslrurtinu d'habilnliin ; ia loyers enrdérée (ce genre
(I'a„nrialien n ' élan' un s à Mil I iirralif et ne devant tirer arcnin
t„ v,e?•li•'r• des réali, ;tins ieerint rs) . Par ailleurs . la loi (lu tri décem-
bre 1959 n ' aynnl pas d ' effet rulruartif, vie disquusltions ne sauralenl
s'appliquer ans il 'Uu•albins de revenus snusrriles anlérieunemcrl
à sa pnblieaaliun . Or . dans ln none' . explicative fournie chaque
année, par l'administration des contributions, antérienrenlent h cette
lut, à chaque contribuable pour Id . i,errnetire de rédiger 5a décla-
ration de revenus, parmi la désignation restrictive des charges lien
admises en déduction n'ont Jamais figuré les intérêts des emprunts

considérés ; 2" quelle mesure il cloque prendre afin qui , le, candi-
dats propriétaires ayant t'entraeté 'in emprunt par l ' intermédiaire
d ' une assnrinlien pour in ronslrunlinn d ' hnhiltalim, i, loyer modéré
}ratissent npénélieicr des dispnsifiens (le ln lui . en déduisant dans leurs
drelnlratiuna d ' inrpriln les intrréls d es etnprunls runlraetés. (Question
du 21 juin 111(91).

1Wpo er . — P . Les pl'i' uinn•S, vi s it es pat• l ' l,euura•tde ! p arlementaire,
qui . en vue u ';enter à la pc Ipriélé, <orucr.ivenl wr contrat de lue;-
tien attribution . ne peuvent, ru droit, étierregardées cerne» les pru-
prjrlaire, de la coustruelimi laid que; celle-ri ne leur a pas élei
altrit,rn''e . Filant (le simples Ioralatres de droit emnunut, les smemes
qu ' elles versent allnuellrrnenl ;a l 'organisme de rmnstruelioi — rl
qui repré .i'nttenl, poli• partir, une frnrtien du prix de revient de

aumcuble, et pour le surplus le montanl du layer — ne tiennent,
tlrivpe à u' nt'nrreru•e (le da !raclant qui est affectée par ledit-orga-
nisme ai paiemeul ,les iniérrle crie. (•elurri a rullraclés, dire
admises en diduction . dn revenu global devant servir de hase à
1 impôt sur ie rmVenu. des persunues physiques. Corrélativement,
pile• l ' établis s ement dudit inipiil, les iutéres .éa. !t ' eut à déclarer
alleu. revenu à misse de la .joutisnnre de lan e Imbibition . Par
contre . les inlérdls des emprunts gui .anlaient élilse. ulru•Irs par lei
I'mitaairr. al tributaires eux-unt tuis pair leur perniellre de faire tenir
ntiport personnel envol vnlablenietl dire pi-ié- dans Ie, charges
(telehl'libh's du revenu g lobal . Ces principes étaient applicables 5)115
le rr_ilne rn vigueur aa,1 le tV r jatcicr 1460 et n'ont pas été modi-
fiés par la 1,1 n'' :,9-1i72 du. _' a décembre 14511. 1 :arlicle p de ladite
loi a . en effet, sing, :entenl pour objet de préciser que, par déro_alion
à 1a règle g énérale qu ' il édicte et selon laquelle les inléréls de dettes
ne sent ! p lus désormais admis en déduction pou' a détermination
du revenu imposable . les iuléret ls des emprunts t'onlraielés Par le;
per sonnes qui s .niS'i'ileut un . . .ultra! de Wallon allributien pilaf
taire brrr nppnrt pers onnel à l'nr_auisme de ren s lrnirlien'anquei
elle, adhérent pourront rnrllinnrr à dire perlés clans les charges
draucltble, de revenu ;Ouled ; 2'' étant donné le rnrar•li•re — rap-
pelé au I" ri-dessus — des sommes versée : par les lurtdairees atfri-
hnCiires à l ' oi'gruri snae de culot r0cti'm . il n - est piles po ;sibde d'envi•
sages l 'adoption d ' une me s ure tendant à nilori s se ter intéressée à
déduire ris sommes (Ir Ives revenu g lobal-'

6232. — M. Szigeti r:xlei s r• à M . le ministre des finances •et• des
affaires éconemiqup6.-.41at l ' article .9 de• .la• Ini de:rrédits du. 30 juin
1923 . (-Murent elle»! du. 1•* juillet 192.:I}, présoit que s il ! p ourra dire
délit'rui e'riie eu extrait du double «les acte ; ,uns sringe ,},rivés)
dd o)sé tut bureau. dr. :l'enre g islrenn:nl, dates lue eeudilie ils fi :ees par
le JIrenlicr alillée de l'a'liele .58 oie Ia .1el du .-!'' :frimaire cul. \1l 'p ; que
rrltç dernii' e lui lie. .puuvail,preivoir,les-pingrj;,. gnj',iutervicudraient
detis . les nntyen : du. reprodurli nu. . dits, doc unieiit5 . que les partite
peuvent avoir Mbini' ii uhlenir, lieu pat,; une• simple copie, rétablie

. par l'a g ent chargé de sa .ddllvrnuce ; dates leu texte., 1•unv,,te : tenu des
veuv''eis et midis nuls, mais une repredneliin précise et fidèle de la
prrsentaalion nutmr de l ' aile nie, : les renvois et muas nul s tels qu'ils
lignant sur le tniible lei-aul l'ubjct de la rutmmilnirnliun . Il lui
demande si, en cons,iqucnue, les parties peluvent ()bl euir de l'udmi-
!nstratimt ruse photocopie du double à cumnmuiquer et dans quelles
rourfitions i le double duit élr déplacé pour le temps de la- repro-
durttuu ; si, rentre torde ;!lente il n'i' avait pas,possibilité de pro-
céder de cette Pieon nbuderne, il eonOiéndrait tic préciser qu'il peut
elru re u e one copie nu. extraite Ince -simili ,, ; par exemple ducus le
i;a5 d'un double daelylo_raphié, perlant 'des mots• nuls et des rrni-
t'nis (mannirrils vu dnrtyler_rapliiés!, que le rei•Pseur peut dire
requis .di d' t lfvrer une impie (tne,tyle u'aptaiée peur a partie dar•lylu-
g rnplide et (suivant. le'casi agio<''rite nO dnu•hqugraphié,, peur les •
reitsuis naarginani, tir maiiirre al détenir Mille ' photogratphie du
limite dépo s é . trererrlien rlrr 2i•jrrirt Fierais,)

ttéli uusr. . . — Les . servira Iueagc de :Li (Iras tilla . générale des impôts
ne die,pusent paas . (les .nelyeus le :reprndllctinn :lutin' proutillant de
délivrer nus parties dey piidycupfes des dututiles des •ides sorts
sein ;. - privés e)dpnséo an bureau . Niais, à (quine ptlr le demandeur
de prendre dispoaitimis m i t'ee; s tttre s , la pliitttoeupie 'pourra èlre
ri,alisée, par une prrsnnnr rtispnsatnt glu matériel déquat dans les
Peaux clin bureau. de - l'enre g ishrmenl, et ' tril !e datable ne s alirait dire
déptaret, tuinue rnuin e nlattei rnenl, !lieu rnlcndu, la phntnconie ne
Inuit Mru délivrée que . dans les eunditinne Ilxdes par l ' artiste 2.(li4
+iii rude général des irrtpeits, c ' e s t-à-dire sur ordonnance• dlu, juge
d'in ;orner, si eiie ii'e,l pas demandée par 'quelqu ' u,jrc des parties
rviralraelanies nu leurs uuvnuls cause. lie Mute union, mille urdnn-
nanrr Sel '( exigée si la' personne charge+ d'effectuer la ptlolorupie
uni itnulmnùre ails parties r,InlrnrLln!es nu n leurs ayants 'valse.
L 'opération sera rétiti,s ér sans Ir rnnh''ile de l ' lnsprrlerrr des Impôts
qui sr fera renmllrr, i11n eldialenre•nt les ndgalifa et authentifiera les
pluuleeupics dalle les ruudhlimis tn•eserites ia l'nui'tjele '6 du. décret
m• :32.1?42 du. '2 décimebr,. 19:,_'. Ces m0,11re: pal.tiisscul répindre elle
virus ale l'honorable parlementaire, sali ; qu'il v ait lien d'examiner
le nrndatttés de ln d'Uvule,: (Cuit . farsiuübi " du (milite des
arts ; Soli, seings pl'iles.

8292 . — M. 'Mariotte expose à M. le' ministre des finances et des,'
affaires économiques . qu'en tortu . du décret nu. 5i-226 du 7 dérmai-
lire les cessions (Cachons émises en repré,enlruliun d'un apport
partiel, échapipent, meluiu lorsqu'elles interviennent moins de doux
ans après l'apport, i1 Inc présnnipliun édte ;lée ha' l'article 728 du
( : .G .I . Ce texte esi .subnrdnuuté à nne .reluise d'nrtiuns rl suppose
doue la strucln'e anonyme peur Inc société hénétiriuire de l'a njenrl.
11 . est denulnd,i du: :, cuulh'utur •que • luis . dispositions de ce deoret
S'appliiiuenl au rus titi ta su'Iélul tuluéllriaircr de, l'apport,' rnvilont lu.
structure Juridique d'une société à ï'espensabiltlû limitée lors de



2282

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

13 Août—'196i)

l'apport, se transforme quelques mois après en société anonyme . En
effet, à supposer remplies toutes les autres conditions exigées d'une
société anonyme apporteuse, cette dernière reçoit bien lors de la
transformation des actions en remplacement des parts avant rému-
néré son apport partiel . flans ce ras, la cession des actions par la
société apporteuse, mème lorsqu'elle intervient moins de deux ans
après l'apport partiel, doit échapper à la présomption édictée par
Incurie ,•s C.t .i . iQuestion du 28 juin 1151) .)

!Meulière réponse . — La question posée par l'honorable parlemen-
taire est examinée eu liaison avec M . le garde des sceamux, ministre
de la justice.

6293. — M . Mariotte demande• à M . le ministre des finances et des
affaires économiques si une entreprise de (construction est dans
l'obligation d'acquitter la taxe sur la saleur &joutée au litre des
livraisons à soi-mémo sur les réparations immobilières effectuées
avec sou personnel pour son propre compte . (Question du 28 juin
1960).

Réponse . — Le question posée par l'honorable parlementaire
comporte une réponse affirmative dans la mesure où il s'apis du
réparations importantes normalement soumises au régime d'impo-
sition des travaux immobiliers . Par contre, ne donnent lieu à aucune
taxation chez celui qui les effectue pour lui-méme les simples
travaux d'entretien immobiliers qui, s'ils étaient effectués par un
tiers, constitueraient pour ce dernier des prestations de service.

6294. — M. Mariotte expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que les indemnités reçues d'une . compagnie
d'assurances par un industriel ne constituent pas la contrepartie
d'une affaire au sens de l'article 256 du code général des impôts;
de ce fait, elles ne sont pas imposables aux . taxes sur le chiffre
d'affaires. Conformément à ce texte, il est demandé s'il est bien
exact qu'un industriel reconstituant ses (biens d'exploitation sinis-
trés avec son propre personnel et 'à l'aide de l'indemnité reçue
de la compagnie d'assurances n'est redevable d'aucune taxe sut
le chiffre d'affaires au tit re de cette reconstitution . (Question du
28 juin 1900.)

Réponse . — L'entreprise visée n'est pas assujettie aux taxes sut
le chiffre d'affaires à raison de l'indemnité de sinistre reçue de
la compagnie d'assurances . Mais dès lors qu'elle construit ou
reconstruit elle-méme un •bien utilisé pour los besoins de son exploi•
talion, elle tombe sous le copp des dispositions de l'article 260 (4°)
du code général des irrtpvts et devient redevable, au moment de
la livraison à elle-mème du bien considéré, de la taxe sur id valeur
ajoutée ediculée dans les conditions de droit !ommun sur le prix
normal de vente en gros des produits similaires.

0296 . — M. Maifette expose à M'. le miellats* des finanoso et des
affaires économiques le cas d'un Industriel dont un atelier de fabri-
cation de roduits soupais à la taxe sur la valeur ajoutée s'est
trouvé totalement détruit par suite d'un incendie . Cet industriel
ayant reconstruit ledit atelier avec son propre personnel et à l'aide
des Indemnités reçues de la compagnie d'assurances, il est demandé:
1° si une tractiez( de lia taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé
l'atelier inceüdié et ayant tait l'objet d'une déduction, doit dire
reversée au Trésor suivant les modalités fixées par l'article 7 du
décret n° 58-142.3 du 31 décembre 1958 ; 2° da reconstruction par
l'industriel de cet atelier doit-elle étre considérée comme une
livraison à sol-meème assujettie à la fers sur ia valeur ajoutée.
Dans l'affirmative, l'indemnité allouée par la compagnie d'assurances
au titre de ce sinistre devrait alors comprendre l'impôt acquitté
pour cette livraison à soi,rnéme . (Question du 28 juin 1960.)

Réponse . — Sur le premier point, la question posée jp ar Phono•

rabii
parlementaire

ie

	

comporte une réponse eLfirmnative . ii ça qui
concerne po la

ül
u • .hom de l'atelier doit étre

soumise à la tasse sur la valeur r;adtée selon le régime des travaux
immobiliers, dans les conditions prévues aux articles 260 (4°)
et . 273 (1°) du code général des impôts . Mais la question de savoir
comment, en fonction de cette imposition et de la portée du droit
al déduction, duit ère déterminée 1 indemnité d'assurance, constitue
un (problème d'ordre extra-fiscal qui dépend dos conventions
conclues entre des parties.

6342. — M . Weber expose à M . le ministre des finances st des
affaires économiques que les dispositions de la loi n° 59d48i du
28 décembre -1959 majorant de 866,2 p . 100 les rentes viagères cons-
tituées entre particuliers entre le l er aopt 1914 et le 1°s+ septembre
19i0, que, par ailleurs, les dispositions de la loi du 11 juillet 1957
ne majorent que de 787,5 p . 100 les rentes viagères constituées pen-
dant la méme période auprès des sociétés mutualistes . Ii lui demande
quelles mesures ii compte prendre pour que les personnes qui ont
souscrit une rente viagère auprès de sociétés mutualistes puissent
bénéficier d'une revalorisation identique à celle fixée dans le cas
de rentes constituées entre particulier . (Question du 30 juin 1960.)'

Réponse . — Le Gouvernement envisage de soumettre au Parle-
ment, dans le cadre du projet de loi de' finances pour 1961, les
mesures propres à mettre un terme à la disparité existant, depuis
le ter janvier 1960, entre les situation respectives des rentiers viagers
du secteur public et de ceux dU secteur privé .

6359. — M . Paul Coste-Floret expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques le cas du propriétaire d'un véhicule
exonéré de la taxe sur les transports routiers possédant un T. T. M. 10
qui elfectue, avec ce véhicule, un transport faisant perdre le béné.-
hce de l'exonération en se rendant du lieu X, siège de son exploi-
talion, an lieu Y ; pour le voyage de X à Y un T . T . M. 12 bis est
levé à X ; au lien Y le véhicule est mobilisé pendant un certain
temps et ne stationne pas sur la voie publique. Ensuite il effectue
le voyage de retour de Y à X . li lui demande si le propriétaire de
ce véhicule est mtorisé sur présentation du T . T. M . 1)) à lever un
T. T. M. 12 bis à la recette-bu raliste de Y ou s'il doit acquitter la
taxe à la recette-buralisle de X, au moment du départ et pour toute
Id durée du voyage aller et retour, étant fait observer que, dans
ce dernier cas, pour un véhicule obligé de stationner longuement
entre le voyage aller et le voyage retour, le propriétaire serait astreint
au paiement d'une taxe journalière de 1,54) nouveaux francs par
tonne de charge utile, ce qui constituerait une pénalisation tris
lourde . (Question du ler juillet 1960 .)

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire com-
porte une réponse affirmative. L'Intéressé a le choix entre les deux
syslémes, il peut, à son gré, déclarer la omise en circulation de
son véhicule sous le régime du tarif jou rnalier pour la durée totale
du déplacement, depuis le jour du départ jusqu'à celui du retour,
on seulement pour la durée du voya g e aller de X à Y . Dans celle
dernière hypothèse, le véhicule doit eetre retiré de la voie publique
avant l'expiration du délai prévu par le récépissé et une seconde
déclaration doit étre souscrite à la recolle locale de Y pour le
voyage de retour.

6425. — M . Desouches expose à M . llle ministre des finances et des
affaires économiques que différentes mesures monétaires+, et l'ame-
nuisement constant du pouvoir d'achat, ont particulièrement hffeclé
les rentiers viagers de l'Etat. Ceux-ci, et en particulier les anciens
combattants, qui ont fait confiance à l'Etat, ou au secteur public,
se trouvent à l'heure présente dans des situations difficiles et par-
fois dramatiques: Il lui demande s'il ne serait pas normal qu'en
dessous d'un certain plafond de ressources des mesu res fussent
prises en faveur des petits rentiers viagers de l'Etat pour leur per-
mettre de vivre avec les produits d'un capital qui, au moment où ils
l'ont confié à la Nation, représentait une videur certaine . (Question
du 6 juillet 1960 .)

Réponse . — Le hénéfce des majorations de rentes viagères était
Initialement limité dans le secteur public, aux .seuls crédirentiers
de situation modeste. Mais la discrimination ainsi faite en leur faveur
a nié condamnée par le Parlement lui-même qui a abrogé, par la
loi n° 53-300 du 9 avril 1953, la condition de non-atssujetissement à
la surtaxe progressive antérieurement exigée pour l'octroi des majo-
rations . Les Assemblées ont nettement marqué, lors du vote de cette
loi, leur volonté d'appliquer aux rentiers viagers un traitement inca,

-pendant de leur situation de fortune. il parait difficile dans ces
conditions, d'instituer, comme le suggère l'honorable parlementaire,
un régime de revision préférentiel pour les crédirentiers dont les
ressources n'excèdent pars un certain plafond.

6427 . — M. Tsmssfi expose à M . le mlei; «-r des Lumens et des
affaires ioonemlquss qu'un' contribuable ayant formulé une démaer-
ché de remise gracieuse -auprès du directeur des contributions
directes dont il relève a vie sa requète reletée . Le directeur Inter-
rogé a répondu que :sa décision n'avait pas été motivée . II lui
demande la référence et le libellé du texte législatif ou réglemen-
taire sur lequel le directeur en cause peut fonder sa 'réponse.
(Question du 6 juillet 1960 .)

Réponse . — A la différence do l'article 1935-i du code général dei
impôts relatif aux décisions prises dans le cadre de la juridiction
contentieuse, les dispositions de l'article 1944 du code précité et
celles des articles 419 et 420 de l'annexe III audit code, qui concer-
nent les décisions prises au point de vue gracieux sur les demandes
des contribuables, ne prévoient pas la notification aux Intéress'+s
des motifs qui les ont inspirées . Dans ces conditions et étant donné
qu'aux termes de l'article 1930-2 du même code les demandes ressor-
tissant à la juridiction gracieuse font appel à la bienveillance .le
l'autorité administrative .•, les avis portant à la connaissance. des
contribuables les décisions intervenues sur de telles demandes
n'ont pas à faire état des motifs sur lesquels se fondent lesdites
décisions, motifs qui n'ont aucun caractère juridique male décou-
lent toujours d'une appréciation de la situation personnelle et fami-
liale des contribuables Intéressés . biais, Il est précise à l'honorable
parlementaire que les décisions de l'espèce rendues par le directeur
départemental sont susceptibles d'appel devant le directeur général
des impôts, de sorte que l'administration supérieure se trouve à
messe d'examiner si le service local a fait une appréciation satis-
faisante de la situation exposée par le contribuable et dans la
négativ e, de prononcer s'il y a lieu le dégrèvement quo parait
justifier cette situation.

6430. — :M. Duohitssu expose à M. te ministre dis fienneü st des
affaires éessemique qu'aux termes . des instructions' actuellement
en vigueur, le montant des acomptes versés aux'retraités français
des régimes chérifien et tunisien . — porté à 40 p . 100 depuis" le
l et' Janvier 1960 — n'est calculé que sur la pension principale, exclu-
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sien faite de la majoration familiale qui constitue pourtant une
partie intégrante de la pension ; que la majoration familiale doit
varier dans les mêmes p roportions que la pension. Il lui demande
si la majoration familiale ne doit pas donner lieu à un acompte,
variable dans les mêmes conditions que l'avance portant sur ie
principat . (Question du 6 juillet 1960.1

Hépense — Les acomptes sur pension garantie portent sur la
pension principale

	

par opposition avec la U pension eomplé-
inentaire „ dont bénéficient certains retraités des cadres chérifiens,
garantie en valeur absolue . les termes de . p ension principale
n'ayant pas le même sens dans la législation

pension
et dans la

législation marocaine, les • p romptes n'ont, jusqu'à présent, porté
que sur le principal de la pension . En fail et en droit, ils
doivent s 'appliquer également à la majoration pour enfants . Les
inslru.lions nécessaires ont été données aux services intéressés
afin que les iu'umptes portent, ainsi que le souhaite l'honorable
parlementaire . it la fois sur le „ principat •, de la „ pension prinii-
pale

	

et sas les majoralinus pour enfants.

6449 . — M . Mariotte demande à M . le ministre des finaneea et des
affaires économiques s'il est mimai que des rnnetinnilaires de
l'enseignenrenl qui exercent au Viet-barn et qui sont Ingés par
l'admiuistralien subissent une double retenue sur leur salaire lors-
qu'ils sont mariés, ce qui transfor me celle retenue en véritable
impôt sur le !tellement ; et queue justinratou peul-on donner à une
telle pmcédure . (Question rlu_7 juillet 19641 .1

Répine, . — 11 fuit précisé ia l'honorable parlementai re que la
retenue pour logement dont il fait mention est exigible de chaeun
des deus ennj,uiuts ftnictinunaires, ainsi qu'il résulte de, l'article 6
du décret im 51i-191 du 5 mai 19h11, relatif à la rémunération spéciale
des professeurs frant..ais à l'étranger, qui rend applicable à ces per .
sonnets l'article 9 du décret n” t9-13'ih du i septembre 1949, lequel
stipule que .les agents . . . pourvus d'un p osta. ou d'un emploi i
l'étratugi'r subissent, I)rsgn'ils sont logés tans un inuneuble appar-
ieuani à l'Etat ont plané sous sa main `t un titre quelconque, une
retenue de 12 p . 10a0 sur l'cusembie de leur traitement de grade et
de leur tndenuuté de résidence . . Cette disposition est donc appli•
cabie à nets les i .e u.inels culturels en service it l'étranger et en
particulier am Viet-Nara-Sort, qu'ils soient ou non mariés à des lonc,-
lionnaires placés dans la même situation . Elle se justifie par le fait
tille les retenues peur logement n ' ont ni pour but ni peur effet de
rompenser exactement le montait des loyers correspondant au loge .
lient occupé . qui seraient dans la plupart des cas ires supérieurs aux
sommes prélevées, mais qu'elles constituent seulement une rede-
vance forfaitaire calculée en fonction de la rémunération accordée
aux bénéficiaires.

6451 . — M. Jean Taittinger rappelle it M . le ministre des Instruise
et des affaires économiques qu'en application de l'article 1371 du
code général des impôts, paragraphe 1, alinéa 3, et paragraphe 2,
alinéa 3, et du décret n° 611-137 du 12 février 1960, les acquisitions
d'immeubles en cour s de construction ou inachevés bénéficient d'un
tarif réduit en ce qui concerne les drnit_y de mutation à titre onéreux
(t . 20 p . 100 an lieu du: 16 p . 100), à condition que les locaux créés
soient affectés ii l'habitation pour les trois quarts au moins de leur
,upertrio totale et sous réserve des justifications visées au para-
graphe 2 de l'article :113 bis sic l'annexe 7.11 du onde général des
impôts. Il lui demande si, dans un immeuble en cou p s de construc-
tion soumis an régime de la copropriété dont les trois quarts doivent

Ire ü l'usage d'habitation . la vente isolée d'un local commercial
inachevé r,ompris dans ledit immeuble bénéficie du tarif réduit fixé
5 l'article 1 :371 du -ode général des impcts . il est précisé que les
appartements compris dans ledit immeuble sont cédés dans leur
futur état d ' achèvement et, que le local commercial est cédé sans
cloisonnement et sana revêtement de sols . (Ouistiti''' . dan 7 juif-
let 1960 .)

Réponse . — Sous réserve d'un examen des circonstances particu-
lières de l'affaire, le régime de faveur édicté par l'article 1371 du
rude général des Impôts ne parait pas applicable dans le cas visé par
l'honorable parlementaire, du fait, notamment, que le local acquis
est, par hypothèse, un local lu usage commercial qui ne rem plit pas,
par conséquent, la condition d 'affectation à l'habita lion pour

remplit
trois

tnaarts au moins de sa superficie, Imposée par le paragraphe li de
i'nrifcic 1371 précité.

6457 . — M . sualot expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le ras d'o p commerçant dont le début de
l'exploitation se situe au f or novembre 1958 . ll n lied le terme do
son exercice comptable an :31 net 1959 ; sur ln base de son chiffre
(l ' allaites mensuel, son chiffre d'affaires annuel peut être évalué
entre 311 et 4o millions d'anciens francs . L'article 42 de la loi
u• 59-1172 du 28 décembre 1959 a placé ce commerçant sous le
régime de l'imposition d'auprès le bdnéllee forfaltaise ; en consé-
quence, il aa rempli le' mndrie A 2 en y portant les chiffres comp-
tables allant du 1 , 'r novembre 1958, date de son début d'exploita .
p ion au :31 aie 1959, date tue la el0tire de son exercice comptable,
11 lui demande si l'administ ration est en droit de . refuser une telle.
déclaration, motif pris qu'elle ne coïncide pas avec l'année civile.
(Question du 8 juillet 1960 .)

Réponse. — Conformément aux dispositions de l'article 52 du
orle général des Impôts et de l'article 37 de l'annexe III audit code,
les conirlbuabies dont le bénéfice imposable est fixé forfaitairement

sont tenus de remettre chaque année à l'inspecteur des contribu-
tions directes, avant le l m février, une déclaration comportant des
renseignements relatifs à l'année précédente . Il en résulte que
le contribuable visé dans la question posée: pat l'honorable parle-
mentaire devait si,- bien entendu, il remplisseait des conditions
requises pour (tire placé sous le régime du forfait souscrire une
déclaration modèle A 2 nit janvier 1959 pour les mois de novembre
et décembre 1958 et eu janvier 1960 pour l'année civile 1959, toute
autre déclaration ne pouvant gn'étre considérée comme irrégulière.

6463. — M . Duohâteau signale à M . le ministre des finances et
des affaires économiques que, par lettre n o 21156, la trésorerie géné-
rale ale Tunisie a avisé les trésoreries générales de France de la
déri :iun plu Gouvernement tunisien de cesser, al compter dut fur juil-
let 1960, d'assurer le paiement au profit dés 'Français retraités, des
arrérages due sur les pensions con c édées par la caisse de retraites
des ouvriers de l'Etat tunisien . II lui demande quelles mesures il
semple prendre atour rétablir, en faveur des ayants droit, le paie-.
nient des arr érages qui leur sont dus . (Question ttn 8 juillet 19600 .)

Réponse . — Comme il l'avait fait à com p ter du lac avril 1959
eut ru' qui cnneerne fis pensions de la soeiélé de prévoyance des
luneliunnairee et employés tunis iens et de la caisse de retraites
dis chemins de fer tunisiens, le Gouvernement de la Tunisie a
décidé de suspendre, à compter du ler juillet 1960, le paiement des
arrérages des pensions des retr aités, de natiunalrié française, tri-
butaires de la cuisse de retraites des ouvriers de l'Etat tunisien.
Pour pallier les conséquences de la décision unilatérale ainsi prise
par le Gouvernement tunisien il u été déridé que le paiement de
ces pensions devait être assuré, saris solution de continuité, jusqu'à
ce qu'aient pu être prises les mesures pratiques de mise en oeuvre
du principe de la garantie de Mat français, posé par l'article 11,
notamment dans son paragraphe d, de la lui n s 56-782 du i août
1956, qui a fait l'objet du décret portant règlement d'administra-
tion publique no 59-1107 du 19 septembre 1959, II est fait connaître
ù l'honorable parlementaire qu'à cet effet, les instruotions néces-
saires ont été données aux comptables du Trésor français en vue
d'éviter toute interruption dans le paiement aux pensionnés de
ualiunalilé française, à compter du f ur juillet 1960, des arrérages
des pensions de la caisse de retraites des ouvriers de l'Etat tunisien,
que les intéressés résident sur le territoire de la République de
Tunisie out hors (le ce territoire.

. 6471. — M . Weinmann expose à M . le ministre des finances et
dea affaires économiques qut'unè société à reêpoisaihilité limitée
exploitant Irais magasins dans lesquels elle vend des chaussures au
délail, passible uniquement de la taxe Ionie sur ses venles, a fait
exécuter des transformations à l'un de ses ma gasins . Pour l'exécu-
tinu de ces lra\'aux, elle a eu rimeurs : à un arrdtitecte : à des entre-
preneurs de travaux, montant des mémoires 17 .7i8 .27i anciens francs;
•t des artisans travaillant leurs propres matériaux montant des
factures, 2.451.252 anciens francs, à des artisans mettant en oeuvre
les vieux matériaux provenant des anciennes installations et fac-
tu rant uniquement leur main-d'teuvre, environ 140 .000 anciens
troncs . Elle a, en outre, acquis des matériaux pour 721 .393 anciens
francs dont la mise en (cuivre a été effectuée par des artisans et
accessoirement à l'aide de son personnel, il lui demande si cette
Société doit être considérée cunune ,« entrepreneur général n obli-
gatoirement assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée par appli-
ralion des dispositions de l'article 261 du code général des impôts.
((mes/Mn dia 11 juillet 1960 .)

Itépunsc . — La société visée pur l'honorable parlementaire s'est
remportée techniquement comme une véritable entreprise de tra-
vaux en utilisant les services d'un architecte, en coordonnant l'acti-
vilé de différents corps de métier, en achelent des matériaux et en
les faisuuil mettre en nruvre par des artisans ou son personnel.
Dis los, par application combinée, des arlicles 256, 260 h. ler ali-
néa, 261 . 1- 0_l, 273 4° et 5 0 du code général des impôts elle est
redevable de la taxe sur la valeur ajoutée de 20 p. 100 sur la valeur
des t ."vaux immobiliers réalisés, atténuée d'une réfaction' de
411 p . 10d ce, sons dédur lion, bien entendu, île la même taxe fac-
turne par les fouruiseeuvs et entrepreneurs.

6473. — M . Charvet expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le cas suivant : au décès (en 1959) du mari,
laissant sa veuve exclue de ia succession au profit des neveux léga-
taires universels, l'actif successoral comprend uniquement la moitié
de l'actif de lai communauté, estimé lit millions d'anciens francs dont
23 millions (le renie 3 1/2 p . 100 1952, et les reprises en espèces du
défunt s'élevant à 5 millions de francs, soit au total:

4.1 .000 .000 — 5 .000,000
23 .000 .000 —

	

o -

	

+ 5 .000 .0001

Dans lo partage, de la communauté et de la succession,
enregistré en concomitance avec la décla ration (le succes-
sion, la veuve ii reçu pour la remplir de ses droits dans la
rumin!rnaulé (18 millions de frncs), un domaine valant 17 mil-
lions de francs qui lui avait été réservé dans le testament du
mari et 1 million de francs d'antres valeurs, en sorte que l'actif suc-
cessnrul partagé entre les héritiers se trouve pratiquement composé
de la rente exonérée . Les droits de mutation par décès ont été
pe rçus sur 6 .500,000 F, soit la moitié de l'actif net de communauté,
abstraction talle de la rente ainsi que de la reprise exercée sur cette
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renle (application de la it.S.E .F. à 51. Intllot dep . du 12 jan-
vter 1955) . Il demande si, en raison, tacet de l'effet déclaratif quo
de la sineériIi du pariage, reultuelant la volonté du défunt, relie
surre :sien entii•rement eompusée de libres exonérés, ne doit pas
échapper à l'impùl, rnnfurinI nui :el à l'esprit libéral du lexie d'exoné•
raliun . eonfirnei ( pan• de prérédeuks sobttions administratives (nulvn-
meul les It .S .E .l' . des 12 janvier 19ei à M . Imrlut et 19 juin 9957
à 'u . Cayeux) oit il csl pris en cinsidéraliun la eomjen.itinn de l'actif
successoral et i ' intrtttinn du défrnil . (Que .stHm eln Il juillet 1960 .)

liépupse . — deus réserve d ' utt exruuen des rirronstanres particu-
lières de l'affaire. la question puisée pat• I'hunurable parlementaire .
>emide devoir uontpnrler nne réponse affirmative . En effet, d'alprés
nne ju•isprudeni•e empilante, fondue sur le caraett ; re déeiaralif de
'el arle en droit fiscal ennin :e en droit civil, le partage pur et simple

de lao sueressiun du défunt et d e la eonuuuiauté ayant existé ent re
lui et son rnnjniul doit; s'il t st déllnilif et ruafurnie à la dévolution
héréditaire, Mtre pris pour base de liquidation des droits de mutation
par déni• : . tirs droits duivenl dune élre rali+ulés. non sur' la quote
fiart revenant à abaque ayant-deuil dans l'ensemble de la masse
lutrédilttire . niais sur les biens ellectivemenl attribué s à chaque eu-
! p a•lage ;cat . Par suite, la littnidation de l'impôt est snjrlle à revisiun
Inrsgn'elie n'a pas été elTertnée en rnnfnr•peilé due viande s chu pa ria^e
et, s'il existe un excédent de perception ; con mutilant est restituable,
à la demande de . parties, dans les limites de la presrriplion édietile
pat• l ' arliele Ifni du rode gdneral ries inlptil s .

6475. — M . Frédéric•Dupont demande it M ., le ministre des finances
-et des'affaires économiques s'il - est possible'de déduire du revenu

brut tics inunenbles habilés par leurs preipi•iétafues Irs dépenses
"d'ealretit•n et de réparalion . Intime s'il s'agit ile résidences secon-

datres (surtaxe progressive) . !Question (lu IL juillet 1961) .)
Réponse . - Ln question pliée par l'honorable parlementaire com-

perle nne réponse affirme ;uliVe étant observé toutefois que les frais
dr reparatinns et d'cnteiien dont la dédntainn est admise doivent
s'entendre, an sens de l'article 31 du' code général des impers, des
seuls frais de culte natnrr .qui, si l'inelnruhir était donné en lnratinn,
ineoneber•aienl au propriétaire, . à l'rxclusien ppar conséquent tic-
dépetisua locatives que snpperle nerinaleinent l'neeupnnl.

(Secrétaire d'État aux finances et aux affaires économiques.)

4073 . — M . Baudis expose à M . le secriaaire d'Etat aux finances
r- etaux-affaires éomteraiques c(ur . lurssle. la discussion dtt budget des

rliaides communes, urliele tif, page 26 2_, Junernal officiel, 2„ :,tance
du 2i nevetnbre 1959, le secrétaire d'Ela( toux linaires déclarait que

Ir problème des rapports entre les réuuunérations du secteur public
et relies du ,erleur semi-public (LM étre traité avec beaucoup

• d ' allentinn, et apte le 6ouvernentrnt devra prendre les mesures
nu t ressuires pour qu'en L6'ia) il n'y° ait pas création d'un écart eu
arcenlaation dr l 'écart e•ulre les deux seeletn•a Il . atlire son etten -
lien sur le fail que des timorés ont prévu bans le secteur seüti-public
des augmentations de ï p . ilm à S p . lit) peur la fit de 1960, alors

s que lev crédits, alloues pour ta fmnctiou publique ne permettent
d'envisager qu'une majoration iniériuure fe .2 p . Iii;) sur 'ensemble '
de l'année . et •tde 3' p. Itw) en fin 11610. Il lui demande comment, en
ruulurtnitd des déelaraliois failes par le. secrétaire d'État aux llnan-
res •le Gnuvrrtumu•nl eimple éviter mie aggravation de l'écart cutre

- les deux, sirleurs',niellés . (Qiexliura du 2i) janvier 1960 .)

4434 . — M . Baudis detmuule à M . le secrétaire d'Etat aux finances
- et aux affaires économiques : 1 . si les M'irisions prises •uu sujet des

rénuuuirations drp fonetiunnaires ne sunt pas en cunlradictinn avec
• les d+tetaratinns fanées par le secrétaire, d'Elaat aux finances lors de

la ,Ilsrussinn budgétaire et voici quelques jours . au cours d'une
runférinee .de presse sou• le diésir du Gouvernement de ne pats
., aggraver „ l'ér.ari ,~nt•e le sect•irr public et le secteur nationalisé;

- 2” si le bénélirc dit plan de remaaise'en ordre des traileneenls éclte-
lnuu,é sur demi ans est n is crVé unignenienl au secteur semi-public
on s'il envisage de prendre airs'disposiltoui semnblables pnur la -
foneliun publique . re qui pet•ntiettrait à celte occasion au Gouver-
nrutenl de respecter s•s cugagernenls en réduisant l 'écart entre
les deux secteurs lu•éeités . (Qatr .clion du 19 lévrier :191 '60 .)

Réponse . — Le décret du 2i février 1961) traduit les mesuress de
revalorisation ale la siluultmi des funelinnnaires décidées par le
Gouvernentent tlerus la liniite des crédits uuverls {un• la loi de
finances 1960 . lies mesures qui ont un caractère d'attente ne cons-
liluent pas un ensemble dclinitif pain• l 'année, 19Gn, dalles seront
rompiétw :par d'antre, disposttiotes pour lesquelles le Gouvernement'
renaude an Parietniut, dans le projet de cullertif, des crédits snppltS-
rnrnlnires pu-t iltlruil d ' uli nlir tau 'I re nuvemhre pros-haie à une
augmentation gloh ;ale du traitement de hase de 5 p . 4(1 . Il rnnvient
ale signaler quu'l'amtuu ;ntallou duu t•;titement de luise ne cnnslitne
qu'unee partie des mesures pilais eut fatveur des fanclinnnaires puis-
que s'y ajmnlrut des n1e :M1*es 'talé-gnrielles gttl apportent une, amé-
lioratiou supp :éinenlaire à la situation des petites ei tnuyennes calé-
gnrtns, prince nnigni di 40 NF ;iaménngeneent du l'indemnité spécinlc
dE tressfvc : réforme du statut• ries prrsuruu•ls de la catégorie u, et
ale ; fnncliunnaurea chargée de fanatlle ; atnétutgement du supplément
intnilial ale tr,aitemrtent . Au iotal, l'effort financier cnnseuti en 1:610
en faveur de la fenrlino publique atteindra environ 750 millions de
nnufu-nux fritnrs : tlet effort doif •se pnursuivre-en 1961, lin effet, les
plans de 'remise 'en 'ordre intervenus récemment dans les . grandds
eus ;tours rralinnailsés'rtniv'ent enirafrier paratlellement dans ln franc-
film publique un' plan diSpnssaut r ie Cadre de '+année 1960 . Ce plan
qui va être mis à l'élude néressitera en 1961 un effort budgéluire
nouvrain indépendautt des runségnence : en année pleine des mesures

ddjii déridées en tt)IM_ Le but à filleindre sera la résorption de tout
écart uuuveau créé depuis le 31 décenttire 1959 eulre le secteur nalio-
natlisé et la fuurliuui publique . Sans vuuluir procéder à nue tr;inspu-
sitiun qui ne serait pas luujeurs valable . le Gouveruemenl arrt?terri
urn ensemble dr me s ures fion' l'elfel ser;a d'apporter aux rémuié•
rations de ln (m'enfin publique une majoration tertuinale égale à
celle qui sera rolisentie en mnyenue au secteur nationalisé en 1961.

5535 . — M . Raymond BOiedé expose à M . le secrétaire d'Etat aux
finances et aux affaires économiques que divers arrélés modifiant
partiellement -l'u•rété interministériel du ler août 1951 ont fixé le
reginte de rémunération des agents des eollectivilés locales . '1l lui
demande : 1 . si tun secrétaire général de mairie, d'une commuer
de 'lem à 5 .non habitants, de classe exrepliunmelie, (u l ' indice brut
485, a droit à des indemnités pou r inriVaux sulrplémentaires et, le.
cris échéant . eu vertu de quels textes ; 2 . dams la né gative, quelle s
piè .es justificatives le receveur multiripal duit joindre aut nuudal
de paiement d ' une indemnité peau• traavaux s uppléuu•ntair-e de
't:dl nouveaux frimes, re comptable relevaint de la cour des compte :,
laquelle enjutnt aux receveurs des rutuueunes de •rappnnier la preuve
des avantages non régulii•retuent nuetorisés qu'ils uni plu é . (Question
du :r usai 1960 .)

Rdpouusr . — 1° .lux dermes de l ' utri-i 5 lé intrrmimistériel rlu 21 sep-
tembre 19M les secrétaires de nairü peuvent bénéficier d ' une
indemnité forfaitaire pour travaux suppiénientaires -bml le lanx-vartu'
en fuucliun de l'importance de ln rmutnnne ._ Pan• application dr
l'arrélé du 2_0 mars 1957, guai a fixé en dernier• lieu le taux de cette
indemnité, le secrélaire de mairie d'une rnmumm~e de 2 .11161 à 5.166)
Italtilauts peul p rétendre à tete in .lernnitd utaxintmue de ;15A)d1 fraie;
(351) \Fi . Ce u~itil est cependant titi il{ é par l'article i de l'arrélé
susvisé dn 21 septembre 1951 - qui exelntt en pu-in .•ipe du hdnéfiee de
l ' indenuiilé forfaitaire les fonctionnatires logés graluiletnent par
nécessité absolue de service- . Il esl lnulefnis prévu que les assemblées
locales ',cuvent. meute dans rr ras, accorder l ' indemnité, e :e
déduisaml de sou montaunt la valeur locative dit Ingement . 2« Le
receveur tutuicipal agepelé à payer l'indetunité eu u-utnse doit exiger
et joindre au mandat les pièces suiv;entes : e) lorsque l'agent inté-
1.es :é ..ne _bémifieie pas d'un logement e ;oncédé g ratuitement parnet re .aite de service, le receveur duit exiger la turoduction de ln
délibérailiun du conseil municipal et lao juindre au premier mandat;
bi lorsque l'agent est lugé gralutletnent par néc.esatéé de service, il
a monde que le receveur connaisse le crie niant 'rut de l'indemnit é

• allante et relui de la valeur localive à déduire . Il est donc fund8 (t
deuuunder, indép endanmmetet de la déliedration att ribuant l'indemnité

- à snn tautx brut, une déliliération distincte fixaant la valeur Iocffiive
à déduire, à 'moins, bien entendu, alue ta première délibe)ration tin
renferme rit élemmenl de calcul . La délibération doit •unentionner que
la valeur Inca lire a été calculée_ par ;tppliealion de la législation sur
les lover ; ; mais le rnmplahie n'a pas à apprécier• la validité du
enli;ut,

(Secrétaire d'État aux finances .)
- '5826 . — M. Trétsesc expo. e à M . Ia , ssanitaio'e d'État aux finances''et l ux e 'Mfaires deenowüquee -toue le décret n u 60-370 du 15 avril 1960
modifiant les déerels n,, . b $i$ rt 53)-1x :3 relatifs à l 'institution et àl ' e prt•ni d'ntue priine spéetale d'équipement ',réveil la suppression
des zones critiques et des zones spéciales de conversion . 1)r, le
décret tt^ 55.879 dn :6) juin t955 prévoyatit que les relleelivités l eales
étaient habilitées ri exonérer, 'pour une ,'urée de cinq ;tus, de l i
patente dunl' elles auraient été 'tut'aitalement redevables, les entre
prises gtii -prveeédaiènt à' des transferts, créations uu t•ausfonnations
(I ' élaldissemenis industriels dans res zones . Il loti demande -dans
quelles conditintns les collectivités locales ales anciennes vines
rriliupl s poutrrlmi, après le 1°r janvier 1!611, faire bénéficier les
iutnslriels dis allégements fiscaux en faveur de l'expansion deono-
)nique et puribndièremenl de l ' exonéraation de la patente . (Qrn stion
rlu :31 moi h6a),)

Repense . — Prtr suite ale l'itbrogllion — par le ul é rril e s 60-370 ale
l5 •avril 19611, auquel tait allusion l'honorable parlementaire — de
l ' arÎiclu i1 r du dérrel u" 55-87d abc ;0 juin 1955, les dispositions de
l ' arliele liS ;! lais dn rode général des inipfls, mudi i i+ses et rmmnildies
patr l'article 97-IV de laa Jui n n 59-l151 dot 26 décembre 1959, doivent
dans la mesure nit elles se reft'rent u, aux ltcalit-s ou zones ., prévues
par le décrit susvisé dot 3l) juin 1955, dire cnusidér+4es comme
cadutlues . Il s'ensuit que l 'exunéraliun totale de eontribntton des
paleu les apte les cullerlivtlés locatles étaient pn i cédennucal habilitée;
à aecmrder aux entrprises indnsirieaes, duc-t les cils visés-aux 20 etsir alinéas de l'artieles 717:3 bi .s, ne peul désormais èire urtru\ée ê ue
Sou• le fnndeunenl le l'arliule 97-IV de la lui Io 59-1154 du 26 derenlhu•e
1959 'ridelle, c'est-à-dire, seulement dams les cuis du t•a nsferts,
créalhuis et exlemstous d'établissements industriels opérés uvoi le
béncfiee d'une prisme d'égnipement obtenue en appitcaliuu des dispu-
sitions élu décrit n . 59-483 du 2 •avril 11159 modifié pair l'article 1 .'r
du dcnret ni pli-37(1 du 15 avril 1960. Quant à l'exenéralinu, it rvurour-
rence •de 50 p . lue) aut unaximnum prd\•ue par' Ics 1,-r rt :u' ae'inéas de
l'article li7I bis du rode général des im itatts, elle cunttuue d'élue
accordée dans les méaues comlilions que prérédeninumI.

(Secrétaire d'Etat au ooMmerce'iMérieur,)
5956 . —• .M .• Bourdelles demande à M . le secrétaire d'Etat au com-

meree intérieur : I' si la kgislaltut française actuelle et les muai-
' gtunenls pris v1s-à-s-is de nos partenaires du àlan del eomneun per-

niellent à une ltnporlanle niaison'dus dislri'lulion de prndnil ; alitteeVi-
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5888 . — M . Cachas expie ;e ln M . le ministre de I'irdreatrie que ver-
tain, intrus de dislribirliuu du Gaz de Fleurit•e re'vituueut aux vous-
Irncleerrs de tnah i ritt de g rande, ruisines profes s ionnelles, une rt s

-luurne dont le taies est fixé air minimum à 1(f p. leu du prix du
matériel ins tallé . Il Ini demande : 1 ,, s'il estime admissible que Je
fait d'inslaCer un matériel utitiuulut un rnmbuslible gKert•nx distribué
par le Gaz de Friture . tmturise velte entreprise nationalisée à pré-
tendu, et nriaue exiger . le ver s ement d'une ristourne quelconque
par le cnnslau7tenr ; 2' s ' il est normal que ers ventres adressent des
demandes de plus rte plus pnessanles . appuyées de menaces lion
déguisées, verbales et »bues écrites, aux constructeur, refusant de
se plier à celte ln•étenlion dont le caractère illégal est flagranl;
3" à quel te xte otfu•iul le i ;az de France se réfère pour se permettre
d, -lits tigissentrnls ; quelle .; sont les mesures qu'il compte pren -
dre pour faire cesser de tels abus . «Jnrdiurt élu :11 niai 1111111 )

Reipeose . — 1 ,, La ré•tlisalinn par un fabricant de grandes cuisines
prnfrssiuunellt•t d'installations fnnrtiunnani au gaz n'autorise past ;az de Fraurr à prétendre à une ristourne de ce fait . La fournitu re
du gaz aux clause : et rnn obtiens du rallier des 'pur ges eunetitue
une obligation pour lui , dont il n'a pas à étt•e rénnutéré . Seul
l ' arr11up,issemenl de servile, rmnrjtétnrnlaire (démarchage de la
elienli•ie, in s tallalien gratuite de liraurhemenis et de t•umpteurs,
,ulretieu du matériel) peut justifier une rémunération partirnliio•e,lu fixer ..nntraitnellrment entre les industriels intéresses et Gaz de
Fraurr, Dans celte voie, rien oe s'oppose à re qu'un arrnrd d ' en-
semble soit rnn•hu entre Ils nrgsntsmes représentatif .; de la prn-
frssion et Gaz de France en vue de fixer les imtditions dans Irs

-gnelte, une participation réduite sur la marge bénéficiaire der
opérations réalisées pourrait élre réservée lt ..elle entreprise ! p ublique
en ie ulreptu•tie de prestations qu'elle assurerait en plus de celt e s
que lui impose sun activité de rnuressionuaire : —' . les rentres de
dislribnlion ne peuvent réelanit•r de partiuipaiiots que dans le cadre
d 'arr'rds passés avec lev installateurs et en Ntnumératinn de fourni -
tures. travaux nu prestations - excédant les slipulatiens .'.es . .marias
dr (emmesslon : :1° Ainsi quit' relit résulte des rnn .sidérations'i-des: us ,
aucune disposition lt é gi .slalive ou réglementaire ne prévoit le verse-
ment d'une rémunération à Gaz de France à i'orcasiun de la r ali-
Salinn d ' une inslallalinn cun s mmmurut du gaz ; •i'' l ' alirnlinn de eu
dirt•rtion générale de Gaz du Friture a élé appelée sur les difficulté s
sunlevées par l'hnnnrable parlementaire . L 'indication par rr dernier
des villes n) les errements qui motivent sa question ail été cons-
talés permettrait de rappeler pins parti'utiér•emeet • ux servir',
régiuertnx iieléressis les priuripe, de blase sun• lesquels doivent se
tender leurs relations avr.., les u,ap,ers .

5885. -- M . Carter appelle l ' alteniiun de M . le ministre de l ' industriesur la scandaleu se eunal •urtinn édifice jeu Fleclri .•ilé dr France,
au mépris des règles qui régissent les alentour, de, monumeuls
classés, tout eslitre les tuitiments du musée Calvet à Aviglent ; celle..onslrnrtirui défigure la rnnr, ire, eé ;i•bre et trie s visiter . du plusbp i leilel perlieniier d' .tvignnn, et l ' un des plus beaux bétels parti-
teiller, de France, qui cuutie•ut, tut surplu s., de, e uilrrVinns préemnses
et rrünnrnrées . II lui demande s'il u ' e-lieu• t'a, nt t ressaire que les
Ir'tlni ..ions sentit! — quels que suienl par ailleurs leur, Inerlt•s —
plus rr,peelueux des nwnuute•nls et des site,, qui v .un,fitneni une
rirlu'sse irreniplae;able, et qui dritieurent plu, e{ue des t1'alisnliuus
Irrtiuiqurs vertes e•xirémrmeitt nu t ritetires mlja cnnvrnl Ouillées etrnémn ,nrpas,ées :eilieurs l'élément d ' attrait priunrdial de nuire
pars peur les visiteurs élrntugers, par rnns, é gnenl la base fnndauneu .
tale rie ...elle iurtaslrir parlirulii•rrtnenl imput•lante que runstilue, lui
aussi . h' tourisme, (Ou .'xlina du :ll roui 1961I .)

Répiu .er . — Là I .rntiu'I i irn des sites et nuuntuurlufs rrli•ve ili.s allri-
luilinus (lu ntini s li•re des affaires ieillnrelles . Or ainsi que l'a fxil
',menin, i' i l ' lnnuralde parlenn•nlaire le département inlérrs sé dans
sil réponse parue an .Para,,/ '/'/ir•ir1 Mi :MI juin 191k) . .t .\, n" il.
p . ltSG le la question arrilc pesée par M . e ::urler Io :l1 nuit ISrin . ir
servile l'irai des runnnuneats ti,turignes Il 111111111' s .ut arrnrd :uu
pr riel de ,tarte cali'n di' l'inuluiuble sis pli
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5891 . — M . Césaire expose t M . le ministre de l 'industrie b,
véritable scandale qui . runstiluc . à la àlnrlinigne, la politique suivie
dans le doutaine de la dislrilutiun tic l'énergie électrique . Le pris
du eou•aul, missi lien lasse tension que ,hale tension, est le plus
élevé de, lerril lires de la Caraïbe (prix nuty'en payé par le eoner,ln-
mineur 569 francs à la Martinique, contre 35 francs à ln t ;uadeloule;
pou r le secteur publie, 51 francs à lit àlartiuique runlre 52 frai•;
à ia t ;tadnloupe ; en harle tension, 22 francs à la Marlinique contre
18 francs à la Guadtlnnpe . Lu rumtutgnie privée cunruseiunnairc
qui délient le monopole do ln rlisti'ibutiuu de l'énergie éleetlignc
s'est en fait appropriée Ife Innnupole des travaux de branchement,
de renforcement et d'exlensiun du réseau, ri, qui aboutit à un prix
uxiessii ale ers travaux (4 maillions pou r un parie de Irausformation).
Toute la politique de l'énergie électrique est en fait décidée par
In curnp•agnie conressionnaire . C'est en fait la 'nntpagnie qui décide,
des travaux il faire et impose ses devis (signale à tire d'exemple
le refus systématique de la compagnie à laisser implanter des
poteaux en bois et le canetière pour lu moite somptuaire, dus p"Irti
de transformation) . Il . lui signale, les grandes diftieullés érune-
Iniques et sociale, dont une telle publique est génératrice dans ce

laites de pratiquer, dans lets départements où elle est solidement
Implantée, des prix élevés, et dans le merle temps de vendre à
perle dans un di•partemeul voisin, cela dans le but non équivoque
d 'éliminer la eensur•renre ; •_' . quelle est la position des services er'-
norniques du département nit se pratique ne dumping ; 30 si l'admi-
ni s iralinn se réjouit de celle situation qui a mur effet immédiat un
atiaies,meul nuuuenlanii des prix, et fou r effet éloigné une Musai;
après l'élimination de la cmi u•renee . (!nutxlioii plu 7 juin 19li11 .)

ffr}portxe . — Le fait . pour une entreprise de disiribulien, de vendre
à perle sur eertaiues parties d'un marche' national et de pratiquer
des prix plu : élevés sur d'antres parties de re nmrché ressortit à ln
lé is!alien nationale de rhueut des pays membres de la Commu-
nauté .trenomique européenne, bans le ras t p artirulier de la Friture,
la veule au-dessous du prix . . .filant est vin-idérée routine eeensli-
luanl un aile de eone'rrence déluvtle I)estju'elle est pratiquée de
nient«, ,yaténuatiquc et dans le but tien eguiveque d 'éliminer la
rnn'urreuce . Il appartient aux rominerealits, qui s ' estimeraient per-
Suunr.11entent lésé, par de semblable, a is :ernents et qui pourraient
justifier de la réalité d'un préjudice, d'en demander réparaltun ans
tribunaux de l'ordre judiruure, dont le puuveir• d'appréeiulinn en
la matière est souverain . Par ailleurs, la veule an-dessiols du pri :•:
rutilant, pratiquée par un commerçant dans les enudilious visées
cielrssus est un élté ment rnnslilulif de mauvaise foi au regard du
d.4 cet n. 5S-5 i5 du 2i j uin 19:55 relatif à la iure concurrente et peut
Ivgitin ue•r le refus iii' vente de la part du tewrnti- cuir, eonfurmément
aux di,snisitiune de la circulaire d'appliealiun du 31 mars 19641, publiée
au Journal offie;el du 2 avril 154'0. Si les pouvoirs publies estiment
que tes prix de veule et les marges eornmerviales doivent résulter
du frire jeu de la ron•urrenre entre tes différentes formes de cnrn-
lurree il s out Tenu, en faisant de la veille an-dessous du prix ronl-
taut in) fait jusllit•atif d'un éventuel refus de vente, à marquer leur
ei uni de ',laver l'ensemble des transactions r.iuiuten•ialus sous le
algue d ' une stricte I i'auté des échange,.

5824 . — 'M . Césaire expi e . 5 M . le ministre de l 'industrie lesdiifieulté , qu i , renvortlrent les eunuutoe, de ta Martinique à mener
à bien 1a polilirpue d ' exlen+i'n de ; rése :utx i lui.lrigneS rendue indis-
pensable par In dévelnppenteni (les villes et Ire néres,ilés d . I'urha-
lu tue, . Il sign :de 'lue, devant tt uiauvni te vutunli évidente tIr
In vumpaenit, ion e s sienuairr:, qui semble u . iuunplaire dans un
oalllusiartisnuv auliercial qui Mi assure, par ailleu rs, de gris béné-
fires, il y :irait lieu de f:vuriser le plus pnssitle, dans ce domaine )
le, initinlié .. ., de; eullertivitu s locales et sir laiss e r jouer la eunruir-e(nro . II enuslal' . que l 'ar!irlr, li du ',lier des .larges, sur lequel
est fondée la convention qui tic lit société dt s tt•iliutri••e ira dépiu'te-
nrrtil de la Martinique, slipiUe Niue : ,r L' :nilurité rnncédiute eimservi,
la faculté de faire élatlir à sis frais In ; !nivaux d'extension et
de perfeelinnnemrnl des ouvrages qui devrr'nt flrn exploités par
le ((lita• . . , -lnnua :rr ,' . II lui denurude : 1° quelle est la portée réelle
de t•nl arlirle ; si celle clause a déjà é p i appliquée le la Martinique
ei s ' il est d :ut s l ' intention du Gnuverneminl rte la faire jouer ; 2•,
s ' Il n ' est pris cuufnrin à l'esprit de. In législation en vigueur que
la fae.ultut reconnue à l ' autorité rnn•édanle suit életulnc iii délé-
guée, par l ' Elal aux ronrnrutes et au département directement inté-
ressés . (!uestioui du 31 uuti

Réponse. — L'autorité rnnrédaute a, en elfel, la faculté de faire
établir le ses frais l'us travaux d'exten s ion el de. perfectionnement
des réseaux . La 'lau s e verre ;pondante, de l'article li du cahier des
charges a déjà été appliquée it la Martinique . l.es collectivités locales
ont égaletnvtl la facniti en vertu de l'article 5 du cahier des
charges d ' établir à leurs frais et de remettre ait 'unressinnnaire
gui est tenu de los exptuiler toutes fnstaitatiuus qu'ellee estiment
utiles.

5697 . — M. Renouard expose à M . le ministre de l ' industrie que.
par suite de fraudes, unie-lies, dont aujunrd ' lui la réalit é ne fait

relu, de dout, les eoli,aliotis de pérégeraliun dos ferrailles mises par
la haute aulurité de la Crennunnaulé du charbon rl de l 'acier à la
charge des usinas si .l t rergt •'les sunt enlaeleé" .d ' erreurs imper-
taule s:, dilfirile: d 'ail!eurs , . . .dresser : que appel de ces eolisttlinns
erronées appa :•ait tilts-i irret _ulter qu ' inti gniitibie . II lui demande
ei le Gouvernement e s l disp'eé, en ce qui le enneerne, à faire le
néeessa!re pour qui. , ail cuis lin à ore nilualion injuste qui se
révèle pnriiiiiljéeme . nl pré,judiriable pour une part de la s idérurgie
ir'an'aisr . •tlue .stime dru 17 suri 11551 .)

5700 . — M . Renouard expose il M . le ministre de l ' industrie (pie,
par snür de fraude, _r,,. ü•res, dont anjunrrl ' hui la reniflé ne fait
plu s do ,lente, les eulisttlbens de pén iquiilinu des ferrailles mises par
la IunrM aubrrité de la l :omnitoaulei du rharinn et de Parier à la
eleir'_e des 'durs s idt t rnr_iqu•s suit tenaillée, d ' erreurs imper-
liertit, dilfieile., d ' ailleurs à redresser : que appel de ris eulisali,ns
e•rrnnt e s apparaît aussi irrégulier qu ' inéquitable . Il lui demande
sut est li t ,,, , en se qui le r utrerue . à faire ie néressaire pour
que suit mi, lin li une ,itn :ilt)ui in•juele qui se révèle par•lienlii•ru-
nnml préjudiciable puer une pari de la s idérurgie fr :inraise . (e'ue's-
Poe du G roui 196(1 .1

Ri/s(,(sr. — L'huu'r ::hile parlementaire c , l prié de tien vuill et'
sr tir ln la regret-r faite à sa que-lig ue n'- 51;93, publiée ait
l'ennui ttl•'ieirl du 2 juiitrl 19t ;u,
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département pauvre et mal équipé . Il lui demande : 1° s'il n'est
pas dans ses inteuliun ; de mettre fit au privilège de la compagnie.
ruuceseiounaire et de rechercher en accord avec les collectivités
locales martiniquaises un nouveau statut de l'électricité ; 2. quelles
mesures il compte prendre pour imposer à la compagnie concession-
naire un abaissement de tarif ; 3^ si les prétentions de la compagnie
unressinnuaire il un monopole des travaux d'extension et de bran-

'liement sunt fondées en droit ; 4^ dans le ras contraire, pourquoi
les installateurs a g réés n'ont pu , jusqu ' ici installer un seul peste
de transformation sauf une compagnie contrôlée par le même groupe
Iinancirr que la compagnie tue distribution ; 5^ quelles sont dans
l'état arluel des choses et clans ce domaine les attributions précises
et le rôle exact du service des ponts et chaussées, théoriquement
chargé du ronlrôle . (Question du 31 moi 19110 .)

Réponse . — La silunitnn expose en re qui concerne la distrilm-
` lion de l'énergie électrique à la Martinique nécessite un examen

approfondi, dent les lrremiees élémelits unt déjà été réunis, mais
qui duit dire Complété par une étude sur place . A cet effet, un
ingénieur g énéral de : ponts et chaussées procédera à la Martinique,
enrunte il j 'a die s maintenant entrepris eu métropole, à l'élude des
dilférenls aspects de la question : prix de revient, rémunération
Ir, la surfété, nécessité de procéder à de nouveaux investissements
thermiques, cnnsi s lan,e des réseaux et politique de développement
à poursuivre en cette mal iè e . Dès que les résultats de celle mission
seront connus, il sera répondu aux questions posées par l'hono-
rable p :m•lernenlairo et foules dispositions seront prises en vue de
rems?lier ia la silualli m actuelle.

6132 . -- M . Dronne rappelle à M . le ministre de l'industrie en quels
ternies sévères Id conseil écui unique s'exprimait eut juillet 1952
at'I sujet des gaspillage- tnde e lriele, eu général, eI t•cux de l'indu,-
Irie (In Vagi- . rra pirlirulier . Il lui demaiuie : I ., si la n .t cessilé dr là

ltlr coutre la fraude . et !a prulerlioo de- 8elteleur- . rra re qui cou-
..r rue 1(' renrbnur•etneul des rue<i_nr- . nul antrnv a st : ptid+t r . - ring
.o prendre des di-pueilbet- rrialivrs à la nnrmalisatiu1i : I . .In ' Il
ruinpl .• faire lui-mina• pion* assurer dan s ce (Imitai . .. la déti lis+. du
uuyuir d ' achat dus cunannnealeelrs . (Qnrslinn dut 21 juin 1911u .o

It,ipno .ee . — Celle .pn•sli .w irrite souü•ve le pt•obli•me de le nnrnrn-
Ii-aliun duo s le a•, leur de- buulrilic s ail ri•gue . >nitvrnl pour' ont
tiet n e liquide, la plu s q rawte diversité, lent en re qui emmuras.
Ir- npulilv s gui : Ir: rmnlrunurrs . 111111, l ' inlerventi,in du replier'
,fil g ons' il remnoutiqui . di' ,juillr! I!1 :e2 . rappelé pal Islumurubh• parle-
trientaire, un redoit, notoire dr; mir•mes sunt intervenues peur des
!mateillrs relfrrl (ail des liquides de large cule ui, lnalinu, nulauu-
nienl : IL :10 . .17 de niai II : ., ; ; :mur le, limiteillcs Biles .e --Wilde .- ..

Mère) : D . :amie di . ,janyn r I!e:, s polir le : bonl+•ih(' s à lait paslenuis(:
L . 3uxr2o ,I ' n ull lI S, 'O um' les Imulrillr s ;t vin d ' un Iota . En entre.
!aile le raille de l ' orduuucuorr du ts urlol,re 19i :, . relative an nu•-u-
uieli -lu v Muni des l iquide, . nt, drrrrl n^ 5i-:,K(1 du i juin

	

a
I .t lrruniur t Ils rnudilino

	

grmt rnle . dans Irs .plrllcs lis bouteille-
pulsion! -ledir de rtt ripirnl--nu suri, . I ne renoua-sioh cunsnllalivr

été iuslilu(r auprès glu drparlenu•nl neinislériel de l'induslrie par
a erelé (In 12 ,juillet 1!C, ; p '

	

éluttier le- ri'gleinrni s devant infer-
enir linos rlun•teit des g rllwl- sr1triors t

	

rnetsomlwtlinoi oi seront
les réripieuls-niesu•e- !Mil el bui ss on s It ba-r de la01 . yin : rl

ados . bière . vile\ rnihérale

	

jus dr fruits, seille ga%iuuses, huiles
uuu stiblrs, hoteleillve d ' n-age rnnratol . b,oll+•ille peur liquides

dru, trenx nn IuxigII,'u n . Les lexies arlurlleuuytt rra preparalinn
appnriermnl atm emn-nnunalt•nr . 101,1tl ' il, 'ernitl nui s rra applicalinu.
Lute earaulie en r+• qui renvider le- frondes à la conlenauce rl

rnu Îlronl, Lira, . a la du [lue In .elèles en
l' , sullera . de nadir' . Ille mis diflirnll(s (le remboursement ,le- rousi-
gurs qui tell clé le pins -'iuvrul engendré,', par la Ineuli1,lieilé des
couda le- . I :

	

dispns iliun- pr t yn, -, comportant la luxation tirs cnrde-
na .•ve ils bnnit apr ., il duit imliy,ru-able d, délrruniner, avvr Il s
rnfe--tons iutt t re"ees . I.- valeur: eurm,ponrinnl I+

	

mieux aulx
be,nfns et aux ilolén'Is de s enmull lnàleul•s, sans nuulillor iuulilernr•nl

11,121', et rra tunnel r .nn,dr di' pt'I':pe,lftl' 1111 ' r11t' re Ian rrtt nlinn
lit Marrhi emmielle Le nt uebrr rnn s idirablr et la diversité dus

I .nlrilles auvleu•Ilrs doil .t om (Mené Ir eimacli're le riripirul-nu•-nae
oral, en outre, obligé le -retire des inslruntrnl : de 'neutre à étudier
un mufle da cuutvilr sinople vl rfllcarr de la fabriealinll , ,aces legrlr•I
tente rtéei-ton de mise eu Imite. re s lerail innprr•anle . u :e- élude-, di'
Inngie haleine, surent prnrhain('uunel IrrlliW t es et Io : ri•glelrnls
1•1olett , Ipunrrunt alose s intervenir, peur entent 'pu. Ir ,ervier dus
uelrlunenl s (le nu'sure .ail . en ar,urd awie l ' ail lins-Iraltun ales

Ilnuces, doté tes Innyens a!te,sntree 5 : ' auerntpltssellent des Vielles
qui lui seul dévolues.

8145 . — M . Ceaaire signale à M . le ministre de l'industrie un cna
re précis nit la compagnie privée d'électricité de la Martinique
relise de faire des travaux d'extension du réseau dans un quartier
de Fort-de-France, maigre, l'eugagemenl pris par les habitants (le
rra quarlier de partir•iper au financemeu! (fe l'extension et la garan-
tie duuuéu par la commune ; rappelle que l'article 14 de la conven•
lion stipule que : o le ronressiotuaire sera tenu d'établir toutes
eantalistatinns . tous ouvrages accessoires ou de renforcer des allmen- ,
lacions existantes dont 90 p . 100 seront payés par un out plusieurs
nhnnnés collectivement „ précise que le rudme article prévoit que:
.• le paiement des frais ei-nvtunt indiqués Fiera remplacé, si l'abonné
lot les abonnés) le demande, par le versement pendant cinq années
consécutives d'une redrvtance d'établissement forfaitaire et an-
nuelle de 2.1115/10.00O de ces frais . II lui demande : 1^ quelles mesures
il compte prendre pour rappeler la Compagnie de distribution d'éner-

rie éleitt•ique +le la Martinique an respect de la convention ; 2 a si,
dams le va, signalé plus haut, et ceux du mime genre, la muni-
cipalité ne peut . pour les travaux, se substituer purement et sitn-
plument, à la compagnie défaillante, soit qu'elle fasse les travaux
eu régie directe, sel' qu'elle ail retenus fi des entrepreneurs agréés.
(Question du 21 juin 19(10 .)

Réponse . — Le concessionnaire est effectivement tenu, eut vertu
du 1” alinéa tue l'arlirle 19 dn cahier des charges, d'établir toutes
canalisations, tous ouvrage, aeressuires ou de renforcer des alimen-
tations existantes dont Ix) p . 1011 seront payés par un ou plusieurs
abonnés o enllecliventent L'honorable parlementaire ayant dans
la lpuesliwi (cuite n e 65117 pr(risé le cas d ' espèce auquel il parait
dire fait allusion clans Ire présente question écrite il est précisé
d ' nrgrere li mur• ewluéli sur place.

6414. — M . Moore, se rtijuuisstutl de l'accroissement de la produr-
tinu ualiontde d ' uulumohrles et considérant l ' évolution qui se
cleeeiae laits le moyens et procédés de veule, demande à M . le
ministre de l'industrie s'il ne peut envisaetu tl'a uloriser les suuces-
siotnnire.s et agents de marques d'automobiles à laisser. à la
demande, un véhicule en déprit essai, soue l'immatriculation du
garage et sou : Mur propre re :ponsttbililé . il est indéniable que la
vente est htri!ilt'e loreque l'acheteur éventuel a eu l'opportunité
d'essayer seul et fout à loisir, l'article qu ' on Inn propose aluns quo
sou rlioix n'est pas cor rélé : il eu est ainsi des réf rigérateurs ou (les
appareil s de télévision ou de radie, par exemple . Le niim o procédé
adopté pour le vente des véleicllee amlunt,lailes serait donc logique.
(Queiilion de 5 juif/el 1160 .)

Itrtponse . — La rég lementation avinent , inlerdil etfeetivemenl que
des véhirale anlnuuubile .s circulent sues l'innn ;tnirulaliuu spéciale
des a'a_ieles (uunu t ru \v) s'ils calmi pré lé s in tics d'ente éventuels
en t'épié' essai . Celle interdi,•liun n'a pas de portée en ce qui
ruut•rrne les véhicules d ' n,rasiuu qui seul déjà titulaires d ' une
imnmlrieulalion . Certains t•ominc'tu:anis de l'nulomubile effectuent
d'ailleurs ee genre de Pré' pour ces v~r hirnles mais +•elle pratique,
rsl né;uunuius peu iéjiaiuhre . En ee qui ',invente les véhicules
heure, il n 'appatretil pas eoehaildde de modifier la ré glementation
r•aslante afin de penmellre la mise en rircul ;ttion efterlivc et l ' essai
par des cliente de voitures non ('taure imruatrirulév s . II est en
effet d'usage _général tue t•unsidérer comme neufs : bis véhicules
han immairicnlée et i1 serait exlrétnement htrlteux d ' ntivrir itt
possibilité de vendre g emme neuf à certains cliente des aultimuhilt . s
qui auraient déjà rail l'objet d ' un mol plusieurs essais antérieurs,
essaie plus nu moins longe nu brutaux . tutu tels essais sont en
effet snseepliiiles de causer aux véhicules des dommages sérieux
m'otque non décelables immédiatement, la plupart d'entre eux
deutaudan! pr,éaisérnenl à t i tre cundnils avec ménagements pendantIr : dibul : dr leur service 'In triude de pelage!.

6507 . — M . Cesaire s ignal . . à M . le ministre de l'industrie un ras
précis de refits de la tuuyrugnie de dislribulien d'énergie 'lleclrique
de la Martinique do Iaruiédcr aulx travaux d ' extension des lignes
prévus par le rallier des charges . Il rappelle que l'article 1 4i de Cuca p ter +tes rbarges stipule que : u le concessionnaire sera tenu
d'i l lablir lentes rr,nalisalions, tous ouvrages accessoires, ou de rets
ferrer dus aliun'nlrtlinus existantes dent 90 p . 100 des frais de pre•
mien établissement seront payés par un ou plusieurs abonnés col-
leeliveuu•ul . . . 1-e paienu .nl des f rais sera remplacé Si l'abonné (ou
'paire abonnée) le demande par le versement pendant cinq années
,nn sérhlivee d'une redevaure d'établies-ment forfaitaire et annuelle
dr 2 .015/10 .IHt0 de ces fr ais Il signale le ras d'un groupe d'habi .
louis (Irenle-Irais) du gnarlier +le Itrnevillr, il Fort-de-France qui,
après avoir versé une acompte de 2.892 NF, représentant 30 p . 1(5)
M . la somme totale . se sunt vu refuser le bénéilce de la disposition
du ,'aubier des charges qui pr(vnil le versement pendant cinq années
tue la redevance d'établissement forfaitaire et annuelle de 2.015/10 .000.
La nulatieipaltlé tic Forl-rte-France, meule rie celle situation a pro-
'pied à la compagnie t( ' élerlrieilé de prendre à sa t•harge ie snldr
dt' la delle . La emmpngrlie n refusé . il uni demande ce qu'il compte
faire jeun' amener la compagnie privée à une plus juste conception
de ses devoirs et dans quel délai il cotriple mettre un terme aux
exacliuns de ladite e.mpagmie, en résiliant purement et simple-
ment la cnnvenlion qui est iu la hase de son privilège — cela
ennfitrnr(Inenl aux metteurs volées par toutes les communes ainsi
que par Ir conseil général de la 31arlinique . (Question (lu 13 juillet
1!11 i(1,)

Réponse . -- Ise iumees,iennaire est lemr en vertu de l'article il
g lu son cahier de : charges d'établir toutes canalisations, tons ou-
vrages accessoires on de renforcer tues alimentations existantes dont
90 p . 1011 des frais de premier élablissenteit seront payés par un ou
plusieurs abonnés rnitcelivenu. ul . Une enquête.mir les faits signalés
par l'honorable parlementaire a été immédiatement effectuée . D'autre
part ainsi qu'il n été exposé dans la réponse à la question écrite
n^ 5895, il est prrarédé aetnellentiral à un examen général de l'étal
de la dlslrihultnu de l'énerple ià la Martinique . Dès que cet examen
sera terminé, lent,' : dispnsiliun : seront prises eut ver de renutdter
il ce que la silnalion signalée peut présenter Mi critiquable.

6650. — M . Edouard Thibault expose fa M . le ministre de l'industrie
tille In hu•saere qui a élit arrélit, pour 1111 t•erlaiu nninhru de bassins
houillers, Iendaual ft la luise à la relrnile tuiliripre des mineurs ayant
alleinl Irnnle ait : de Service, mitraillera pour ces travailleurs des
eunsétpu•nt,' . fivaimière- importantes gui ne doivent pis dire soue
r,linnte- . lut effet . Ir, perles subies par le . iutrresats peuvent t•lao
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dénombrées roues suit : l e différence salaire-retraite : qui est de
l'ordre de 50 p . 100 alors que, dans le secteur public ou semi-public,
la retraite représente ordinairement 70 à 75 p . 100 du salaire ou du
irailement ; 2. perte titi l'allocation spéciale, de 26 .000 à 69.100 francs,
puer iliaque année restant à eonrir avant cinquante au cinquante
cinq ans ; 3° perle des antre :lés de retraite, pour chaque année qui
aurait été faite dans une carrière normale, relie perle se ré ipereu-
lanl de façon définitive sur le moulant de la retraite ; i° retraite
coutplénenlair, : perte double car, d'eue part il Weil l' prévu
mn, la retraite romplémenlaire sera servie aussilit cl, d'autre part,.
perte .définitive, sur des aumilés non effecluées du fait que la car
rtt're sera obligatoirement abrégée . l :uutpte tenu du fait que velte
dérision rnnr•rne des travailleurs qui suint relativement jeunes et
dont beaucoup ont encore de lourdes 'barges familiales, il lui
demande s'il compte atténuer les effets trop rignueox par i'adop-
lien de mesures inspirées par tua souri d'équité, et notamment:
l ' oeh•ui d 'une indemnité rompensalriee qui pou•reil èlre basée sur
le 'prim'ipe orli-uaireno'nl retenu dans les admiuistralions, à savoir
tin muis de salaire par année de, service dans les vines ; t ' élude
d ' aménagements pour Ir cancer de la retraite de hase et de ia
retraite ronrpléiuentaire ; la mise en place de rentres de formation
profesionnelie airélérée afin que le professionnel très tarlirulier
qu'est• te mineur puisse retrouver rapidement une gnalitieatiuit et
éviter d'en 'Ire réduit à la condition de manœuvre . (Question du
23 juillet Lwin .)

Dépense. — La nécessité ah-nlne d'adapter l'indu-U rie charin .m-
nüure française à la 'muselle situation énergétique du pays rend
indispensable ,rer•latnes rirturti+ms d ' efferiifs clans divers bassine du
rentre-Midi . souc :enx d 'un anémier an maximum les incidences
sociales, le Gouv ernement a eslimé devoir recourir à la toise à la
relraile d'office des mineurs cuimptaut plus de tente années du
si•rvire afin d'éviter, dans toute la mesure du possible, les lireucie.-
meuls . La mise à la retraite d ' otfir.e est en effet une mesu re sensi-
t+lentent moins rigoureuse que le licenciement : el,e permet
d ' as s urer à l ' intéressé, des soit départ de In mine, la pension de
rntraiie et des preslalinns de chauffage et de logement ainsi que le
maintien aut regime spécial de la sérm'ihé sociale dans les mines.
La retraite minière ainsi servie est (Veilleurs cumulable avec un
salaire non minier, ee qui est de natur à améliorer la situation
tins relrailés reprenant nit emploi salarié . II n'est pas possible
d'apporter à ce régime de mise à la relraile d ' nlfire les modifica-
liuus demandées par l'Honorable parlementaire, qui grèveraient
l'industrie houillère de charges très lourdes de nature a rnmpril-
inellre davantage la posilion imueurrenlielle du eharbun cl, par
rnuségneil . •te niveau de l ' emploi . Le Gouvernement a par rentre
précisé sa volonté 'de favoriser t'implantation de ttuuvclles indus
Iritis dans Ive résines minières et la fureta/ion peitessiuunelie des
nninen ; s louchés par Ive limeu i's de rédurliuu d 'effeelif-, :afin de
raciliter irae• rerlassenu•nl.

6702 . — M . Rieunaud appelle l ' allcnlinu de M . le ministre de
l'industrie sur tes ripereussi'ns trèuu _raves qu'entraine t ' application
du déviai! n'' 6o-717 du 23 juillet 19110 relatif à lute mesure exception-
nelle de toise à ln relraile d'oirice des personnels de certaines l'ouil-
Pris de bassin ju-liliant de Ironie aniét' de services . Il lui fait
nhserver que les dispositions de ce décret aurunl pnm' elrel de Péna-
li s er les ouvriers auxquels csi due ia rentabilité de nus raines et
qui risquent de se trouver unis à la retraite parce qne nos mines
produisent en Trop grande quantilé et Trop vite . II lui signale quo
le nnm lireix ouvriers mériteraienl qu 'u n prenne en cunsidéralfon
leur situation sociale, notamment les ouvriers ayanl t•Ifeclivement
treille annate.; de services, mais senleu enl gou rante-ring ans d'àge
et des enfants cornee jeune ; à leur eh ;n'ge et qui avaient bati leur
avenir et établi leur budget (consh'ucti qn de ruaisnne) en rninptant
Travailler jusqu'à cinquante ou cinquante-eiuq l'us . II semble qu'une
telle tnesan'e n'aurait élit Mec effective que pour Ive mineurs volon-
taires pour demander leur mise à la middle . Il semble anormal
que du travail suit fourmi à de nombreux nurriu'rs étrangers et que,

r'lut• les ntiueu :ie français, 1r' ne tienne indien emnple .dis aspects
~aurnales du problème . Il lui demande s ' il a l ' intention d 'accepter
l'élude de eerlains eus particuliers, élanl fait observer qu'il ne
pourrait que, rirons quelque lentes, un soit amené à instituer une
durée de Irevail de quarante heures dans Ies rhaihnmmages et en
r'nséquenre, à réembaucher du personnel . ;Queslitn tlu l :l omit
1INAt .)

Dépense . — La mécessilé d'adapter l'industrie charbonnière fran-
çaise à ha nouvelle cilualion +'uergélique du pays rend iudispen-
eables certaines rédueliens d ' elfeclifs dans dives; bassins du Centre-
Midi . Suncieux d 'en anémier au maximum les iucideo,'es .uniates,
le Gouvernement estimé devoir recourir à ha mise à la retraite
d'effi g ie des mineurs complant plus de Irenle années de service,
afin d'éviler dans lente la mesure du possible les lirenriernents
La mise il la relraile d ' office est tin effet une mesure sensiblement
moins rigoureuse que le licenniernenl : elle Irr'mel d'assurer à
l'inléres,sé, dies son départ de la mine, la pension de relraile et les
prestafinns de chauffage et de logement ainsi que le maintien au
régime spécial rte la sécurité srsuliile dans tes ruines . Ln retraite
minière ainsi servie est d'ailleurs cumulable avec un salaire nun
minier, ee qui est de n+lure à améliorer la silrlaltort des relrailés
reprenant nn emploi salarié . Dans ces rnudiltons, si l'on peut
admettre certaines exrepliuns d ;ins des ras Iris trartieullers, ces
exceptions devront resler radie, et il n'est pas possible de retenir
le principe du volunlarial qui, rédnisanl le nombre des mises i+ la
retraite d'office, Imposerait des lieeneieinents en nornttre carres-
pendant, allant aime li 1'i'neonlre des peéorcnpaliins' d'ordre social
qui seul ii l'origine de la mesure .

INFORMATION

5968 . — M . Cerneau expose à M . le ministre de l'information que
dans le dépar tement de la Réunion, les l'estes lointains de langue
française sont mal captés et Saint-Denis, la capitale, n'a qu'un poste
de portée locale . Or cette terre française de l'océan indien se trouve
dans une zone de langue et de culture françaises et dans un océan
afro-asiatique . II tri demande s'il n'estime pas nécessaire pour cette
double raison d'installer à Saint-Denis un poste de classe internatiu-
nale qui diffuserait des programmes à destination de Maurice, de
Madagascar, des Seychelles, de l'Afr ique, de Djibouti, de l'Inde, du
Viet-Nam, etc . (Question du 7 juin 1960 .)

R/i.1ttnSe . — La réalisation d'on t'entre d'éutiseions internationales
à la Réunion n'est pas envisagée par t la R . T . F. en raison du
eurarlére unulilligne ix de file qui ne permet pas d'installer dans des
rondilious satisfaisantes les antennes nécessaires à des émissions
pour grandes distances . La R . T . F . se tlréor.rupe cependant d'amé-
liorer le service de radiodiffusion à la Réunion . La nuise eu exptoila-
tion d'une 'muselle antenne a déjà permis d'assurer une réreptinn
satisfaisante dans l'ensemble de l'ale. Il est de plus envisagé la cons-
truetion d'on centre émetteur quatre fois plus puisent qne le centre
actuel ; mais la recherche d'un emplacement pouvant convenir à
t ' impluinlalinn de re nouveau centre s'est heurtée jusqu'ici à de
nombreuses difficultés . Des ponrpaler•s sont cependant actuellement
en cours . Le nouveau rent re doit normalement assurer une abonne
écoule non seulement à la Réunion meure, mais aussi dans l'ale
Maurice et sin• la cale Est de Maddagascar.

6308. — M . Louis Fourmond demande à M . le ministre de l'infor-
mation si la présentation de l'émission télévisée consacrée au Tour
de Fruu•e evrlisle indique un changement d'orientation en ce qui
concerne l'utilisallon de la pub!icilé à la télévision et . en censé-
gaenre, si la mise en service d'une seconde chatue n'est pas pro-
chaine . (Qucsliva du 29 juin 194)1 .)

Réponse . — aucune nnnlificalion pal' rapport aux années auté-
rienres n ' est in lervcuut', en 1960, Jans les modalités de diffusion
des repnrleees télévisés sur le Tour de France cycliste . Depuis une
dizaine d'années, en effet, les reportages filmés concernant cette
course sont précédés et suivis d'un panneau rappelant au public le
nom des journaux qui organisent l'épreuve . 1:11 cunh•epartie, la .
radiodiffusion-lélévisinu française peut gratuitement filmer d'assez
l'algues parties de la course et offrir t'es reportages tant aux télé-
spertalcurs de l' ance qu'à ceux du réseau de l'Eurovision . Par
rent re, pour les élapes qui tant l'ehjet de reportages en direct,
lesgnels d'amen' lieu à un versement de droits, le panneau dont il
a été prérédctument question n'est pas présenté su' l'écran . :Aucune
nnuclusiurt ne peut donc élite déduite de cette situation déjà
imeiennc, quant i+ l'ultlisali .n de ln [mirlir'lé lu la télévision et à
l ' imminence de la création d'une seruude nhaine.

6472. — M . Prolichet al'ire l ' allenlinn de M . le ministre de l'infor-
mation sur le fait que les redevances peau' deuil d'usage des postes
r'.repleus de I+'lévtstmtt sont Inu'des pieu bis foyers aux ressources
lett e mudeeles. II arrive, d'ailleurs, fréquemment que les proprié-
L'tires de ces pusles voient leur silualiun Ilnan ;ière se dégrader en
raison de leur •lge, on d'ineapaetté de Ira val due à la maladie ou
à un accident . I1 lui demande s'il n'envisage pas d'étendre le béné-
lire des dispoeilions du pa ragraphe de l'ar ticle 9 du décret n e 58-1N53
du 1l orloIbre 1958 précisant les rnuditions d ' exemption des rede-
vances peur droit d'usa

r
g e d'un poste récepteur de r'adiodiltuion aux

détenteurs de postes tis télévision, uu tout au moins d'instaurer,
puer ceux-ci, aune exemption partielle . ;Question dot 11 juillet 111);0 .)

Réponse . — termes de l'arli'le 12 ale l'ordonnance n e 59-273
du i février 1959 •uueune exonéealion, aucun finit sgiéc ;al ne peut
désormais dire inslitré au nrnfit d ' une nouvelle catégorie de béné-
Ilrhtires si 1.a perle de recettes en résultant n'est pies compensée
intégralement par une euhventiou inscrite au budget de l'Etat ; le
souhait de l'immuable parlemeulaire ne punirait, en conséquence,
Sire ',muré que si la conditions ainsi rappelée se trouv ait satisfaite.
1 noter néanmoins que lu radiodiffusion-héléviiiou française a . dès
nu+tnlenaul, la possibilité d'arcurder des remises gruiuienses de taxe,
teintes eu pariiclles, aux léléepectatenrs les plus démunis de res-
sources, r 'esl-à-dire à veux qui sunt en mesure de présenter à l'appui
de leur regnéle un rerlith•al d'indig ence délivré eau' la mairie ou le
bureau d'aide sociale de leur domicile.

INTERIEUR

5641 . — M . Canné expose •1 M . le ministre de l'intérieur que, tin
11 mai 1959 au 96 janvier 19(ill, une commune est restée sans maire
e : sans adjoint bien que le conseil municipal fait au complet cri
raison, d'une )fart s d'un litige apposant cette commune ii l'archi-
l'ete dépa rtemental chergé de lui direction des travaux de consiruc-
tien d'un groupe scolaire et, d'autre part, de l'attitude de l'adulte
nisiralion profeclorale qui n'a donné arienne rvé .ponse aux demandes
de (précisions formulées par le conseil municipal . il lui demande si,
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en vertu dt' la légi,lalien en vigueur, il n'appartenait pas au préfet
de feuler de rétablir une situation atlruirtietralite normale dans
celle m'amena , . (Question du 12 mai 1961 .)

Répine, . — La silnalion signalée ,a fait l'objet d'une élude qui a
permis de déterminer 1° que le litige existant dans velte commune
.,pure le alaire, non pas a l'ares hilecle départemental — et par
lit méute à l'autorité de tutelle — mais à un architecte privé;
Co que l'administration préfectorale n'a pas laissé sans réponse les
lettres du maire ; 3° que le maire n'a renoncé de faeon explicite
ira ses tuneliuns qu'au mils de mars 1961, époglme à laquelle les
mesures nécessaires ont été p rises pour sot remplacement ; 4 0 qu'en
Milt état de canne, il n ' y 'a jamais en de vacance administrative
dans celle commune puisque le hud get a été :volé et exécuté et

tc I.' ; service, de l'état civil eut lauji ors funcliouuc nurnlaleturnl.

5996 . -- M. Baudis signale à M . le ministre de l ' intérieur que le
service cuunjélett de la mairie de X1\` n arrondissement de Paris
ne peut, maleré l'effort fourni par un personnel surchargé, délivrer
les extraits d'actes d'état civil que dans un délai minimum de
quinze jours . il lui demande s'il ne pourrait prendre les mesures
appropriées en vue d'améliorer cet état de lait très préjudiciable
au public (uestion du 8 juin ltt till.)

Rél>,nt,e . — Il est certain que les demandes d'extraits d'actes
d'état civil data ; les mairies de Paris se sont notablement accrues
ait cours des dernières armées, plus spécialement pendant la période
qui précède les grandes vacances . En attendant que le problème
dn reufuirement des effectifs des cadres permutent ; des mairies
qui se trente posé .par cet état de choses paisse Mtre utilement
écequé sur le plan bud gétaire, le préfet de la Seine n recruté pour
!es alois d'été dans les sertices municipaux, a la mairie du
llV e arrondissement notamment, des agens intermittents qui contri-
buent ;t a ;néliurer le fuueüunueinenl des services d'étal civil .

concerne la rem i .se en état ries hti`iments publics de la capitale.
il enluu,i faire prurédrl• pruchajtetnetd au ravalement des
inti :ieubles qui ;dallent les connue-sarials +le police de Paris . ainsi
d ' ailleurs qu'à la réfcctinu intérieure de cr us Meaux qat sunt, Lien
suuveil, dans oit état d 'entretien déplorable . (!u,esliu,t da 21. juin
ttk'i,

ltéjtvn .sc . — Le, runutits,arials de police de Pari, ,out in s tillée
soit dans de, cutines, suit dans des immeubles appartenant it la
ville de Pari, soit dans des immeuble, privés . Or . la déei,ion de
prneéder au ravalement ne dépend tris de l'administration uceupante
niais de ; prepri,ilaire ; qui devront respeeler la réglementaliou élit-
lacée eu imite utaliùre . La tille de Paris, peu r sit part, proci fiera
eu 19611 et 1961 au ravalement des cntunissarials de mairies des le
et 1 :t e ;u•ruidis,eutenls puis, ultérieurement tutu ravalement de,
com.rissarials situés clan, les 1l'• et 1 . arrondissement, . La préfee-
lure de police, de soft cillé, a procédé à lac réfection des peintures
extérieures des conirniss :n'ittls suivants : Archive s , Champ .,-f l}'se'c:
et Pl :i ,ancc . En ce qui concerne ler réfeetint intérieure . l ' initiative
appartient entièrement au préfet de puliee pli, renmple tenu des
crédits votés par le conseil rannicipal de Paris et approuvés par
les atllirilés de tutelle, at entrepris une lâche considérable de remise
en étal de: roumi,, ;u'iats afin précisément de remédier à la
situation décrite par l ' honnrabli parletnenlaire . Le programme
élaheré à rtl effet et partiellement réalisé à l'heure actuelle se
trouve ré,utué dans le tableau ci-,Iessi u»

( 'ununi .esnriol .s re/uils iulérienrrun'nl ev, 19:,9,

Chiliaée d ' .lnlin .

	

\c'u'tter.
Conuui<s ;u dal central du II

	

I t :r.rnuti ee aria) cenh•at du
Invalides — licele nrililairc .

	

Sainlr-\largurrilr.
Europe .

	

\l uel le.
Grande, carti('res .

	

Cligututtunrt.
Conuuiesarial renlral du 7.

► té/erliuns de eanianissarinls entreprises au déliai de 196u.

6130 . M . Lance expu,e it M . le ministre de l'intérieur qu'une
tuuuiripal!b t sunt refusé la ri ,reptiun détiuilive d ' un _ruupe scolaire
parce qnc Ie, eulreprt p eurs n 'all aieltt pas resptrht le devis des-
criptif et que la transaction proposée pal' l ' aduinish•ation prétue-
turale ur hissait ;meut recours p„ssilte à la rnunicipaulé it
1`unreulrr des entrepreneurs, h, cnttse!1 tuuniripul d .' celte rom-
runue, par drlihit r :ilion en date un _'8 nuremhre luis, demandait an
préfet de „ prendre lui-nu t nte l ' affaire en main et de régler le diffé-
rend au lieu et pta' it de la (enlu ine ., : et que le préfet n'a jamais
répindn . II lui demande si, en applicalinn de l'article S!i du code
municipal, 'elle délibération ne doit pas élre cuiaidérée comme
approuvée et ,i . dans ces condilinns . le préfet n'a accepté de
se subslilner à la t'intimant, en ietuae peur le règlement dit différend.
(r,neslien da 21 juin l91.d .)

Répcutse . — La di t lilét ralten per laquelle nn ei nsril mt,nieipal
rutile au préfet le sain di, régler« an lieu et place de la t entonne
rut différend qui uppn<i, celle collectivité it un eu :reprem'IU• (le
travaux eemmivaux doit étre considérée amante prise un violation
de la lui et Irapüée . en vertu de l'article i'_ du c«—le m , nnicipnl, d'une
nullité.. de plein droit . 11 n'appartient pas . en effet, à un conseil
municipal, investi par la loi du Avait de statuer pnnr le règlement
d'une affaire d ' intérr(t cnntruutal, de ti'ttier l'exercice de ses ;MM-
butions ii une antre ntnulrit, t (( : . E . 7 avril ltHi:, . h . p . 190 :4 :t .t :,t.
La nullité di, droit dilue délibéraliuu de relie !allure peul être
opposée en pr'vnunc, t r, ià tout ipwpie, rn applicntnut dr l'ar'lir!c ii
du code municipal .

Saint-Violer — Jardin des Plante,.
Quinze-vingt , .
Commis s ariat cent ral du i e .
Faubourg :Montmartre.
Cmaniissariat ceulral du I"'.
Suint- .\ vote .

lautuip e -Elyei es.
En!ants ronges — Arts et métiers.
Cninntissarial reniait' du 20e .
Pire Lachaise — Saint-Fargeau.
\'ivienne-Gailluu.
liante-\uuvelk'.

Javel.
Pla i , enrc.
Gare.
Contntis , tttial vent ral du Je .
Odéon.
Mail.

Cotuni s sarial spécial des Halles.
Cutnuti ,, arial ventral du : ;.
Saint-Verra i,.
ANenal.
Sorbonne.
Val-de-Gràtr.
Nul re-haine-rtu's-Che mps.
Saint-Germain—des-Pré,.
Sioule .

Réfection, prertre.c pour la /in «le 196.

Sninl-Georges,
Ilripilal rainl-Lnui,.
Gnu l le-d'Ur.
La Chapelle.
.Amérique.

Réfrc'liui s lu'rtne.s peur 1961.

Madeleine.
linrheclim :art
Hoquette.
Picpus-Beatty.
Salpétrière-nrnulebarltr.
Maison-Blanrlir.
Cummnissnrial centr al du Is e.
Luntinissarial «amiral du
Saint Lambert.

6175 . -- M . Bernasconi appelle l 'altonlien dn ministre de l'intérieur
en sa rlualile d ' anlurilc de tutelle des rullurliviléa locales sur les
e\cellenl, ri t sellttls rnrr t,lrés, iman! it la priprclé de l'uni . depuis
l ' inslnlltitien de nnrnbreirr, ., corbeilles ira papier » dans la capitale
(encore que ces ustensiles . inutilcnirnl recouverts d'un cmnverele,
ne soient pars d'un mage très euuumnti,) . tu mettent de l'ouverture
de la ;aima luuri,tique, il lui demande si, ii l ' inslar de nombreux
paye élrmneers iii celle pratique est ahsulmnrtl générale, il lie
conviendrait pas qu ' il inviltit les maire, de prnvinec à doter leurs
cités de tulles iustatlaliens lorsqu'elle ; n'en Ims,i'dent pas cm :ore.
a la lois pour facililer l ' entreiieu journalier tics voies publique, et
pour dniuiur ir leurs adtuirnislré : le sen, et le gndt de la Menue
tenue du Ivalrirnoinc rommini . !Queslion du 21 juin ltieui.1

Renie, . — Le ministre de l'intérieur, parlaeeanl l ' npiniun' de
l ' honorable parlementaire, memurn2e Ir(' : vivement les maires des
grandes villes et ceux «lits lucalll t s tum'!sliqnes qui rt'unl pas déjà
pris celte, initialivc, à [:tire ,lisposer sur les vide, publique, et dans
lei jardins el les square ; de leurs «ailé .; (les corbeilles un de, boites
on jes passants pnu•raienl déposer nolamunent Mers vieux papier,.
Faisan' suite ira la circulaire de M . le ministre de la cnnslrmr.liun dn
26 mars 1959 rclelive à l ' entretien et au ravalrmenl des Immeuble,.
une in .elruelinn sur la propreté des vi!Irs sera pt•uchainement
adre?sic aux préfet s .

6178. — M. Bernasconi se référant à la réponse faite par M . le
ministre de ln runstrncliun à la question écrite n'' .1177 ( .lunrnel
o/Iiciel . Déhala tarloineniaire, A . N . 9 avril 196) demande à M . le
errinietre de l'intérieur, si, dans le cadre du programme d'ensemble
de rénovation dc, Parades et des assuraures dinelt t es er, ce qui

6216 . — M . Béraudier demande à M . le ministre de l ' intérieur
s'il est exact flue, pneu' mn rnr ;sage chiffré de la direction de la
siu'r.lr natienatr qui porterait le n a 1872 et serait daté du 18 juin
196u, à vingt-trois heures cinquante, le GouvernemeYit aurait décidé
tl inlerdirr jusqu'à nouvel ordre la : :ur g e élu Intitulai ; :nél :'nttolitain
à cerinines per:onnalilps pnliligme ; et militaires, et, dans l'alfir-
malivc, quelles sont tes raisons ayant nedivé celte décision.
(Queshuu the 2d juin 1960 .1

Réponse . — Les I'innrnrs gui ont pu rireuler relativement à une
dérision du Gnin'rrnemenl d'inlerdtce la sortir du territoire à cer-
taines persunnattléts et dent lem presse s'est fait I ' érho ont pris vrai-
setnhlablement naissance 't la sui le de la dérision du délégué géné-
ral du Gouvernement end Algérie interdisant tl :\I . Le Pen l'entrée en
Algérie pour uni, période limitée . Il aPenrait donc. gne la question
pu és par I houorahte parlenienlaire n ' appelle pas d ' autre réponse.

6222. -- M . Robert Ballanger rappelle à M. le ministre de l'inté-
rieur que, dans stm rilp aise ptrblire an fenian,/ officiel du 2.i tsars
19:,9 . aux gnesliotis écriles m ea 11,7 et 11 18, il faisait savoir : a) que
la silnatien den chef:; de dolman non inté grés en qualité d'attachés
de qu•éfeeture serait exatutnée dans le cadre de l 'élaboration des
tlispnsitiens transitoire, dm uuncean slalut des I p et'snnncis de caté-
gorie A des préteutnrr, ; b1 qu'il envisageait l'atnit liorallon de la
situation des cunluus non intégrés e .nnttne mm1 : L•mires administratifs
de préfecture , suit par la créaiinn d'un cadre latéral dots d'indices
lnIermédiat',s entre ceux des secrétaires administratifs et celez des
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commis . soli par l'octroi, aux intéressés, d'avantages indiciaires spé-
ciaux accordés à titre personnel, Il lui expose que depuis : 1. le
décret n e 60-110 du 22 avril 1960 relatif au statut particulier des chefs
de divieinn attachés principaux et attachés de préfecture, publié au
Journal officiel tin :S avril, ne prévoit aucune disposition en faveur
des ehefe de minent non intégrés en qualité d'attachés de préfecture
et a_piuve encore leur situation par le fait qu'ils n'ont plus qualité
posu• ilre panons an choix dans le cadre des attachés ; 2. aucun
eonuneneement d'exécution ne semble en voie de réalisation en ce
qui ' uncerne l'amélioration de la situation des commis ancienne
tenante. ll lui demande comment il pense donner suite à ses enga-
geuicWs antérieurs . (Question du 2.1 juin 1960.)

ltr ap,ruse . — Le décret du li juillet 1952 prévoyait que les chefs
de bureau et rédacteurs non intégrés dans ie cadre des attachés de
prrtee)nre pourraient bénéficier, pendant tale période de neuf ans,
de u'iutinaltons au choix dans ce cadre . Le nouveau statut des
chefs de dtvtsinn, attachés principaux et attachés de préfecture,
en Jale du 2.2 avril 1960, o compris, à litre " définitif, les agents
aduwli,lralifs supérieur s et les rédacteurs parmi lu catégorie de
pers"uncl susceptible de bénéficier d'une nomination au choix
en qualité d'ailaché . t :e nubile avantage n'a pu cire accordé aux
chefs de bureau, en raison de la large priorité donnée à l'examen
de leur candidature au titre du décret du Pl juillet 1952. En ce qui
cuneve u les co•nmis de préfecture non béneticiaires d'intégrations
dans le cadre des secrétaires administratifs prononcées en 1919, les
Mltereulee solutions envisagées pour améliorer leur situation n'ont
pu à ee jour être définitivement adoptées . Le problème n'est pas
pour autant abaudunné et on peu( es p érer un règlement favorable de
celle .1eestion.

6302 . — M . Profichet attire l 'atlenliun de M. le ministre de Pinté-
rieur sur la situation des médecins de l'étal civil dont certaines
cocu Bines se sunt attaché lus services . En effet, les dispositions de
l - arliele 625 du code municipal eembient limiter à rage de soixante-

eus le maintien ce fonctions de tous les agents non titulaires
des , minimums et de leurs établissements publics, employés à temps
emnl' :et ou à temps partiel, qu'ils soient auxiliaires, contractuels .ou
va :•atatres. li'1 modus vivendi semble d'ailleurs s'être instauré, tel
qne les médecins de l'état civil égés de soixante-cinq ans ne voient
p11 ré s ilier leurs fonctions . Est revanche, il est impossible 1 un
médecin âgé de plus de soixante-cinq ans de briguer un poste de
neldeciu de l'élut civil . 11 y a lit une anomalie, car il semble que
ce genre de fonctions convienne particulièrement à des médecins
figé s dont la elientète personnelle et les revenus s'effritent . Aussi
serait-il souhaitable que l'article 62 ; du cade municipal soit modifié,
afin que, non seulement les médecins de l'état civil puissent conser-
ver leur poste après soixante-cinq ans, ruais encore que les muni-
cipelités plissent recruter des niéiecins de l'état civil parmi les
pralicieue ayant dépassé cet ége . Il lui demande s'il ne pense pas,
demie prendre des it%esu :•.s cil let sens . (Qaestirmu du 29. juin 1960 .)

Repense . — Le dispositions de l'article 625 du code de l'admi-
nislratien communale n'inlerdi-eot plu aux municipalités de recruter
de s médecins ale l'état civil figés de plus de soixante ans à condition
rin'il-t ncentient l'emploi à titre de lilul-sire à temps non complet.
Aeeune limita il ' fige, en effet, n'est opposée aux agents de cette
calé_' nie (cf . titre Il du livre IV du code ale l'administ ration corn-
imunalel . Par ailleurs, il ne semble pas qu'un médecin de l'état
civil paré à ln vau•atinn puisse (Ire considéré comme un agent de la
cnuunnne, la nature juridique du lien unissant l praticien à l'admit
nuishalinn municipale n'étant pas celle d'un salarié . Pans ces condi-
lions un médecin âgé de plus de soixante-cinq ans et rémunéré fi la
va .•alinn petit exercer les tonctions de médecin tue l'état civil sans
que puissent lui être opposées les dispositions de l'article 621 du
reine de l'administration rginumnale.

635-i. — M . Bourriquet ex ;en-e à M. le ministre de l ' intérieur que
rrrtaius parlementaires semblent avoir eu en leur possession, peur
en avoir divulgué les numéros, des messages chiffrés destinés à la
tbtté a lien géneralu en Algérie . il lui demande : t e comment el. avec
m'unes cernp :ieités de telles faites ont pu se produire ; 2. s'il envi-
saee d ' ordonner nr r, cngnrle ; th' quelles sane,tinns il compte prendre
peur éviter que de tels faits se reproduisent . (Question. du
let l ;llilL

li,r)n,nsr• — il esi vraascnnblahle ulule es rameurs relatives à la
divulgation d'on message destiné à la délégation générale ont été
produites par sine décision du délé g ué général du Gouvernement en
.tlgrrie interdisant à une personruulilui politique l'accès du territoire
algérien pour une durée limitée - II apperait donc que les questions
ccmplernentaires posées par l ' honorable parlementaire deviennent
sans objet.

6369 . -- M . Cermolacce expose à M . le ministre de l'intérieur :pie
le conseil municipal, le syndical d'initiative et l'union des syndicats
de .e cornmereants, magasiniers, industriels et artisans de la ville de
la Ciotat (fiouchcs-du-Rhûnc) protestent contre les mesures de cen-
tralisation dus services publies opérées aux dépens de sa population
qui s'élève à •16 .000 habitants ; que le transfert dents un antre chef-
lieu de canton qui n'a pas de rapports directs aveu a Ciotat : du
tribunal d'instance, de la receale des contributions indirectes, du

bureau de l'enregistrement, du siège de la subdivision d'« Electricité
de France ", du centre d'abonnements et d'entretien des services
télrlphuniques, contraint les justiciables, les contribuables et les usa-
gers des services publics, à des déplacements et des pertes de temps
et porte préjudice à l'activité économique du canton de la Ciotat;
que des usures de cet ordre semblent se généraliser alors que la
décentralisation administrative se justifierait par la complexité en
tontes matières de la législation et de la réglementation, par la
nécessité de rapprochement des sièges et bureaux des services publics
des contribuables et des usagers . II lui demande les dispositions que
le Gouvernement conqute prendre afin de mettre un terme à une
publique de centralisation excessive dont la population de nombreux
cantons subit les déplorables coriséqueuces . (Question du 1 sr juil-
let 1960-)

Réponse . — La question posée se rapporte à des mesures décidées
par plusieurs départements ministériels qu'il est nécessaire de consul-
1er avant de répondre à l'honorable parlementaire . Celte réponse sera
faite aussitôt que possible.

6409 . — M. Falafa rappelle à M . le ministre de l'intérieur que le
filin , Les liaisons dangereuses 1960 " a été interdit par certaines
municipalités . Or, les tribunaux administratifs, lorsqu'ils sont appe-
lés li intervenir, prennent des jugements différents, soit qu'ils main-
tiennent l'interdiction, comme à Mulhouse, soit qu'ils annulent
Feuillé du maire, confine à Dijon et à Saverne . Il lui demande de
le renseigner sur ces divergences apparemment contradictoires et
incomprises de l'opinion publique . (Question du 5 juillet 1960 )

Réponse . — L'ordonnance du 3 juillet 19 ;5 qui subordonne la
projection d'un filin cinématographique à l'obtention d'un visa délivré
par le ministre de l'information sur avis d'une commission de
cnntrule, n'a pas ca, pour effet de pri ver les maires du droit d'exer-
cer les pouvoirs de police qu'ils tiennent de l'article 97 du code
de l'administration communale . Ce principe a été rappelé par le
conseil d'Elat dans sont avis du 9 mai 1950 et confirmé en dernier
lieu pan un arrdt de celle haute assemblée en date du 16 décem-
bre 1959 . 11 n'en demeure pas moins que les t ribunaux administratifs
conservent tout pouvoir pour exercer leur contrûle, non seulement
sur le caractère immoral attribué à un film, mais aussi sur les
circonstances locales invoquées par le maire pour justifier sa mesure
d ' interdiction . Les contrariétés de décisions constatées lors de juge-
ments concernant un même film, peuvent donc résulter d'éléments
extérieurs au film lui-même mais en tout état de cause le juge
statue souverainement à l'occasion de chacun des cas d'espèce qui
lui sont soumis . Il appartiendrait au conseil d'Etat seul, saisi en
appel par les municipalités intéressées, d'appréc i er s'il y a lieu de
réformer la décision du premier juge et d'assurer ainsi l'unité de
la jurisprudence.

6464, — M . Heuillard demande à M . le ministre de l'intérieur quelle
snminc sera inscrite . en 1961, au budget de son ministère pour sub-
ventionner les collectivités locales au titre des services d'incendie et
de secours (chapitre 11-3t) . (Question du 8 juillet 1960 .)

Réponse. — nLes travaux budgétaires entourant la préparation du
budget de 1961 ne sural pas encore terminés . II n'est donc pas encore
permis de déterminer le volume des crédits qui pourront être consa-
cres aux subventions destinées aux collectivités locales 5 l'occasion
de l'équipement de leur service public d'incendie et de secours.

6529 . — M . Boudet demande à M. le ministre de l ' intérieur s'il
compte fixer par un texte réglementaire strict le domaine de l'in,
pression des affiches commerciales sur fond blanc . En effet, dans sa
réponse à la question n e 5524 du 24 juin 1960, il indique que : la
tolérance reconnue par la circulaire du 2-i décembre 1924 peut être,
en principe, toujours considérée comme valable ; néanmoins, ladite
tolérance ne résulte que d ' une appréciation administrative sur
l'opportunité des poursuites o . Ce qui revient à dite qu'il appartient
aux agents de police et de l'autorité judiciaire d'admettre ou de ne
pas admettre la tolérance et qu'il y a lieu de tenir compte davan-
tage de l'impression personnelle que de l'impression des atliches.
Une précision apportée sur ce qui est toléré et ce qui ne L'est pas
aurait pour le moins l'avantage de guider les imprimeurs et les
afficheurs dans leur tâche et l'autorité dans ses appréciations et
d'éviter les différences de jugement entre tribunaux voisins, ainsi
que, cela s'est produit récemment dans la région, (Question du
1 :l juillet 1960).

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
appelle les précisions suivantes : l o Il n'est pas envisagé, de fixer

an-
dies u administ

réglementaire
atiivs e etardes

les
affi ches t

	

merciales . Les termes_par com eadu
3s tulinéa de l'article 15 do la loi du 29 juillet 1881 sont suffisamment
explicites à cet égard ; 2 . la circulaire du 24 décembre 1921i . qui ne
saurait aller à l'encontre du principe très clair inscrit dans la loi
a pour seul objet d'en nuancer l'application, dans une mesure
d'ailleurs limitée, en reconnaissant aux services de police chargés
de relever les infractions une certaine marge d'appréciation . C'est
ainsi, à titre d'exemple, que ces services pourront ne pas relever
une infraction occasionnelle mais relèveront, en revanche, des
infractions plusieurs fois renouvelées . Ils pourront, de même, tenir s
romple de l'aspect général de l'affiche et de la confusion plus ou
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muins grande avec nie effila, adminislralive qui peut en résulter;
3 , les divergences (1'111lerpréttlit.n dont peuvent témoigner les déci-
sions de certaine, juridirlinns ne proviennent, en celte matière
,mule en taule autre, que du pumaair suu verain d'appréciation des
tribu veux.

6543 . — M . Profichet expose à M . le ministre de l'intérieur qu ' un
vieillard de 82 uns, qui n'a peur lentes ressources qu'une modeste
retraite de petit fend ionnairc, ne peut faire exécuter 1111 jugement
d ' expulsion rendu le 15 stars 1957, li l'ene,mtre d ' un locataire qui,
d'ailleurs, ne lui ag ie ni layer, ni indemnités dbreupatinn depuis
plusieurs années . Plusieurs demandes présentées de l'huissier (d'urgé
des latéral, de ra malheureux pruju•ietaue, auprès du cuuuntissaire
de pnlire alla th' faire exécuter le jugement sont restées sans
résn ;lel . II lui demande s ' il estime normal que les forces de l'ordre
restent ia .;sives et gtt 'Inw décision de justice suit bafouée par un
occupant de tnatvni-t fui . (rrucslian du 18 juillet

Répm,se . -- I .a gneslien pesée se rappelant à un cas parlirnlier,
M . Prunelle( est inrllu à Men vurtluir donner foules prértsiuus utiles
perluellattl d'idrnlilier l ' intéressé . Après élude du dossier, il sera
répmulrl dire ieuicul it l'llunurahle parlementaire.

6653 — M . Tomastni expose à M . le ministre de l ' intérieur que
l' décret n^ :dl-:Ms dn li février 111511 perlant r(s(u ruent d ' ad{uiuis-
Iralion publique rl relulif aux reudiliuis générales de uolalinn et
d ' av:nurrtmrnl dia fonrtienn :Iirrs daltls sen 7ilrc II, arlicl, 7 fi l2,
prévoit la pussihililé pour les (millionnaires bien pelés, de béné-
fieirr d'une rédnrtiert de l 'arurienuclé moyenne pinte les pruuruliuns
d ' érheluu . II lui demande les reisetus pour lesquelles les avantages
prévus par el , droit ne sunt tu . aecnrdé ; aux funetinnriiirt•s de
sun départe uuatl en Inn sisnidanl que plusieurs tuinisli•re appliquent
déjà l ' nvanrernetnl menée' , à leurs agenls . (juexliuli du 2:1 juille t
tain .

Réponse .

	

L'app!iraliuuu al : p ;•rsuttln'I du ministère de l'intérieur
des dispositions du dacrel n^ 59-lité; du I i février 11159, relalite, lu
le pris, en rempli . de la tuulaliun des fonrlinuuaires peut les avart-
ren :enl- d ' érhrl•.nr• s ' est Maniée jusqu'à pré-sali à d, granas diffi-
ellllé ; dues à la euuuplexilé (le la prurédure prét•Ile .par ce lexie.
Les Iirnbli•nts que soulève la toise en rouvre dudit déréel dans
les différente ; uihniui-lrnli uns Weill d ' ailleurs pas éehajqu é an Pre-
mier nuinislr, qui eu a r'etfié l'élude 'an e,enilé eetulral d'engnélu
sur le viré' eI le rendement des services publics . Il apparlieu! an
n0iuislre déléguil auprès, tin Premier ministre chargé (le lu fnnrtiun
publique (le préparer. saï le hase des canelusiuns déparées par le
comité précité, une réforme du régime de. nnlalinn et d ' avamrcnu•nt
des fuirlinumaires, lui appnrlanl des ussunplisscuucnls et sivaplifira-
lions (lue le ntftislive de l'intérieur, peur sa part, ,stinur partir1l-
lü•rernrnl souhaitable s .

JUSTICE

5519 . — M . Bourgoin demande à M . le ministre de la justice:
1^ s ' il reste encore, dons ic e uttincl du juge d'inslrnctiun du tribu-
nid de le Seine, des procédures intéressant la dureté extérieure de
l'Elul, com meurécs depuis plus de trois ans et qui, selon les décla-
rations faites pe ur I . le garde des sceaux, ne sauraient en aucun
eus bénéficier de l'amnistie ; 2^ dans l'affirmative, étant donné la
geuvité exccptinnnelle de tulles infl•aeliuns pémnles qui apportent le
plus grand préjudice à la nation, s'il n'estime pas nécessaire d'inter-
venir pour que cris prop3dnres, ( i n'ont certainement pas été
conduites avec tonte ln diligence necsacire, aboutissent à un règle-
ment dans les délais les plus brefs . (Question du 5 ruai 1960.)

Réponse . — Onze procédures sont arludlernent en instance au
parquet de la Seine, ait slade de l ' info rmation, à raison de faits
d 'atleiute à ta srrelé extérieure de l'Elat, quatre d'entre elles étant
en reluliun avis, les événements d'Algérie. Parmi ces procédures,
dont six ont été ouvertes contre X . . . il en est qui font artuelle-
rne .-d l'objet de réquisitions rte non-lieu, fondées sur les résultats
infrmrtueux des rerherclles entreprises, ou sur des infractions insuf-
ilsanuue.nl caraclériséc's . Aucune d'entre elles n'a été close psi
Pinel d'une amnistie . En mure, M . le ministre des armées a mani-
festé réeemrnent l ' iulenlinn de revendiquer deux de ces infoi'ma-
tions . Le règlement de ces informations très complexes a été retardé
par la difficulté des hnvestigalimts, ln sol ilion d incidlenls de procé-
dure et de problèmes de compétence . Ce reiard ne saurait élre
tfnpulé à une insuffisante diligence ..

5632 . — M . Var expose il M . le ministre de la justice que des per-
sonnes cnndumuées pour des faits parlant atteinte à l'honneur et
ayant Iténéficié des Iris d'amnistie ont été récernrnenl dévorées de
la Légion d'honneur et lui demande comment cette distinction peut
étre attribuée à ces personnes notoirement connues rumine ayant
accompli des actes, qui, s'ils méritent le pardon, ne semblent don-
ner aucun turc à l'attribution d'une haute distinction . (Question, du
52 mai 114;0 .)

Réponse . — Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de faire t'onnailre à l'hnnurable parlementaire que les extraits
de casiers judiciaires produits it la Grande Chancellerie à l'appui dus

propositions faites un faveur de candidats aux divers grades de la
Légion d'honneur ayant été l'objet de condamnations effacées par
une loi d't:urtistie, ne portent pats aueaire trace de ces condamna-
liens . Par ailleurs, il ne peut étre fait état dans les dossiers adminis-
tratifs rmislilués par les différents départements ministériel, inté-
resses, préalablement à mule Idaanoliot ou nomination dans l'ordre,
des eendanulnliuns aunnisliées, la loi faisant stricte obligation de rte
pas les rappeler . (tans ces tenaillions, le conseil de l'ordre est sus-
ceplihle d'ignorer les rails qui ont fait l'objet antérieurement de
cumlarnnalfous amnistiées et qui indépendauuncnt de la sarueltnn
pdnale alors intervenue pourraient constituer, suivant les crilures
iludil conseil, une faute e.amire l'honneur . Sous réserve de ces ebser-
valions, le ministre de la justice ne saurait porter une appréciation
sur les dislinelinns dans l'ordre de la Légion d'honneur qui ail élé
propusé,s et rrleau - ai titre de, dilfttrenls départements minis-
tériels . En re qui le concerne, il ne peul que préciser à l'hnnurable
parletuenlaire qu ' il perle la plus grande attenli'tn à ln silnntimi et au
passé des personnes peur lesquelles il envisage . au lilre de la chan-
cellerie, une disliurlieu dans mitre ordre t'allons].

5801 . — M . Médecin expose à M . le ministre de la justice :' ie ln
lui n e 52-300 du 12 mars 11152 réprimant la cunlrefuu un des crcé ali .rns
des industries saisonnières de l ' habillement et de la parure prévoit.
eu soli article 19, la saisie des contrefaçons par les rnrtnmissaires de
puliru nl :'s juges de paix dans les lieux off il n'y a pus de-cenulis-
suires du police ; que, corh•airemeul à la lui n^ (i15 du li ,iuill,f 19,9
sur les dessins et modèles qui exigeait le dépid du modèle, ferma-
lité aanérelue, le nouveau lexie ne hait allusion à ee dépit dans
aucune de ses dispesilio11s . il lui tletuunde : a) si . dans ces c auli-
lions . les eonnnieeaires de police sont en droil (le se refuser à saisir.
mru'deré les réquisilinns qui leur seul présentées, si la preuve 111.1

déprit n'est pas rapporté e ; bu s'il n'envisage pas de prendre des lis-
pnsiliu ns pour pallier toute : divergences d'interpr :,alien il ce -,jet.
vpm .xMm du al mai 1960 .)

2' rr é punsc . — ll est exeet que la lui n e 52-3041 du 12 nuire 1952.
udprinttult !u rnntefarun des créations des industries setisuuuüres
de l ' habillemenl et de la parure, ne M'éveil pas que la mise en impli-
cation de ses dispositions est subordonnée au dépait des une l,, I,s
qu 'elle euleud protéger . Sais doute, tut lui du 12 mars 1952 inter-
vient-elle, cousue le précise son article 1" a

	

dans le cadre de lu pra-
leclinn assurée aux droits d ' auteurs et aux dessins et modèle ; par la
Iégislalinu en vigueur ', ce qui a runduil c'rinin auteurs in sPIn'-
ruer, par référence à la loi du 1 i juillet 1909, que le nouveau texte
ne prulege que les modèles edgulièrement dépurés . Mais il eerable,
au contraire, que le souci des auteurs de la loi du 12 murs 1952 a été,
luul en laissanl subsister la proleclinn des dessins et modèles ius-
little par la lui du li juillet 1909, de simplifler la prurédure en dis-
peasautl les créaleurs de nutdble de Boule couture, de parure et de
ruade, d'une furmalilé aussi lourde que le dépôt, eu égard au rarar-
lére chaugnart et éphémère de la mode (cf . rapport de ;1 . de \turu-
t ;inlTerri à l'Aeeeuublée nnlionale, d'allum it 10125, sessian l;rtuj . l • s
décisions itulcrvennes depuis la loi du 12 mars 11152 ont implicil'nu•nt
ou explh'itemenl statué dans le sens du celle, dernière opinion ; une
modification de la loi du 12 mars 1952 parait date superflue.

5933. — M . Guillon demande à M . le ministre de la justice combien
de toursuites ont été intentées, uu cours de l'année 71159, eut valu
de l'article 357. 1 (§ 3) du code pénal punissant •• les père et mire
gui cunt)ruuuellenl gravement par de mauvais Inaitemenls, par (les
exemptes pernicieux d'ivrognerie habituelle ou d'inconduite Hiloire,
pur tau défaut de soins ou par un tntuique de direction néce s saire,
suit la santé . suif la sécurité . soit la moralité de leurs enfants» et
lui suggère, au cas oit ce lexie resterait inappliqué , d'inviter par
circulaire les juges des enfants à curnruuuiquer art parquet loue
affaire un il y aurait lieu d'engager note poursnile . (Queslionr du
7 juin 1960 .)

Réponse . - Au cours de l'année 1959, 221 poursuites out été enga-
gées en application de l'article 357-1, (§ 3), du code pénal . Il
convient toutefois de préciser que, parfois, les faits susceptibles da
tomber sous le coup du texte susvisé sent poursuivis sous la quali
ficalion plus sévère prévue par l'article, 1111, (§ 6), du code pénal.
En conclusion il semble que ia répression s'exerce dans des condi-
tions normales, ln liaison enlre 1(•s parquets et les juges des enfant :.
étant satisfaisante.

6050. — M . Habib•Deloncle demande à M . le ministre de la justice:
1^ quel est le lennhre de nnagislrats qui doivent faire valoir leurs
dro p s à la retraite au eo u's des années 196lI, 1961, 1902, 1963 ; 2 0 quel
est le nurnhre, des ;meilleur, de justice aptes à éh•e nommés magis
toits an cuirs (le ces nti'mu5 années ; 3^ quel est le nombre maxi-
rhum des candidats du t e ndre Iauértl sltseeptihles (l'élue nommée
magist rats durant la mémo période. ; •i 0 (bols l'hypothèse nu le centre
nabnn(t ; d ' éludes ,jndir.inires et le reeruuctnent latéral ne fnm'niraienl
pas le nombre suffisant dr. candidats . comment la chancellel'ie envi-
sage-l-clle de pourvoir aux postes qui deviendront vnr-nnts . (Qur•slian
(/n 14 juin. i1NAt .1

Réponse . — 10 le nombre des magistrats qui doivent faire valoir
leurs droits il la rclrnile s ' élève tt d5 en 115(0 . el, sauf si les In ténia
ses liénéti"th ►tl d ' un reenl de Itnntlu d ' ange, al 63 en 1961, à 62 en
1962 et à 5i en 196 3 , soit nu Inlal 231 ; 2^ Ih auditeurs de jmstire
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pourront étire nommés magistrats le l et juillet 1901 et 11 le l er jan•
vier 1963. O 'autre part les attachés au parquet, ayant déjà accompli
leur service militaire, qui seront reçus au concours d'accès au centre
national d'études judiciaires de 1960 seront nominés magistrats le
ler juillet 1962 ; 50 postes ont été offerts à ce concours . 30 a) Le
nombre des nominations directes n'est pas limité en ce qui
concerne : les nominations aux fonctions hors hiérarchie ; les nomi-
n ;tllens aux fonctions de juge du livre foncier des fonctionnaires
des greffes des diverses juridictions des départements du Bas-Rhin,
du liant-Rhin et de la Moselle ; jusqu'au 31 décembre 1960 les nomi
nation : en Algérie de Français musulmans d'Algérie ; jusqu'au
t11 mars 1961, les nominations de certains fonctionnaires ou officiers
ministériels de Tunisie et du Maroc ; jusqu'à une date qui sera fixée
par ar rêté les nominations de suppléants contractuels de juge de
'paix d'Algérie . li) En outre, il est possible de procéder avant le
1 janvier 196i à environ 100 nominations directes dans les condi-
liom suivantes : jusqu'au 21 décembre 1961 à 30 nominations dans
les emplois du ter groupe du second grade en Algérie ; jusqu'au
28 juin 1962 à 38 nominations dans les emplois du tribunal lonci8i
de l'Algérie ; en 1960, 1961, 1962 à des nominations dans les postes
du 2r grade ne dépassant pas le 1/10 du nombre des nominations
d'nndileurs de justice, soif 3 en 1960, 5 probablement en 1961 et
petit-èlr7 7 au 8 en 1902 : en 1863 à une nomination dans un poste
du 2" g rade puisqu'à partir de cette année les nominations directes

ann - ira 2 e grade ue pourront pas dépasser le 1/10 du nombre d'audi
Mors ùe justice nunmés magistats, soit ti en 1963 ; en 1960, 1961,
i :ui2• 1963, à des nominations dans les postes de P er grade, ne dépas-
sana pas le dixième du nombre des promotions de magistrats du

_rade dans le 1' r grade sert environ :1 ou •i par an . 410 Les effectifs
rierulés dans les conditions snsindiquées devraient pouvoir équilibrer
h s narnnees qui s'ouvrirnhl pendant la période considérée . La chan.
cr4lorie perle une attention partieulü•re a ce problème et ne n.an•
qui rci pas si la cilnalinn devait s'aggraver, d'envisager des mesures
pintées peur assurer le Punitinnnement normal des cours et tri-

tnuanx, 1 . ' ri,rinlinn des elfcclil, judiciaires dans les États de la
rrrnununaulr . le \lame et la Tunisie qui sollicitent le Gouvernement
(rouste Mn,amle cadre de la n'opération technique duit dire en
periieuliii ronsidèr e en liaison avec le ptehlème des effectifs judi -
rioin s efi Praire.

6212. — M . Peyre' cxpoeu à . M . le ministre de la justice une . par
sifflé du la l'H ernie judiciait, . int certain num'+'•e de clercs d'avoués

I , et~enl sains travail . Perim ceux-ci se tint veut des personnes
ileum. pli ne peuv ent netu, lletuenl se reclasser et ne bénéficient
d'am•u te relraile, cnnlrairetnrnt aux rleres de notaires et secrétaires
(l a luuuislraleurs judiciaires li lui demande o ' il n 'envisage pas
d 'ail ii' r al ris vieux clercs . vielimes de la réforme judiciaire . une
middle (nntpléint•ntaire leur permettant de subvenir à leurs besoins.
~(aur•nitv!t du 23 juin t960 .)

ft• p+or .+e . — Les articles :le et suivants du décret n e 58-1282 du
22 l rriubre lu:+s prévoient des ntesutes en faveur des l ;leres et
euildecés des ennui s pris lus tribunaux de première instance sup-
prirnr•, qui cutit prisés de leur emploi tin suite de la suppression
de 1 ' elliee . L'a rliele :I1 de ce décret dispose itu'il leur sera versé one
indr uutiléi de licenciement égale à deux, truc ou cinq mois du der-
nier solaire perçu par eux, selon qu'ils ont moins de cinq ans, entre
cinq et dix un : nu plus de dix ans de service dans furtive . D'autre
part . i'artiele :rat du mémo décrel réserve leurs droits en ce qui con-
rero• le béniticc du régime de retraite et de prévoyance qui vien-
drai' à rire inslilué nu profil du personnel des offices d'avoués . il est
ir li rnnrutissanrc de la chancellerie que les organismes profession-
u I ,•uvisagi. raienl de créer prochainement art ré_iute de cette
lia ". arc

6257 . -- M . Mores expose ii M . le ministre de la justice que
M i e n ' n•• :r5-1_'s2 du 22 dr t renr :ur 19 :ii indique dans son article. 27
qui . les Irihunnux rl ' inslam•e eheisieeenl leur: hui s siers-nndienciers
panne les

	

liai- .ler, de justice i•talins

	

dans leur ressert . II lui
demande : I +, duel sont Ire principes à aduplet rue r pronider• à cc
rb ix : 2 .• en l ' idem]ro de In il Irxta al cet égard, y a-t-ii un usage
qui -n-t erré ;

	

un servie, d'aulienee faisant appel à tous les
tint s i+rs M . la rirrunscripli :ut jiulieiairc, de façon à ce que lu
srrii,, , demandé à etieilne, huissier s•ril )irupurlionnel l'inrpnrttinec
dr I ' rinde gérre liutju riante fixée d'après la population (lu canton),
rranq+ül-il ti rs eundilunts aui émanent présider au choix pniivu pan'
l ' animale 12 du texte snssicif : 5 + tes lrttieeiers ne résidmil lias au
sü_e du tribunal en_aget:l ries trais pour assurer le servira
(l'audience qui leur est itnpusi ' Est-il possible, dalle Vital ardue] du
la i r i s laati m, de, {cor rembourser los frais ainsi exposés . Dans
ln urenijvc, ne pourrait-on envisa ger ce remboursement ; :e + quelles

, :ont les mesures qui ont (Id prises cuir vérifier l ' application du
lexie sr,sinliqué . (Qaes/ion rte 28 :laie 191eq.

Rrpuese . -- I" 2°, 30 .lux lertnes rte Perlirie 12 ruodifii du dtr ercl
ii' 56-222 du 29 février 1956, les Ir•ihumanx d'instance c•huisissent
Mure Irnissiere-audienniers parmi les hnissier•s de justirc étrblis
dan- leur ressort . Ils fixent leur ordre de ser e in, dans la première
quinzaine tpti soit la rentrée judiciaire, après avilir consulté les
iul'r, sais. Le Iexlr, susvisé ne tnellant a n•une antre cundittntn au
choix dis Iribun ;mx d ' iuslanrc, il cri résulte que lit s magistrats {te
rés juridirlines fixenl souverainement, dans les limites précisées
r i-di•s•u :, les modalités selon lesquelles les hnissiere (le justice.
total tenus d'assurer le service ales audiences ; re r le rami oursernettt
des frais de déplacement engagés par les huissiers de justice qui ne

résident pas au siège du tribunal n'a jamais élé prévu et aucune
mesure eu ce sens m'est envisagée ; 5i les décisions prises par les
juges d'instance pour l'organisation du service des audiences ne
peuvent étre réformées par la chancellerie . Cependant, le premier
président, étant chargé par l'article 17 du décret n e 58 . 1281 du 22 dé-
cembre 1958 de veiller à la bonne administration des services judi-
ciaires, est habilité à exercer un contrôle sur le fonctionnement de
ceux-ci.

6274 . — M . Méhaignerie expose ià M . le ministre de la justice que
le projet de l'administration tendant à transférer les prisons de da
Santé et de la Petite-Roquette sur le territoire de la commune da
Rallainvilliers et des communes limitrophes aura pour résultat d'en-
traimer l'expropriation de 80 hectares de terres cultivables de très
bonne qualité et d'atteindre ainsi plus de cinquante familles, dont
certaines pour un tort pour centage des surfaces qu'elles cultivent.
II lui signale que les exploitations menacées représentent une
gamme étendue de cultures spécialisées : horticulture, pépinières,
arboriculture, maraichage, production de Sieurs coupées . .11 s'étonne
qu'un tel projet ait pu dire conçu et mis à l'étude sine que les
autorités locales en aient été informées à l'or igine . Ii lui demande
s'll n'y a vraiment pas une autre solution possible permettant do
transférer hors de Parie les prisons de lit Santé et de la Petite-
Roquette sa us sacrifier 80 hectares dit terres de première qualité et
les intéi•i!Is des chiquantes familles qui les cultivent . (Queslion du
:8 juin 19611.)

Repense •-• La nécessité d'édifier un nouvel établissement péniten•
tiaire correspondant aux besoins de la région parisienne et entrai-
nant la désuffectalion des prisons de la Santé et de la Petite-
RogJiieile a été reconnue par toutes les autorités com p étentes . Gel
établissement a pour but principal d'assurer la détention des pré-
venus jasliciables de la Cour de Paris, des tribunaux de la Seine et
de Versailles . Celle édification suppose l'affectation au ministère de la
justice d'un terrain dont le choix a soulevé des problèmes multiples
puisqu'il ucvait, sur le pian technique comme sur celui de l'urba-
nisme, satisfaire à de nombreux impératifs, lent en s'intégrant le
plus harmonieusement possible dans le plan d'aménagement de la
région parisienne . 1;'est d'ailleurs dans le. cadre de l'élaboration do
ce palan qu'a été choisi le terrain dont il s'agit, après de très nom-
breuses recherches sysléumtiques poursuivies par les services com-
pétents du tninislère• de la nonstruction . C'est ainsi que plusieurs
entltlancnienis ont fait l'objet d'étedes approfondies et ont été suc-
cessiveincnt écartés pour des motifs divers, notamemnt en raison
de leur tr op grand éJoignenuvnt des palais de justice de Paris et de
Versailles, de l'absence ou de l'insuffisance des voies de communi-
cation à gros rendement, ou de la nécessité d'engager préalablement
des travaux au sut (milieux qui auraient grevé exeessivenent les
finances publiques . L'affectaiion du terrain sus-indiqué au ministère
de la jnstiee s'est déroulée selon la procédure habituelle q ui corn-
perle l'examen du dossier par de nomhrenx organismes cotist :ltatifs
nit sont représentées les .'iub~rilés lovalcs qui ont élé à plusieurs
reprises entendais taons leurs :•hservatinns . Les suggestions par eux
exprimées nulamwcnl l'an dernier, on entrainii de nouvelles éludes
et recherches qui ont retardé la décision . Le ministère de la justice
aa toujours un le soleil de prendre directement contact avec les
maires des communes intéressées pour étudier .avec eux, d'une
manière aussi euntiante que possible, les divers problèmes que pou-
vait soulever l'implantation d'un complexe pénitentiaire et les réper-•
eussions de l'inslal .lalion envisagée sur la vie des communes iuté-
resedee, 1 :e contact est étroitement maintenu.

6325. — M . Chamant demande à M . le ministre de la justice : 10 si
une femme divorcée léuélleiaire d'une pension viagère qui a déjà
rote garantie du tiers de la retraite de fenc:tionnaire de son mari —
ce qui représente upproxhnaiivelucnl le double de la pension alimen-
taire — peut nr,ndre, en antre, une . garantie en capital sur des
immeubles indivis revenenl au mari dans la succe .ssinn de ses
parents en sur des prix de vente et des sonlles représentant ses
droits dans celle succession ; 2. clans l'affirmative, comment et par
qui unit l'Ire faite l'évaluation du capital de le rente viagère étant
donné qu'an dérè .s du mar i, le femme divorede bénéficiera d'une
réversion de sa pension ; de quelle façon le, mari peut olrlcmir
la disposiliom des biens échus en partage . (Question du 30 juin 1960 )

Réponse . — i^ Le créancier n le libre choix des sürelés dent il
milend user pour garenlir sun droit . En l'espèce, le fait tete la
créancière aurait praligné -une saisie arrdt sur la pension de ret raite
de son époux, en application de l'article L 711 du cade des .pensions,
ne la prive pas ncnessaireinent g lu bénéfice de l'hypothèque judi-
ciaire, prévue à l'article 212:1 du cade civil ; toutefois, elle risque
d'engager sa respnnsabititi en ras d'altos de droit . 2. C'est à la per- .
sonne qui regnierl inscriplinn de l ' hypothèque, qu'il appartient, par
application des dispositions de l'article 2148, alinéa 7, du ends civil,
„ d ' évaince les rentes ++ et d'indiquer éventuellement ++ l'événement
ou la condition clonl dépend l'existence de la crhance+, . 3 e L'époux
divorcé dont tes biens ont élé soumis it hypothèque peut, lorsque
les inscriptions prises notamment en vertu de l'article 212:1 du code
civil surit excessives . demander leur réduction conformément à l'arli-
c!e 2161 du méale code..

6372 . — M, Fran6ois Perrin expose, à M . le ministre de la justice
qu'un employeur réslrlani• dans le département de l'Isère, ayant
engagé tin représentent mandataire (agent commircial, dans hi tosl-
lion juridique définie pur le décret du 23 décembre PJ58) avec slipu-
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lation d'une lwérindu d'essai, au cours d'entretiens à son domicile
avec la rontlrmalion par lettre rédigée et signée pur ledit représen-

. tant, se voit néanmoins cité par ce dernier devant le conseil des
prnd'tunrmes de la Sein g; (lieu de résidence du re présentant) pour
refus de certificat ue travail et demande d'indemnité de rupture de
ronlrat qui a état rompu au cours de la période d'essai pour feules
graves du reprrseut tnt, notamment détournement de sommes
enceissé .'s pour marchandises en dépôt irrégulièrement facturées et
encaissées par le rcpré .sentaut auprès des clients . Etuttt donné que
les conseil, de prud'tnruues ont été instituée pour juger différends
velte employeurs et salariés ; que les représentants mandataires
(agents c'ommer•ciaur aux termes du décret du 2:1 déremlit'e 1955)
ne soit pas des salariée, Il lui demande : l e si l'employeur, ayant
enga

g
é un tel représentent, est soumis à cette juridiction ; 2 ,, s'il

doit répondre nn se faire représenter à nue assignation, le conseil
de prud'hommes de la Seine étant, par ailleur s, incompétent pour
juger d ' un central ayant été rouchi dans l'Isère ; 30 en ras de
répeu s r afllrmalive aux deux questiuus ci-dessus, si, l 'instance
engagée par le représentant nwntlalaire ayant été reconnue abusive,
le conseil de prnd ' hnrnrnes peut valablement aeeorder des d'un-
mages et inléréls à l'employeur peur le s frais et déplacements lui
ayant clé injustement occasionnés . (uesliutt du I sr juillet 1ttuu.)

Dépense :— Par respeet puni' lr principe de la srparalien des pieu
veine la ele n . ellerie ne peut formuler un avis sur la solution à
donner à un litige qui est soumis aux tribunaux. Il ne peul appar-
tenir gt.t 'à la juridiction saisie du litige ri'apprér,ier sa cnmpélertre
sous le contrôle des ,juridirliuus supérieures dent elle relève.

•6406 . — M . Fouchier demande à M . le ministre de la justice si, en
vertu du démet n" 59 .3 .'5 du 27 février 1959 qui précise : o Certaines
funclinns administratives ainsi g lue la présidence des commissions
non jnridirtinnnelles déveines aux juges des tribunaux d'instance
pourront aire ronflées upar arrêté du garde des sceaux 011, stu' déléga-
Iwn, par urdtnuaneu du premier président . après avis tu procureur
général, it des snppléanls du juge d ' instance choisis parmi les anciens
supplrauls non rrlribnés du juge de paix 	 un suppléant du juge
d ' in s tant, peul rlfeelivrtnent : l e présider les rnuseils de famille;
2" prncrdrr eux appnsitinns et levées de scellés ; prnréder aux
eugn .''les l 'nrc!denl du travail : i s présider des ruturnissions de
l 'or anisaliun fournir a et rte remembrement : 5 . parapher les regis-
tres d'étal civil et des rununerrants . (l)nr.ai(sn du

	

juif/el 1960 .)

Dépense, -- Le décret du 27 février .1959 . rappelé par l'hnnnr!ble,
parlementaire, it'rntet dr rnnfirr aux supplranis de jatte d ' instance.
des functions et des activités stri .'lenicnt adminislratives . Sous
réserve de l ' appréeialinn souveraine des tribunaux, ils peuvent chine:
o) as s urer la présidence des commissions de l'organisation tourière
et do remembrem e nt ; 1,) parapher les livres de commerce, coneurent-
ne'nt avr .• le maire nn nu adjoint eommne la, prévoit l'article 10 du
rude (le eetrltm'ree . i'ar 1«1111 1 'e rl sons la nntme ré s erve éMlappe.nt à
]a cntnpéienrr, de s supplénnls de juges d'instance, comme relevant de
tonnions proprement ,judiciaires . eontrnlieuses un gracieuses : n) lai
pr t siden .•t . rles con s eils rie famille ; 4i l'apposition et la levée de
scelle : : r) les emqueles d'andilenis élu travail agrfcele qui dnivenl
élre elfeetures cnttlradirluirenU'nt dans les formes prescrites par les
art!l'les 7536, 37, :tri 't 39 du rade de prncédn .re civile, ainsi que,
le l .réveil expressémenl l'article 1182 du rude rural ; d) la formalité
du paraplue des r•u'aislres de l ' étal civil que l'article du désuet du
5 novembre 1936 rnnr•rrnant la eempélenee civile et pénale des piges
d ' itnstaure a classé au nombre des actes que le, juge d'instance
aeenu!plil an lieu et place des magistrats du Irihiutai de grande
iutslance . Enfin, les seplItléanls rte juge d'instance n'ont pas à connaî-
tre des empiètes rl ' a(rirlenls du t ravail survenus dans les professions
antres que Irs professions agricoles : en effet, aux termes de l'arti-
cle 17i tin rumbs de séeurilt) sociale, t'es mesures d'inst•ur,lion doivent
tire effcclntaes par dr greffier du tribunal rl ' inslanre on à défaut,
par un agent a s sermenté agréé par le rniuislre die travail et de la
séreri lé utcialc.

6431 . — M . Padovan' expose à M . le ministre de la justice qu'un
juge de paix a 4 ) 14, ',lassé an premier grade du cadre d'extinction
à runmler dit l'' r Jolliet 1951 et !nlégt•é conne(' juge d'inslanee r q

juin I'lu ;u ; qu'uh denxiiaue juge de paix de classe unique a été
reclassé au deuxième g rade de rr cadra et inlé_ré en mars '19PA dans
le mot nte tribunal, et lui demande si les funclinns de juge direr,leur
dnivenl élre assumées provisoirement par le premier ,juge, classé
au i" éctulot après sen inté g ration on bien par le deuxième juge
classé au 3.. échelon ruais intégré qucltptes mois an'ant . Ibien que
moins ancien dans la ,jru'idic.linn ; et eu eas sir !a date d'inlégratinn
serait seule prise en rt,usidéralinn pour la désignalion 4111 juge,
direcleur rnv!stirt, ,'anus louis (sornple ni de l ' aneierineté in dn
l ' cinrlun tc plus élevé, quelles mesures eu dispositions seraient
envisagées polo' remédier à des silualinrls qui paraissent peur le
tmuius atsses illogiques . (IHreslintr du G jtril/rl, 196I1 .)

Itrprntsr . — Ans termes de l'article :II du (li t ent ne :ta-l'?`<t rio
22 décembre 1958 mudillé par le dér•ret n~ 59 :1 :5 du 25 février 1959
nanti, les t•ibtmaux d'instance r.ntnporlautl plus de deux puslus jus

-qu' à la numinalinn lui juge rl!reeleur, les allr!bulintts de relui-ci
sent exercées pair le magistral dut second _grade de la nouvelle
hiérarchie le plus ancien dans la juridiction ou, à défaut, par le
juge de paix le, plut; ancien dans le grade le plus élevé . Dans les
anises Iribunatx d'instance, lus allribulinns du juge, directeur sent
exercées par le magistrat du second grade de la nutivelle, h!éru'ch!et
le plus ancleu dans la juridic.linn nu, à défini', par le juge de paix
le plus mou :leu dans le grade lu plus élevé . Ces dispositions adaptent

aux I .ihunanx d ' instance les règles classiques rutn :ernant le rut_ :es
tnn_isir•als dans la rnénte juridiction (art . 7 et 8 du déréel du
3e mu rs 181)8, sels 36 du décret du 6 juillet 1861) . II n ' e s t pas
envisagé d'y apporter de modifications_

6626 . — M . Fourmond demande il M . le ministre de la justice
si un syndicat professionnel agricole est autorisé à organiser et
réaliser îles ventes (tex cochères publiques du mobilier, de nudérie!
'el de cheptel pour le compte de ses adhérents, ft l'oc,•atsiun de leur
snrlie de ferme . (Question du 22 juillet Ittf u.)

Itr'penxr, — La questluit posée appelle, suas réserve de l'inlrrpr'é-
latiun sunveraine des tribunaux, les ubservativas suivantes . Ln
du 22 ulm•iuse an ~'ll dispose que les meubles, effets, rnar .•han-
dises . liais, fruits• rrr,nlles et autres objets mobiliers ne peuvent
élre vendus publiquement et par enchères qu'eu présence et par
It' ministère d'officiers publics ayant qualité pour y procéder . Cette
dis!tustliun est en outre reprise par l'article 832 du socle général
des iutpt 'tis . Il al parait qu'un syndical professionnel ne peut pas plus
qu'un pau'lieelier nroeéder à la veule aux enchères 'utblignes de
ntltilter. dr nutlérpel on de r.heplel pour le compte d ses adhérents
à l'urraaen de leur nielle de ferme.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

5030. — M . Hostache demande à M . lei ministre de la santé publique
et de la population s ' il n 'estime pas que les externes des hôpitaux
sont eu droit de prétendre aux rémunérations prévues pour le ; bute-
liminaires rt ageels dt• l'Elat sons les drapeaux, ou maintenu, eu-
delà de la durée 'égale, en exécution des décrets des 19 . Ii et
29 'tout 1955 et du 21 avril 1958 da ministre chargé du budget,
n s 1' . 1 . 50. En effet, les circulaires du 13 atclolu•e 19, - : du ministère
dr la défense nationale 1)l des forces armées, n e 2527111N%C.111 MEA,
dia secrétaire d ' ddlal aux finances et aux affaires értiuentignes,
n" U _3 . K/%5 .u9,0l/i5, it, et du secrétaire d'Etat à la présidence
du entant, n" 3l5 E . P. preeisent que ., par mesure de bienveillance
l'es mesures s'appliqueront également aux personnes auxiliaires,
temporaires eu eontraeluels des adrttinist•attmts et élablisseruenls
publics de l''Elal qi, étant en attivilé à la date de leur appel mn
de lriu' rappel sous les drapeaux, justifieront, à celle date, de six
mois de services civils conliurs dans l'adminislraliou ou l'élablis-
srinrul unit ils relèvent I q utc l ' affirmative il lui demande quelles
rnise,a htttilenl aux internes des hôpitaux de Marseille velte mesure
de faveur aux tenues de l ' armé du rouillé interministériel en date
du 13 janvier lo6o. Celle dérislun semble faire peu de ras du ride
ingeelattl joué par les externes dans le cadre rte l 'hôpital et des
lourdes et Miensive .s responsabilités que l'armée leur (sentie pendant
leur nttlttlisaliun . (Question du 9 avril 1960 .)

Dépense . — Les dispusilintw prévue ; par l'arrêté du 13 janvier 1960
seul analogues à eehes déjà en vigueur peur les internes des hôpi-
taux relevant de l'admiuislrnlinn de l'assistance publique à ] taris.
Ces mesures trouvent leur fondement dans une circulaire du
1 ;1 nrluhre 1955 di, ,M . lit ministre de la défense nationale et des fnr :es
armée, concernant les fnm;liunnaires et agents rie l'Jilat . Ur, il est
fait observer que les règles en question ne concernent que des
agents eccttpmnt des emplois salariés à temps complet et n'ont pu,
en enuségnenre, étre étendues qu'aux internes qui perçoivent, élu
rail de leurs functions, une rémunération constituant nui salaire et
nrrn ;tus externes qui n'ont, eux, que la qualité d'élndianls . La
m éntunéralien allouée à ces derniers a, en effet, le caractère d'une
bourse d'éludés . De plus, les externes ne sont tenus de cnusarrer
à leur aclivité hnsptlaliere que quelques heures par-jour et ne
pentTnl dom' Mn! rtusidérés rnntrne uceupant un emploi it temps
Complet.

5921, — M . de Montesquiou deinande à M . le ministre de la
santé publique et de la population cun!tuent il se fait que l'indice
de base des sages-fenunes est à 225, alors que demi des ,tue,lhé-
sislrs, auxquelles_ il est demandé les rnémes lit r es et les 'Mues
diplômes ei qui ont fail les mrlmrs éludes, n ' est fixé qn'} 185;
et s'il n'est pas envisagé un rajustement de t'es indices . ;nursliurr
du I° r juin i96u .)

Réponse . — Les médecins étant seuls qualifiés peur ext•reer les
fnar.!!ons d'anr .sihtésisle, il est permi s de penser que l ' immuable
pnrlunreniairu entend comparer la silualinn des sages-frustes et
celle des aide. ;-anesthésistes . A ccl égard, i7 est précisé que l'exercice
dr fnncliuns de, sage-fernuut e s t suburdnnné à la ut .rsrss'utt d'un
diplôme d'Elat tandis que les funclinns d'aide-anesttésis!e peu v ent
dl re remplies par toute personne habiiilée à exercer In l rnfi'ssion
d'infirmier ou d'infirmière . Culte dispar!lé de sit ,liens et le fait
que, à le différence des .sages-femmes, les aides-aneslhr'oistes ont
vocation •u ix grades supérieurs de la hiérarchie du personnel liait.

-mies, e.xpliquenl la disparité des échelles indiciaires qui sont aeluel-
lemenl applicables à ces deux calégeries d'agenl's . II est signalé
luulefufs que in rrralinn nar décret du :1 avril 19611 d ' un eerlifieat
d'aptitude aux fnnr•tions d'aide-aie ;lhrsis!e permettra vrai s embla-
blement d'envisager dans un pistole! avenir line améllertlinn du
résitne de rémunéralion des arides-anesthésistes satisfaisant aux
curidiliens requises par le drerel préeilé,

5949 . -- M . Alduy, lut en Se féliellanl de la crénliun de la rntn-
litissiuu d'études des prubli•mes de la 'vieillesse ittsliluée pan' le décret
du S avril 1960, expose à M . le ministre de la santé publique et de la
population, l'inlérut que présenterait, en allendarl la mise eu appli-
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calait' (tes prujels i!u 'rlle doit élaborer en ('indien des trois objeetifN
qu'elle s ' est fixé, !'iulervcuiinn d'un plan d'urgence pour améliorer
le sort de plus en plus critique des personnes âgées, ainsi que des
hilirmes . il lui denuutde s'il compte faire en sorte qu'il soit procédé,
dès maintenant, et sans préju ger de la néeessairc réforme de la
légi s lation d'aide sociale, ii la re•isimu des plafonds de ressources —
di'risuire, par rapport à la hanse du rouit de la vie — qui seul
iinpo o s pour l'allribuliou de s divcrme ,nlbtraliuns . Il insisle en outre
pian• que ces rialégeries curiales de favnrbee .e qui ciutnaiusent dci
cundtliirn ; d . vie à peine dccenles Miliunnenl tune reraloriselion
de loure Innetalinns, aide sociale et vieille s se ainsi qu'un allègement
des feratuililé-u i1ti ce s attres peur en obtenir le bénéfice . (Question dot
7 juin 19cdL)

lféprna .er . -- I .e sort des pereon les lg, i cs et des infirmes idiiehappo
pas ans l éacrmpaihm' dia GouVenieittenl et ses iuleuliuns sent bien
de pr .unuur ,ir des que possible des mesures immédiates san g
attendre I ' élndc d'ensemhle des pruidi'nu•s poses par la situa-
tion des peremmes âgées et dei, infirmes soif terminée, lies pentes
bitturas en cc sous tint déjà été faites par le niiui<!rtu re .epensable,
tuais elles exieenl l ' examen attentif des coursé pu ;nees .fivaneiàres.

cul icluellienenl en cour ; . Ces ntestures visent le rei@vemenl
de l'allocation ruILpensalriec de ; augmentations de loyer, l ' inné .
Minden de l 'aide financière qui peut Lite

	

'apporl.ee nax'. persennes
(Miles et aux infirmes les plu s défavorisés eu outre, se punrsuivra
t'oreani•aliun de sains ntéuagers à domicile . En ce qui concerne les
aveu g les et _rands infirmes, des conditions plus : impies suint envi .
sapée s, peur l ' octroi d ' une majoration pour tierce per.unne dont le
toux démentais pour rait varier. Il eu est de indue . pour le calcul
des rrs .murees pmvinaul dr leur travail qui ne seraient comptées
une pour parlée, de telle sorte qu'ils aient rutérél à Travailler et no
sérient du champ de l'aide sociale élue Iris prmgressiv .tueut . Il est
préci s é enfin que diverses dispositions tint été proposées pour
t surir un meilleur funciinnnrmcut des survires il'aidr sociale.

6018. — M . Lepidi rappelle ii M . le ministre de la santé publique
et de la population l'article 161, chapitre V, litre dIL du rode de la
famille et de l'aide sociale, anmrdanl aux personnes figées, ltlu-
Iaires de la carte d'écononiiquetnrnt faible, un voyage aller et celuur,
laque année, sur les réseaux de la Miciélé Lialionaie dus chemins

de fie fl•au:ais, au tarif et pour In durée d . validité des congés
{{tué s , quel( .̂ que suit la dislan:e patcotruc . 'très souvent pourtant,
rayée, de la carte d'écunemignemieil faible ne bénéficient
pas du cet avantage . Il s 'agit, en effet, de personne, qui, du lait
nidme de la si tuahnn pécuniaire avant motivé leur demande d ' aide
imeiale, ne sun( pas en masure d'assumer les Irais d'un voyage
annuel unique au tarif des congés, mais, surtout, l'âge et lit maladie
s`ajoutant à col ctnpéchemeu( ` pécuniaire ,enflent aléatoire pour la
plupart des économiquement faibles la possihitilsii du voyage annuel
en ahenuin de fer. Il lui demande s'il comple étudier une modalité
adn(uislraiive simple, selon laquelle le titulaire d'une carie d'éco-
nomiquemenl faible disposerait ishagne année' d'eue Voyage an tarif des
vengés payés dont il pourrait bénéllcier s'il voyage lui-mime, mate
qu'il pourrait aussi bien remettre à un tiers : descendant, collatéral ou
a g ni qui désirerait lui rendre visite, sous condition que ces derniers
ne bénéfleient pas per sonnellement du tarif des congés payés . Cette
mesure ne grèverait pas le budget rte la Société nationale des che-
mins de fer: . Elle permettrait à une catégorie d'éeenomiquernenl
faibles, isolés par l'âge, la maladie, le manque de ressources, de
recevoir la visite de parents on d'amis qui n'auront pas à payer le
prix filai du voyage en chemin de fer et qui, de re tait, se rendront
plus facilement auprès d'eux . une fois par an . (Question du 10 juin
Imite)

ltrpunsr . — l' eut en reconnaissant l'inléru't de la mesure eonhai-
ti+e, et son heureux effet psychologique sur la santé du vieillard,
i' seubie difilcile de dnnoner salisfaction à l'honorable parlemen-
taire . Une demande similaire a é.lé pi•ésenlée à lao Société nationale
des clieruins de fer français, à laquelle celle-ci n'a pu donner satis-
faction, les règle, très strirles auxquelles elle est tenue de se confor-
mer en nmlicre de délivrance de facililés de circulation ne lui per-
ne:Dent pas d'apparier de dérogation aux conditions d'application
des tarifs hnnolo"ués (tarifs généraux et tarifs spéciautx) . D'autre
par(, les deuils attachés à In carte sociale d'éronnniquemett faible
.ont petsutuu:ls et ne pourraient faire l'objet de délégation.

6117 . — M . Félix Mayer signale à l'attention du M . le ministre de
la santé publique et de la population que l'instruetiun du 2:1 décom-
bre ; 1953 tour i'uppliralion de l'a'rélé interministériel du 26 février
195i ci de l'urrelé du 10 mar s 195i, relatifs à l'agrément des
maisons familiales de vacances, prévoit au paragraphe 1 «n' de sot
tille il qu'entr e autres avantages, les maisons familiales de vacan-
ce, ayant nblenu un agrément ministériel peuvent se prévaloir des
avantaucs fiscaux ont anhrs, éventuellement accordés aux maisons
familiale ; de vanne,: par les puuveirs publies ; et lui demande:
1" quels sont les avantages fiscaux dont ont bénéficié, jusqu'à
présent, le ; maisons launitiales de vacances agréées ; 2 « dans la
négative, quels sien les avantages neveux dont il entend faire béné-
ifcier les nrrisuus familiales de vacam:es, élaint donné les difftcullés
de e' tien qu 'elles r .nrrnnlrcnt en riLlsun de leur Caritell+re Min
Mimant et de leur ; préoccuIt,atiu,rs qui sont uniquement d'ordre
social et familiatl . (Question du 17 juin

ffé)aonxe . — L'nrdnnnanre m' 58-1372 du 29 décembre J958, relative
à diverses dispusilious d'ordre fiscal el douanier, dispose dans sen

arlirle 29 que « pourront dire exonérées, en fatalité on en partie, des
lames eue le é p ierre d'affaires certaines opérations réalisées par les
organismes il rau•ncli•re social ou philanthropique dans lu mesure
oit roux-ci se liement à one exploitation ou à des opérations ne
pré<enlanl aucun riiraeti're lucratif, à la condition que les pris
pralignés aient été homologués par l'autorité publique Ce texte
ronrcrne nulanunemt b•s maisons familiales de vacances agréées,
qui sent d ' ailleurs expressément visées dans l'exposé des motifs. Il
prévoit qu'un décret en von:mil d»état fixera les ennditions aux-
quelles sera .uhnrdenn te l'exonération prévue, décret qui fait l'objet
d'uni' luise ait puiut par le ; services du ministère des finance ; et des
affaires érnumnuquCs en liaison aveu ceux des autres déparletnents
mtiuislériels iniérussés.

6177 . — M . Niles demande à M . le ministre de la santé publique
et de la population, les di-positions grl ' il r•utnple prendre afin que
I(s m'amis infirmes ayant hennin d ' appareils urinti1Htdignes uu de
véhicules spéciaux hémi firi .ul de la gratuité de ces fournitures dans
le s »u'uo•s cnndilinns lie les mutilés de goure . (riuesliun dei
22 /lin 11'(X) .)

lIr puu .ce . — Le ministre uhu la santé publique de la popul . tir n
rail i 'I n litre à l 'hnuura!lle parlementaire que le déerel u « ài-SS :1
du 2 -eplemhre. 19',.1, prévoit suivant les dispotiiliotis de l'article -in
(dernier alinéa), la détiennes; « des appareils orihnpédiques, des
appareils de pu' !l 'se dentaire et eudtlive et des arlieles rl ' npligule
médicale «, au litre de l'aide médicale à domicile . L'article 41 de ce
drrml précise que, le .; prestations sont accordées aux bénéficiaires
do l'aide médicale dan, les coudilions fixées par le rir

g
leunenI

départemental qui détermine en pat'lir,ulier « les modalités d'altri-
balliun aux infirmes tics appareils de prothèse et d'orthopédie, des
fauteuils roulant .; et voiturellrs sous réserve . s'il y a lieu, de
t'a_r,t tnent pr+i alable des fournisseurs par le ministère de la sauté
nnm ; i,mn et de la Non latine,, a près avis de la commission inter-

compétente . Conformément ale rbglernant départe-
mental type d'aide médicale fixé par arrêté du 21 mai 1957 (art . 22i,
les appareils inscrits au tarif interministériel des prestations sani-
taires, peuvent dir e délivrés sur prescription du médecin traitant.
' l'e nte rais, la délivrance ries appareils suivants est sutmuise à l'aulu-
risalinn lrr, i alable du médecin contrilenr et éventuellement rie la
immune-don rte r•onlr,'rle . 1 « Appareils orlhop,t diques e1 prnlhétiques
15 l ' txrepliou des bas à varices et des banda ges herniaires simples
nu donbdes qui peuv ent dire délivrés sains autorisationd ; 2 . limettes
ii verres eorubinés ; 3 « appareils tai urnlhcse auditive : le voitu-
rellr ; et fauteuils ronlanls tleslimis aux hémiptégign .s paralysés
et iiinim és dis membres infutrieurs . Il y a lient de prér•ise' que
l'article 15 du décrit susvi s é d'aine l'obligation au conseil eénéral
de tenir compte, pour l'éla .boraliun du - règlement départemental
d'aide tnédirate, des rlisposiliuns du règlement type ptvéctté . Quant
aux communes ou syndirals de communes qui sullieilenl l'auln-
risaliou de garder une organisation spéeinle d'aride médicale . elles
doivent, suivant les dispositions du rnénin article, justifier de
l'adoption d'un règlement comportant pour les intéressés des aCam-
teues au moins égaux à eeux prévus par le ri'uleinent type . Les
fnfirmes peuvent donc, dans ces conditions . lorsqu'ils sunt dépourvus
de ressources sn .ffisanle .s . solliciter la fou rniture et lit prise en
(Marge au compte de l'aide médicale, des appareils lotit il s'agit.

6198 . — M . Niles expose :i M . le ministre de la santé publique
et de la population que les aveugles et grands infirmes, dénués de
boules ressources, doivent attendre de longs mois l'attribution de
l'altneallon d'aide sociale . II lui demande s'il prévoit d'augmenter,
dans les départernenls nia cela est nécessaire, les effectifs du per-
smnncl ad-lier, afin d'accélérer la Iiquidltlton des dossiers . (Question
du 22 juin 1901.)

llépnnse . — Le ministre de la santé publique et de la pnpnlalinn
c'lime également très regrellabie que l'attribution des alloeatiens
.l'aide sociale aux aveugles et grands infirmes ait pu, dans certaine
drtparti monts, demander de trop longs délais . Alan d'étudier les
1nestn•es à prendre s'il v a lieu, en vue de remédier à cet étal de
Closes, le ministre de g anté publique et de la population invite
l'honorable parlementaire à lui cunununiquer les cas précis qui lui
ont été ni,ualés.

6219. — M . ;Devenu attire l'attention de M . le ministre de la santé
publique et de la population sur l'arrailé du 27 août 1957 concernant
le déroulement des concours pour le recrulemenl des médecins
chefs de service des hôpitaux de 2. catégor ie, 2« groupe. Dans
la eircil,nire du :I1 nord 11157, le ministre précise : « Je detnarule
eepetirlaut aux inspecteurs divisionnair es de la santé d'appeler
expressément l'aftenlion des jurys sur l ' impérieuse nécessité dans
les minceurs . . . polir le rerrulemett des chefs rie service des
haipitanx de 2e catégorie, 2e groupe de procéder à l'examen et it la
nutation définitive 'les litres 'ries candidats avant de faire subir à
ceux-el les épreuves cliniques et pratiques d'admission 11 lui
demande si cc lexie font obligation nu jury (le faire connaitre les
r :sellais de l 'épreuve de litre aux candidats avant que écru-ri ne
snhisstnt les 'preuves cliniques et pratiques d'admission . Sinon
quelle est ln si_nificalinn de 'lutte cirrutait•e it yL)I les iuspeclunrs
divisionnaires -de lao sauté, duel l'objet évident mi d'assurer la
Hale régularité des euucnncs . (Question do tai juin 1uti0 .)

Dépense . — Les inslrurlinus .n cause., qui ont Irait à l'nppllraillnh
des prngranunts-types rte contenu•., médicaux hnspililicr :s étahlts
conforméineul aux ilismieiliuus de l'avant dernier alinéa de
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l'article Ill du décret du 17 avril 1913 modelé par le décret du
26 août 1957, tendaient ii appeler l'attention des jurys sur une modi-
fication apportée à l'ordre des épreuves, ordre que les jurys doivent
respecter et qui leur fait obligation d arréler définitivement avant
les épreuves cllmques ou pratiques la note donnée à l'épreuve de
litres ce qui devrait eng p écher toute mu?dificaliun ultérieure de cette
note . D'autre parl, les jurys n'ont, en enclin cas, à faire connaître
des notes, quelles qu'elles soient, aux candidats . Ils doivent les
remettre exclusivement a l'inspeeleur divisionnaire de la santé
chargé de l'urgauisaltou des concours.

6357. - M . Christian Bonnet demande à M . le ministre de la
santé publique et de la population s 'il est exact que la sécurité
sociale rembourse une aspirine effervescente et, dans l'affirmative,
s'il troll vraiprent que la différence de prix, fonction pour une . part
d'une pré-eulalian de luxe avec l'aspirine ordinaire (dix comprimés
pour 2.11i (rani, coii :''e vingt four 8(1 bennes) est réellement justifiée,
et s'il ne pense pas ae contraire . que de tels abus sont, pour une
grande part . i1 l'origine ne : difficultés dont le corps médical parait
i'tneilenu'nt faire les frais . ddnestien du l er juillet 1060.)

Réponse . - Les organismes de sdeurilé sociale remboursent bien
une aspirine effervescente . Son prix, quoique inférieur à celui
qu ' indique la quesiion, excède fortement celui de l'aspirine ordi-
naire . faite en accord avec les règles fixées par la loi du 18 août
1918, l'inscription de ce produit sur la liste des médicaments rem-
boursables est actuellement sujette à un nouvel examen . En effet,
un drerct du 9 avril 1955 a ilxé des critères beaucoup plus stricts
et il est procédé à une revision générale de la liste par une com-
mission qui, s'étant réunie près d'une fois par semaine pendant
toute l'année universitaire, n pu d'ores et déjà redresser de nom-
Hune, situations anormales, Quand elle passera à la catégorie à
Liquette les aspirines appartiennent la commission aura à dire quel

est l'écart de prix que peuvent légitimer les avantages offere par
l'aspirine effervescente, Il l n'y a aucun rapport entre le fait signalé
par l'honorable p arlementaire et les difficultés auxquelles il fait
allusion : loin de réduire la participation des caisses aux dépenses
médicales, les réformes en cours se proposent en effet de l'amplifier
dans des proportions considérables.

6394 . - M . Davout demande 5 M . le ministre de la santé publique
et de la population de lui fournir les renseignements suivants:
l e le relevé statistique établi par département des assistés admis
partiellement ou totalement au bénéfice de l'aide médicale (ancien-
nement appelée aide médicale gratuite) conformément it l'article 179
du code de la famille et de l'aida sociale ; 2 . le relevé établi, selon
les mémos critères des assistés secourus dans les cnndilions prévues
par l'article 130 du code de la damillé et de l'aide sociale . Ce relevé
mentionnant d'une mari, le nombre des assistés se soignant à
domicile et percevant l'allocation p révue audit article et, d'autre
part, le nombre des assistés hospitalisés percevant le tiers rie l'allo-
cation en question, polir chacune des trois catégories suivantes:
a) bénéficiaires de l'aide médicale ; h) bénéficiaires de l'aide médi-
cale aux tuberculeux ; c) bénéficiaires de l'aide médicale aux mala-
des mentaux . (Question du 5 Juillet 1960.)

Relions' . - M. le ministre de la santé publique et de la popu-
lation prie l'honorable parlementaire de trouver, ci-annexé, le relevé
statistique demandé qui comporte les effectifs ries luénéliciaires, au
cours de l'année 19à8, de l'aide médicale à domicile ou hospi-
talière, de l'aide médicale aux tuberculeux, de l'aide médicale aux
malades mentaux et des bénéficiaires de l'allocation prévue à
l'article 1811 du rude de la famille et de l'aide sociale en faveur
des malades admis 'à l'aide médicale et à l'aide médicale aux tuber-
culeux . II est précisé que les dispositions de l'article 180 susvisé ne
seul glus a)gllu ables eux malades 'lambine

Effectifs par département dee bénéficiaires d'aide médicale.
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16493, - M. Peyret attire l'attention de M . le ministre de la santé
publique et de la population sur les raves conséquences que ne
Inangneroiit pas d ' avoir sur la santé des populations rurales, déjà
si déshériléc s . certaines dispositions contenues dans la nomen-
clature générale des actes professionnels des médecins, et notam-
nient la dissociation des actes radiologiques ou électro-thérapiques
des autres spécialités médicides, actes dont les tpux de rembourse-
1uen1 prévus par les décrets n os 60-615 et 60-696 non seulement
ne permettent plus l'amortissement d'appareils coûteux ne fonction-
nent pas 't plein temps, mais encore ne tiennent aucun compte
des prix de revient réels (achat de films, bains révélateurs et
fixateurs, etc .) d'actes pratiqués exceptionnellement par les omni-
prati, e.iens ruraux qui, de ce fait, seront contraints de les aban-
donner. Ces dispositions prises au moment où le Gouvernement
entend prurnmtvoir une lutte' puissante contre les fléaux sociaux
que c,xnslilnnt ta tuberculose et le cancer, si répandus dans les
milieux ruraux, sont destinés à faire rétrograder la médecine rurale
d'un quart de .siècle au 'noies et vont à l'encontre des 'buts pour-
suivis par le Gouvernement . il ne fait aucun doute, en effet, que
les malades ruraux éloignés de !out centre hospitalier ou radiolo-
gique, qui ne sont plus à meure de recevoir sur place de leur
médecin les éléments de diagnostic indispensables au dépistage
d'affections graves comme la Inberci :ose ou le cancer pulmonaire,
ne se rendront dans les centres radiologiques ou les dispensaires
suhveliticnnés que trop lard, 'lorsque la maladie aura déjà causé
des ravages impudents ., lie mime, un certain nombre de malades
accidentés présentant des fractures simples qui pouvaient recevoir
sur place, après examen radiologique, les soins que nécessitait leur
élit, seront obligés désormais de parcourir des distances impor-
tante, et d'Aire hospitalisé . avant de pouvoir étre soulagés, et ne
manqueront pas d'aller consulter les rebouteux locaux . Il lui demande,
afin d'éviter cette cause flagrante de récession sociale dont les
conséquences se traduiront, par des .degrés divers d'Invalidité, s'il
n'envisage pas . à bref délai, de prévoir un complément à la
nnrnenclalnre publiée en y incorporant une cotation spéciale en T.
(disjointe du k . ou du K71 .) pour les actes radiologiques ou électro-
ihérapiques simples et indispensables (pulmonaire et osseux, par
exemple) susceptibles d'étre réalisés par les omnipraticiens éloignés
de lotit centre hospitalier ou radio:oglque . (Question du 13 juillet
1960 .)

Réponse . - La question Ansée par l'honorable parlementai r e a
été transmise à 31 . le miiistre du travail qui est compétent pour
fixer la valeur des lettres-clés, a la charge du secrétariat de la
eommission de la nomenclature et a l ' initiative des mesures en
matière de nomet .cinture . Si, h l'expérience, fi apparaissait que les
craintes exprimé s par l'honorable parlementaire sont justifiées, le
',sinistre de la . aidé publique et de la population ne manquerait
pas d'attirer l'attention de son collègue du travail sur la nécessité
de reconsidérer les valeurs des leitres-clés .

6494. - M . Peyret expose à M . le ministre de la santé publique
et de la population qu'il ressort de la nomenclature des actes pro-
lessionnels des médecins, récemment publiée au Journal officiel,
que, si une très large place a été faite aux médecins spécialistes,
les omnipraticiens - qui n'auront mime plus la faculté de pra-
tiquer une radioscopie thoracique sans être obligés de 'faire revenir
leurs malades- à cet effet - sont de pins en plus considérés comme
des médecins de seconde zone . Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour assurer l'avenir sanitaire des régions rurales
devant le grave danger constitué par une spécialisation allusive du
corps médical, et notamment des Jeunes médecins déjà attirés par
les conditions de vie plus failles et plus humaines de la vi'l'le,
spécialisation encore encouragée par la déconsidération des omni-
praticiens dans la nouvelle nomenclature . (Question du 13 juillet
1%0 .)

Réponse. - il n'est pas exact de dire que Ies omnipraticiens
sont considérés par les pouvoirs publics comme des médecins de
seconde zone . Il convient au contraire de remarquer que la seule
modification apportée

a été une modification ten
Gouvernement

	

des nomnipraticiensi
(augmentation de la rémunération des praticiens qui assistent leurs
malades. au cours d'une intervention chirurgicale) . En ce qui
concerne plus particulièrement les médecins ruraux, l'estime dans
laquelle le Gouvernement tient ces pmntpraticiens s'est manifestée
par une réglementation nouvelle des hôpitaux des régions rurales
qui ouvre ces hôpitaux à tous les praticiens et leur permet d'y
soigner leurs malades moyennant des honoraires qui sont très
proches (Jusqu'à 90 p, 100) des honoraires de clientèle . En outre,
le ministère de la santé publique ayant réalisé cette première
réforme en faveur des médecins ruraux, étudie en ce moment
rame les formules qui permettraient d'associer encore plus étroi-
tement 'l'hôpital et 'les médecins ruraux dans l'exercice de leur
profession à l'égard des ; malades non hosp iielisés.

TRAVAIL

5870. M. Frédéri0•uupont signale à Mile ministre du travail la
situation difficile et le chômage persistant d'un très grand nombre
de musiciens franrais. II tin expose en outre que les musiciens
étrangers semblent avoir maintenant une priorité de luit sur toutes
les ecénes et dans tous les orchestres et lut demande de lui faire
savoir les mesures qu'il compte prendre pour protéger les musiciens
lraneals contre la concurrence des musiciens étrangers . (Question
du 17 mai 1960 .)

Réponse. - La question évoquée par l'honorable parlementaire
est de celles qui requièrent une ,Meulon constante des services du
ministère du travail . Les demandes d'autorisation de travail pré-
sentées par des musiciens étrangers salit examinées avec le souci
de sauvegarder, dans toute la mesure du possible, les Intéréls des
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'nnieieiens français . Pur ceux auxquels le statut mi les accords
iutetit iti,ntaux itc . . .m'usent aucun doit, les services Chargés du
l'inelructiutt de ces demandes s'entourent de Mule, informations
utiles conreriant Ie ; Mtre et ,Ipprtécieltt, laits chaque ca,, Si

l'witplui elfes' ne pnnrrail rlrc nrcupé par un prufe tunnel f r ançais
huent comme demandeur d'cutplei . Eu ce qui euneerte les forma-
Mule orchestrales ilrali_Pre ; qui envisagent ale se produire en
hure, pendant Ilnr iourte pt i riude polir répondre à la faveur Mil
publie pour certains fnrinaliuus raractdrisces. le minisli're du
bayait prend cri pa•I i eulii•re rnnsidt!raliun les tacililis offertes aux
orcl sl rs franeais à 'étranger . Les pratiques suivies par les pays
étranger s it l'ttg ard des musiciens français constituent, en effet, des
éit 'vuenl ; imminents d'appui ciatiun dans les dives : ras individuels.
D ' une manière générale, le nt!nislère du travail, futur sauvegarder
Ir ; infert i le du mis re,sertis s ants, ee duit de tenir i mtple des posèi-
IilMlé s ulferles oii de : ubait'Iu s empn:és é1eltlttellellIelit attx articles
traiai : dan s eerlains pays (Oranger, et d'éviter lue les ddeisions
pri s e s par ses services ne puissent dire invugndee, a l ' enrnulre des
;ulules français désireux de se produire à l 'élrtnner.

5959 . — M . René Pleven signale à M . le ministre du travail qu ' un
t iu layé de ',ample, Français, Hurlai en France par la filiale d'und
banque française . a fait mule sa Barrière eu licl_ique . Il a lieu
d ' aber,' relié à la iltisse de prdvoyance de ln banque mère, puis
rue avoir à culte caisse lui a été reversé d 'office lorsqu'il a éiè
affilié aulx urgatusttes belges dm mll'aile un n'ente temps que lit
liliale devenait, elle-ménte, soeirlé Imite . A Vase de la retraite, it
rnnelate que sa pension est nettement inférieure à celle qu'il
au rait d'ileum , s'il :ivnii tr availlé eut France . Il demande si l'inté-
re s sé ne peinait rire rumstdiré tomme détaché par la socitth'
friitt ai-e et ',rnétic!et•, an point de vue retraite, des avantages que
Ir r unité inlerbancaire des retraite, a prévu pour celte situ üun.
(inn•slien ria 7 juin PHIS)

Ifrpensr . — La déri s !uu du culaili itlerbanicaire de retraites . rpn
permet le niainliet du l 'alüliatiiun ail mime der retende l'alunir()
d ' engil tVPs tr ansat ; exrrraul lent' aelivité à l 'étranger, innr.erne
mntauenienl les a_enls dhlarl!és dame des sieemuales ou flliales
frunvtia• s • L ' employé dont le ras est évngné par l'honorable parle-
mentaire se peut dune bt''nélicirr de relie rate use.

6046. -- M . Bégué denrii ;ele à M. te ministre du travail s ' il ne juge-
rail puis opportun et ign!Ia bic envers le personnel saisonnier, sur -
loul ft'•tuiuiti, nuntlreux ',lits les l é gions arboricoles et viticoles,
l'abandonner la nulinn de plafond mensuel de salaire au profit du
plafond mayen se calcu!nttt sur une période de p lusieurs mois . L'ar-
licle 23 +lu décret du 10 dicemble 19Fb, mojflilé par le décret du
le teint 19 ..9, aboutit . en elfe', dans l'tttat actuel de, ci,, ."es, à priver
iujuelt'rnent élu salaire unique ibeaueu)i p de mères de f : mille solli-
eih i ea pour mn travail de caractère certain . (fltteslinn du 14 juin
190(t .)

Pépi a :se . — L'allocation de salaire unique est, aux termes de Far.
Urie L . 533 dt) curie de la sécurité sociale, allribuée aux ménages
Ipai ne hdnilicienl que d'un .seul tevice-u professiunrel provenant
d'uns, ; elivilé salariée . Elle est toutefois maintenue eu application
des dispnsit!uns de l'a•liele 23 du déerct portant règlernent d'admi-
nistration publique du 11) déreniure 1916 aux ménages qui bénéll-
cienl de deux revenus professionnels lorsque le revenu professionnel
de l ' un des conjoints est inférieur au fiers nu ii la moitié du salaire
meu!snel de base servant au calcul des allocations familiales, selon
que le ménage assume la charge de moins de trois enfants ou de
trais enfants ou davantage . Les droits aux prestations familiales
Pastel appréciés mensuellement, les revenus professionnels des
ronjoinls ne peuvent, en principe, dir e p r is en considération pour
once période de référence autre que mensuelle . C'est pourquoi les
revenus provenant d'activités saisonnières ne 'suivent être répartis
sur l'ensemble de l'année pour l'apprtéciatiml du droit à l'allocation
cle salaire unique . Toutefois, il est envisagé de soumettre it nouveau
ce problème aulx dépa'lemenls ministériels intéressés.

611t . — M . Ducbateau demande à M . le ministre du travail d ' après
quels cri hies est pronom :de l'intégrutlien des immune-greffiers des
juridictions chérifiennes dans les emplois, soit d'adjoints adminis•
tollés, soit de cnnutas des services extérieurs prévus par l'arrêté
de currespnudance du 2h octobre 1958 (Journal. officiel tin
28 novembre I958), il s'élimine, en effet, des indices susceptibles
d'clre afiril!!tés — allant de l'échelle 7 c à l'échelle 5 c — et désire
confiaflrc les ré :ies suivies en la matière pur la rmnrnission adml ,
nisl•ative paritaire nt 1 des services extérieurs du travail de la
main-d'teuvre . En l'espèce, l'intéressé, ancien commis-greffier do
classe exceptionnelle ares cidres chérifiens (indice terminal 270 en
net, 334) en brut) s'est trouv é nettement déclassé par suite de son
Dtlègralien dans le enrps de : commis des services extérieurs du
travail et de la 'nain-d'truvre (indice terrninal 2 . 10 en net, 285 en
Jtrul) . (Question du 17 juin 1919)•)

Ite/etnse . — Les ettrnrnis-greffiers des juridictions ci i ri fientes in lé•
grés tutus le corps des commis des services extérieurs du travail et
de ln tonie-d'teuvre par eppliealinn de l'ensilé tlu r .orrespondaneo
du 25 octobre 1958, un t u tu ; Iilularisets, après ails de la c.nmrnission
adtnittistrative paritaire compétente, dans les cnndilinns prévues par
l'arlirluu I1 rrindifit' du démit n o :s ;4236 -du 6 décembre 19x0 perlant
rirgletnenl d'administration publique peur l'application de la lut

n' hli-782 du 4 août 1950 . Aux termes de ces dispositions, la carrière
des intéressés cet, u en principe reconstituée su' la base de l ' avala
veinent moyen .dent ils auraient bénéficié dans le corps uu sg raine
auquel ils sont affectés s'ils y avaient été admis à la date de leur
nomination dans le cadre mirorain auquel ils appartiennent . . . Ces
nudalitc ; peuvent rvidenuucnt aboutir it n'attribuer aux agents cri
came qu'une silualion inférieure à celle qui était la leur dams
l'emploi d'ori g ine, la différence provenant essentiellement du fait
que l',+rhetle lndieiuire nr-tle des commis des services extérieurs élu
travail et de la main-d 'o•uvre est 110-219 alors que l ' indice terminal
net du cuits d'origine était 270 . Toutefois, taon ndtninist'atiuu est
sans moyens lents ïlppnrler un correctif à ,elle sittat!ott, en dehors
de l ' octroi d'une indemnité rompensalriee conformément aux pues-
rriltliuue de l'a•lielc 17 du (Po re' du li décembre tain) précité . Sans
doute, ! ' inlrgralion dans un em p loi d'adjoint administratif n'a pas.
eut principe, lus nu~nrr.s rnusi~aucures en raison de l'est>!enre
d ' emplois d 'ad ,iuinls atninislrulifs chefs de gemme dont l ' indice
terminal tel est 2711. L ' affeelalioit ales '•momie-greffiers dans l ' uia
el : l ' autre des emplois prévus at été prononcée Compte tenu des
emplois vacants et. des desiderata qui ont pu ,élu, exprimés par les
iulérns tés quant à leur résidence d'affeclalinn, Ir . rngiluis d' ;eljnint
adminis tratif it 'exi•:iatut lite Miss Me adniinist•aliuns .ent+ales . Une
élndu est aclue!iement en coure, eut vue de terhrrraarr les possi-
hiltlst s d'améliorer s!Iualinn du persntnel intrressu des services
est'•ricuu's du travail et de hi tnain-d'u•uvre, celle amélioration étant
au demeurant justifiée par la mature et la cninplexihi des Liches
ft a, rniatptir. ' l' nnlefuis, aucune précieion ne peut 'more flue fian•nie
gnani au sldlail des mesures susceptible, d ' élu, unvisatfee, leur
rbslisalinn clan' par ailleurs, en tout état de cause . eubordotinée à
l'uttt•crinre des crédits nécessaires.

6133. — M' Dronne signale à M . le ministre du travail le cas
d'un cordonnier réparateur qui, d'une'part, n'ayant pas une quali-
licaliuuu mprofessionnelle suffisante, ne peut dire immatriculé ait
registre des métiers el, d'antre pari, ne peut di re inscrit au registre
du commerce parce qu'il n'exerce lias une activité cununerciale du
fait que ses gains proviennent principalement du produit de sou
propre travail, M. le ministre de l'industrie ayant admis que cc
travailleur pouvait exi'st'er sa prnfessimi eu qualité de ,t travailleur
indépendant ,t un tt tr availleur libre

	

Il lui demande de lui indi-
ques : 1 ,, les charges sociales auxquelles sera assujetti ce profes-
sionnel ;

	

la caisse vieillesse à laquelle il doit tit re immatr iculé;
si lai position de tt travailleur iiuilépendant ,t n'est pas de nature

à favori :tu le ,t t ravail noir „ du fait de l'absence d'iuscriptinn aux
registres du commerce et des nid lieus et à la cnnt'ihulion des pas
teilles peut difllcilcinunt permettre de déceler un travaillent qui
s'ahsüendruit d'acquilter ses cha rges fiscales et suriules . (Question
du 21 juin Yalta .)

Hépmmse . — 1 u En application de l'article 37 du code de la sécu-
rilé sociale, les Iraviiilielire indépendants sont Ictus de s'affilier
à ln caisse d'allocations familiales dans la circouscriplion de la-
quelle ils exercent leur activité professionnelle . L'article 153, modi-
fié, du décret du 8 juin 1996 prévoit que la cotisation personnelle
d 'allucaliuns familiales des employeurs et des travailleurs indépen-
datls est exigible de toute personne physique exw'çant, même à
tiffe aci.essoirc, une activité professionnelle nuit salariée . Celle
cutiealiun est assise sur le revenu professionnel annuel du colt-
sent lei qu'il est établi en matière de contributions directes . Pour
l'éiabtissemeni -le ladite érotisation, un entité en date du 27 juin
1960 a fixé les Mus annuels e0 fonction des revenus professionnels
rdt.•n'lis eu un certain nombre de tranches ; l'art . 2 de cet arrêté
prévoit que le redevable (ami ; revenu professionnel est inférieur
un égal à 1 .800 NF et supé leur au lie ;r du salaire annuel servant
de base à la méme époque ait eaicui des piustalions fa . ailiatcs des
employeurs et travailleu rs indépendanis dans le ,'nettement de In
Seine, est redevable d'une onitisalion minimum forfaitaire de
60 NF . Lorsque le redevable n'a pus sullieité sou immatriculation,
la caisse d'allocations familiales est en droit d'y- plucéder d'office
en application de l'ar t . L . 37 du code de la siécliritr sociale, et
de poursuivre le recouvrement des cotisations et des majorations
de p elard y tittu rentes, par les viles de droit, à l'expiration du délai
de quinze jours qui suit l'envoi d'une mise en demeu re ; selon
l'arGele L . 153 dudit code, Ut anise en demeure peut concerner
les périodes comprises clans les cinq années qui précèdent la date
de sun 'envoi . 20 Les travailleurs Indépendants dont l'activité pro-
fessionnelle comporte l'inscription au registre des métiers, ou soit
l'inscription au registre du commerce, soit l'tissujetissement à la
cnnlribulion de la paterne en tant que commerçants, relèvent d'une
caisse du régime d'allocation vieillesse institué, dans le premier
cas, en faveur des artisans et dans de second cas, en faveur des
industriels et commerçants . Ce n'est qu'au cas oit l'intéressa; ne
remplirait aucune de ces conditions qui sont prescrites par les
ar ticles 646 et 6i ti7 du code de la sécurité sociale (tut . 4 et 5 de
la lui nt” . 48. 101 du 17 janvier 1948) qu'il ne relivnreiit è'anfurie
de ces cuisses . :3^ II résulte de la réponse faite an l o cl-dessus que
les inlirussés sunt soumis à des nbltgatious sociales et fiscales qui
leur sont propres.

6179 . -- M. MairMuy constate que le Oesel nt' 01 .151 du 12 moi
DUO, prfivtil l'institution ale enroues maxima que les médecins
signa lai ris t'e.vrnnl s'engager à respecter et il demande à M . le
ministre du travail dans quelles conditions celle dispnr ilion est
conciliable avec celle de l'article 63 du code pénal relative à l'a .ssis-
tance aux personnes en péril . (Question du 21 juin 1960 .)

Réponse . — Le texte de eonvenlion-type annexée au décret no 60-
1 :1 du 12 niai 19011, et applicable aux cunvl .ntiuns que pourront pas-
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ser les uuédeeins, préeiee que : sans préjudice de l'application des
dispositions de l ' article •S du code de déontologie, les médecins signa-
taires ele la présenle ruuvenliun s 'engagent, hormis les cris d'épidé-
mie nu d ' urgence . à maintenir leur activité dans Jes limites des
mérites nutsim•I, figurant eu annexe à ladfle convention, eu, à
défaut, relies établies dans les conditions prévues à l'article IS
du d é cret du 12 tuai 19ü60 . Il ressort de la lecture de cet article
que, dans le dessein de ne pas entraver les médecins dans leur
tâche d'aseislu •e . l ' article 2 de celle convention, contrite, d ' ailleu rs,
l'ertit'le 13 du décret précité, insiste sur le i ;tlt que ces normes
s'appliquent u eu dehors de arts d'épidémie ou d'urgence " . II appa-
rait ainsi que le problème évoqué par Piionorabie parlementaire,
n'avait pas cehappti à l'attention du Gouvernement, et que, les dis•
positions +le l 'artirir 2cte la convention-typo annexée au décret,
sut cuuriliables avec celles de l'article 6n du rade pénal, relatives
à l ' eeeislanrr ans personnes en péril.

6227. — M . Jacques Féron demande à M . le ministre du travail
de quelle manière doivent 'Ire él•ibtts le ; 11111,1111" de paie d 'eu-
soties plàlriers réglés ià la Melle, afin flue l 'enIreprise de travaux
public .: qui lis exploite et leur verse 1.h It jUe semaine un acompte —
selon leur dentantle et le travail' exértdé — rail parfaitement ira
règle . d'une part, aura la sécurité sociale . lorsque les ouvriers
présentent leur lnllelin de salaire prias pereeveir ii' rrnihnnrsrnuvit
de leurs pirslalimts maladie, et, d ' autre part, acte t ' in ;piclieu du
travail . (Question du 21 juin 11M ;II .I

Itoponse .

	

L'arliele il u du livre I", du code-du travail, tel qu'il
ré-raite élu (Vert . ' n° 59-1113 du 19 d,4•emlire 1959, s ' applique, aux
! p nics d• son prcruiir alinéa, à feule, lis pirsnnuu's 11ppeenlies,
satané e, un Iras-aillant ià quelque litre nu titi quelque lien que et"
sait . peur tin tilt plusieurs employeur.), et quels que soient le
meulant 't la nati!t' de leur rtftnunéralion, la form e , la milice eu
la validil} de leur Central ll s ' ensuit qu 'un bulletin de paie doit

t é lrr renais à tou s les travailleurs, qu ' ils suienl rémunérée an Ietnps
ou à ia tSi tu' . Cnnfernu é nent à cri ;u•liile, le bulletin do paie, 111 ►
vu : par l'ennpluveur au travailleur it l ' nc,'asfun du paiement de la
r é munération de celui-Ct, doil eumperler uulnmuliui : i" Ii q ombre
d'heures di travail an :.quilles rnrrespnnd la rt t lmnw é ratintt virsio,
t n mentinrutinl sépar,é tnenl . le p as téchranl, 'Airs qui suit! lime,,
al' Inox un, ;m,tl, 'l peur mités qui rntnpurliul une majoration an
titre dés heures s+ei{démentaires , le on Ire taux de major :tlinu
epplb!m é s et Ir niiluhrr d ' heures eurrespn ulanl : le mentant 1111
la r•'é inuru+ é ralinn Mule cognée par la l'ursuline à qui est délivr é 111

hulirlin de pair : 7'• ln nature et le nlonhtnl tirs diverses déduclions
oie , ldes sur rrllr rté m unté r•ation brut' ; 8" le nMlllnnl 1111 ta 1, 1 11111.

nérultuu nette etft .'livrmenl reçue par la persnrne i qui est délivré
ii lnlleliu di' paie . En rnnséquinrr, titi dilil considérer comme
répundunl ans prt i't'upli tris susvisées de l 'article ii a du livre ler

du ente du Iruvall . un hnllelin de pnie ulenliunuenl, peu un saiarié
rriribn,é à la bielle : cri le nombre d ' heures ale trava~il payées ait
taux 'meulai el, le vils éeht!anl, le ntintbre d'hetnn ie d', travail sup-
pihiellairei, ess e' indication séparée du nombre d'heures aux-
quelles s'appltgnenl I •s oitajnrniinns de 25 p . 101 et de 50 p . -lm;
l i t la !s i n unté r•aliun trille correspondante ; c) les ainulplrs versés
anit1rienrcntrnl tu l'inléreeeé ; d1 ln nimuné.ralieri mille, ions .rdscrvc
qu'y redent perlé es les autre, locutions prévues audit artirli'

6228 . — M . Cermolacce demande à M . le ministre du travail
s'il est exact que . peu l ' apptieatinn nul ouvriers mineurs du régime
d . ; retraite complémentaire, l ' indemnité (Ille de raecurdement ne
serait allouée qu'il partir de l'âge de cinquante-cinq ans Qninenrs
de fond) et de l ' âge de soixante ans (mineurs de surface) alors
que J ' âge normal di la retraite est de cinqu ;~ile ans (mineurs tue
fend) et de. ciruloanli-einq ans (mineurs de_ surface) . Dans l'aftir-
luitive, quell e s juslificntinus il peut donner à celle mesure dont Pan-
nonie prr.vngne Ir vif néennleldrunenl des ouvriers tuinetns . (Ques-
tion (In 21 jota 19 0, .)

Ht é pnisi, — ,1rtx brou , , de l'article 2 du protocole en date du
15 dirituta•e 19:di, relatif ia l ' iusliltlion d ' un régime de retraites
eeriplénu'nlatre .$ an béréflee ales ouvriers des houillères de bassin,
pvulurnlc dont J'applicnlinut a été autorisée par arrêté interminis-
tériel du mars Vain, les parties cnuhuu clames (Charbutuages de
Fraies' et nrgauhatinus s}ndirules des mineurs) se sont engagées
à puutir,ivre leurs négociations en vue de définir dans quelles
ronrlil :nns les ouvriers prenant leur ret raite pourront bénéfleier
d'indemnités rnutl .h uneulaires jusqu ' à l 'muverture de leurs droits
ià verinmeil retrailu à l'll . N . I . R . S . Les négociations se pour-
siuivenl, ale bille sorte qu'il n'eel pas pesstble arhluel p emnnt au
dt é purluonenl du travail de dnurter ries précisions sur le peint faisant
l'nhjrJ di ta raite-dieu pesée par l'honorable parlementaire.

6235 . — M . Moulin demande 'a M . le ministre du travail : 1" si la
prufi• :sient ale re,lauralenr employant du persnninel à salaire iixe et
du pereotutel à pourboire direct est ilvsujotlie li la vnlisnliin de
1 p . 1(0 sur les calaim' 1.n vie du tluanrrrnent de. l'assurance r.hti-
Mage ; "_° dans. le l'égalise, et au ras oit un, restaurateur aurait soute-
nit far erreur sun afltliatiin tt une unisse. ,si celui-el
devrai' ver s er les cuiisai ;ans qui lui sont réclamées el, éventuelle-
ment, rlrniucir le remtour ;iam+il ale celles 'fui auraient tété versées
par erreur. (Question rit? 21 juin lutin .)

Dépense . — La Convenliou du :t1 déi'cinbre 19:8 iuéanl ibn régime
national inlerpeufiesiunnel d'alto:Miens sp> :el :iles aux traVailwul'n
sous emploi de l'industrie et du innunerre a 1ad l ' objet rte l ' urrOté
d'ncrémenl du 12 ruai 1959, eonfornulmenl à l'article :1 de Parrain-
minet , n e :,9-129 du '7 janvier 19511 relative h l'action en faveur des
travailleurs sans emploi . L'arrtllé d 'agrément susvisé a rendu la

reltCtennli,iil der 111 décembre 1955 et les lexies qui lui Sont illIlleX4.18
ohligatidris sur le territoire méh•upnlilutin, pour tous les employeurs

et salariés compris dans le champ d'utpphiatiun professionnel tel
qu'il résille des arlieles 2 et :3 de la convention „ . D 'autre part,
la cntunli s sfun p ;u•ilairu nationale créée en applicrttiun de l ' article 2
de la ce lviinliou du :ll décembre 1958 a, eu date du 27 novembre
1959, adopté ta délibération n° 9, relative au champ d'appliealiull
professionnel de i ;L cunvenlioli dont il s'agit, approuvée par le mime-
tee hdu n'avef1 . cnnfuriénldnt à ['nrlfcle It du décret n° 59-12S7 du
12 nmt•Iibrc 19:9 plain aux lnndali tés de cunlrôlt• de, organismes
créés en 'tpplii' ;tliutt de l 'ordonnance n” 59-129 dur 7 janvier 1959.
Cille tiéliloé raliert prttiise que dans taules les brandies d 'actif;ité
reprt és enl é es sy ud iia!ement par le conseil national dut pat ronat fran-

(E,N .I' .h'.), e ' eel-el-dire dans lesquelles il existe une m,_auisation
svndiiale rallaelidc au C .N .P .F ., l'ensetuhle des entreprises, quelle
que suit lem. 1.a 1 1 gnrir eu leu r imperlmu•i, y compris par cunsé-
qnt nt Ive entreprises arlieaneles, se trouvent assujetties aux dispo-
sition, de la r.unventinn dent il s'agit . Il est indiqué, en outre, que,
dao ; luit" les cils iii la question serait pesée tic savoir s'il existe
dans ante br,ue.he d ' aclivilé nue urgartisalieu syndicale rattachée ail
ie .N .l' .F ., il uppai•liendreil à l'U .N .E .D .I .C . de se rem signer aupri:
de eel ergant .me . II y a lieu d'ajouter, à lit re indicatif, que
D .LC ., datte l'annexe n" 1 à la circulaire n"•60-1 du janvier {9G p
adressée ;lux .1 .S .s .E .h .1 .1 : ., n énuméré les nelivités comprises ditoe
le champ d ' applivulinn prefe ;sinnucl de la convention du 31 déectn-
lire 19 :s et les activités qui en sunt exclues par réfé rence il la
nnlnent.lature des activités térunomiques élaborée iule l'1 N,S .E .E.
Ur . le grnrpc 77 : Hôtellerie, ligure. presque etc Inlaltté, clans le
champ il ' applicalioti de la rnnvention en cause el, uutaniuent, le
sous-erunlle 772 : Ilvelauraul, café-reelaurimt, 'brasserie, restaurant
d'élablissent,•nt, et l'exception des e,ummerees de plais préparés et
dt' roi=tue à emperler . 'il semble dune, sous réserve de l'apprécia-
it ., sutn

'
er,tinc des i•ilunaox compétents, que les restaurateurs

seieut irtuus d'appliquer le.: dispositions de la convention, du
:I1 décembre. 19:ss, agréée per nerèlé du 12 mai 1959. II convient de
miter, par ailleurs, que l ' ,trlirle 21 dit ri•gletueul annexé à la cunvelu-
nnn en couse ;i 1uévn que les enniribulieus >rani assises sur l'en-
',enraie des rémtuuéralinus donnant lieu au versement forfaitaire à
la 'large des dmpluvrirs tel qu'il est ► u'escril aux articles :0 et sui-
vants de l ' annexe ill rit onde général des impôls . En eu qui concerne
la deuxième question pasde ;Jar l'honorable parlementaire, la eirru-
laire prdeitée du l ,•'' janv ier 11)00 a prévu que les iltieprises affiliées
à nue A .S .S .E .H .I .C . qui relèveraient ide brandies ne ligurant pas
sur In liste des aelfvilt s entrant dans le champ d'application du
régime devraient rlrr inuuddialutneut radiées . Les entreprises in
cause d p vaienl Pire infn:•ruécs des unitif,, de la radiation et les
c .,ulrilttliuns vers é es par elles devaient leur dire retnl)uursées.

6261 . — M . René Schmitt exilas,. à M. le ministre du travail
qu ' ut lravailli•ir sans emploi a été vienne, d' , o aevideut en venant

mire ',ululer . renoue la lui uni en full u'tligaliou, aux services
du' la tuant-d'a'nvre dn su cillements, que la caisse de sécurité
,rial, eeuq,éleule 'i refusé de lut prendre en charge :al titre de

l'arlielt, du code de la séeurilé sociale, considérant que le
travailleur se Iruuvaut en chômage, sun '' :oideut ne pouvait être
assimilé à en accident de 11. 40 ; que, d'une façon générale, la
jurisl/rmlenee a déllni une ut'eeplion risse ;: large de l'accident du
Maki, ouais que le uns particulier du travailleur ira chômage ne
semble pas avide donné lien tu jngemenl ; qu'il smille pourtant évi-
dent que l'ulligatieu du pointage imposée 1.,u chômeur justifierait
que celui-ri soit couvert pendant son déplarrnient par la régle-
tnentnlinn vue jas .ieeidrnls du travail . 11 lui demande s'il env isage
de rempiéter la rté glenlentatinn, afin que l'accident survenu à un
éboueur ,i thép!a ;anl pour remplir l'u'•ligatiuu du poitllage, soit
considéré rimnoe un, accideni dit trav ail . (Question de 28 'juin.
11t6n.)

Réponse . — Sens réserva tic l'iulerprétatinn souveraine des tribn-
ilatix, l' ;n'iddenl dent a élé Victime' 1111 r.titinteur eti se rendant
au service de la nain-d'uYa're pour 'aduler, ne peut effectivement
Ore eunsidéré eonusui un a ecidt'nt trajet au sens ale l'article
115-1 du rude de 1a séiirité sociale . II rttsulle, en effet, tant de
rrl nrlirlr que de l ';u'liele ' -115, qu ' une des eoniii,linus essentielles
peur que l'nrriJrul (mire dans le, client', "l ' application d, la légis-
lation ser• les occidents du Muerai (! .ivre IV du t e nde (le ln sécurité
suciajr) est que la cirlinir suit iii munirait de l'accident dans ml
lien de sutiur,livatinn avec un nu plusieurs employeurs pour le
coutil,. de'ut!uels il lu uvu illr . En oult'e, pour 1.0 qui concerne plus
partirelt"renevnt les •ireidcuts du Irajel, il résille d'une jurispru-
rhue. Ire ; ferme ale lut eenr vii eaisaliun que. Ir, seul trajet couvert
esl relui qui csl rendu nécrss'lre par lis ubligaltens du travail
qui vs ti11 qui vieil

	

s'areuntplir (nnlatnturul Cas . Ch . (av . Sec.
Sur . 27 juin 19 :7i . ln sorte, rrrlains dépinrruu'nls, bien que
n'élan' pas sans 11111 ;Ive .' l'emploi, ne sunt pas enuverls par let
Iii . C'est ainsi qu'il '1 tubé jugé que ne punveil éte prie en charge
an lite de ln .Iégtslalinn sur ire •tri•idenls du travail (Irajel) l'arci-
drnl sunettn ;hors que Ir n'avnt!leur t•n rengil de maladie se rra•
dan an bureau de l'usine peur y perce'veil' sa paie ('tas . 12 dé-
vnebre 111 :,7) ; puer y relire ., sur invihalinn di' l'raupiny(ur, nue
feuille il,- lire stations (Ces Ch . Civ . Sec . Soi', 211 janvier 190) ou
encore l'nrridrul survenu alors que le travailleur ayant obtenu de
tin ruiple~rur l'nuinrisnlion l'huila dans tune nite entrrpri'i 110111'

fair,. rnllnnrher, r,.ven))!t résiderais, après avoir uhlerm la
périmésee qu'il serait etnharn'hti Irais juins: plus lard et .) . Ch, Civ.
ser . Sne . 2 :1 nrlulu•e 1959) ; l'nrri,lied survenu moles 'pie le Travail-
leur riverstil du' ln jnelire de paix out il Mail allié, avec l'antnri-
salien du' sen r11upinyeur, riépurr rumine. Iténlein (lits, ( :h . Civ.
Srr . Sne . 7 nnvenilm 11159) ; au se rrndnil il une iéunlori syn-
ti iale, un jour de vengé :nee)rdé ii vol elTel par l'employeur et
rémunéré file lui (lias . Ch. ( :iv . 2'e sicliou, 1 ectrawe 1956) ou,
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revenait d'une telle réunion à laquelle il avait participé, son travail
terminé (Cas . lth . Civ . Sen. Soc . ler juillet 1955) ; l'accident survenu
aluns que le travailleur venait d'acruntplir une démarche pour on-
tenir de sun ancien employeur un certificat destiné à l'office de
'damnent (Cas . Ch . Civ . Sec . Soc. 12 novembre 1953), etc. C'est
cloné uu grand nombre de situations très diverses, et non pas
seulement le cas des chômeurs, qui devraient étre examinées si
l'un envisageait une extension du champ d'appliyation de la légis-
lation . Il ne parait arms, aclnelletnenl, possible d'envisager une telle
Cxli•Ilsteil.

6267. — M . Davoust expose à M . le ministre du travail que la
législaliuit avinent: de la sécurité sociale admet au bénéfice des pres-
talnius les enfants à charge soit jusqu'à l' ange de quatorze ans, soit
juequ'à l'ange de vingt ans s'ils poursuivent leurs études ou s'ils sont
atteints de 'maladies les mettant dans l'impossibilité de travailler
ainsi que les aseen(lients vivant sous le même toit que l'assuré . Il fait
ubs ;'rvé•r qu'anntnne disposition particulière n'est prévue en faveur
de- enfants intimas ayant dépassé les limites d'àge indiquées
ri-dessus, hier. que (es enfants demeurent à la chat"'e de leurs
parents aux ternies (le la lui et dans les faits . Il lui demande s'il
n'envisage pas d'étendre le bénéfice des prestations de la sécurité.
sori,mlo aux enfants demeurant effectivement à la charge de leurs
parents pour cause d'infirmités, quel que soit leur àge, ainsi que
rida psi prévu par exemple pour les ascendants . (Quesliou du
25 juin 1900

Réputeee — II résulte des ilispusilions des articles L 28 :1 et L 285 du
urdu de ln sécurité sociale, que l'assuré outre droit aux prestations

uatitfe (lit l ' assurance maladie (remboursement des frais médis.
's ix, phariuuceitiques . d'Ituspitalisalinn) aux membres de sa
ramille . Par membres (lu' !a famille, on entend notamment les
cotants de Inoius de seize ans, non salariés, à la charge de l'assuré
nn de sun rnnjutnl . qu ' il ; soient légitimes, nalurris, reconnus ou
non . adoptifs, pupilles de la nation dent l ' assuré est tuteur ou
enfants rrenriliis . Sont assimilés aux enfants de tanins de seize ans:
rems de moins . rie dix-sept ans placés en apprentissage ; ceux de
moins de vingt ans qui poursuivent leurs études ; ceux de moins de
ciu_1 ans qui sunt, par suite d'infirmités uu de nudadies chroniques,
dan- l'impossibililr l de se livrer à• un travail salarié . En l'état actuel
de- Mates . Ir e enfants de l'assuré àgés de plus de vingt ans
t•n rais, . de leur étal de santd . sent dans l'impossibilité d ' exercer
nue avlivilé -ultra,', tir peuvent dette bénéllcie'r (lits trestaliens
,hlird,irr dus assui ;itl'e sociales . 11 n'est pas pnssihle de prendre
0o eti ;rge, au titre de ln sécurité sociale, les enfants d ' assenés
surianix qui, é g,ts de plus de vingt ans . sent atteints d'une maladie
rtir•, :Itnue . mir 'elle mesure aboutirait à mettre les prestations,
arlireCi nirüt suuiinrti u es par l ' Etat et les r•nlleclivilés locales, à la
'iii e ~Irs ergaiti s mes de sévitrtlil sue.iale, sans qu ' aucune ressource
nenveite ne vienne . en cnntrcparile, compenser les dépenses qui en
résilleraienl . Les ',li s ses dr sécurité sociale ont toutefois la prdssi
l~iliti? il ' areerder les prestnitotis etc manne de l'as s uranr•e maladie
tin entants d ' assurés, élnul que soit leur lige, tu litre des prestations
suppl d ntrntaires . L'allrtl p llion de telles prestations est facultative et
peni rire précédée d'une empiète s ni.itle . Par atilleurs. ainsi qu'il
a it tu indique par M. le ministr e de la santé publique et de la pnpu-
lali,n . les inti t rissés peuvent i•Ire pris en charge . Inlalemrnt nu
paritellenmul, au tilre de la législalini d'amide sociale, lorsque leur
siluutiun de famille justifie une telle ttTesiur.

6268 . — M . Davoust expose à M . le ministre du travail qu ' un père,
nn,• indue nu 1111 r,ninint ayant '''sauré foule tenu existence an
servir . (l'un aveugle ou d'or grand infirme ayant besoin de l'aide
rial ttuie•d ' tme tierce personne et qui, ainsi, a effertivenent tra-
vaillé g'uip'e n'étant pas salarié, dans des conditions parfois péni-
ble-, devrait étre considéré par la législation comme un salarié et,
par cuus;!luenl, bénéficier des pr+lrngatives allarhées lt cette qua-
lité . Il Inn dennauule, s'il ne serait pas possible d'aeeoi'(ler aulx parents
um au rrinjnint (i'inflrme, ayant assisté relui-ci pendant toute leur
vin I, lut néfice des prestations de la sdrnrïlé sorude . (Question dut
2e juin I!r(At.)

IN apro, .ce . — Les législations de sécuritéé sociale ne sont actuelle-
teul apptirahles qu'aux 'rimailleurs salariés ou assimilés . En pria-
ripe, la ju risprudence auto, t que le concours apporté à tut malade
mi un infirme par l'on de ses pareils dans le cadre de la vie tami-
liaie duit élre considéré cnrnme l'expression des ra p ports familiaux
cxi s ianl entre les parties et non comme la preuve. d'un lien de
sitiur limai'', tel qu'il existe entre employeur et salarié . II ne peut
r u Mn . aulrernent que lorsque la personne qui assisle nn intime
peul ju s tilter de la perception d'un saTaire normal pour les services
renus . II a pu (Ire admis que l'enfant ayant quitté un emploi sala-
ntd peur soigner un parent infirme et recevant de relui-ci une t'ému-
nératinn pouvait Pire neaiulenu dans l'assuranr :e obligatoire, il s'agit
te l'appréhialinn d'une situation (le fait susceptible d'être soumise,

rvm r•as de ctitférend entre les 'nulles et la caisse primaire de sécurisé
snr•inle, tex juridiclions compétentes . Il est precnsé que le parent
rrssanl de remplir les conditions de l'assurance obligatoire, parce
a111'it assiste un infirme, a la possibilité d'adhérer 7a l'assurance
volontaire, dans tee six mois qui salivent la date à laquelle il a perdu
la tIutitilé dus travailleur salarié on 'simili . En raison de la Juris-
prudence sur la question, il n'apparrlt pas possible d'envisager une
neelilli:alien des lexies dans le sens propose.

6287 . — M . •ettonoourt demande à •M . le ministre du travail clans
quilles r•unrlilirdns Ics Caisi ieS régionales de sécurité sordide sont
hahilih t es à fixer le taux des cotisations pour les accidents du travail;
et ',vouent, s'il lui parait normal que, dans un certain établisse-

ment qui n'a tueunement modifié ses activités, le taux ait été fixé
ie 0.70 p. 100 pour l'ensemble du personnel eu 1955 ; qu'il ait été porté
à 0,90 p . 100 le P t janvier 1957, à 1 p . 100 le ler janvier 1958,
à 1,01 p. 100 le ler janvier 196((, sans aucune explication et sans
aucun préavis . Les salaires suivant, par ailleurs, les hausses consé-
cutives au coût de la vie, les cotisations relatives aux 'accidents
du travail subissent donc deux ordres d'augmentation, l'un relatif
au pourcentage et l'autre relatif à l'élévation des salaires . (Question
du 28 juin 1960.)

Réponse . — ,En application de l'article L . 132 du cade de la sécurité
sociale, le. taux de la cotisation u accidents dit travail i, est déterminé
•inuueiletnent pour chaque catégorie de risques par la caisse régionale
de sécurité sociale d'après les règles fixées par arrété du ministre
des finances et des affaires économiques . L'article •i de l'arrêté du
19 juillet 1953 relatif la tarification des risques d'accidents du
t ravail et de maladies professionnelles fixe le mode de calcul des
taux à partir des trois éléments définis ci-après : 1° le taux brut
calculé d'après le rapport de la valeur du risque propre à l'établisse-
ment non compris le risque des accidents du trajet et les frais de
rééducation professionnelle, à la masse totale des salaires payés au
personnel au cours des tr ois dernières années connues, ces salaires
n'étant retenus que dans la limite du maximum soumis à cotisation;
2 . une maJoratiun forfaitaire correspondant à la couverture des acci-
deuls dut trajet et fixée en pourcentage des salaires (0,1,0 p . 100 en
1960, 11,25 p . 10(1 en 1955) ; 3 . les cha rges afférentes aux frais de
réédnealion pridessiunnelle,'aitx frais de g°stion .et à l'alimentation
des fonds visés 1 l'article L 53 du code de la sécurité sociale et
généretemcut de foules• les charges incombant aux caisses, ces char-
ges étant calculées en pourcentage du total (les éléments visés aux
Pi et 20,d-dessus . La hausse du taux d'un établissement de 11,70 p . 100
en 1955 à 1,01 p. 100 en 1960 correspond donc à la fois à une
au g mentation du eialt dn risque considéré et à l'augmentation du
call du risque des accidents du tr ajet . ]vans toute la mesure du
pnssihle . les .caisses régionales adressent aux employeurs la noti-
fication de nouveau taux au cours du 1^ r trimestre de l'année d'appli-
cation et les éléments de calcul dudit taux avant la fin de l'année
précédente.

6317 . — M . Lecocq demande à M . le ministre du travail l'inlerpré-
talien qu'il con v ient de donner à sa réponse n e •1851 (débats parle-
mentaires, assemblée nationale . :te séance dit 18 novembre 1952,
p . 5 :17)1) en vr• qui concerne l ' exonération de la cotisation d'acci-
dents du travail dans le cas 't omme( ci-après exposé . Un agent con-
mnnal titulaire, affilié à la (aise nationale de -rclrailes des agents
des enllectivilés locales et tributaire du régime de sécurité sociale
des agents pernaueuls des communes, qui exerce, (1 litre accessoire,
l 'emploi de marhiuiste au 'hilair e municipal, l'énu méré par la mémo
collee'licité locale, doit-il olé non (lire affilié au régime général de la
sénat ri lé sociale «Cotisations accidents (lu travail

	

pour celte fonction
acee .ssonre, la commune assurant la couv erture totale (lut risque

Accident i, peur l'ensemble du personnel titulaire, seuls les agents
stagiaires ou auxiliaires élan) itunalriculés, connue il se doit, ie
l'organisation

	

générale

	

de la

	

sécurité

	

sueiale .

	

(Queslitm du
29 juin 1 :t.u.)

Réponse . — Le fonctionnaire communal visé part l'honnrahte pat•le-
imenlaire doit étre affilié le i'orgtutisatiun générale de la sécurité
sociale pou r le risque „ accidents du travail i, dans les mômes candi-

les azettts non titulaires de la culleclivilé intéressée, niais
seulement au litre de son emploi accessoire de machiniste.

6319 . — M . Lecocq demande à M . le ministre du travail si, pour
les agents communaux affiliés au régime général de lu sécurité;
sociale (stagiaires), l'indemnité dite de n petit équipement n d'un
moment annuel de 25 NF, versée au personnel administratif restreint '
ait port d'une blouse, doit étre soumise à retenue, cette indemnité
élant cependant reconnue comme ayant, au mémo titre que l ' in-
demnité de chaussures nu de bicyclelles . le caractère de rembour-
sement de frais . (Question du 29 juin 1960 .)

Réponse, — Sous réserve '(ic l'apprécialion souveraine des juri-
dictions compétentes, l'indeninité, dont il s'agit, est susceptible. do
tue pas étre comprise dans le salaire in prendre pour base de calcul
des cotisations de sécur ité sociale dans la mesure où elle a effective-
ment le caractère de remboursement de frais supplémentaires enga-
gés par le travailleur dans l'exercice de sa profession, la mémo posi-
ton devant (]ire adoptée en ce qui concerne l'indemnité de chaus-
sures ou de bicyclettes . Il est précisé que selon la jurisprudence
des tribunaux, lorsque l'indemnité de bicyclettes est versée réguliè-
rement au travailleur et non à l'occasion d'un déplacement excep-
tionnel pour effectue : un travail, elle doit donner lieu au pré-
compte et au versement (les cotisations de sécurité sociale.

6330 . — M . UMaziol expose à M . le ministre du travail que, trop
souvent, il arriv e que des apprentis quittent leur employeur avant
l'expiration du contrat d'apprentissage pour se placer comme ap-
prentis dégrossis cl .ez un autre patron lequel bénéficie ainsi des
connaissances acquises chez le précédent employeur sans avoir
eu les inconvénieuls de la formation de l'apprenti . La loi permet
bien, dans ce cas, à l'employeur de saisir le juge compétent qui
fixe les dommages-lntéréts li allouer à la partie plaignante pour
rupture abusive . En général, les employeurs renoncent à entamer
une prucéduru teigne et coûteuse et hors de proportion ,avec le
montant des dommages qui leur sont souvent alloués . Afin d'essayer
de mettre un terme à de tels agissements, il lui demande quelles
garanties cinlractuellns ou légales peuvent ('Ire prises par les
employeurs à l'égard de leurs apprentis. (Question du 30 juin 1960 .)
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Réponse. — Aux lerntes lie l'article 12 du livre I s du code du
travail : u 'foute pnrsounc couvaineue d'avoir employé sciemment,
en qualité d'apprentis, d'ouvriers ou d'employés, des jeunes gens
de moins de dix-huit ans n'ayant pas rempli les engagements de
lem• contra( d'apprentissage rut n'en étant pas régulièrement déliés,

s era passible d ' une indemnité à prononcer au profil du chef d 'éta-
lilissinnenl on d'tti•lier abandonné . Tout nunvean contrat d'appren-
li e sage cnm•lu sans que les obligations du préeddent contrat aient
clé remplies ruuiplcicuu•nt ot sens qu'il ait été résolu (également,
r,l nttl di.' plein étroit ,t . Ces dispositions peuvent ét•e'm'uquées par
le mailre d'apprentissage lorsqu'un apprenti le quille avant l'expi-
ration rte son ronlret d 'apprentissage pieu se placer chez un antre
riel d'élabli„ruteiil . 1?n notre, Ive parties out la faculté d'insérer
dans te contrai ;l'apprentissage une 'hanse par laquelle le rupré-
srnlanl lé_ ;tI de l ' apprenti ,'rngagr, dan; le ras nit relui-ri quille-
rail Pélnhlissrwrttt avant l'expiration de son central, 1 rembourser
lee nnnnlai t des frais d ' appreulissage tau à verser une indemnité
corcr:pund ;u p l ,au préjudirt' causé par stol dépa•I.

6368 . — M . Cermolacce attire l ' ut t itilun de M . le ministre du
travail sur la ,itmalien du per-,(ui i lies centres de si'lc'lion p,i ter-
tt' ' ' iii int' rl pfras _r' aér ;ttrntrnl tir l'a ;s mrialinu nalinn ;tr iulrr-
prnfr s sionurl!r trotté !tu fennalion ralinnnellu' tir !a tanin-l'u•uvre
durit ;e, Melle, . aussi rnntpirxes ~Inr décisives pour l 'i•cnnnuaie
ntationa l e• exi_val Itlu• qu ;tli(iraliou Itartiruiiive . Il lui denuuidc :
a, , r it entend leu ndr' ,•n cuti,idérati ma Ir ptu ,jet de :aille des salaires
déposé 1tar• les otsanis;ilinu ; synili .•ates au men tir tuu!' Ir personnel
ii. 6'assi .•iatiwl ttallouais )ulerprnles.iounel .le pour la formelinn

ratiemumile ils la ,nain-d ' teuvrr : If) le, mesures q'e'il cpmpte prendre
en vue Je r -crver Iule seeile favorable iu l'ensuutble des reven,ri-
ttili tas du per-tthuit ru tilt-e . irrita'ion ,1,1 1 ,' t' juiNel I!I6n .1

Repense . —Li. prrs nnnrl des divers service ., de l ' as ;nrialiotl neli~t-
t utu inierprufrssinnnelir lwnn ! ;t inrrualhel rulirtnttrlle sir la ardu-

ii ' tritre .t . N . 'I . P . Il . M . li er_alli•me tpli assure son, le rnnlnile
ln tuilli-li•re tira travail la _u-lion dis ventre s lr fornuali n prufrs .
s)unnelle di., a tutti' . . t"' l ré '•_i par• uu '-bu luit qui frxr Ir, semblions
le rumuui•ril)un de loties 1e . ralé_urirs dans ;r raire d'une Mead-
M'idlion Iti,t rarruiglu' . .1 la ! i nière de l ' impnrlance et tir ;n diversité
de- Melui'', a, runtl tirs par les rltférenles catégories d'a_tenis iuté-
re-sés . une élu .le l'etn semble tirs rt t minn t ralirins du ju•rsrtnnel de
la b reation patre, s luunellr cienportant notamment l'examen du
projet tir _rit :I :h• . s a nirrs délies() par !es organi s ation s repré ;en-
Lrtivrs tir : a_I•Iil, inlérrssés a élu rnirepri s r . éludé qui . en raison
tir sv, tuai Ives, Mul_élettré

	

duit (•ler runl0ile rra !iais .in avis•
.l . le mini s tre di.s '.inslow ; rl di. ; ;fhdrr s , t innntuiq,m• s .

6374 . f- M . Daibos expo se a M, le ministre du travail pur la lé_i s-lar)on arlucllr ne m'éveil l'alloralion de la tierce persienne qu ' enInvi t er de ri' :•lainrs ralt t _nrie- d ' invalides . Il lui (Matinale s ' iln ' e » linu' pas 11 ' 11 y ,tarai' lien d ' étendre la légi-lalinn ' en favela•
les persnrtnrs dinainuers nuvulnli.' dutlt •l ' état ne ju s lifie pas l'ahli-•nliuu d ' un internement datte -on t luubüsa nn'ul stat 1inll,i . ((un•stion

der

	

l' r j 'ild,•1 I!u~ :.;
Réponse, . -- n :uuforme t nu'nt aux d)sltas)lieae de . 'arCrle L. :Ili tu,•nie de la ,éenrilé -,tri ;lr, la unjnralioi puas liesse personne duitt lri' accordée di's l ' instaul jus l ` inv alide, ra tant ah'iltnneni )nea-pabia d 'exe'rrer nne nrrttessiuut, est . en outr e . dans t ' otli_t aiinn

d'avoir recours à l'assistance d'une tierce personne pour effectuer
Ils antes m•ninaires du la t rie . La c ;1)„e régionale de séeurilé snnialeet, ent cite de cranleslatintt, les jnridirlinns compétentes, dnisela
tenir c o mpte, poils nppaleier si I étal de l ' )nlére,s,d juslifie l ' a11ri-
intinn de relié toajoralion, de foules les maladies et infirmitéspréeitLtrs par l 'a s suré y compris, le cas u t cllé ;tut, du ln diminutionde ses farinés iucntalus.

6384 . — M . Peyret expme à M . le ministre du travail qu'ilsemble Lieu que l ' absrnlén,nae daneu les enireprisrs, rt particuliè-
rcnuenl l ' absentéisme par n'a .ladie, ennstilue un fav,teur Important
aussi bien dlmprudurtivité que d'aggravation des charges de lasérurilé euciale : selon ln ' t'omission de vérifictation dés comptesdes m'Inquises publiques, l'absentéisme dit, agents du cadre per-
tuanent de lu It . :1 . 'f . P . bénéficianel d ' ut! plein salaire pendant au
tanins nu an se situe autour rte 6,2 p . lieu, •tors que dans le régimegénéral il avoisine le taux de 2,7 p . irlrl (Ji,ttrnal officiel du 2 dé-rernlre 195x, dncnrocnis administratifs, p . 776 et 787) . 11 lui
derruunde afin de diminuer les causes de cet absentéisme dont In
justification n 'est pas toujours valable : 1 . s ' il n 'envisage lets de
faire intervenir tr haut comité médical de la sécurité sociale altoque relui-ci donne sou avis, à la da:mentie des médecins-conseils
des caisses de stteuritui sociale, foutes les fois qu'ils se trouveraientdevant des earréls de travail moyens et prolongés et Inrsr u'il s'agirarte dossiers d)lfiv)Ir, li éluu :ider ; 2 . s'il n'estime pas sou.ltailable defaire établir pan' lee médecins-conseils de la séenrilé sociale des
statistiques mensuelles et annuelles : a) des tt ix d'absentéisme
par tnnladie, dans les divers serteire d'no•livité professionnelle, sir
lislirines établies en liaison avec• le .s médecins du travail et en
tenant compte de la branche d'artivilé . des fonctions dn personneldans les entreprise,, ele . ; b) des causes médicales (t'aabsentéistne
(Drame des malndir ;) ; r) tirs tnlmracnliuns du cnnIt'élr, médirai,
Lesquelles pourraient I p n'ler suit sur des abus supposés, sait sut'
des insutfi tures de diagnostic nn de thérapeutique, soit sur des
ras dit nutuvaise adaptation dn travail habituel ; :l 0 s'il-ne pense
pas qu il serait utile d'inlerveuir au bureau Intrrntlinual du travail
afin rl'nhlenir si possible que. des statistiques comparatives d'absen-
téisrne par maladie solen' élabltes dans Ils divcns 111219 qnl l'•nrcep-
Ieraielit, ce qui pourrait entrafner une certaine énulalion au héné .

flue de, lit prndurlivilt t , d'une meilleure répartition des charges
sra,•iaies de, entreprises, rl d ' uni. meilleure distribution dite presla-
lirans srrt•ies par ln stteurild sucialr . (rnn•sliurr élit 5 juillet 1116(1.)

Réponse . — Les slali' ligm's élnblie, pat• Ils bureaux cunipélrnls
du utinieli•re du travail niellent en évidence, outre les l'enseigne-
nienl ; relevé ; par 1 ' bonnrable parlemeutlaire, la cuite progressive
du t ;aux d ' ahsenléienu' à l'intérieur mémo du régiute général de
In ,t t rilrilé >iviale . Lus saggesliuns faites pour pa rvenir à une s'édite-liun encore plus grande di. cet altsenléisruil rappellent les re marques
auiva une s : l e le r(le tin hait comité médical de ln sérurilé surialr.
a élé (Ixé peu• arrélé du l_' niai 11160 : rra ce qui emteerne ic cuui•iile
médical, il établit les direrlitr ; Ierhn)ques nécessaire, à sou bun'-
liitinueniettl et en soit l ' apl,livation ; il est chargé t.t ' une missionpermanente tl ' in,perliuu à l ' égard du service du eout•ùle nmédir•ai
de lu 5érusité so'_iale . Les li mcutbres du haut comilct . émut 6 nutdr-
rins-t•um s eils de in ,rruritt t -.m'Ialta ue peuvent jouer le ride tir
cule-Mbini, tiens Inus les sa, titi ieux ou dilfirile, . L ' ;tvatthtgr queromslilmera)I la v;leurr de loure sur is ni. r minimiserait pas l'iurou-véitienl ut .•tjeur ,qu ' appnrlrruil le relard dans leur t•ansrniss)un.
ni. . l ' eflicucilé du rnnlrtilr rnédirnl dans l 'absentéisme repose avant
luit stil• la rapidité du dttrleurttenteut lu rnnlrtilr, D ' ailleurs. le,service'. ln eonlr(le médirai disposent de médecin runsullnnls
périali ;les, pris Mirs tin ra'i're de la sécurité sociale, auxquelsü t' .t frit appel enurttmment et tient 1 avis permet d 'éviter les

rouleslalbun du malade et du mttdrrin traitant. 2e l .i t cai ss estir sécurité sociale établi . s enl, depuis ),rès de quinze ans, des
slalistiques D'itne,lrieiles de unurhidilé anxgirllrs tir nntubrrlix
nrganisuu•s se réfi•renl . .1u niinislèru du travail nuéun•, ales engeéles,
pollen! uulatitnaenl sur les problèmes tir l' :absentéisme utt les abus
en nmatii're de seins, ont été nrgarl)sées et Ive résullals di. ri :.
t nquéles mil servi de base à la réfurnnt• de ln séitrilé snriatt• . Il
entre, rnitn . dais tes allrihutintr du Imul mutité médical t.ie Inséi.urilil sociale , . de définir lit ; principes d ' ordre ntédieul à pet-nu•llrr l'orirelation génér ;le du cuntréie exerrsi par les méderius-
rmt,eits. tt Il rut:ail, ' à let eifel, rnanuurp)ralion de Inn lutvnu'ut:
nécessaire, , nnl ;uttnTeul des stalislignrs lui per'mettant de suivre
I . fnnclimmennertl dudit rnnlrtilr . „ . Li• nn)nistre du travail ue
rnreuunait peu ln question de in coordination dits prnb)Mnrs cum-
nlun s posa, par l'appliratgn tic, sy .sli•mes de sécurité sncinle des
laits étrangers et ut créé un survire chargé notammenil le l 'élude
de que,liuns soulevées. par l'laumlrablr parlcuicnl ;Iu'e.

6385. — M . Peyret t-xpn.r à M . le ministre du travail qu ' un cer-
tain meule, di. médecin,•-tutu-t•ile di. la sécurité -nviale, et tut parü-
rul)er ct•r•laint- médecin s -rnnsrils utt iunanx, qui dnivrnl lets' .
avanecmettl davantage à Irurs relation, pniliques rau syndicales
qu'il Ire' rimaillé prntes s innnelte, risquent, soit do nue 1u-us éti re à
ln .hauI,tir di. leu rs responsabilités, soit de ne pas observer la
strielr neulralilé pulilique oit syndicale qui ' duit élue la règle
d ' action des 'm1'1,1n s -rom:MI ; dans l'rxrrt'ire de leurs bun•tiutls.
Il lui demande : P, s'il n'envisage pas de faire procéder à des
rnttnétr, rélmeli e rlitis et disrri'les dans le, régimes oit l'activité
puefessinuuelle et la nenlrnlilé pnlilitlue nn syndicllr tir rerla)ns
nn t derins-rurt-. sil, laisseul à désirer, empales qui pendaient élrr
uivies di• rappels à l ' ordre di. ri.rinelwnts, voire de dépinremeitl ;,

dans l ' iulérél rnénnt• de ln s écurité s,miaic : 'd•• s'il nv,linm pn;
unbnifabir quit l'avenir les mériles des médecins-conseils des

clisses di. séram•)lé métal . soient appréciés par de cadres supé-
rieur; Miel on ne pourrait ,nperler la rorupétenrt• rt la neut ralité,ri en Im'nani compte di. rrili•ri's objectifs Iris que .tes 1•ésultats
',Menus dan, le tulle rentre l'absentts isnie, la recherctue scienti-
fique . Paillon sanil Lire et sucialr, rie . «»;esliorr du 5 juillet 1960.)

itepense. — Le ministre du travail n'a pas connaissance de ras
parlirnliens prévis dans lesquels l'avancement du tuédeuius-conseils
rl plu ; spécialement tir médecins-riuseils régionaux serait dit à
d ' autl•ut raisons quit leurs (petites professionnelle : . Les seize unies .
rias-roussit ; régionaux en cavrcice ont tons été agt'éés ptin' Iu
uinistre tiu traevail, apri' ; lor is de la :talion du runtrile médical
tin muiilé technique d'action sanitai re et sellait• . Put aillenr:e, peur
assurer Ienr recruleuu•nl rra Inde nbjerlivité . le décret du 1'_' nuui I!I60
pt'écise que le, niutdrrius•t nnsrils serotl chrai,1s sin' ttne liste d'apti-
tude r,atinnttle élublie sur éprnuvt•s et sur litres.

6386 . — M . Peyret ailin' l ' nllenlinu di. M . le ministre du travail
s tir ils difliruités Ii.ell iques que runcunlr'eut les médra'ins rnnsrils
des r'nisses ne ,énur'ilé .raciale pour elfer,luer ers ronl•tiles tac
malades rtgi.xunt d'une spér!alité, En elfet, Ils médrrins-rranse)Is
sont, dans .la phtpart des ras, des médecin, non spécitatisés et ni.
disposant une d'une dovaint ulaliun professiuunelle Drs réduite, Il Iii
deutuude : le s'il n'em)saue pas une spécialisidior relative et prn-
gressive d'eu rrrlain nombre de Inudreins-conseils afin que ces ries
niers (Ipuissent acquérir cire nuliuns plus approfondies dans t'imbi)nes
spécialités inipuriaittes rie la uutderite, telles que la nenrupsyrhialrte,
la rardiningie, la rhum,tuingic, In g;ynérningir, la Iratmaloingie, elle,
ras qui Irur perin•Ilritit el'r :,,tnifuer plus rfflrnrcrnetll les malades
liligienx ; 4^ s'il ne prttveil pas de dlistribuer taux nuédi.rin-rnnsrils
lane dnrnrinutlal)on lechnimie pins suultst ;uutielle• (Qnr .cliou dn 5 jnil-
/el 19 61 m . )

Ibtponse — i . L'arlii•Ie 3 du dttrrel du 1_' niai 196(1 rclaif an
rwtride nuédieal dn régime général de sécurité sociale stipulé glue
les médrrins-rnnsrils rhagés de re rnnh•tite seront choisis sot• une
liste d'npl)tule nalintnale rnrnprrnanal des ntédri tus umni)tral)rirus
et des spéeialieles Celle dispns)1)nn ue fait d'alilleurs qu enlérinrr
un étal de fait . lui•.; nutinlennnl, sur le.; I .Oii tnédcrin ;-rnnsrils en
functions, 15 p . lue) seul des spécinlisles régtlii'renneitt qualifiés ptn•
l'ordre des tuétiei,ins, et iit!I ,out tihtairrs d'un litre hnspilalier .
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D'autre part, officialisant un étal de choses existant déjà dans
la plupart des régions, l'article .. du noème décret du 13 niai rend
obligatoire l'organisation, sur proposition du haut comité médira)
de la sécurité encialc, de stages périodiques d'information et de per-
frt rtiunnement unir les médecins-conseils en exercice. Le médecin-
rnnseil réginuai, chef de l'ensemble des services du cont rôle médical
dans chaque région, peul faire inscrire au budget du contrôle médical
les crédits re'v,essaires àà la ilislribution aux médecins-conseils d'une
derumentulinu luchuigile suffisante . .L'arrélé ministériel fixant les
règle s de fini imum'IneHI (lu contrôle médical prévu par l'article 4
tin décret du 12. niai 191t4r ne manquera pas d'on marquer la
néeessili'.

6387 . — M . Peyret allia+ l'alirnliou de M . le ministre du travail sur
les moinillons dans lesquelles sont obligés de travailler les ulédecius-
von-cils des caisse ; de sécurité sociale : examens plus ou moins
sommaires de runnbretx malades convoqués systématiquement en
vue de l'appréciation briefe, aveu rapports et liches de position, de
tous le s diaguislirs, demandes de placements en établissements de
soins, taux d'invalidité et d'incapacité permanente partielle : iuuom-
tirsbles questions secondaires nécessitant des demandes d'explication
aux médecins traitants au aux malades, et jugerienls sur pièces . Il
lui demande . 1'' s'il ne serait pas souhaitable que les médecins-
conseils consument leur activité à l'élude des diagnostics difficiles et
évolutifs et des thérapeutiques des malades dont ils ont à assura'
le contrôle . dans tous les ras oit ces questions paraissent insuffisam-
ment étudiées : 2. s'il ne serait pas possible pour décharger les
médecins-rouscils d'interventions mineures afin qu'ils puissent davan-
tage se consacrer à leur documentation et ir la lutte contre l'absen-
téisme notamment, de ronfler la préparation des examens sysléntasti-
ques, interrogatoires, pesées, mensurations, elle, ainsi taie les
enquêtes à dumieile et les euirrecluirdaWles axer les Malades, soit.
à des assistantes sociales, soli it un personnel ale secrétariat couve-
nabicptenl recruté . (Queslion du 5 juillri il tcal .)

Réponse . — 10t Les questions auxquelles rail allusion l'honorable
parlementaire : . apprérialion lutine sommaire des diagnostics, emunen
des demandes de piaeetuent en établissements de soins et des taux
d ' invalidité eu d'incapacité permanente tari tille ne peuvent di re
cmrlsidéri es cuitltlle des queshnns se'cnilditlres peur les médecins-
ronseils ; elles constituent des fermes essentielles de leur activité
et des asprrls du rtntrilc Wilfrid qui parle notamment sur remué-
Malien faite par le luédccin traitant de l'état de santé de l'assuré
et de sa rapacité de Inn-ail, sur la prévention de l'in v alidité et la
pessibtlilé de réadepiatioe prnfcsstonnelle . .En dehors dos des de mala-
dies de iinigue durée nit le médecin-conseil et le médecin traitant
doivent dérider, au tours d'un examen conjoint, du Irailetnent que le
malade doit suivre pour avoir droit au rentbnm•senried des prestations
spéciales (suppressum (In lieket !modérateur, prolongation du service
des tndenmilés journalières an-delà de six rouis), le médecin-conseil
ne peut s'immiscer dans le traitement : il ne peut que signaler per-
sonnellement au médecin traitant les points sur lesquels il se trouve
rn (lésa('' rit avec lui ait sujet du diagnostic ou du Pronostic de
la maladie! (art . 5i du code de déchut tgte) . 2 . La huile eontre
l'absentéisme' comprit , obligatoirement l'interrogatoire du malade;
l ' inlerregatnire fait partie intégrante d'une consultation . que telle-ri
soit donnée par un médecin traitant dans le but d'instituer une
lhérapentigm' . nu par un no'dectu-r.nnseil en vue d'un cnnirdde . Les
médecins-conseils peuvent faire appel al des cont r ôleur, administratifs
habilités it faire les en :p üles fi domicile ; ils peuvent également
demander l ' inlerveuuliort du service social de ta caisse dans les cas
pins délicats . Ils disposent enfin du concours d'un pe rsonnel de
secrétariat médical, partirtiitèrenenl qualifié, qu'ils peuvent charger
de la rnrrespondnnee av ec le. Médecin traitant mi les malades. Le
décret du 12 ruai 1960'relalif au contrôle médical de régime général
de sér.nr•ilé snuiale préci se dans son article 4 qu'un m'été du ministre
du travail, pris après av is dur haut comité médirai de la sécurité
sociale, fixera les ci) idilieils de fonctionnement du contrôle médical.
A telle nrramtnn . le haut comité médical sera donc amené à donner
sen avis sur les dilférenls ''miels signalés pan' l'honnrabie parlemen-
taire.

6388 . — M . Peyret exp n isi' à M . le ministre du travail qui, la durée
d'un grand nombre de maladies à rerdlnles, mitrainunt mi absen-
léiséne important est assez miment liée à l'exercice d ' une profession
s'adaptant anal avec les anléeddenis, les aplitnde .s on l'état de sauté
de certains malades . II luit demande s'II n'estime pas snnimitable,
dans l'intéri! des malades et des caisses de sécurité sociale : 1° que
chaque médeehu-conseil soit secondé par une assistante sociale parti-
culièrement rempilent(' en malien, de placement, de réadnplatinn et
ale reclassement des handicapés physiques et psychiques : 2' que des
liaisons obiigaloires et ',d'iodiques soient prévues entre me s derins-
conseils, médecins t raitants, médecins du tramail, services sociaux et
services de la main-d'œuvre . (Question du 5 juillet j960 .)

Ré pense . — Le problème de la réadaptation professionnelle a retenu
tulle l'attention du ministre du travail depuis de nembrituses années;
les réalisations prafititues et témoignent d'ailleurs dans tolites les
régions de France . Dans un nombre de départements sans cesse
croissant fonctionnent régulièrement les con-unissions d'nrientalion
des travailleurs handicapés oit coopèrent les sser'vices de placement
de la mainel'irnvre, la sénilité sociale, les représantanla des tra-
vailleurs, des employeurs et du corps médical, ainsi que le service
social et le service psyrhnlechnique. . Le fonctionnement de ces com-
missions permet de résoudre les problèmes posés par l'honorable
parlementaire, sans nécessiter l'affectation d'une assistante sociale
spécialisée, par rnédee.itt-ronseil ce que le nombre rte ceux-ci (tin
millier pour le réghne général) rend pratignennetl impossible,

6401 . — M . Pierre Villon expose à M . te ministre du travail que
le décret n s 60-452 relatif à l'organisation et au fonctionnement de
la sécurité sociale motive les protestations justifiées, notamment
des conseils d'administration des caisses d allocations familiales
— dont les pouvoirs ont été singulièrement restreints — en ce qui
concerne L'action sociale, les questions relatives au personnel,
l'autonomie financière des caisses . Il lui demande si, pour tenir
compte de l'opinion exprimée par toutes les organisations syndi-
cales ; les organismes de sécurité sociale et les caisses d'alloca-
tions familiales, il n'envisage pas : 1. de rapporter ou tout au moins
de modifier profondément le décret en cause ; 2. de procéder à
une revalorisation des prestations familiales qui se sont amenuisées
progressive eut au cours des dernières années et qui ont entraîné
une diutinutiiun sensible du niveau du vie des familles . (Question du
5 juille t 1960 .1

Réponse . — 1° Lu Gouvernement n'envisage pas de rapporter
ou de modifier le décret ni, 60-452 du 12 mai 1960 relatif à l'orge-
nisrttion et au fonctionnement de la sécurité sociale . Il estime
que ce décret, sans porter atteinte aux principes fondaryentaux
de la sécurité sociale, est susceptible d'améliorer le fonctionne-
ment des organismes en unifiant la formation du personnel sua-
rieur, en établissant certaines incompatibilités entre les fonctions
d'administrateur des caisses et diverses activités professionnelles
et enfin en niellant un terme à la confusion de pouvoirs qui exis-
tait au sein des organismes pour tous les actes d'administration
et de gestion courantes . 2 . Le Gouvernement, soucieux d'améliore ,'
In situation des familles, étudiera les améliorations qui pourront
dire apportées aux prestations familiales en fonction des ressources
qu'il pourra dégager pour assurer leur financement.

6312 . — M . Habib Deloncle demande à M . te ministre du travail
si le gérant mino ritaire d'une société à ) responsabilité limitée est
exclu du bénéfice de la sécurité sociale si sa femme mariée sous
le régime de 1,1 séparation de biens, est également propriétaire de
parts, lue époux étant . ensemble majoritaires . (Que'sliota du 5 juil-
let 1960.)

Réponse . — L'article L . 212, 8°, dit code de la sécurité sociale,
modifié par l ' ordonnance te 59-927 du 7 janvie r 1959, lait entrer,
notamment, dans le c hamp d'application du régime générant de la
sécurité sociale „ .les gérants de sociétés à responsabilité limitée à
condition due lesdits gérants ne possèdent pas ensemble plus de
la moitié du califat social, étant entendu que les parts appartenant,
en toute propriété ou en usufruit, au conjoint et aux enfants mineurs
non émancipés d'un gérant sont considérés comme possédées par
cc de rnier tt . Il ressort de culte disposition que la nature du régime
matrimonial existant entre le gérant visé pin' l'honorable parlemen-
taire et le conjoiu' dudit gérant est sans effet quant à la situation
de ce dernier au regard de la sécurité sociale . Cette situation doit
é.tie•appréciée en considération exclusive du nombre total des parts
sociales appartenant à la fois au gérant et à,son conjoint . Si ce total
représente plus de la moitié du capital social, le gérant possède
non pas la qualité de salarié au regard de la sécurité sociale mais
te ille, selon le cas, d'employeur eu (le travailleur indépendant, sous
réserve de l'appréiialioll so .vcrainc de tribunaux.

6415 . -- M . 'Cassez expose à M . le ministre du travail qu ' en ver tu
d'une circulaire du 1d décembre 1959 émanant du ministère de la
santé publique et de la population, il a été admis que les médecins
hospitaliers devaient dire affiliés au régime général de .la sécurité
sociale à combler du l er janv ier 1960. Il uni demande, s'il n'envi-
sage pas de prendre des mesures, afin que les médecins hospitaliers
qui, au mépris de la loi (article lit du code de la sécurité sociale)
ont été privés de leur alfiIbulior au régime général puissent faire
rétablir leurs droits en matière d'assurance vieillesse pour les années
éituulées, (Question du 5 juillet 196(1.)

)réponse . — Un projet est actuellement en préparation en vue de
rétablir dans leurs droits à t'assura tee vieill e sse les médecins ayant
exercé leur activité pour le cniulute d ' une ou plusieurs administra-
lions hospitalières . Ce projet duit dure soumis, incessamment, aux
dcpartentette ministériels intéressé.

6448. — M . André Beauguitte expose à M . le ministre du travail
que l'évolution du salaire indi rect représenté par l'attribution des
allocations familiales, énarque un décalage évident entre les prix et
les t reslalions sociales . II suffit pour s 'en rendre compte de consi-
du rer la période se situant entre le ler janvier 1956 et le isr juin
1900 oui le cent de la vie a subi une majoration de 30 p . 100 et plue
encore, si l'on se réfère aux budgets types établis par les organi-
sations ouvrières . Or, les allocations familiales n'ont augmenté que
de, 8,6 p, 100 pour un père de deux enfants ut de 17,9 p . 1110 pour un
turc de cinq entants . ll demande s'il compte faire en sorte que
l'écart dont il s'agit suit comblé par une majoration équilibrée des
adtoea i ions familiales . (Question du 7 juillet 191;0 .) '

Htipunsc, — L'artiste 2(1 de la lui ale Ilnamies (tour 1959 permet
d'augn1:nler les prestations familiales en fom ;lion des ressources des
organismes d'allocations familiales . Il en résulte que lorsque la
;naisse des salaires augmente, l'ensemble des colisalinns versées sur
ces salaires augmentant également, les in•eslatiens familiales peu-
vent dire majorées ; leur t'evisiun annuelle est donc, désormais pos-
sible . iEn application du texte précité et en raison de l'augmentation
des ressources ales organismes d'allocations familiales, le Gonver-
minent a pu nutjorer ,es allocations familiales par décret à compter
du 9'r août 195ir . Eut outre, le problème d'ensemble de l'amélioration
des prestations familiales retient acluellernent l'attention du Gouver-
nement . La rnutmissiun d'étude des problèmes de la famille a été
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saisie de celte quoslion et duit ddpueer ses ronclusiuus rruchuine-
tuot(t . -1u v'u de ces e' i Liisiuns, le Gouvernement prendra toutes
iiemi , silbels u1!brs euutple tenu à la fois des e :eigeuc ,	écuiurniques
et

	

~ialc, et des impératifs, financiers.

6499, — M . Cassagne rappelle à M . le ministre du travail, que le
dér.rel n^ 57-lue eu date du 21 janvier 1507 (Journal officiel du
2 février i iJ71 ;t créé l'urée, du Mûri le du travail et qu'il prévoit,
dots '.un ;midi . que• les 'minimalisais et promotions ont lieu
chaque almée à l'ueeasiuu du l°r janvier et de la tète nationale
du I1 juillet, ce qui oblige le conseil de cet ordre à tenir ait monts
deux ;rances par an . Il lui demande s'il cal exact qu'il considère
eiutrue itluppurlun 1,i réunion du conseil de l'ordre du Mérite du
travail malgré le désir de celui-ci d'étudier les dossiers de cmrdida-
lure en instance afin chie les promotions snienl établies chaque
,s :ure e lre . omnium ; il est prévu . (Question du 1:1 juillet 19611 .1

Réponse — Le rendit de l 'ordre du Mérite du travail ' I ("di`
rinsiitur par arr'i"td du 1 février 1957 plis en applicalleu des dispu-
>ilion, de l ' r t r l i e l e 1 i du déréel du 21 janvier 1957 . or, ees dis rn-
-élitet s ne encre {lnndeul plus, d ' une part aux attributions nouvelles
dévolues il, certains départements ministériels, et d ' araire part rl
l ' organisation admiiistralive a etnelle du ministère du travail . Amante
réut i•en du conseil rte l'ordre ne ;encra dune avoir lieu avant que
mil iulervennt une tnudiiiraliun des textes en vigueur.

6501 . — M . Hoguet demande à M . le ministre du travail : I o com-
ment il s e fait que certaines cuisses primaires de sécurité sociale
rerniutr-r'nl aux ealari- s titulaires d'une pension d'invalidité par-
liche Je : frais nuidieanx et pharmaceutiques et leur paient le demi-
salaire en ras de maladie . alors que d'autres caisses leur refusent
res preslaliurrs en pareil taie ; quelles mesures il envisage de
prendre peur éviler qui suhsislcnt de telles divergences profoudû-
ntent préjudiciables aux assurés snriaux atteints d'une invalidité
putliellt•, (t qui ces preslatlinus sunt refusées lorsqu'ils sont atteints
de- maladie ; Irnguu'aires . (Question dit i3 juillet 19ti0 .)

Réponse . — Cnnfut'ntétmcnt aux disls)sitions de l'article L. 3t7 du
( . iule de la Srr,nrilé snriale, l'assuré, titulaire d'une pension d'inva-
liaitrt . a droit aux prestations en nature de l ' assurance maladie,
de rtiil est maintenu, mémo, en cas de suspension de la pension.
rtuacd flux indemnités journalières, elle ne peuvent être attribuées,
Je cae rrhranl, qui . !maque l'invalide a repris l'exercice d'une asti•
vile ealarire et se trouve obligé, lias suite de son état de santé,
d ' interronqu•e . il, uuuveam, le travail . liane ce ras, en effet, il peut
attendre . renrnir tout salarié, aux prestations en espères, aussi

~'!en qu ' aux ireslaltuns eu nature, suros la seule réserve que les
ronditinu ; d'ouverture du cirait soient remplies. Les indemnités jour-
tellière- et• enrnnlent, le mie échaanl, avec ia pension d'invalidité,
dilue te : 'Iléale s. tuud!tions et limites que le salaire qu'elles rem-
placent . Néanmoin s , elles ne pette ' enl être atrcnYléeS, ainsi qu ' il
r 'lsuJ'e de l'arti '•le L . 311:, du code de la sée r!lé sociale, que dans
la mesure nit l'état rie l'intéressé n'est fias stabilisé . Par consé•
,Perm( . si ln caisse de sécurité enviait!, après avis de son cont'ile
lnr t dieal, rnnsidi•re l ' étal du malade rnmme stabilisé, elle doit rend
srr eu supprim• :r les indemnités journaiiires, seule la pension
vnlidilr Mani maintenue ou inenluellrnreut rétablir.

6544 . — M . Profichet expose à M . le ministre du travail que
la circulaire tninielrrielle 209 SS du I6 septembre 19i9, destinée
aux raie-me de sr t rtn'ité sociale, prévoit ln possibilité au reste excep-
nonru'lle de servir des prestations à des victimes d'accidents du
travail nu de maladies profuesinnnel! .e s au delà de la (laie de cousn-
lidalinn . II lui demande si celte circulaire est toujours en vigueur,
et d'une forum générale si les caisses de sécurité sociale sont tenues
(l 'appliquer ne telles circulaires à ln lettre, ou si, au contraire,
elles privent se permettre des inlerprélaltotis personnelles, des
dispenses ntiui s lérüllee, (Question the 18 juillet IPtdb)

Réponse . — La circulaire n^ 209 SS du 16 septembre 1919 rela-
tive au nutinlien dés suirn ir la victime d'un accident du t ravail
en d'une maladie prnfeseintuu+lle dans le cas exeeptionuel oit ils
sid encore nrt ressaires apri•s consolidation, après avoir constaté
que; la bpi du l0 octobre 1916 sur ie prévention et la réparation
d .s accidente dm travail et des maladies prufessinnnelles (code de
la sécuri t és s(iriale, livre 1V) ne limite pas dans le temps l'attribu-
tion dr ; prr .anlinus (seins) prévues aux articles 32 et suivants de
ladite lui (arliele 1 :11 et solvants dudit code) a prévu que tentes
les fuis qnce nnonitsiarll la consolidation, la nre,osstlé d 'un traite-
ment nu iiiieal est constatée par le médecin traitant, en accord avec
le médecin-conseil rte la caisse, ont, en cas de désaccord, par
l'expert (Peigné rnnfurmr tment aux dispositions, alors en vigueur,
de, l ' article :33 dn l ' ordonnance du 19 octobre 19i5 (actuellement,
décret n0 59-liai élu 7 janvier 1959), les prestations correspondantes
doivent dire ail ribm ées il la vir,tirn pur la caisse pr'imair'e di sdirt-
ailé snriale compétente . IJ y a lieu de noter que la rircnlaire en
cause a pris sain de siuli ;cuer que la solution ainsi dégagée devait
garder un raraclPrn strielentrnt limité aulx situations exception-
nelles qui la m ilivi . nt . Les instructions précédemment données 7i
SIM, les présidents des cuuseils d'administration des caisses de sécu-
ri16 malade• par ladite circulaire ont conservé mule leur valeur.
Si des difllr• p llr s ont été signalées en ce domaine à l'honorable
pariernentnirr, it t'aceasiin nntarn,1uent de cas particuliers, il
conviendrait guru eelll-ci vouul0t bien faire parvenir au ministère
du travail, selle la référence o direction générale rte la sécurité
sociale, 11•• bureau » les précisions nécessaires (nom, profession,
adresse rte la victime., date de l'acculent, objet prreis du litige,
etc .) pour permettre de faire procéder à tue enquête à ce sujet
auprès des organismes de sécurité sociale intéressés .

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

4228 . — M . Bernasconi expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports que le décret n 0 55-961 du 15 juillet 1 :'55 et l'arrdté
du 5 décembre ttiSS pris polo' sou application mit réglementé les
cinditiuis d'exet"'iee de la profession d ' entrepreneur de remise et
de timtisute . En verni des dis positions contenues dans ses textes,
ne peuvent dire admises en grande rentiee , que les r•unduiles infé-
rieures de alun à sept places p3'éeenluut au point de vue de t'aspett
extérieur et inlet ricur, du eonfurl, de la putssaure et de l'équipe-
ment (suspension, nreessoires) les earaetéristiques exigées par la
clientèle iuternalienale " . Or, une circulaire ministérielle ultérieure,
destinée à préciser certaines modaJilés d'applicattuu des dispositions
dont il s'agit, a interdit aux limeurs d'exercer leur activité il, l'aide
de véhicules d'une puissance fiscale de nonce de 15 CV . Aucune
marque française d ' automobile ne fabrique des voitures de plus
de 15 CV . il en ri .strile, d ' une part, que les entreprises de grande
remise sont obligées de faire appel à des voitures étrangères —
dont l'achat técee'ile J'octroi (le lieenee et de devises par l'office
des changes sur avis favorable de la chambre hatrunale — et,
d'autre pa rt . que les loueurs éprnnvetil de g randes dit ::cultés pour
faire face il, ta itoncur ente étrangère, les voilures importées étant
en ,France d ' un prix de revient et d 'entretien s upérieur 'r celui
de-s voiture, produites par l'industrie nationale et les tarifs de Ioca-
tiun y étant (le te fait beaucoup plus élevés . re qui incite les totr-
li .ste à s'adresser de préférence, a confort égal, aux loueurs belges,
ttrliéns nu allemands et prive ainsi notre pays d'un apport de
devises non négligeables . Les voitures franrrrises étant incontes-
tablement en mesure de coururreurer les voilures étrangères sur
le plan der rnrtfort, de la vitesse et de la sécmrilrt . Il lui demande:
10 les raisons qui peuvent justifier une dielinsitinn aussi contraire
èi l'iuluirét national et ir la ~taliti ' pie Rnunu'ière et érnnnmigne délt-
nie pur le Gouvernement : _e s'il estime que celle diepnsitiun est
juridiquement valable au regard des textes suevisrs, et notamment
di l'arliele 5 du décret du 15 juillet . 1955 . (r,>nestitru du 2 février
1960 .)

Ru•pnse . --- il est rxael, ainsi que l 'inditlmr l'hnnnralle parle-
mentaire . que jusqu'au :31 drmm11m' 1959 n ' élident admises eu
mande remise comme voitures principales que des véhicules déve-
loppent 16 CV an mains di puissance fiscale . 'Puuln6,ie des vin-
titres irancaieee de 7 CV an moins pnuv'a!eni dire areeptées rnfnmr
voitures auxiliaire.: datte une proportion déterminée . :1 dater du
fer janvier 1961 et, selon les contilrsintte de la citrtmissiin tech-
nique uompélenle, après cnttsnilatfnn officieuse des deux syndicats
français de constructeurs de v4.hicuies automobiles, les conditions
d'admission des voilures principales de rande remise eut été modi-
fiées. Sont alunis' notamment peur l ' année 19(11, sans aurunr
restriction, deux types de voilures de cunslnuelion française, Pans
cltagttr, département ii est possible, en nuire, au préfet de solli-
citer des dérogations en faveur d'autres voitures de construction
française il, condiliun qu'elles disposent d'une paissance réelle
de 75 ( :V et qu'elles mesurent bues tout, an moins •i m 75 de long
et 1 n: 75 rie, large . L'honorable. parlementaire semble donc avoir
obtenu par avanee satisfaction . II convient par affleure de signaler
que Ir contingentement des importations a été supprin pi en ce qui
concerne les voitures automobiles dans le cadre de la politique
générale de ii béni lieurtion des échanges annotée par le Gntvernement
et qu'il semblerait paradoxal d'interdire à des commerçants, qui en
ont un besoin évident pour l'exercice de leur commerce, l'acquisi-
sition de voilures importées . `'i n ce qui concerne le passé : 10 l'admi-
nislration n'a fait qu'entériner le désir de l'unanimité des exploi-
tants en contact avec, la clienlèle internationale . l .es licences d'im-
pm'tation accordées l'ont été dans la proportion de 25 p . 100 des
devises cédées . ].'opération a donc été bénéficiaire, 2 0 Les disposi-
tions prises sont parfaitement conformes aux dispositions de l'ar-
ticle R du décret du 15 juillet 1955. L'étude des travaux prépara-
inires mnnire d'ailleurs que ('e dalnret a été élabor,l conjninte-
menl avec son texte d'application, l'arrété du 5 décembre 1055.

5977 . — M . Durand atlire l ' allenlinn dcc M . le ministre des travaux
publics et des transports sur le fait que la ", N . C . IF, ne permet le
iranr'tuisscment des voies ferrées par des ralraliealions d'eau à tt ;age
purine, qu'en verlu d'une ,( anlerisalioi >, d'un type normalisé
eonfurme aux instructions IG VII 10h, chapitre. 1l, . Si les rnndilicns
techniques nnposées aux colle'Iiviiés trtnr ;hlssant les ligues do
ehemin de fer semblent tout à fait norneles eu égard aux respon-
sabilités endossées par la S. N . C. F, dans l'ex ploitation de sun
réseau, on peul, pur contre, être diluée des conditions dhnancières
tmnosér_s à l'au•tirir• 'i, paragraphe -1, qui peuvu9tl aputatailrc comme
anormales dans leur esprit et abusives à l'usage . La oréatton dei
Ilenes de eleimin de fer esl, en général, postérieure à la plupart
du'-e roules qu'il s'agisse dei: voiries municipales, départementales
nu nulinnalcs . 'On peut se demander pour quelles raisons la S . N.
C . F . hnpose ails rolleelivités le remhuut'semenl des frai ; de snrveil-
nnu :e et du prulectinti des encriers (les enlrepriAes chargées de
l'exéculiun des travaux, il scrutai( qu'eu l'nccmrrenr'e le emncession-
nuire des chemins de fer, dont les nnv'rages ennslilneut par ailleurs
dus abslarlus onéreux à franchir, devrait dire tenu de fréter aux
collectivttduc un concours obligatoire et gratluiI, tant peur 1'5tude des
Conciliions teelinignes du franchissement que peur la prnleclion du
personnel et nt gêne apportée au passage des trains . II lui demande
sil ne lui appareil pas pussithle d imposer' à la S . N . C . F ., minces-
slennaire élu l'Elit, la prise, en charge des frais de protection, de
surveillance, de gardiennage et (le ralentissement des trains, consé•
queute directe des travaux exéruilts par les enllerllvités, pour de*
travaux reconnue d'utilité gnihlignc et lorsque le franchissement ded
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emprises des chemins de fer est rendu itéees-.aire pour le tracas des
oitvrage, . (lluestion de 7 juin Oint .)

Réponse . — La Snciété nationale des chemins de fer franrais
délient, en vertu des dispositions de sun cahier des charges, un droit
de jan issa n'c sur l 'eneenil le des terrains fa isaut pa ilie de sa mares•
sien . Ce droit de jnuissami e a notamment é p i+ reronuu par un arrêt
du conseil d'1?tan en date du 25 mai 190d, qui a condamné l'admi-
nistration des P . T . T. à rembourser à la ronopa°nie des chemins
de fer de Paris à llrléans les frais engagés par elle pour effectuer
des travaux de. déhrouesaillement exécutés dans l'intérdt des lignes
de lélécummuuirati in établies le lon g des voies . I :e pninl de vue a
été confirmé par un arrêt du conseil d'Elat du 17 juin 1933 qui a
condamné l ' adaniii lraiimi des P . T . T . à rembourser à one cong pa-
gnie de chemin de fer les frais de déplacement d'une ligne de télé-
ennirlluliie ;ition Ocegsinnné par l 'élerlriticaliou du chemin de fer.
p ians ces conditions, si le chemin de fer a un droit exclusif sur le
domaine qui lui est rancédé, l'oceupatiun de es, doniaiue par un
ticre ne peut tare autorisée que dans la mesure sn ,'elle-ci ne lui
apporte aucun trouble ni aucun frais . S'il en est autrement, il est
juste que ces frais lui soient rembnm•;és . Il y a lieu d'obser ver
d'ailleurs rin g le léndfico de l'antériorité ne joue i p as toujours en
Laveur de la roule et lu'aurune redevance n'est réclamée pour les
canalisation• traversant la voie ferrée sons lin passage inférieur ou
au-dessus d ' un souterrain sen; qu ' il y ail contai.' avec l ' enrage dut
chemin de fer. et polir 4•s canaltsalions qui empruntent les pau•Iies
d un passag e supéra'ur remises aux services routiers.

5997 . — M . Maurice Thorez expose it M . le ministre des travaux
publies et des transports pie la décision frappant de tuile à pied et
ddférant devant le :nu seil di. diseiftiine snixante-.huil agents de la
régie aulomm~e des lran ;pnris ,uarisiens qui, mono• l'i nsemble de
Ienr rnlligurs, nul cessé le l.raval! à des dates différentes en raison
du refile qu ' il appose à la lui s e en cuusid,i•aliun de leurs r•even-
dirtünns, rsl uni. atlefu e g rave air droit de uri•ve : il lui rappelle
que la législation franrai se ne pr. a voil pas t ' ubti_alinn, pour les
travailleurs . de " , Id'tarir one _ri•ve

	

il lui d(•nruude : I" en vertu
de que!, textes Ideaui ,'es sain linos nul tr ié iu•nnoncées

	

_,,, s 'il
n'a pas l ' inlenlion de rapporter 'rite déci s ion, allenlalnfre au droit
de :Père remueur nfiiteiellrinent par la a :nnslilnli en .

	

(nu•slinn eCu
5 suin Pieu .)

6062 . — M . Maurice Thorez e•xp ,se 'a M . le ministre des travaux
publics et des transports ,pie les travailleurs de la S . N . I :. F ., usant
peur leun•s reventlieelions, d'ion la lé_ ;inimité n ' est eniileslre par per-
senne . du droit di. drive reeimnu par la rnnstilultun, s,nl snnr-
li(,nuée en vedu (l'nin amis nu personnel dn '2.i janvier 19:x0 faisant
;aile it nnc lettre dot 1i jaaivirr 197 no du ministre de l'époq' : . qnr

! ' illé ,. p lile 'le ratte prucé'hn•e a dlé toise eu évidence p ;u de
nnmrn•rux jueemenls nu arréls . n .lamini.t'I pan• la cour de rasse-
tien (ehannbre civile . se-Itou soria ;et . qat . le 2 tnar; dernier encrer.
con s tatait à prnpns d ' un débrayngr local que la lettre du 2i jan vier
19:si - ne c in liluail pas ont ao r te admtnislralif à caraclére usine•
menlafri » et condamnait la S . N . e : . l' . à rdparer le; san'fiuns
prisi.s : que le 1 .1 niai Weil . Ir directeur g én é ral di. la S . N . t :. 'F. a
cru ',envoie, dans un avis au pereimie . i . ne . narrr di. sanrliuns lr
revour-, aux :irti ts I ,eau x di. travail ; qnr ers joncs dernir.rs, de;
utenm•es , te snsp nd'oin Hill éld prisés, des bl ; uuues et de ; amendes
nul e••lé inlüçés aulx parlici :ia ele à des nmouvement, revendiealifs
de velte nature . Il iii demande s'il renvidte mettre lin, sans délai,
ii. ces v'iulatbms du drutl de, grive . rapporter les inslrurtinu .e jugées
tlle~_ales pan• la ales haute ,jnridicliuu et annuler t inles les sarclions
praers, ;r p ursliun dn l i juin LNd),

Dépense — En vertu de la Cnnslilution de 19 :x? quia repris à p et
dgard un des prinriprs du pré :unbule di. la t :nn ;tilutiun de 19in;,
Ir deuil de grève ;'exerce dan ; le radre des lois qui le I'dglemeuutent.
En l ' iabseno :e de relie régleini.ntalion Iugale qui n ' est jamai ; inter•
veni)e la lendanee de la jur isprudence des tribunaux est di. rnusi
(Iéna' 1101' : 1'' la rerullnaissanre du droit da grive ne saurait avoir
pour ronsdqueuce d ' exclure les limitations qui doivent 'lire appui.•
Ides à re deuil, comme à lied nuire . en vue d 'en dv~iler un usage
abusif ou ventral'''. aux ndvrssitds dn l'ordre, pulelie; « 2 ,, il appar-
licnt au Gouvernement, responsable elt lion fonelinnnenn :•ul des
service ; publies, de fixer lui-métre pou : le rnntrile du juge, en re
qui concerne ci. .; services, la nature et l 'dlenlue desdites lintita-
linus ,, . u :'i sf ainsi qu'en 1Wdt, le ministre des travaux publies a
ddliui, par eireulnire, 1 partir de quels erili"res les arrêts de travail
de•s agent s de la S . N . I : . F. devaient iiire eonsidérds comme gestes
d ' indisriplinr mélerlive su ;ceplibles .d ' élue saneliuunés par voie disri-
plinaire . La j'Irisprmlenc,, rappelée ci-dessus, n'a pas été infirmée
par la déeisiun mentinnure par l ' honorable parlentenlaire : celle
ddctston esl, rn effet intervenue à la sufle d ' un Iris court arrdt
dn Iran ail unique grtt n'a pal ; dld ronsiddré pnnr Ir, juges du fond
renom avant apparu un Double à l'ordre public, ou à l'exploitation
M . la S . N . C, F' . La cour di. cas-ciitnn avait d ' ailleurs rappelé, i.
rette occasion, que .. la nalnre ardue du eerrfre, publie, conféré
à !a S . N . C . F. ne permettrait t'as d'admettre la légalité des cesse-
tiens sporadique .; di. Iraavatl par des grèves de ehenlinots ,,, Pour
plue ample ; précisions, l ' honorable parlementaire peut, au surplis ,
se udrémer à la hipunse falle par le niinishw de ; travaux publics le
2`t juin 1960 au Sénat à deux questions ni vales pnsdes à propos des
saneliens prises contre les agents de la Ii . A . T. l' . (Journal offie:iel,
ddhals parteme.nlaires, Sénat, 29 juin 1'960) . Celle réponse vaut
melons mutandis pnnr la S. N . C . F .

6063 . — 4 . Maurice Thorez expose à M . le ministre des travaux
publics et des transports que les travailleurs de la régie autonome
des transports parisiens usant, pour leurs revendications dont la
legitirnilé n'est contestée par ppersonne du droit de grève reconnu
par la Cortstitutiott, sont sanctionnés en vertu d'une note ne 4dd
faisant suite à une lettre du 24 ,janvier 1950 du ministre de l'époque;
que l'illégalité de cette procédure a été mise en évidence par de
uumbreux jugements ou arréls, notamment par la cour de cassa-
lien (chambre civile, section sociale) qui, le 1-i janvier dernier
encore, a estimé que les arrêts de travail de durée variable

rnnslitnnient l'exerrira normal du droit de grève reconnu par ia
1 :-institution „ et u qu'aucun texte légal ou réglementaire ne précise
les formes que doivent revêtir les arrêts de travail ,,, a annulé,
eu conséquence, les sanctions infligées à un travailleur des tram-
ways de Marseille en application de la note ne 480 ; que cependant,
les travailles-rs de la R . A . T. P. se voient retenir sur la base de
la note n o 480 non seulement leur salaire, mais encore des sommes
allant de 10 à bio p . 100 du montant mensuel de leur complément
'aérien t :, ce qui représente dans certains cas plusieurs nnnnl1u'a
de (relies pour un arrêt de travail et que la mention de ces salie-
lions au dossier des intéressés a été invoquée ces jou r s derniers

.pua• teiller de justifier les mesures arbitraires de mise à pied r uf
out fait l'objet de la question écrite n o 5977 du 7 juin 1960, Il lui
demande s'il couple mett r e fin, sens délai, à ces violations du droit
de grève, rapporter la nnte n e 480 jugée illégale par la plus haute
Ju ridiction et annuler toutes les sanctions prises . «lues/Mn dit
Ii juin 1960.1

Rdpnnse . — En vertu de la Constitution de 19 :,8 qui a repris à'
cet égard un des principes du p réambule de la Constitution de
19 ;6, •• le droit de g rève s'exerce dalle le cadre des lois qui le régle-
mentent se En l'absence de celle réglementalien légale qui n'est jn-
ntale intervenue . la tendance de la tnrislu•udeuce des tribunaux, est
d ,, ren s idérer que : 1° ,' la re eumaissunre du drift dr. crève ne ,aurait
avoir pnutr rnnsdgnence d 'exrtu•e les limitations qui doivent élre
:pi portées li ri. droit, ronnne à fout •tulre, eu v' ue d ' on éviter un
u>.agr abusif lin contraire toux nérrssilés de l ' ordre publie ,' : •'•, e, il

apparlfenI au Gouvernement, responsable dn bon fonctionnement
des services publie ..s, de fixer lui-utéuie sous le contrôle du juge,
ro 1'e qui .•euverue ces services ; la ntlure et l 'étendue desdites
linülatiuns ,, . C ' esl ainsi qu ' en 1!150, le sinistre des travaux publics
a défini, par cireulairc, à partir de quels critères les arrêts de
travail «les ngenls de la R . A . T . P . devaient dire considérés comme
geelrs d'indi,elpltne coilecltve snsre,pttbles d'Are sametbuuués pur
voir tiseipltnaire . La jurisprudence', rappelée ci-dessus, n'a pas été
infirmée par la dérision utentionnée par l'honorable parlementaire
qui . pour plus amples précisions, peut au surplus se référer à la
réponse faite par le ministre (tes travaux publics le 28 juin ltt61)
au Sénat à deux 1ut,-sitnns orales posées à propos des saru• .ltous
prises enntr, irs agonis de la R . A . T . P . (Journal officiel, débats
parlemenlnires, Séual, du 29 juin 1960!•

6138 . -- M . Tomasini demande à M . le ministre des travaux publics
et des transports s' il est esarl q ie six appa :•eils .trenayiiuie dteneureuuI
Inutilisés depuis plusieurs nerfs sur t'acrodrume de Itordeaux-Méri-
gnu• . alors qu ' il, autraaient rurlhl aulx finances publiques près de
vingt milliards de fraies . (Quesliun dn 21 juin Wei.)

Itrjunese . — sept exemplaires de l'avion SE •1010 iruengnoi• ont
été rousiruals peut• le rnrupte de l ' Elal à qui ils appartiennent . l : utt
d 'eux est utilisé Isar la Société rtationatle de runslruetion de' moteurs
d ' avions (S . N . 1•: . t : . \I . :1 .) ronnne .banee d ' essais volant . Les six
anlrrs, apri•s avoir servi à l'exp p loitation d'une liaisnu militaire entre
la Frame i•I l'Indoe.hine, nul été confiés, les hustililé .s lermindes, it
la Snciélé auxiliaire du gérante et de transports aériens (S. A. G.
F: . ' l' . .1 .1 ml utilisés . nnlamment, pai n les ronpngnnies franiaises de
Irunelimi . pour la salisfaclion de diesoins eivits . La poursuite de
l'expf :eftalinn curnmerciele de ers appareil : dans des conditions éro-
nnmfgm•s sa :inee, s ' étant révt l : e irr.possiliIe, il ont élé remis à la
disposiliun du tninfsim des années al la 11h di. l ' anurie 111:,8. Ils sent,
datons lor s, lutins rn réserve et baisés sin l'aérndrnnta de itordeaux-
\lérigna,.

6234 . — M . Uirich demande à M . le ministre des travaux publics
et des transports s'il lui est peissible di. prendre Ions les contacts
néee.ssaires clin que les véhicules de tons genres des pays de la
15munuutulé économique e'urnpéieme soient siutnis à uu re inte
d ' inuiralrieulatiun unique . «»iexliuu dei 4i juin I'Nitl.)

Itéluinsr . ( .'titfnah•i,nfalion des véhiculas a peur seul objet de
faciliter l ' identification di. ceux-ri et p air là de leur propriétaire, par
le ; services r hargés de la tpolire de lai circulation . Compte tenu de
celte cnnsidéralion, il est normal que 'iliaque Elat fixe son ré eginie
d'immatriculation des vébirule, en fnnetion de son organislticul
administrative propre . Il faut d'ailleurs nbse'rver que, dans la pralt-
qau, ;uucuinc difficulté d'ordre inl(•rnatinnal ne résulte des différences
de régime d'inunalricnlalion existant entre les divers pays de la
Cnnummauté enrnpéemn :, En effet, ces pays ayant adhéré tex
runvenliime internationales sur la circulation routière, l'ldentlllee.
lien (!e la nnt.innalflé ales véhicules de leurs ressirrlissanis, circulant
dan, en nuire pays, esl facilitée 11par lit ou les letires de natianalild
glue portent ees véhfrules. Par suite, fI est aisé, en rus (ie ibesoin, de
r-unnaflre, par la vuie diplomatique, les propriétaires de ;dits véhi-
cules, flans ces conditions, l'nrganisalion (l'un régime ii'insmatriru-
latton unique pour tous les véhfrules des pays de la Cr,mrnuimulé
économique européenne . organisation qui se heurt ait 't de Ira's graves
dilfic'tllés en raison de la diversité des régimes nationaux aetuelie-
ment en vigueur, ue paraîtrait lias en contrepartie devoir présenter
un -érieux itdérdt .
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6265. — M . de Sesmaieons expose à M. le ministre des travaux
publics et des transporte que la Sordété nationale -des chemins de
fer français tend 1 substituer aux passages à niveau gardés des pas-
sages non gardés ; que la suppression des gauxPens crée des risques
sérieux pour les propriétaires rie troupeaux . Il lui demande de lui
indi q uer : a) selon quels critères de telles décisions sont prises;
bi si une enquéle préalable est effectuée ; e) s'il ne jugerait pas
opportun d.' iustiluer, en la matière, une consultation obligatoire du
maire de la commune et des communes avoisimintes ainsi que dé la
chambre départementale d'agriculture . (Question du 28 juin 1116)).)

Répnn .:e . — La suppression des barrières et du gardiennage des-
passages it niveau des ligues de chemin de fer d'iulérét général est
sssrje111e à des temditior,s très précises portant à la fois sur l'irnper-
Itece de ln cirrtalation et sur la visibilité . En ap'ilic.a ion de l'arrèté
1111 2 :3 août 11)52 J. O. du 28 août 1952) modifié par l'arrété du
le janvier 1951 (J. O . du 26 janvier 11)56) les demandes de suppres
sien sont adressées par l'exploitant du chemin de fer au préfet du
département qui fait effecluer l'euluéte uéressaire pan' les services
de voirie et fournit son avis personnel au ministre ; celui-ci autorise
et approuve l'arrété pris par le préfet . Rien que la consultation du
maire de la commune ne soit pas obligatoire, il est habituellement
consulté . La consultation obligatoire de la chambre d'agriculture
n'appareit pas justifiée car la suppression des barrières (qui s'ac-
compagne de mesures de signalisation susceptibles d'assurer une
sécurité supérieure à celle des barrières gardées) ne saurait entrai•
mer de risques supplémentaires pour les propriétaires de troupeaux.
En application du code de la route (art . 221 a 22i) en effet, ceux-
ci sont tenus de faire accompagner leurs animaux sur la voie publi-
que et les gardiens de bestiaux sont tenus de prendre les précautions
nécessaires pour la traversée des passages à niveau cane barrière
(art . 29).

6266 . — M. .de Sesmaisons expose à M. le ministre des travaux
publics et des transports qu'eu vertu du décret n e 58;390 du 15 avril
1158, le Société nationale, des chemins de' fer français, ayant sans
dinde obtenu les dispenses prévues par ce lexie, procède, en dq
nombreux points (sur le parcours de la ligntl Dijon-Paris nul arninent)
à l'enlèvement des elélnres bordant les voies ferrées . II lui signale
que, dans les régions d'élevage, il arrive fréquemment que les
animaux réu .ssiseent à franchir les rhihtres établies pair les estima-
leurs et diva g uent sur la voie ferrée, risquant ainsi de causer de
g raves ;iccidents . Il lui demande : 1° sur Incites Pignes ces dispenses
ont-elles été m•conldes, jusqu'à ce jour, et eu vertu de quels cratères,

si une enquéle juréalad4e est effeelnéc à rrlle m'oasien • eu
égard aux ine .iu•énu•nts signalés, s'il n'envisage pas de modifier le
(Mur•ct susvisé . 'estant du 28 juin 1161).)

Réponse. — La loi du 15 juillet 1855 sur la police des amollis do
fer avait prévu l'uhlig_ji :on pour le chemin de fer de se elor des
deux +•filés et sur Junte l'étendue de la voie . Celle obligation étant
apparue trop coutre, diverses lois et décrets sont intervenus eu vue
da la Briller . Ainsi le décret du 19 janvier 19:3i (article DI) a dunud
• ii ministre des travaux publics le pouvoir d'autoriser des déroga-
tions. De ladino l'article 5 du cahier des charges de la Société
nationale, des chemins de, fer français, approuvé pan• décret du
31 dérenhre 1937, a prévu que celle-ci eerail dispensée d'établir un
de maintenir les clôtures aux em(Jaueme ts qui répondaient aux
conditions fixées par le ministre . Les conditions précisées par nue
circulaire du 1 :3 septembre 19:18. nit été re p rises par le décret
n o 58-39(1 du 13 avril 1958. En vertu de ce lexie la dispense se trouve
acquise .~ partout ufi la présence des iislallttious du chemin (le for
est nettement visible, ft l'exception des lieu ; habilés et' d'une zona
de 20 mètres de pin et d'autre de lins les passages à niveau,
gardés ou non, pit{dies un privés Ainsi le ministre n'a-1-il pas à
iinlervenir pour accorder ries dispenses et la Société nationale des
chemins de fer français peut-elle p ra'aider d'elle-rnéme tu l'enlève-
ment des ç.ibitu•es ii coulution qu'elle se conforme aux critères don-
nés dans le décret du 13 avril 1958 . II y a lieu d'ajouter que selon
une jurlsprudenee constante les elilures du chemin de fer ont un
caractère purement limitatif et ro si pus défensif et que c'est aux
éleveurs gn il appartient d'empérher les animaux de pénétre r saur les
voies en les pour voyant d'un gardien un en assurant la elûlire
des plut tires ; ils sind donc responsables de la divagation des anhnnux
sur la voie ferrée . Cette , réglementation assure dans l'ensemble une
protection effienre et il ne saurait être queslhun de modifier le décret
du 13 avril 11)58

3279. — M . Fatals, constatant l'oubli par les pouvoirs publics dits
sacrifices consentis 11 ir les cheminots anciens embattants et résis•
laits, demande Ir M . le ministre des travaux public, et des transi
ports s'il compte faire en sorte que leur soient emncéetés les avan-
tages accordés aux résistants des administrations publiques par la
loi n o 48-1550 du 3:1 septembre 1949 conservant les boniflçatinns do
campagne et la loi n° M-1112-4 du 26 septembre 1951, Instituant des
tioniflcatb,ns d'ancienneté pour les personnes a yant pris une pari
active et continue à la •Résistance. (Question du 28 juin 4161).)

Ih panse. — Par référence aux mesures prises par les grands
réseaux en faveur de leurs agents anuteus combattants ide la
guerre de 1914-1918, le personnel de la Société nationale des chemins
de rer 'français a été admis au bénéfice de bonifications d'ancien•
nabi pour l'avancement dans tee conditions suivantes, au titre de
la guerre 1939-1915 . Anciens combattants• deux mois par période de
six mois passée dans une unité combattante ; un mois par période
de six mois dans une unité non combattaunle. Prisonniers de guerre:
deux mois par période de six mois pansée en u,(uptivité . Itésisiants :

deux mils par période de six mois passés dans la ltésislance.
lnlernés de la Résistance : frits nwis par période de six mois d'inter-
miment . l'épurtés de la Résistance : six mois par ji- riude de six
trois ;lassés eu dénorlation . On ne pourrait aller au delà de ces
mesures, salle créer à l'intérieur de l'entreprise sue tiilTérem•e de
situnitun qu ' il serait ditficiie de justifier entre les emballants de
la guerre 1911-1918 et les agents gui ont participé, ù divers litres,
à In e nupague 1939-ltu.i5. D ' autre part, aux termes du règlement des
relraites du personnel de la Société nalionale des chemins de fer
français, les pensions concédées au titre de re régime, rémunérera,
nuire service militaire légal, les services effectifs rendus en
période de guerre . Compte tenu de lai nécessité de ne pas aggraver
les (linge, tinancifves de te Soeiélé ualinnale des chemins de fertransis, il n'a pas été pnssihle de prévoir jusqu'à 1u,SscuI, des
avenlages sippiérne lleh'es en la Matière.

6260 . — .M . Falala demande ,i M . le ministre des travaux publics
et des transports s'il compte faire eu sorte que la durée minima
d'appartenance avant le .6 juin 1914 à une organisation de résistance
homningiée pair le calcul des bmnillcations d 'ancien lue té dans l'éche-
lon, arrorduies par la S . N. C . F . aux vielhnes de guere, catégorie .
résislnnis soit ramenée de six mois it trois mois par aisttugie avec
le minimum exigé peu r la délivrance de la carte de combattant
volontaire de la Résistance (lui n o 59-518 du _t5 mars 1919, décret
n o 50-358 du 21 mars 1950) . (Question du 28 juin 11)6() .)

Réponse. — La durée minima d'appartenance avant le 6 juin
19M à une 'organisation de résistance ouvrant le droit à tore boni-
fication d'ancienneté dams les cadres de la S . N. C. F., a été
fixée à six mois pair analogie avec les ennditinns prévues à la lot
n° 51-1125 du 21 sepicrnbre 1951, instituant des bonifications d'an-
cienneté pour les a gents de l'Etat ayant pris une part active et
ronlinue it la Résistmtnee . La loi n e 19-113 du 25 mars 19'19 diffère
(le celle-ci à la fois dans sa portée et dans sen champ d'appliivu-
lion . Elle n'est pas de nature à ( l i•e évoquée pour les agents
meilionnés ivur l'honorable pnricuuentaire.

6417. — M . Muselle appelle l ' allenlinn de M . le ministre des tra-
vaux publics et des transports sur les accidents dont rise(uenl d'étre
vir•.litnos ou que peuvent provoquer les cyclistes et les eyelomoloristes
en raison de l'accroissement de la cirenlitlion routière . II lui demande
s'il n'envisage pas, dams le but de protéger it la fois un 'sport qui
a de t rès nomli•enx adeptes et une indust r ie occupant une proportion
non négligeable de salariés, d'adjoindre aux roules à grande cireu-
Iatiou (nationales ou départernetlales) qui n'eu sont pas encore
munies des pistes . evclab'e:•, et eyclornutorubles permettant aux
amateurs d'engins i, deux roues de se livrer à leur sport favori et
de faire des excursions agréables sans encourir ou faire cou rir à
nnlrui de graves dangers . (Qaeslian da 5 juillet 19611 .)

Répeuxc . — Une iircidaire relative aux ennditinns iechniques d'amé-
nagement des roules nationales ;n•éveit l'établissement de pistes
cyclables sir les arentemenls, ou, eventuellement sur une plateforme
iudépeudaule, dès que la circulation cycliste atteint 500 engins par
jour. Su' les roules à grande circulation ayant une forte proportion
de poids lourds, les pistes cyclables peuvent s'imposer m(lnte si le
nombre des cyclistes est Inférieur à 5(H1 par jour. 1)e nombreux projets
nomment de dévialinn et d'élargissement de mutes nationales inscrits
au programme actuel du fonds spécial d'investissement routier com-
portent, en application de la dite Instruction, l'aménagement de
semblables viles . Par ailleurs, un programme de const ruction de
pistes ,•.ye.iabtes a été éL•ibli en 19511 ; il porte principalement sur les
voies de desserle des vines stuburb~aines industrialisées . En 1959,
38 aménagements out u)lui effectués portant sur 95 kilomètres de
pistes environ et représentant une dépense de 5o8 millions d'anciens
francs . Pour 1960, l'aménagement de 110 km environ de pistes est
prévu . Sur ce programme •tunnel 20 aménagements ont été réalisés
portant sur une longueu r de 611 km et représentant une dépense nie
3 .7 :10 .n1)1 NF .'ll convient de rappeler en outre que 200 km de pistes
cyclables ont été aménagés nu titre du premier programme quin-
quennal du fonds roulier . Cet effort sera poursuivi dans toute la
mesure nia les disponibilités budgétaires le permettront . Toutefois,
dans bien des ras, l'implantation des pistes cyclables n'est pas
réalisable, en raison soit de la trop faible largeur des emprises
exislantes. suit de la nécessité de réserver des trottoirs suffisamment
larges pour les piétons ou des aires de stationnement, soit de diffl-
cultés d'exécution résillauil de la présence d'égouts ou de canali-
sations . il convient enfin de préciser que l'amélioration généralisée
des motets nationales contr ibue très largement à assurer la sécurité
ries cyclistes, en rit ému temps, bien sûr, que, celle des autres usagers
de la roule : on peut citer, à cet égard, l 'aménagement des carrefours,
la création d'éclairages modernes au voisinage des villes, le débom-
bement de chaussées anciennes ou la suppression de revéterieits
glissants .

Erratum
nx çu7npta rendu luiIu,pal de la 2° séance du 25 juillet 1960.

(itéponses des ministres aux questions écr ites .)_es

Page 2228, l et colonne, réponse de M . le ministre des anciens
combattants iu la question duite li e 3617 de . M . Dufour, 4° ligne
en commençant par la fin ; au lieu de : soit au Iulal : 68 -1- 8,75
P 1(0 n, lire : ., suit nu total : 65 + 8,75 p. 1110 n.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication

(Application de l'article 138 [alinéas 2 et 61 du règlement .)

5596 . — 10 mai 1960. — M .' Grasset attire l ' attention de M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre sur la situation
comparée des fonctionnaires volontaires, d'une part mutés d'office,
d'autre part pour servir en Algérie . En effet, dès la création des
nouvelles préfectures et à compter du janvier 1957, un certain
nombre de fonctonnaires du cadre national des préfectures, ont
accepté de servir en Algérie ; il est superflu de souligner combien la
situation consécutive aux événements d'Algérie était alors délicate
et combien étaient grands les difficultés et les risques de tous ordres.
Ces volontaires n'ont obtenu que les avantages alors existants . Par
contre, devant l'insuffisance notoire de recrutement et compte tenu
de la nécessité de doter les administrations nouvelles de fonctonnai-
res métropolitains, est intervenue la loi du 1"' août 1957 qui a
permis au Gouvernement de muter d'office « hors du -territoire euro-
peen de la France » certains fonctonnaires dont la présence était
jugée indispensable au fonctionnement de ces administrations.
Ces derniers sont arrivés, au plus tôt, en fin de l'année 1957 et plus
généralement au cours des années 1958 et 1959 . Ils ont trouvé à leur
arrivée une situation déjà largement détendue et ont donc couru
des risques moindres que les volontaires arrivés dans les premiers
mois de 1957 . Or, la loi du 1" , août 19.37 leur a fait une situation
exceptionnelle, confirmée sur un plan pratique par le décret
n" 57-1005 du 14 septembre 1957 et l 'arrêté interministériel du
31 octobre 1957, d ' une part, par le décret n " 58 .351 du 2 avril 1958
d'autre part. Cependant, il résulte formellement des débats parlemen-
taires (Journal officiel du 12 juillet 1957) — cf. l 'extrait à la suite
des éléments comparatifs dont il vient d 'être parlé — que les avan-
tages de ces deux catégories de fonctionnaires devaient être et
étaient identiques . II lui demande s'il compte faire en sorte qu'une
décision soit prise pour mettre fin à cette dualité de régime incompré-
hensible dans son esprit et dans sa lettre et qu'aucun argument ne
peut justifier.

5821 . — 31 mai 1960. — M. Pasqulnl expose à M. . le ministre de
l 'intérieur le cas suivant : trois français musulmans, associés . dans
l'exploitation d'un bar-restaurant, se sont vus arrêtés par les services
de police et transférés dans trois camps différents . Leur . avocat,
après maintes démarches auprès des services de police et de pré-
fecture, n 'a pu parvenir à connaître les raisons qui avaient motivé
leur internement. Au bout de six mois de démarches, il a pu obtenir
que les trois intéressés, les uns après les autres, soient libérés.
L'avocat, non plus que les intéressés, qui n 'avaient pu savoir pour-
quoi ils avaient été arrêtés, n 'ont pu savoir pourquoi .ils avaient
été libérés . Au bout de quelques semaines de liberté, l'un des
intéressés a été à nouveau arrêté et envoyé dans un camp . Par
décision du pouvoir préfectoral, le bar a été fermé pour six mois.
La famille, les associés et.- l'avocat de l'intéressé ne peuvent pas
davantage connaître les raisons de l'arrestation et de la fermeture du
bar, l'auotrité préfectorale se bornant à exposer qu'elle ne peut
rien dire . Il lui demande si les garanties accordées par la justice
aux prévenus et à leur avocat ont été respectées en la circonstance
et, dans la négative, quels auraient dû être les droits de ceux-là et
de celui-ci.

5872 . — 31 mai 1960. — M . Burlot demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques s'il envisage de prendre des
mesures permettant : 1" l'assimilation des civils engagés volontaires
dans la 1 Armée française, aux militaires de carrière pour l ' appli-
cation de l'arrêté du 11 février 1952, Bulletin officiel, E . M. volume
380.0, page 415 ; 2" une modification en ce sens des dispositions
de l'article L . 18-2", 2' alinéa, du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite, tous les fonctionnaires combattants de la guerre
1914-1918 ayant bénéficié de l'attribution de campagne simple du
11 novembre 1918 au jour de leur démobilisation.

5873 . — 31 mai 1960 . — M. Dorey, se référant à la réponse donnée
le 26 mars 1960 à sa question écrite n " 4274, appelle à nouveau
l'attention de M . 'le ministre délégué auprès du Premier ministre
sur la nécessité d'une revision du classement indiciaire des agents
supérieurs. Il lui fait observer que si les corps d'agents supérieurs
sont les seuls corps d'administration centrale classés en catégorie A
et A q ui aient obtenu postérieurement à 1998, une revision de
leurs indices, te fait signifie que l'administration s'est rendu
compte de la situation extrêmement défavorable qui était réservée
aux agents supérieurs, et à eux seuls, dans le classement initial
et n'implique nullement qu'une réparation totale du préjudice subi
ait été accordée aux intéressés ; on peut seulement en déduire que
l'administration a reconnu en 1954 à la lumière de l'expérience et
en raison des services rendus par les agents supérieurs, l'erreur
commise initialement er ce qui concerne leur qualification et qu'elle
a voulu y remédier partiellement ; en fixant l'indice terminal à 550,

le Gouvernement de l'époque a entendu établir une certaine parité
avec les cadres. des chefs de division- des préfectures et, en même
temps, aménager la hiérarchie des corps de fonctionnaires du
cadre A des administrations centrales (administrateur, agents supé-
rieurs, attachés d'administration) ; il . est évident gtce- toute modi-
fication d'indice affectant le cadre des chers de division de préfec-
ture ou l'un des deux autres corps-de•la catégorie A doit entraîner
un changement parallèle des indices des agents supérieurs, afin
que l'équilibre ne soit pas rompu, à leur détriment et que soit
respecté l'esprit des' textes régissant : la fonction puùlique ; or, un
décret du 29 décembre 1958 a accordé .aux chefs de division l'indice
terminal 600 et, par conséquent, rompu cet équilibre — ce qui jus-
tifie la demande de revision des indices du corps des agents supé-
rieurs — ; d'autre part, le fait que les agents supérieurs constituent
un cadre d ' extinction ne peut en aucune manière faire obstacle à une
revision indiciaire, puisqu'il s'agit de rétablir leur place dans la
hiérarchie des corps de l'État ; l'administration ne semble pas d'ail-
leurs avoir tenu compte bien strictement de ce caractère particulier
du cadre des agents supérieurs, puisque ce corps considéré en prin-
cipe comme « d'extinction » a vu ses effectifs passer de 500 en 1958
à 850 environ en 1960 et que ce dernier chiffre doit encore s'ac-
croître sensiblement dans lés mois à venir du fait du reclassement
d'un certain nombre d'agents provenant de la France d'outre-mer;
il résulte de ce qui précède que lés agents supérieurs subissent
toujours les conséquences d'une réforme qui leur -a été en tous
points préjudiciable et ne ' bénéficient pas dans ce corps d'un dérou-
lement de carrière comparable à celui auquel ils auraient pu norma-
lement prétendre dans les anciens-cadres supérieurs des adminis-
trations centrales . Il lui demande s'il 'n'a pas l'intention de soumettre
la s i tuation de ces fonctionnaires au conseil supérieur de la fonction
publique.

5893. — 31 mai 1960. — M. Waldeck Rochet demande à M. le
ministre de l'agriculture , : 1" sur quelles-statistiques il s'est-appuyé
pour déclarer à l'Assemblée nationale, dans la séance du 28 avril 1960,
que 8 p- 100 des exploitations françaises représentent, à elles seules,
plus du tiers de la production agricole; 2" s'il a l'intention de com-
muniquer ces statistiques aux parlementaires ; 3" quelle est, —par
département, la valeur de la production agricole commercialisée en
1958.

5906. —el" juin 1960. M.-Fulchiron expose, à M. ie ministre
délégué auprès d 'q . Premier minütr Lque l''article '51 !'e la loi du-
16 octobre 1946 spécifie . que. les' agents .de .l'Etéi . doivent avoir « un

. rythme . d'avancement comparable dans les diverses administrations
et services'n . Cet,, article':a été .confirmé. par hne crdonnance de 1960
portant statut delafonction publ qué: ;Ejt erfu•de . e principe, pour
assurer une, harmonisation des carrlèrés,,,c'é4t-à-dlpre accorder aux
intéressés de deux administrations un` avanteinénf'équivalent dans
un même cadre, tous les avantages obtenus ' par lés 'uns au moment
de leur titularisation ont été ensuite attribués à leurs homologues
par le ministère au début de 1960. Ainsi, les agents des concours
externes qui forment la première catégorie dans l'une d'elle, ont
été promus avec le bénéfice d'une ancienneté de deux ans, lorsqu'ils
étaient titulaires d'un diplôme supérieur . De même, ceux issus des
concours internes de la 2' catégorie ont été promus à l'indice égal
ou immédiatement supérieur comme leurs homologues de l'autre
service. Il lui demande si cet alignement des agents sur le plus
favorisé, catégorie par catégorie, au titre de l'harmonisation prévu
par la loi qui semble logique est légal par lui-même et si d'autres
formules ou méthodes n'auraient pu être employées.

59-47. — 7 juin 1960 . — M. n .René Sehmitt expose à M. le' ministre
des anciens combattants que des internés résistants ou politiques,
libérés par suite du bombardement de leur prison comme cela s'est
produit à Saint-Lô, Caen, Amiens, se voient déboutés de leur demande
d'attribution du titre d'interné parce que leur détention n'a pas
atteint quatre-vingt-dix- .jours ; que, pourtant, ces internés n'ont pas
été considérés comme libérés par les Allemands puisqu'ils ont été
recherchés et pourchassés par l'ennemi après leur libération inatten-
due. Il lui demande s'il compte faire en sorte que soient considérés
comme évadés les emprisonnés qui s e sont trouvés libérés par le
bombardement moins de quatre-vingt-dix jours après leur incarcé-
ration et que soient p rises en faveur des internés des mesures ana-
logues à celles intéressant les combattants de Dunkerque.

5987. — 8 juin 1960. — M. Bourne expose à M. le ministre des finan-
ces et des affaires économiques que l'ordonnance n" 59-244 du
4 février 1959 (Journal officiel du 8 février 1959) modifiant la
loi du 10 octobre 1916 portant statut . général des fonctionnaires,
dispose notamment en son titre V, article 30, relatif aux sanctions
disciplinaires : g) rétrogradation ; h) la mise à la retraite d'office ;
i) la révocation sans suspension des droits à pension ; j) la révoca-
tion avec suspension des droits à pension . La peine de la mise
à la retraite d'office a été insérée par cette ordonnance entre la
« rétrogradation » et la « révocation sans suspension des droits
à pension » . Les deux peines considérées comme les plus graves,
puisqu'elles entraînent l'exclusion des cadres, comportent toujours
un examen des droits à pension de l'intéressé par le ministre
des finances, et ce en vertu de l'article 48 de la loi n" 48.1450
du 20 septembre 1948. Il lui demande si on doit considérer que
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le fonctionnaire frappé de la peine de mise à la retraite d'office
pour l'un des motifs énoncés dans l'article ci-dessus est « exclu
définitivement des cadres » et que, par conséquent, ses droits
à pension doivent faire l'objet de l'examen par le ministre des
finances et de l'avis par le conseil central de discipline de
l' administration dont il relève.

6001 . — 8 juin 1960. — M . Antoine Guitton expose à M. le ministre
de la santé publique et de la population que l' article 525 du
code de la sécurité sociale (Journal officiel du 18 décembre
19561 prévoit que les « allocations familiales sont versées à la per-
sonne qui assume, dans quelques conditions que ce soit, la charge
effective et permanente de l 'enfant », et que le décret n" 53. 1186
du 29 novembre 1953, portant réforme des lois d 'assistance, stipule,
en son article 19 « que les personnes tenues à l 'obligation alimen-
taire instituée par les articles 205 et suivants du code civil sont,
à l'occasion de toute demande d'aide sociale, invitées à indiquer
l'aide qu'elles peuvent allouer aux postulants » . Il appert que
le concubin peut, du chef de son activité salariée, percevoir les
prestations familiales au même titre qu'un chef de famille mais
qu 'aucune participation ne peut lui être réclamée dans les frais
médicaux, pharmaceutiques ou hospitaliers pris en charge par
le département au titre de l'aide sociale pour les soins donnés à la
concubine ou aux enfants de celle-ci. Il lui demande s'il ne paraîtrait
pas logique et social de prévoir en conséquence un additif au décret
portant réforme des lois d'assistance et mettant fin à cette situation
particulièrement anormale.

6020 . — 10 juin 1960. — M. Rossi demande à. M . le ministre de
l 'agriculture : 1 " dans quelles conditions il a pu être importé, au
cours de ces derniers mois, des tonnages très importants de « pro-
vendes de céréales », ces provendes contenant, en fait, 95 p . 100 de
maïs ou d 'orge . Ces importations, en effet, viennent peser très lour-
dement sur le marché dont elles faussent la bonne organisation et
constituent une charge supplémentaire pour les producteurs de
céréales qui sont obligés pendant le même temps d'exporter des
quantités supplémentaires de ces produits déjà largement excéden-
taires ; 2" dans quelles conditions ces importations ont pu être auto-
risées et organisées en dehors de l'office national des céréales, seul
légalement responsable de la getion des marchés de céréales.

6076 . — 14 juin 1960. — M. Baylot expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que la « loi de finances du
31 décembre 1955 avait spécifié, en son article 116, que le revenu
imposable à la surtaxe progressive était divisé par une part pour un
célibataire, veuf ou divorcé sans enfant à charge, et par une part et
demie pour un marié sans enfant à charge . Lorsque ces deux catégo-
ries de contribuables étaient titulaires d'une pension d'invalidité d'au
moins 40 p. 100, ils bénéficiaient d ' une demi-part de réduction sup-
plémentaire, ce qui portait respectivement le nombre de parts à
1,5 et 2 . Cependant, la loi de finances du 21 mai 1951, en son
article 6, paragraphe 2, porte à deux le nombre de parts attribuées
aux mariés sans enfant, niais ne parle plus de la demi-part supplé-
mentaire attribuée aux titulaires d'une pension d'invalidité de
40 p. 100 ou plus. Ainsi, les invalide célibataires sans enfant conti-
nuent à bénéficier de cette demi-part, alors qu'elle a été supprimée
aux mariés sans enfant . Il convient donc de rétablir, pour ces
derniers, la mesure prise en leur faveur antérieurement à la loi
du 24 mai 1951 en portant le nombre de parts de 2 à 2,5 . Il lui
demande si, dans l'esprit qui avait poussé un parlementaire à
déposer, en 1957, une proposition de loi, il ne lui apparaît pas
que, par dérogation aux dispositions ci-dessus rappelées, le revenu
des contribuables n'ayant pas d'enfant à charge devrait être divisé
par 1,5 ou par 2,5 pour les contribuables seuls ou mariés titulaires
d'une pension d'invalidité d'au moins .10 p. 100.

_me	

6116 . — 17 juin 1960 . — M . Hostache expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que les parlementaires sont très
fréquemment saisis de protestations contre le retard apporté au
dépôt d'un projet du Gouvernement, relatif aux pensions de retraites
civiles et militaire . Il lui demande : si l 'on peut prévoir à quelle
date ce texte sera soumis au Parlement ; 2` si ce projet de loi
comprend des dispositions tendant à supprimer l'abattementedu 1/6"
ainsi que le laisse prévoir la réponse faite par M . le secrétaire
d ' Etat auprès du Premier ministre à la question écrite n ' 1216, parue
au Journal officiel de l'Assemblée nationale du 24 novembre 1959.

6169 . — 21 juin 1960. — M . Yrissou expose à M. le ministre délégué
auprès du Premier ministre que, le 16 juin 1960, il a déclaré à l'Assem-
blée nationale que le grave problème posé par « la situation respec-
tive des fonctionnaires des services publics traditionnels par rapport
aux salariés des entreprises nationalisées avait été exposée à cette
tribune par M. le secrétaire d'Etat aux finances lors du vote du
budget ., . 11 a indiqué ensuite que la complément des sommes néces-
saires pour assurer le rattrapage du retard s'est manifesté en 1960
à l'égard des fonctionnaires serait inscrit as' budget de 1961. Or, le
25 novembre 1959, à l'Assemblée nationale, comme d'ailleurs le
5 décembre suivant au Sénat, M . le secrétaire d'Etat aux finances
ne s'est pas borné à faire un exposé de la situation ; répondant à
une question précise, il s'est engagé, au nom du Gouvernement, à

s prendre les mesures nécessaires pour qu'en 1960 il n 'y ait pas créa-
tion d'un écart ou accentuation d'un écart entre les deux secteurs n,
Cet engagement formel, qui était un 'engagement pesé, ne serait
pas tenu si l'écart créé en 1960 n 'était pas rattrapé la même année.
Il lui demande comment il entend concilier le respect de la parole
donnée en 1959 et le report de l ' engagement annoncé en juin 1960.

6191 . — 22 juin 1960 . — M . Maillas attire l 'attention de M. le ministre
des anciens combattants sur la situation des ayants cause des soldats
tués au cours des opérations d 'Afrique du Nord qui ne bénéficient
pas d'une majoration de l'Etat applicable aux rentes constituées
auprès des caisses autonomes mutualistes de retraite de la caisse
nationale des retraites pour la vieillesses, comme il a été fait pour
les familles des soldats tués au cours des opérations pendant la
guerre 1939-1945, en Indochine, en Corée et sur les T . O . E. en appli-
cation d 'une circulaire 6 S S 1947 du 7 janvier 1947 du ministre
du travail prise en application de la loi du 4 août 1923 . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation.

6194. — 22 juin 1960 . — M . Boscher rappelle à M. le ministre des
finances et des affaires économiques le régime différent en matière
de remise de débet auquel sont assujettis d'une part, les fonction-
naires, et d 'autre part, les personnels ouvriers de l' Etat. Alors que les
premiers sont admis notamment au cas de trop-perçu en matière de
pension, au bénéfice de ces remises, les seconds se voient refuser cet
avantage . Il en résulte une inégalité choquante dont sont victimes
le plus souvent des retraités ou des veuves d'anciens ouvriers Il
lui demande s'il ne lui parait pas normal, en accord avec les
autres départements ministériels intéressés, de promouvoir une
réforme uniformisant ces régimes.

6247. — 28 juin 1960 . — M. Dalbos attire l'attention de M. le minis-
tres des finances et des affaires économiques sur le texte du décret
n" 55-594 du 20 mai 1955 concernant les sociétés à responsabilité
limitée, qui stipule notamment : « Il est admis qu 'une société à
responsabilité limitée de caractère familial constituée entre frères —
mariés, puisqu' il y a des enfants — société - qui a exercé l'option
acceptée par l'administration, conservera le bénéfice de l'option en
cas de décès d'un associé si les « héritiers » sont des héritiers en
ligne directe de l'associé décédé . . . Dans ce cas, au décès, les héritiers
sont la veuve et les enfants. Et la société est alors composée d'indi-
visaires, d'une part, et de l'associé survivant, d'autre part ; elle
conserve le bénéfice de l'option . .. s . Il lui demande : 1" si les enfants
indivisaires peuvent céder leurs droits indivis à leur mère sans
entraîner la déchéance du régime de faveur, dès l'instant où l'exploi-
tation est poursuivie et que la composition de la société continue à
satisfaire — tacitement — aux conditions exigées ; 2" si un enfant —
frère ou soeur — peut céder ses droits indivis à son frère ou à sa
soeur sans entraîner la déchéance du régime de faveur, dès l'instant
où l'exploitation est poursuivie et que la composition de la société
continue à satisfaire — tacitement — aux conditions exigées.

6252. — 28 juin 1960 . -- M. Tomasini expose à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre qu'un statut du personnel des
directions régionales de la sécurité sociale, approuvé par le comité
technique paritaire, a été transmis, en octobre 1959, à la direction
générale de la fonction publique. Or, bien que les tâches de tutelle
et de contrôle confiées à ces directions régionales se soient sensi-
blement accrues, par exemple contrôle des sociétés mutualistes,
des caisses de retraite de la loi du 17 janvier 1948, des unions
minières, il n'apparaît pas que ce projet ait encore fait l'objet d'une
discussion entre les services intéressés des finances, de la fonction
publique et du travail . Il lui demande de lui faire connaître les
motifs qui s 'y sont opposés et les mesures qu ' il compte prendre
pour doter rapidement le personnel des directions régionales de
la sécurité sociale d 'un statut correspondant à ses responsabilités,
ce qui serait, du reste, conforme aux dispositions de l'article 66
du décret du 12 mai 1960 portant réforme de la sécurité sociale.

6253 . — 28 juin 1960. — M. Tomasinl expose à M. le ministre
du travail qu'en application des dispositions de l'ordonnance du
19 octobre 1945 relative au corps de l'inspection des directions
régionales de la sécurité sociale, lez fonctionnaires de ce corps
se sont vu attribuer des traitements identiques à ceux des fonctio,i-
naires d'autres administrations ayant des attributions similaires,
notamment les régies financières . Or, par la suite, cette parité
a été rompue au détriment du personnel du corps de l'inspection,
malgré l'accroissement constant des tâches de tutelle et de contrôle
dévolues à ce corps. Il lui demande de lui faire connaître les motifs
qui ont conduit à la disparité actuelle et les mesures qu 'il compte
prendre pour y remédier.

6254 . — 28 juin 1960. — M. Tomaslni demande à M. le minlsre
des finances et des affaires économiques : 1" si le projet de revision
indiciaire concernant le personnel des directions régionales de la
sécurité sociale qui lui aurait été adressé au mois d'avril 1959
a fait l'objet d'un examen ; 2" quelles mesures il compte prendre
pour donner suite à ce projet qui répond aux responsabilités accrues
confiées auxdites directions régionales .
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6263. — 28 juin 1960. — M. Monta lat demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques de quels impôts sont pas-
sibles les divers revenus, perçus au cours de chacune des années
1956, 1957, 1958 et 1959, par les caisses d ' épargne et, en particulier:
1 " les sommes versées, à ces caisses, par la caisse des dépôts et
consignations à titre d'intérêts rémunérant leur fortune person-
nelle ; 2" les revenus des immeubles compris dans leur patrimoine ;
3" les intérêts des prêts hypothécaires consentis par elles au profit
des particuliers, des sociétés d'H . L. M ., des sociétés de crédit immo-
bilier et des offices publics d'H . L . M.

6270. — 28 juin 1960. — M. Kentz, constatant la situation misé-
rable d 'un grand nombre de personnes âgées, et notamment de
vieux travailleurs qui, ruinés par les dévaluations monétaires suc-
cessives, terminent leur vie dans une tragique détresse, demande
à M. le Premier ministre quand il pense prendre des dispositions
pour améliorer le sort de cette catégorie de Français.

6271 . — 28 juin 1960 . - M . Dalbos attire i 'attention de M. le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation du personnel de
l'administration académique qui a à faire face à une considérable
augmentation de ses tâches en raison de l'accroissement de la popu-
latign scolaire. Ce personnel, rouage indispensable de l'éducation
nationale, souhaiterait qu ' une solution juste fût apportée à ses
problèmes. Depuis de nombreuses années, il demande une amélio-
ration de la situation des différentes catégories le composant . Un
projet de statut est actuellement déposé au ministère de l'éducation
nationale . Ce projet semble être la conséquence d'une politique de
grandeur à la mesure de certains fonctionnaires du cadre, partisans
d'une pyramide effilée des emplois dans laquelle, étant donnée sa
forme, quelques privilégiés seulement obtiendraient satisfaction.
Certains agents seraient déclassés . D'autre part, ce projet prévoit,
au moment où le pays manque de maîtres, de pérenniser les insti-
tuteurs dans les fonctions administratives qu 'ils occupent actuel-
lement et d'ouvrir très largement les cadres administratifs au
personnel enseignant. Ce projet ne répond pas aux aspirations
légitimement exprimées par le personnel intéressé et soulève de
nombreuses protestations . Il lui demande : 1 " s'il ne serait pas
possible, en conséquence, de prévoir une amélioration de situation,
avec un statut plus modeste adapté aux réformes en cours, pour
la totalité des agents composant les différentes catégories du per-
sonnel de l'administration académique. Cette amélioration pourrait
être obtenue dans le cadre d'une revision statutaire favorable,
réservée aux seuls administratifs, ou dans celui d'une modification
du statut actuel accompagnée des revisions indiciaires souhaitées,
depuis plusieurs années. Le déclassement subi par ce personnel, la
tâche qu ' il accomplit et sa faible importance numérique (environ
3.000) devraient permettre une solution favorable ; 2" si, à la
faveur de cette revision statutaire, il ne serait pas possible de
régulariser la situation des maîtres qui occupent des emplois admi-
nistratifs en les affectant dans les postes d'enseignement pour les-
quels ils ont été formés. Cela permettrait de récupérer plusieurs
centaines de maîtres qualifiés et de pourvoir une grande partie des
postes vacants.

6272 . — 28 juin 1960 . -- M. Blin demande à M . le ministre de
l'éducation nationale quel est, pour chaque académie de la métro-
pole, et concernant uniquement les personnels administrés par la
direction de l'enseignement technique : 1" le nombre de postes
vacants qui étaient à pourvoir lors de la dernière rentrée scolaire
dans tous les établissements de l'enseignement technique (centres
d'apprentissage, collèges techniques, écoles nationales profession-
nelles, etc .) ; 2" le nombre de postes vacants qui ont été pourvus
d'un titulaire qualifié par les services de l'administration centrale ;
3" le pourcentage des nominations qui ont été ainsi effectuées par
rapport aux postes vacants.

6276. — 28 juin 1960. — M. Maurice Schumann demande à
M. le ministre des travaux publics et des transports quelles mesures
il compte prendre pour mettre un terme au scandale des voitures
de place qui sont, depuis des années, aux abords de la gare du
Nord où (contrairement au système qui fonctionne à la satisfaction
générale aux portes des autres grandes gares de Paris) l'absence
totale d'organisation provoque quotidiennement des scènes de
désordre dont on constate aisément l'effet déplorable, notamment
cur les voyageurs étrangers.

6277. — 28 juin 1960 . — M . Palais demande à M . le ministre
des travaux publics et des transports s'il compte examiner, en
accord avec la S . N . C . F ., la possibilité d'accorder des permis sup-
plémentaires aux cheminots retraités devant se rendre hors de
leur domicile afin de recevoir des soins nécessités par des blessures
contractées en service, par faits de guerre.

6278 . — 28 juin 1960 . — M. Faial* demande à M . le ministre des
travaux publics et des transports s'il compte appliquer strictement
l'article 4 du décret n" 53 .549 du 5 juin 1953 pour l'attribution de la
médaille d'honneur des chemins de fer, c'est-à-dire qu'il soit effec-

tivement tenu compte des services militaires accomplis, soit en temps
de paix du service militaire légal, soit en- temps de guerre et les
services assimilés, ainsi qu'éventuellement les bonifications d'an-
cienneté afférentes à ces services.

6284 . — 28 juin 1960. — M . Palmera rappelle à M . le ministre des
travaux publics et des transports, que la loi du 26 octobre 1897,
modifiée par celle du 17 avril 1906, autorisait l'établissement de sur-
taxes locales temporaires pour des travaux aux voies de commu-
nications, passages supérieurs, inférieurs ou à niveau situés aux
abords des gares ce qui a permis, jusqu'à la dernière guerre, d'utiles
et importantes réalisations . Or, sous le régime de Vichy, une loi
du 15 septembre 1942 a limité l'établissement de ces surtaxes aux
seuls travaux de construction ou de transformation de gares, et cette
loi n'a pas été abrogée. Au moment, où la circulation dans les villes
et leurs abords fait l'objet de tant de difficultés insurmontables,
faute de crédits et alors que de nombreux accidents sont dus aux
passages à niveau et aux ponts étroits, il lui demande s'il n'envisage
pas de demander le retour à la légalité républicaine pour remédier
à tant de dangereux inconvénients par un mode de financement
accepté par tous et ayant fait ses preuves et, dans la négative, de
lui en donner les raisons.

6285. — 28 juin 1960. — M. Palmero demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques si un contribuable peut être
imposé sur les seuls éléments de son train de vie, quand il peut faire
la preuve que celui-ci n'est que la manifestation de l'utilisation de
son capital.

6289. — 28 juin 1960. — M . Duchâteau expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que les personnels de l'enseignement du pre-
mier degré admis au concours de recrutement des inspecteurs de
cet ordre d'enseignement, sont actuellement reclassés dans leur nou-
veau cadre avec une ancienneté de catégorie égale aux deux tiers
de l'ancienneté qu'ils avaient atteinte dans leur ancien cadre ; qu'en
application de cette règle, un instituteur d'école primaire élémen-
taire classé au spetième échelon (indice 360), est reclassé dans la
quatrième classe des inspecteurs primaires, les treize ans néces-
saires pour accéder au septième échelon des instituteurs lui assu-
rant une ancienneté de huit ans huit mois dans ses nouvelles fonc-
tipns, que par contre, un professeur de cours complémentaires,
classé à l'indice 390 (sixième échelon, quatrième groupe des maîtres
de cours complémentaires) n'est reclassé .que dans la cinquième
classe des inspecteurs primaires, les dix ans nécessaires pour par-
venir au sixième échelon ne lui assurant que six ans et huit mois
d'ancienneté dans son nouveau cadre, que cette anomalie subsiste
si l'on • examine • les cas des• maîtres de cours' complémentaire aux
différents échelons et dans leurs différents groupes de traitement
qu'il serait normal d'accorder à ces fonctionnaires l'ancienneté de
catégorie de leurs collègues des classes primaires classés au même
indice qu'eux ou à un indice très voisin ; qu'ainsi, le professeur de
cours complémentaire classé à l'indice 390 pourrait bénéficier de
l'ancienneté de catégorie de l'instituteur du huitième échelon
(indice 385) ; que le professeur classé à l'indice 365 (sixième échelon,
premier groupe) bénéficierait de l'ancienneté de catégorie de l'ins-
tit$teur du septième échelon (indice 360) . Il lui demande si l'har-
monisation du reclassement des personnels de l'enseignement pri-
maire dans les fonctions d'inspecteur de cet enseignement lui paraît
pouvoir s'effectuer dans des conditions voisines de celles suggérées
ci-dessus, et, si cette harmonisation pourrait être effectuée pour les
professeurs de cours complémentaires, nommés inspecteurs de l'en-
seignement du premier degré à la rentrée scolaire de septembre 1960.

6290 — 28 juin 1960 . — M . Duchêteau expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que les membres du personnel de l'ensei-
gnement du premier degré, directeurs et professeurs de cours complé-
mentaire, directeurs d'école primaire, maîtres des écoles d'appli-
cation et des enseignements spéciaux, instituteurs, bénéficient, dans
leurs catégories respectives, d'une échelle unique de rémunération,
malgré les différences sensibles dans les modalités de leur recru-
ternes); (examen d'aptitude aux fonctions de directeurs d'école dans
la Seine, par exemple), qu'il en est de même pour les personnels
de l'enseignement du second degré exerçant des' fonctions d'ensei-
gnement ou de direction administrative et pédagogique (proviseurs,
censeurs), pour les personnels de l'enseignement technique, de
l'éducation physique et sportive, des services économiques, de
l'orientation professionnelle ; que les assistants des facultés bénéfi-
cient maintenant d'une échelle unique de rémunération, qu'ils
exercent à Paris ou en province ; que le Gouvernement s'est engagé
à réaliser l'unification des échelles de traitement pour les autres
catégories de personnel de l'enseignement supérieur et qui devrait
être réalisée dans le cadre de la décentralisation universitaire ; que,
dans les corps d'inspection, inspecteurs généraux de l'éducation
nationale et inspecteurs d'académie bénéficient d'un cadre le rému-
nération indépendant de la circonscription territoriale dans laquelle
ils exercent ; qu'ainsi les inspecteurs départementaux de l'enseigne-
ment du premier degré vont se trouver pratiquement seuls, dans
l'ensemble des personnels de toutes catégories de l'éducation natio-
nale, à être pourvus de deux échelles distinctes de rémunération,
selon qu'ils exercent leurs fonctions dans les départements de la
Seine et de Seine-et-Oise ou dans les départements dits de province,
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ceci sans différence dans les responsabilités assumées ; qu'il semble
que dans l'ensemble même de la fonction publique cette situation
soit une exception. Il lui demande si la réalisation d'un cadre
unique de rémunération pour les inspecteurs de l 'inseignement
du premier degré lui paraît devoir rencontrer des difficultés parti-
culières, ou si l'institution de ce cadre uniq ue pourrait être effec-
tive dans un bref délai.

6296, — 28 juin 1960. — M. Mariette expose à M. le secrétaire
d' Etat aux finances et aux affaires économiques le cas de personnes
domiciliées en France et occupant en Sarre une fonction salariée
pour laquelle l'impôt est dû en Sarre en raison des conventions
sur les doubles im p ositions . II est demandé à ce sujet : 1" si, d'après
les accords franco-sarrois actuels, les rétributions de l'espèce donnent
toujours lieu en France à l'impôt sur le revenu . des personnes
physiques ; 2 " dans le cas où cet impôt continuerait à être exigible,
si le crédit d ' impôt de 5 p . 100, prévu en faveur des salaires, est
bien applicable aux rétributions touchées en Sarre ; 3" de façon
générale si les rétributions et salaires touchés à l'étranger pour une
fonction remplie à l'étranger doivent ou non profiter du crédit
d ' impôt de 5 p . 100.

6297 . — 2l' juin 1960. — M. Sallenave expose à M. le ministre de
l'intérieur que le conseil municipal d' une commune a fait établir
par un architecte agréé un projet de grosses réparations aux bâti-
ments scolaires. Ce projet ayant été approuvé par les autorités pré-
fectorales et académiques, le conseil municipal, dans un souci
d ' économie a décidé de ne pas faire appel à l ' architecte pour la
surveillance et le contrôle de l'exécution des travaux . Il demande :
1" cette municipalité a-t-elle la faculté d'agir ainsi ; 2' quel serait
le taux des honoraires de l'architecte pour l'établissement du projet ;
l'architecte ayant été rémunéré pour l'étude du projet, la commune
devient-elle la propriétaire des plans et devis.

629e . — 28 juin 1960 . — M . Mentale demande à M. le ministre des
affaires étrangères': 1" s'il est exact que le général S . S . Lammerding,
ex-commandant de la division « Des-Reich s, bourreau d'Oradour-sur-
Glane et de Tulle, condamné à mort par coutumace par le tribunal
militaire de Bordeaux, a participé les 5 et 6 septembre à Hameln
(Basse-Saxe) à un grand rassemblement international d'anciens
S . S . allemands, autrichiens, belgès, danois, français et hollandais ;
2" ce qui a été fait par le Gouvernement français pour obtenir
l'extradition de ce criminel de guerre.

6303. — 29 juin 1980, — M. Davoust signale à M. le ministre des
armées la situation d'un sujet d'origine italienne, naturalisé fran-
çais, marié à une française et qui vient d'être appelé sous les
drapeaux. Il précise que l'intéressé est âgé de trente-trois ans . Il a
obtenu sa naturalisation en 1957 après avoir effectué dix mois onze
jours de service militaire dans son pays d'origine . Il a épousé une
Française, veuve, mère de deux enfants qu'il a pris à sa charge . Un
troisième enfant est né de ce mariage . Il demande quels textes
régissent avec précision de semblables situations au regard de
l'autorité militaire, et notamment si cet étranger naturalisé fran-
çais, et ayant trois enfants légalement à charge ne devrait pas
être dispensé de service militaire en France.

6304. — 29 juin 1960 . — M. Karcher demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques comment doit être réglé le sort :
de la dotation sur stocks et de la réserve spéciale de réévaluation
figurant au bilan d'une entreprise qui a cessé son exploitation le
30 juin 1959. Ces dotations et réserves doivent-elles être taxées
respectivement à 6 p . 100 et 3 p . 100 ou, au contraire, sont-elles
imposables suivant le droit commun.

6312. — 29 juin 1960. — M . Davoust rappelle à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que la loi de finances pour
1960, votée en décembre 1959, prévoit en son article 70 des disposi-
tions particulières en faveur de certaines catégories de militaires et
de fonctionnaires ayant occupé certaines fonctions au cours de leur
carrière, tout en laissant à un règlement d'administration publique
le soin d'en fixer les règles d'application. Ce règlement d'adminis-
tration publique n'ayant pas encore été pris six mois après le vote de
la loi de finances, il lui demande s'il compte en hâter la parution,
en appelant son attention sur le fait que les dispositions en cause
intéressent un nombre d'ailleurs restreint de militaires et de fonc-
tionnaires dont le déroulement de carrière a été affecté par les
récentes modifications apportées à l'organisation de la Communauté
et qui attendent avec une légitime impatience de pouvoir bénéficier
des dispositions prévues par le législateur en leur faveur et qui
doivent leur permettre de prendre leur retraite.

6313 . — 29 juin 1960 . — M . Rault attire l'attention de M . le
ministre des armées sur les articles parus dans la presse concernant
les circonstances dans lesquelles une jeune fille a été arrêté à la
suite du placement d'une bombe à la brasserie de la faculté d'Alger .

N'ayant pas à connaître les motifs de l'inculpation, il lui demande
si une enquête a été ordonnée sur les faits signalés, quelles en sont
les conclusions et, s' ils sont exacts, quelles sont les sanctions prises.

6314. — 29 juin 1960 . — M . Vinciguerra expose à M . le ministre de
l ' information qu 'aux termes des consignes récentes, M . le délégué
général du Gouvernement en Algérie vient de supprimer radicale-
ment toute liberté de la presse dans cette région. Mieux, en inter-
disant les « blancs » figurant les informations ou articles censurés,
il se décharge des méfaits d'une information mutilée, donc erronée,
en en faisant porter la responsabilité à la presse elle-méme . Il lui
demande si l'existence de telles méthodes qui s'analysent non plus
seulement en une orientation, mais en une véritable contrainte de
l 'information, implique de la p art du Gouvernement la renonciation
officielle à une politique de libre autodétermination des populations
d'Algérie.

6316. — 29 juin 1960. -- M. Lecocq expose à M . le ministre de
l'éducation nationale qu'en vertu d'une circulaire n" 1554(2 du
8 mars 1950 émanant de son département ministériel — Enseigne-
ment technique, 2- bureau — publiée au Bulletin officiel de l'édu-
cation nationale n " 11 du 16 mars 1950, précisant que « les fonc-
tionnaires, agents contractuels et auxiliaires de l'Etat assurant un
service dans les cours municipaux ne doivent pas être assujettis à
la sécurité sociale Accidents du travail pour les risques qu ' ils peuvent
courir du fait dudit service, l'Etat en assurant la couverture n, la
ville de Tourcoing ne verse aucune cotisation accidents du travail
sur les rémunérations servies aux professeurs de l ' Etat exerçant aux
collèges techniques au titre des cours professionnels municipaux
annexés à ces établissements ; que les services de la caisse primaire
de sécurité sociale de Tourcoing, à la suite d'une récente inspecti en,
contestent ce point de vue, estimant que la parution du décret du
17 août 1950, postérieure à la circulaire ministérielle du 8 mars 1953,
est venue, selon les termes d'une lettre du directeur général de la
sécurité sociale de Lille du 2 février 1960, infirmer les principes
établis par ladite circulaire du 8 mars 1950 p récitée, et réclament le
versement, sur une période rétroactive de cinq années, des cotisa-
tions accidents du travail se rapportant aux rémunérations munici-
pales dispensées aux professeurs . Il demande : 1" dans quel sens il
convient de résoudre cette question et à quelle règle il faut, en
définitive, s'en tenir ; 2" si, en supposant que le point de vue des
services de la sécurité sociale vienne à prévaloir, il est admissible
qu'à' la faveur d'une réponse interprétative intervenue le .2 février
1960, un rappel éventuel de cotisations, portant sur cinq années,
soit de droit, ce qui ne manquerait pas d'apporter ainsi une charge
financière importante imprévue pour le budget communal.

6320. — 29 juin 1960 . — M. Meck expose à M.- le ministre du
travail que les dispositions de l'arrêté du 13 octobre 1959 (J. O. du
22 octobre 1959) « fixant les honoraires du praticien à l'occasion
des examens prévus par l'article 293 du code de sécurité sociale et
l'article 2 du décret du 7 janvier 1959 relatif à l'expertise médicale
en matière d'assurance sociale et d'accidents du travail » (arrêté
pris par les ministres du travail, de la santé publique et des finances),
règlent la question des honoraires auxquels peuvent prétendre, dans
le cadre de la procédure spéciale d'expertise : d'une part le médecin
traitant pour l'assistance ou sa participation à l'expertise en matière
d'accident du travail, d'autre part, le médecin expert pour• l'exper-
tise elle-même qu'il est appelé à effectuer, conformément aux dis-
positions du décret du 7 janvier 1959 . Il lui demande : 1" si ces taux
d'honoraires fixés pour une telle expertise qui, pratiquement, est
une surexpertise, puisqu'elle règle définitivement et sans appel un
litige entre le médecin conseil de la caisse et le médecin traitant,
sont également applicables aux rapports médicaux de contrôle sur
formulaires qui pourraient être demandés par un organisme de
sécurité sociale, soit à un médecin spécialiste, soit à un autre méde-
cin dans le cadre de la surveillance régulière des titulaires de rente.
II est à préciser qu'un pareil rapport de contrôle n'aurait, quant à
ses conculsions, qu'une valeur indicative pour l'organisme de sécurité-
sociale et qu'aucun des caractères attachés à l'expertise prévue par
le décret du 7 janvier 1959 (art . 7) ne lui serait propre ; 2" si les
honoraires médicaux en pareils ces ne devraient pas, plutôt, résulter
de conventions entre l'organisme de sécurité sociale et le syndicat
des médecins compétents.

6321 . — 29 juin 1960. — M . Charret demande à M. le secrétaire
d'Etat aux finances et aux affaires économiques : 1" les raisons pour
lesquelles, en décembre 1959, le Gouvernement a présenté à la
commission des finances du Sénat un amendement qui, sous les
apparences d'un texte favorable aux contribuables, avait essentiel.
lement pour but de légaliser rétroactivement la théorie du butoir
qui venait d'être infirmée par le conseil d'Etat ; 2" pourquoi, ce
texte ayant été repoussé par le Sénat, a été néanmoins pris le
décret n' 60-181 du 22 avril 1960, qui en reprend en substance les
dispositions, exception faite cependant du caractère interprétatif ;
3" pourquoi M. le directeur général des impôts a, par circulaire du
29 avril 1960, n" 1078-II, fait rétroagir pratiquement au 1" juillet 1954
le décret du 22 avril 1960 ; 4" comment peut se légitimer, en tout
état de cause, l'application d'une disposition qui visait uniquement
la production d'objets et de produits à la réalisation de' travaux
immobiliers, alors que, pour ceux-ci, le législateur a précisément
fixé une réfaction en vue de limiter à un plafond déterminé le
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poids des taxes grevant ces travaux, et notamment les constructions
de logements ; 5" si l'attitude de M. le secrétaire d'Etat aux finances
a été dictée par une crainte de moins-value budgétaire, ne pense-t-il
pas qu 'il eût été souhaitable, tant vis-à-vis du conseil d 'Etat que
vis-à-vis du Parlement, d'adopter une position plus franche, moins
arbitraire et plus conforme aux usages et aux principes juridiques
sur lesquels repose notre législation.

6322 . — 30 juin 1960 . — M. Mocqulaux ex p ose à M. le ministre
des finances et des affaires économique qu'un dépositaire central
de journaux, exploite parallèlement une librairie, reçoit les jour-
naux des messageries et les distribue aux sous-dépôts à qui il aban-
donne une partie de ses commissions (les deux activités réunissent
les conditions requises aux articles 50 et 53 du code général des
impôts modifiés par l'article 42 du 28 décembre 1959) . 11 lui demande
si ce dépositaire, quoique , omptabilisant distinctement les opéra-
tions de ses deux activités et se référant à la lettre de la direction
générale des impôts (contributions directes) du 17 avril 1956
2/1/n" 1881, peut : 1 " être considéré comme commissionnaire ; 2"
prendre ainsi la position forfaitaire en matière de contributions
directes.

6324 . — 30 juin 1960. — M. de Montesquiou demande à M . le minis-
tre dr-, armées ; 1" quelle est l ' importance des effectifs de l'armée
française au Cameroun ; 2" quel est le rôle de ce corps expédi-
tionnaire ; 3" quelle est la nature des opérations ; 4° quelles sont les
pertes subies par notre armée.

6326. — 30 juin 1960. — M. Cassez demande à M . le ministre de
l'éducation nationale quelles mesures il envisage de prendre pour
assurer des locaux (250 classes) aux 10 .000 écoliers nouveaux qui
vont se présenter à la prochaine rentrée scolaire dans les écoles du
département du Pas-de-Calais.

6327. — 30 juin 1960. — M. Cassez expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que, d'après les statistiques de 1'I. N . S. E . E.
le Pas-de-Calais arrive au quatre-vingt-dixième rang des départements
français en ce qui concerne le pourcentage du nombre d'étudiants
par rapport au nombre d'habitants . Il lui demande, compte tenu de
cette situation, quel est le montant des crédits pour constructions
scolaires accordés aux différents départements au cours des cinq
dernières années.

6328. — 30 juin 1960 . — M . Davoust demande à M. le secrétaire
d'Etat aux finances et aux affaires économiques s'il n'envisage pas de
donner toutes instructions utiles aux agents de l'administration de-
l'enregistrement afin que, pour une succession en ligne directe dont
l'ouverture est intervenue en 1958 et q ui, avec l'application du nou-
veau tarif prévu par la loi n° 59-1472 du 28 décembre 1959 ne donne-
rait lieu au paiement d'aucun droit de mutation, il ne soit fait
aucune réclamation tendant à obtenir des augmentations de la valeur
vénale des biens dépendant de ladite succession.

6333 . — 30 juin 1960 . — M. Duvillard expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que la réponse faite le 23 avril
1960 à sa question écrite n" 4780 ne lui donne pas satisfaction en
ce sens qu'elle . n'est. que la retranscription sans commentaire de
certaines dispositions du décret du 17 novembre 1936 . Il lui demande :
1" quelles raisons profondes et non pas formelles empêchent que
les ingénieurs de certaines administrations, se trouvant dans les
mêmes conditions que les ingénieurs employés par les entreprises
du bâtiment et des travaux publics, bénéficient de la même déduction
supplémentaire de 10 p . 100 ; 2" de façon générale, si la liste des
bénéficiaires des déductions est définitivement close et figée, ou si
l' on peut envisager qu'elle soit modifiée par suppression de profes-
sions désuètes et incorporations de professions nouvelles.

6335 . — 30 juin 1960 . — M . Duvillard expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que les petites communes qui
ont pour seules ressources fixes réelles les centimes additionnels
doivent combler ce poste de leur budget dans des conditions exces-
sives peur faire face aux conséquences d' emprunts nécessaires.
C'est ainsi que telle commune de son département comptant 600
habitants et qui a dû faire face à des besoins indispensables en
groupe scolaire, électrification, goudronnage des voies communales,
adduction d'eau, etc . doit imposer à ses administrés 82.338 centimes
additionnels pour un « service de dette e d'un montant global de
35.850 nouveaux francs pour un capital à rembourser s'élevant
encore actuellement à 373 .340 nouveaux francs, la durée du rem-
boursement s'échelonnant de vingt à trente ans et le taux moyen
de l'intérêt étant de 5 p. 100. Il lui demande si, pour soulager les
collectivités locales de telles sujétions, le Gouvernement ne pourrait
pas envisager de prendre à son compte la totalité du remboursement
des différents emprunts contractés, à charge pour la commune, à
un taux léger et pour une longue durée, de lui reverser une annuité
globale qui, du fait de ce taux et de cette durée, serait très infé-
rieure à la charge actuelle.

6337. — 30 juin 1960 . — M . Fenton expose à M. le secrétaire d'Etat
aux finances et aux affaires économiques que par arrêté en date du
15 juin 1960 publié au Journal officiel du 19 juin, le crédit de
11.800.000 NF applicable aux services généraux du Premier ministre,
chapitre 43-03, concernant la promotion sociale, a été réparti entre
divers départements ministériels . Il lui demande : 1° s'il considère '
comme normal d 'utiliser ces crédits par exemple pour équiper en
meubles de bureau les services du ministère des travaux p ublics
annexes des ponts et chaussées ou s'il lui parait légitime que des
dépenses de fonctionnement ou des subventions pour le renouvelle-
ment du matériel du Conservatoire des arts et métiers, des universités
ou des observatoires soient imputées sur ce chapitre ; 2 " à ce propos
si le comité de coordination de la promotion sociale a été effective-
ment consulté sur cette répartition du crédit et, dans la négative,
quelles en sont les misons ; 3" les mesures qu'il compte prendre
afin que les crédits déjà minimes votés en faveur de la promotion
sociale soient exclusivement consacrés à celle-ci de façon directe,
notamment par l'augmentation des bourses 'attribuées aux bénéfi-
ciaires de la loi du 31 juillet 1959.

6338 . — 30 juin 1960. — M. de La Malène, constatant que vont en
se multipliant les agressions commises dans la région parisienne
sur la voie publique par , des bandes de jeunes voyous, demande à
M. le ministre de l'intérieur quelles mesures il .entend prendre pour.
mettre un terme rapide à cet état de choses.

6340. — 30 juin 1960 . — M. Bayou demande à M . le ministre des
anciens combattants si un militaire blessé en Algérie a droit aux
mêmes avantages que les militaires des guerres 19141918 et 1939-
1945 ; et si la veuve ou les ascendants des militaires tués en combat
ont les mêmes droits que ceux accordés aux familles des victimes
des deux guerres mondiales.

6344. — 30 juin 1950 . — M. Le Roy Ladurie expose à M. le sacré
taire d'Etat aux finances et aux affaires économiques le cas suivant :
le propriétaire d'une exploitation agricole donnée à bail à un tiers
constitue avec ses enfants une société civile immobilière, ayant pour
objet la gestion de ce patrimoine . Il lui demande quel est le régime
fiscal applicable aux revenus d'une telle société.

6347 . — 1" juillet 1960. — M . Japlot attire l'attention de M. le
ministre des finance* et -des affaires économiques sur l'inconvénient
grave que constitue pour le développement, si nécessaire, de la
construction dans certaines petites et moyennes communes, la posi-
tion des administrations fiscales vis-à-vis des candidats à l'accession
à la propriété, qui bénéficient d'une aide de. leur employeur. Cette
aide, pourtant absolument indispensable pour compenser, dans ces'
communes, la différence entre la valeur vénale et le pris de cons-.
truction du logement, donc pour encourager lesdits candidats, est
assimilée par le lise à un supplément de salaire . De ce fait, non
seulement ces employés et ouvriers ont à payer des impôts sup . .
plémentaires, mais encore. s'appuyant sur la position des services
des finances, d'autres administrations refusent 'aux intéressés la
totalité ou la plus grande partie de l'allocation logement à laquelle
ils auraient droit et les bourses d'enseignement qu'ils peuvent
solliciter pour leurs enfants. Il lui demande, quelles mesures il
entend prendre pour éviter de tels errements, qui vont à l'encontre
de la politique gouvernementale de décentralisation industrielle au
profit des petites et moyennes agglomérations.

6350 . — 1" juillet 1960 . - M. Mirguet demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques les raisons pour lesquelles
les dispositions réglementaires interdisent la vente ambulante des
produits du monopole, et notamment du tabac. En effet, il existe de
petites communes qui ne comprennent pas suffisamment d'habitants
pour justifier la création d'un débit de tabac . Il serait intéressant
que l'exploitant d'un débit de tabac de la commune la plus proche
puisse ravitailler les habitants de ces communes qui sans cela doi-
vent se déplacer pour faire l'acquisition de tabac et cigarettes . Ceci
ne pourrait qu'entraîner l'augmentation de la vente de ces produits
du monopole.

6353 . — 1" juillet 1960 . — M .,Chapalain demande A M. le secrétaire
d'Etat aux finances et aux affaires économiques' : 1" quel est le mon
tant des bénéfices réalisés en 1959 par les sociétés qui ont été exo-,
nérées, au titre de l'article 40 quater du code général des impôts,
pour avoir remployé les plus-values résultant de la cession, en.
cours d'exploitation, d'éléments de l'actif immobilisé, à la souscrip-
tion ou à l'acquisition d'actions ou d'obligations émises par les
sociétés immobilières conventionnées visées par l'ordonnance
n" 58-876 du 24 septembre 1958 ; 2" quel est le montant prévu par les
services du ministère des finances des bénéfices qui seront réalisés•
en 1960 par les sociétés qui seront exonérées au titre de l'article 10:
du projet de loi de finances rectificative pour 1960 .
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6358. — 1" juillet 1960 . — M. •Rieunaud appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur le grand nombre de jeunes que la
vague démographique va jeter sur le marché du travail pendant
les prochaines années ; alors que le nombre d'adolescents ayant
atteint l'âge de fin de scolarité était de 485 .900 en 1956 . il sera
de 822.001) en 1964. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement
compte prendre afin d'être en mesure de donner du travail à tous
ces jeunes et : s 'il n'envisage pas, notamment, l'établissement d'un
plan d 'organisation du marché de l 'emploi, portant sur cinq ans
par exemple, qui comporterait une formation professionnelle tenant
compte de nos besoins.

6360 . — 1' juillet 1960. — M . Gabelle demande à M . le secrétaire
d 'Etat aux finances et aux affaires économiques s 'il est bien admis
comme règle générale que doit être considérée comme ne repré-
sentant pas un caractère commercial, mais comme représentant
l'exercice d'une profession libérale, pour l'application de la législa-
tion fiscale, l'activité de l'exploitant d'une école de conduite auto-
mobile qui prend une part prépondérante ,à l 'enseignement dis-
pensé dans son établissement, c ' est-à-dire qui consacre effective-
ment la majeure partie de son activité, soit à donner lui-même des
cours, soit à diriger, coordonner et contrôler les cours professés
par le personnel qu ' il rénumère.

6361 . — 1'' juillet 1960. — M . Dorey expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques le cas suivant : en 1956, un
contribuable propriétaire d'une entreprise commerciale a sorti de
son bilan un immeuble et des valeurs mobilières qu 'il possédait
avant la création de son entreprise . Aujourd' hui, l ' inspecteur des
contributions directes prétend ajouter aux bénéfices de l'année
1956 une partie de la réserve de réévaluation constituée sur l ' im-
meuble et sur les valeurs mobilières, en se basant sur le fait que
'lorsqu'un contribuable retire de son bilan des éléments d'actif,
ceux-ci rentrant dans le patrimoine personnel, la plus-value résul-
tant de cette opération doit être imposée ainsi que la portion de la
réserve de réévaluation correspondant aux éléments repris . Il lui
demande si cette prétention de l 'administration est bien fondée.

6364. — 1" juillet 1960 . — M. Robert -Ballanger expose à M. le
ministre des anciens combattants que les grands invalides de
guerre désirant faire l'acquisition d'une voiture automobile sont
parfois dans l'obligation, pour obtenir des prêts, de s'adresser à
des établissements de crédit qui ne consentent des prêts rembour-
sables en dix-huit mois qu'à des taux d'intérêt très élevés . II lui
demande si, pour pallier cette difficulté que rencontrent les grands
invalides, des prêts remboursables à plus long terme ne pourraient
pas leur être accoudés er l'office national .des anciens combattants
au taux d 'intérêt le 1 p. 100.

6366. — 1P. " juillet 1960. — M. Cance rap pelle à M . le ministre des
anciens combattants que les pensionnés titulaires d'un carnet de
soins cart . 115 du code des p ensions militaires d'invalidité) doivent,
bien souvent, sunporter les frais médicaux et pharmaceutiques enga-
gés p ar suite de leur affection imputable au service ; que cet
état de fait p rovient de ce que des médecins et pharmaciens refusent
les feuillets du carnet de soins en invoquant le faible taux des
honoraires ainsi que le retard apporté par les pouvoirs publics au
mandatement de ces derniers . Il lui demande ce qu'il compte faire
pour remédier à cette situation.

6370 . — 1" juillet . 1960 . — M . Cance ex p ose à M. le ministre des
anciens combattants que l 'ordonnance n" 59-261 du 4 février 1959
et le décret n" 59-329 du 20 février 1959 ont institué, en faveur des
tuberculeux de guerre, à qui l 'on supprime l' indemnité de soins
à taux plein, une indemnité de ménagement, une indemnité de
reclassement social et de ménagement ; que ces dispositions ne sont
pas mises en oeuvre, du fait du retard apporté à la publication des
instructions d'application . Il lui demande à quelle date ces instruc-
tions vont être publiées.

6373 . — 1"' juillet 1960. M. Dixmier demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques quelle serait l'incidence,
sur le plan financier, que pourrait entraîner le rétablissement des
pensions supprimées par la commission supérieure de revision des
pensions dites abusives qui antérieurement avaient été attribuées
aux invaiides par les tribunaux des pensions après avoir statué
sous le régime de la preuve et non sous celui de la présomption
d'origine, la dépense que pourrait occasionner le rétablissement des
pensions dont il s'agit devant être chiffré en tenant compte que les
aveugles et grands invalidez victimes de la suppression de leurs
pensions sont devenus ressortissants de la loi dite « Cordonnier A,

6313 . — 5 juillet 1960 . — M. Duchêttau appelle l'attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur la situation
des anciens commis des eaux et forêts .à la suite du décret n" 58. 800
du 28 août 1958 relatif du statut particulier des personnels admiraim
traites, qui a rétabli le corps des commis ; un projet de décret d'assi s

milation lui aurait été soumis par M . le ministre de l ' agriculture, les
agents en cause avant été classés depuis le l^'' octobre 1956 à
l'échelle de rémunération 5 c . Il demande quelles raisons s'opposent
à la parution de ce décret d 'assimilation, en l ' absence duquel aucune
revision des pensions n'est possible, ce qui porte aux intéressés un
préjudice certain.

6389. — 5 juillet 1960 . — M. Peyret attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur les répercussions fâcheuses que ne manquera
pas d'entraîner le décret du 12 mai 1960 relatif à la réforme de la
sécurité sociale pour les assurés sociaux éloignés des grands centres
dans le cas où les médecins des petites localités renonceraient à
signer une convention . II lui demande de lui préciser : 1" si les
malades désirant être remboursés à 80 p. 100 des honoraires médi-
caux seront libres de faire appel aux médecins conventionnés les
plus proches, et dans ce cas, si ' les indemnités kilométriques leur
seront intégralement remboursées, contrairement à la législation
en vigueur dans ce domaine ; 2" s' il ne pense pas que de tels
débours — qui peuvent tripier le prix de la visite à domicile (dans
les régions rurales, les médecins étant parfois distants de vingt à
trente kilomètres) risquent d'être préjudiciables tant à l'équilibre
financier des caisses de sécurité sociale qu'à la santé des assurés
qui hésiteront à faire appel à des médecins aussi éloignés.

6390 . — 5 juillet 1960 . — M . Vinciguerra expose à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre que des pourparlers sont en
cours entre le Gouvernement du Paraguay et les représentants
d ' une association de Français rapatriés d'Afrique du Nord en vue
d'assurer le reclassement d'une partie de ces derniers . Il iui demande
si de telles tractations dont l ' aboutissement ne pourrait que sanc-
tionner la démission de l'Etat dans son rôle tutélaire à l'égard de
ressortissants qu'il s'est déjà montré incapable de protéger contre
la spoliation, sont accueillies par le pouvoir avec indifférence ou
bien si, au contraire, le pouvoir fera l'effort d'imagination néces-
saire pour concevoir des solutions nationales pour l ' humeur et à
l 'échelle d 'un pays qui s'étend de Dunkerque à Tamanrasset.

6393 . — 5 juillet 1960 . — M . Fêlic Gaillard ex p ose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que l'ordonnance n" 59 .246
du 4 février 1959, dans son article 14, interdit dans les nouvelles
dispositions statutaires ou conventionnelles, saisi' lorsqu 'elles concer-
nent les dettes d'aliments, toutes clauses prévoit des indexations
fondées sur le salaire minimum interprofessionnel garanti, sur le
niveau général des prix et salaires, ou sur le prix des biens pro-
duits ou services n'ayant pas de relation directe avec l'objet du
statut ou de la convention, ou avec l'activité de l'une des parties.
Il lui demande si l 'acquéreur et le vendeur d ' une maison ancienne.
tous deux retraités, comme n'ayant ni l'un ni l'autre aucune activité
peuvent prendre, en présenee du tette ci-dessus rappelé, comme
base d'indexation ayant une relation directe avec. l'objet du contrat,
l'indice d'habitation constituant l'une des subdivisions de l'ensemble
des 250 articles détail Paris, tel qu'il est publié par l'office de la
statistique.

6396 . — 5 juillet 1960 . — M. .de Mortesr',iou demande à M . In
ministre des affaires étrangères : '1' pourquoi la valeur d 'estimation
des propriétés des colons français en , Tunisie est systématiquement
ramenée à 46 p . 100 du prix fixé par le Crédit foncier d 'Algérie et
de Tunisie comme garantie du prêt de reconversion . Le prix de
l ' hectare est estimé de 800 à 900 nouveaux francs, et, pourquoi la
valeur est systématiquement réduite par les représentants du
Gouvernement français . il lui fait remarquer que certaines de ces
terres expropriées font partie de ces lots de colonisation remis en
1919 : les pionniers ont dépensé sans compter leurs efforts pour
atteindre la perfection dans l 'agriculture ; 2" s' il est vrai aussi
que 240 millions d ' anciens francs ont été répartis entre 17 proprié-
taires de la région du Kef, sans tenir compte de la valeur d 'expertise.
Il semblerait équitable que ces hommes qui veulent continuer à
persévérer dans l'agriculture en France puissent toucher une juste
valeur de leurs terres expropriées et qu ' il n 'y ait pas deux estimations,

6397 . — 5 juillet 1960. — M. René Pleven se référant à l ' arrêté
n" 24440 publié au Bulletin officiel des services des prix du 30 juin
1960, concernant le prix du gaz pour les ventes effectuées au tarif
privilégié en vigueur à Paris, demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques": 1" à quelles données économiques et
financières répondent la réduction de 10 p . 100 et la réfaction tempo'
raire de 10 p . 100 édictées par cet arrêté ; 2" à combien sont évaluées
les pertes de recettes pour le service national qui résulteront des
dispositions précitées ; 3" pour quels motifs la réduction permanente
et la réaction temporaire édictées par l'arrêté visé sont limitées à
Paris, alors que les salaires et les revenus des catégories sociales
jouissant (lu tarif privilégié sont généralement inférieurs en province
à ceux de Paris, notamment du fait des zones de salaires.

6398. — 5 juillet 1860 . -- M . Cane. ex p ose à M . le ministre des
anciens combattants qu'une décision ministérielle du 9 mars 1957 a
institué 'une commission consultative chargée de faire le point de
toutes les revendications présentées par les associations d'anciens
combattants et victimes de guerre et de rechercher les moyens de
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les faire aboutir ; que cette commission, après un travail de plusieurs
mois, a élaboré une série de voeux qui furent présentés par un
rapport d'un inspecteur général du ministère des anciens combat-
tants ; que, notamment, ce rapport proposait l'établissement d'un plan
dit « triennal afin de régler toutes les revendications en suspens
des victimes de guerre et particulièrement : 10 le retour à la propor-
tionnalité des pensions de 10 a 95 p. 100 avec les pensions de
l'invalidité à 100 p. 100 non bénéficiaire du statut des grands
mutilés (allocation n° 4/'i comprise) ; 2" la revalorisation des pensions
de veuves, orphelins et ascendants en portant les indices respec-
tivement à 500 et 333 points et le su p plément familial pour tous les
orphelins à l'indice 250. II lui demande quelles sont les intentions du
Gouvernement concernant cette proposition du plan triennal.

6400. — 5 juillet 1960. — M . Louve signale à M. le ministre der
anciens combattants que de nombreux pensionnés de guerre, aux-
quels les commissions de réforme n'ont pas accordé réparation com-
plète de leurs indemnités, doivent faire appel aux tribunaux des peu
siens ou à la cour régionale ; que les intéressés, après avoir attendu
trois, quatre ou cinq ans , et parfois plus en raison de l'encombre
tient des rôles de ces juridictions, obtiennent bien souvent ce qu'on
leur avait refusé en première instance ; qu 'ils perçoivent, alors, un
rappel calculé d'après les valeurs successives du point d'indice
durant les années où leur dossier a été en instance devant lesdites
juridictions, mais que, du fait de la hausse du coût de la vie, le pou-
voir d'achat de ce rappel est inférieur à celui des pensions qu'ils
auraient dû encaisser' chaque année. Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre afin qu'au cas où le jugement n'intervient pas
dans l'année qui suit le dépot du pourvoi, le rappel dû aux inté-
ressés soit calculé, non pas d'après les valeurs successives di point
d'indice, mais selon la valeur de ce peint à la date où le jugement
est rendu.

6404 . — 5 juillet 1960. — M.Albrand expose à M . le ministre dE Ett
qu'à la Guadeloupe les aveugles et grands infirmes reçoivent d,is
allocations nettement dérisoires en comparaison du taux de celles
dont bénéficient ceux de la métropole . Il lui demande de lui faire
connaître dans quelles mesure les aveugles et grands Infirmes béné•
ficieront des avantages que doit comporter la réforme de le sécurité
sociale promise dans l'exposé des motifs de la loi-programme conter•
nant les départements d'outre-mer.

6405 . — 5 juillet 1960. — M. Jacques Fée«, se référant à la réponse
donnée le 26 mars 1960 à la question n° 4077 et auuc termes de laquelle
il a été reconnu que « l'avantage résultant pour les membres des
sociétés coopératives de construction visées au 2' alinéa de
l'article 80 de la loi du 7 février 1953, de le jouissance gratuité ou à
prix réduit des appartements auxquels ils ont vocation n'a pas le
caractère d'un revenu distribué, mais celui d'une ristourne consentie
par la société coopérative à ses associés et qui échappe, de ce tait,
a toute imposition e, demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques si, étant donné la nature particulière de
l'avantage dont bénéficient leurs associés, lesdites sociétés coopé-
ratives ne se trouvent pas dispensées du dépôt, à l'administration
de l'enregistrement, de toutes déclaration annuelle de mutation de
jouissance d'immeubles, ainsi que du paiement de tout droit de
bail, même après l'expiration du délai de dix ans imparti aux
sociétés de construction de droit commun pour procéder, en fraie
oh'_se d'impôt, au partage, entre leurs membres, des immeubles
qu'elles ont construits.

6407. — 5 juillet 1960 . — M. Vlnclowrra expose à M. !e ministre
des finances et des affaires économiques que, par lettre en date
du 3 mars 1959, rappelée le 26 juin 1959, il a appelé l'attention
sur le retard apporté dans l'exécution d'une décision de l'Assemblée
algérienne en- date du 23 juin 1954, instituant une prime de séjour
de 16 p. 100 au profit des retraités d'Algérie . Un arrêté du gouver-
neur de l'Algérie avait déclaré nulle la décis)r,n dont il s'agit, mais
le conseil d'Etat ayant à son tour annulé l'arrêté précité, c'est à
un arrêt de ce dernier qu'il est fait échec en l'espèce. Sous le
n° 6065 en date du 15 mars 1959, M. le minist.e des finances écri•
vait que le « service compétent s était saisi de l'affaire. Il lui
demande si quinze mois de réflexions et d'études on . été suffisants
pour permettre au service dont il s'agit de décider s'il faut ou non
exécuter un arrêt du conseil d'Etat, c'est-à-dire si, en France, le
droit est ou non garanti.

" 6405. — 5 juillet 1960. — M. Jean Valentin demande à M. le ministre
de la construction si un bail consenti en février 1956 pour trois,
six, neuf ans, à usage professionnel et d'habitation doit subir une
revision en fonction du décret n° 58-1348 du 27 décembre 1958 ou
d'après les modalités du décret du 17 mars 1949.

0410. — 5 juillet 1960 . - M. André Gauthler expose à M. lé ministre
de is laite le cas suivant : un fermier e: . *rite un bien rural dans
un département visé par l'arrêté ministériel du 3 mai 1960, c'est-à .
dire dans un département où la réglementation des cumuls et rée.
nions d'exploitations agricoles est applicable quelle que soit la super.

ficie des exploitations considérées . Une partie de son exploitation
est mise en vente par son bailleur. L'intéressé exerce le droit de
préemption et devient acquéreur de cette partie du bien . loué ; il lui
demande si, en vertu de l'article 188.5 du code rural, ce fermier
devra demander une autorisation de cumuler à la commission .dépar-
tementale des cumuls et réunions d'exploitations agricoles, étant
entendu que la parcelle vendue à une superficie inférieure au maxi-
mum de superficie fixé par l'arrêté préfectoral et définissant les
parcelles de terre non soumises au statut des baux ruraux.

6411 . — 5 juillet 1960 . — M. Lauze signale à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'un assez grand nombre de
propriétaires d'appartements sis dans des immeubles collectifs ou
même des pavillons individuels construits par l'Etat au titre de la
reconstruction de Royan, en vue de leur attribution ultérieure à des
sinistrés ont été acquis, il y a quelques années, sous condition sus-
pensive, la réalisation définitive de l'acquisition ne devant intervenir
que lors de l'attribution définitive du terrain sur lequel repose la
constructon (remembrement) et de la signature de l'acte de cession
par l'Etat eu vendeur. Les formalités sont en cours et ne sont même
pas encore terminées. Il en résulte que, par application de l'arti-
cle 637 du code général des impôts, l'enregistrement est fondé à
réclamer un relèvement de taxes, celles-ci étant perçues en se
plaçant à la date de la réalisation de la condition suspensive . II en
résulte des relèvements de taux et même d'évaluation. De ce fait,
les propriétaires se trouvent pénalisés po..r un retard qui ne leur
incombe pas et dont la responsabilité parait même devoir être
imputée à l'administration . Il lui demande si on ne pourrait envi-
sager, à l'égard de cette catégorie de redevables, une mesure de
bienveillance exceptionnelle.

6413 . — 5 juillet 1960 . — M. Vaschettl attire l'attention de M . le
ministre du travail sur l'insuffisance de classement indiciaire dont
est victime, d'une manière permanente, le personnel des services
extérieurs du travail et de la main-d'oeuvre. Ce déclassement indi-
ciaire, qui détourne les jeunes gens de cette carrière, joint à l'insuf-
fisance des crédits de fonctionnement mis à la disposition de ces
services, rend difficile l'accomplissement des tâches confiées aux
services extérieurs du travail et de la main-d'oeuvre qui sunt, en
outre, présentement chargés de mettre en application les textes
organisant la promotion sociale. Il lui demande s'il prévoit le reclas-
sement indiciaire du personnel et l'augmentation des crédits de
fonctionnement allouée à ces services, dont l'importance de l'action
ne saurait lui échapper.

6420, — 5 juillet 1960, — M. F aiegipgat, rappelle à M . le
ministre . des «aima cent actants que . ditiérenta services ministériels
occupent Indûment les locaux dans l'hôtel des Invalides que
Louis XIV fit bâtir pour les soldats blessés au 'service de la France,
et .qui appartiennent, par conséquent aux soldats invalides. Il lui
demande de lui faire connaître la date à laquelle ces bâtiments
seront libérés et rendus à leur destination normale ancestrale :
l'hospitalisation et les soins aux mutilés de guerre.

6421 . — 6 juillet 1960. — M. Voilquln rappelle à M. le ministre
des armées que, faisant droit aux requêtes enregistrées sous les
numéros 42549 et 42550 présentées par différentes organisations syn-
dicales, le conseil d'Etat, statuant au contentieux, a dans son arrêt
rendu le 18 mars 1960 (dont il lui a été adressé une expédition)
décidé d'annuler l'instruction n° 650 de M . le chef du service du
budget et de l'ordonnancement pour let F. F. A. en date du 12 mai
1956 ainsi que les décrets y annexés, en tant qu'ils concernent le
régime de rémunération applicable aux personnels civils placés à
la suite des forces françaises .en Allemagne. Comme suite à cette
décision, Il lui demande dans quelles, conditions et sous quels délais
il envisage de faire procéder à la régularisation qu'implique cette
décision et, notamment, de satisfaire aux demandes formulées par
les agents en cause en vue d'obtenir le paiement du rappel pécu-
niaire auquel ils peuvent prétendre.

6422. — 6 juillet 1960. — M . Voilquln demande à M. le ministre
des armées si, pour tenir compte notamment de l'incidence des deux
dévaluations du franc intervenues en 1958 ainsi que de la sup-
pression de la gratuité des prestations d'eau, de gaz, d'électricité
et de chauffage, il serait disposé à améliorer ie régime indemnitaire
des personnels militaires et des personnels civils placés à la suite
des forces françaises en Allemagne, de façon à leur assurer une
rémunération décente leur permettant de faire face avec dignité
aux sujétions particulières qu'implique leur séjour à l'étranger.

6424. — e juillet 1960. — M. Desouches expose à M. le ministre
de la luette* que jusqu'à ce jour la réforme judiciaire, sl elle a
apporté beaucoup de gêne dans les relations des justiciables avec
les tribunaux, beaucoup de difficultés pour les avoués et les auxi-
liaires de la justice, a provoqué des dépenses importantes aux dépar-
tements. Il lui demande s'il est en mesure, en compensation de ces
complications et coûts divers, de lui Indiquer les avantagea et les
économies réalisées par le budget de l'Etat .
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6426. — 6 juillet '960. — M . Tomasini expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'en application du décret
du a août 1953, 152 distilleries de betteraves, soit 56 p. 100, ont été
fe nées et le droit de production d'alcool industriel ramené de
3 .318 .765 hectolitres à 1 .265.279 hectolitres, soit une réduction de
67 p. 100. II lui demande s'il est exact que de nouvelles mesures
soient envisagées en vue de modifier le régime actuel de production
d'alcool industriel de betteraves et, dans l'affirmative, si elles seraient
conformes, 1" aux assurances données à la profession par le Gouver-
nement après les fermetures intervenues depuis 1955 ; 2" au main-
tien de la structure d 'un secteur agricole de haute productivité et
bien organisé, au moment où, sur le plan européen, les planteurs
et distillateurs intéressés élaborent en commun un projet d ' organisa -
tion du marché dans le cadre des dispositions de l'article 40 de la
C . E . C

6428 . — 6 juillet 1960 . — M. Le Theule expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que les résultats des exer-
cices prescrits, en cas de contrôle fiscal, font quelquefois apparaître
qu' ils n 'ont pas été chargés de provisions suffisantes pour des frais
engagés mais non exactement connus ni évalués ; que, dans ce cas,
c' est l'exercice suivant ayant supporté la dépense qui se trouve
grevé de cette dépense. S 'agissant de frais, il semble que la juris-
prudence du conseil d'Etat ait tendance à substituer la notion de
règlement à celle d'engagement . Or, certains vérificateurs rejettent
ce genre de dépenses du premier exercice cortrôlé et le contribuable
se voit dans l'impossibilité de la faire prendre en considération lors-
qu'il y a prescription. Les artisans et certains entrepreneurs ne
donnent leurs inctu-es et mémoires qu'avec un certain retard . Aussi
voit-on, surtout danz les sociétés dont les exercices sociaux ne coïn-
cident pas avec Panne . civile, des frais d'entretien ou de répara .
Huns qui n'ont pas été sutiisamment évalués ou même simplement
omis dans l'arrêté des écritures déjà déclarées au fisc . Certes, il est
toujours possible de faire un bilan icetificatif et demander un rem-
boursement, mais si cette pratique exceptionnelle devenait une obli-
gation, les services seraient rapidement embouteillés d 'autant plus
qu'il n 'y a pas de restitution sans conttô!e préalable . lI lui demande
si l'interprétation du conseil d'Etat a son agrément, l'importance
des sommes en cause ne justifiant que rarement le recours à cette
haute juridiction.

6434. — 6 juillet 1960 . — M. Poignant demande à M. le ministre de
l'intérieur s'il envisage la modification de l'article 519 du code
d'administration communale qui dispose dans son alinéa 3 : « L'avan-
cement d'échelon à l'ancienneté maximum est accordé de plein
droit. L'avancement d'échelon à l'ancienneté minimum peut être
accordé par le maire après avis de la commission paritaire, aux
agents auxquels a été attribuée une note supérieure à la note
moyenne obtenue par les agents du même grade, sans que plus d 'une
promotion sur trois puisse être prononcée par application de ces
dispositions . Les fonctionnaires seuls de leur grade dans une collec-
tivité peuvent bénéficier de l'avancement minimum dans la limite
d'une promotion sur trois o . Il considère que ces dispositions sont
en contradiction avec l'arrêté du 5 novembre 1959 qui fixe les
anciennetés minima requises pour accéder aux échelons moyens et
terminal de chacun des grades ou emplois considérés . S'il n'en était
pas ainsi, la fixation des anciennetés minima n'aurait qu'une portée
purement théorique puisque aucun maire ne pourrait en faire béné-
ficier le personnel qui le mériterait . Il s'ensuit que les. représentants
du personnel aux commissions paritaires ont été conduits à demander
que les anciennetés maxima soient fixées avec un décalage aussi
minime que possible par rapport aux minima officies . souvent deux
ou trois mois . Une telle solution ne présente que des i .'convénients
et ne peut être retenue car elle ne permet pas à un maire de récoin'
penser les bons agents . Dans ces conditions, il paraîtrait souhaitable
de laisser aux maires la libre décision d'accorder ou non les avan-
cements au choix qu'ils estiment mérités, sans aucune limitation.
Au pis aller, la fixation d'une promotion à l'ancienneté pour deux
au choix permettrait une meilleure application de l'arrêté minis-
tériel du 5 novembre 1959.

6435. — 6 juillet 1960 . — M . Poignant expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que l'examen des statistiques démographiques
révèle que la ville du Mans est, en importance, la vingtième ville
de France . Or, on constate que toutes les grandes villes qui ont le
pas sur elle et beaucoup de celles qui se situent en-dessous, sont
dotées, sur le plan culturel, soit de facultés, soit d'écoles impor-
tantes. Jusqu'à ces dernières années, et jusqu'à l'effort remarquable
qui vient d 'être entrepris et qui aboutit à l 'implantation d ' une ultra
moderne école nationale professionnelle, d'un collège scientifique
universitaire, d'un centre associé au conservatoire national des arts
et métiers, on peut dire qu'en dehors de l'enseignement traditionnel
primaire et secondaire, il n'existe rien au Mans. L'effort accomplit,
pour méritoire qu'il soit, demeure insuffisant . Le Mans, grande ville
de 120 .000 habitants, située à 200 kilomètres de Paris, et suffisam-
ment éloignée de toute autre agglomération importante, semble par
ticullèrement -indiqué pour accueillir l'une des grandes écoles natio-
nales dont on envisage la décentralisation. Il lui demande s'il n'a
pas l'intention de retenir la candidature de la ville du Mans comme
siège d'une grande école nationale dont les programmes seraient en

rapport direct avec les principales activités industrielles de la ville :
électricité, mécanique, etc. Installer l'une des grandes écoles à décen-
traliser au Mans serait une mesure conforme non seulement à la
justice, mais encore au bon sens et à l'équilibre.

6437 . — 6 juillet 1960. — M . Roux expose à M . le ministre des
travaux publics et des transports que la prolifération des canots à
moteur dans les stations balnéaires est une cause de gêne pour les
citadins qui viennent au bord de la mer chercher le repos, ou nager,
ou pécher et respirer l'air pur . Zigzagant entre les baigneurs, les

.engins motorisés risquent de les blesser, comme le fait s'est déjà
produit ; même s'ils ne causent aucun dommage corporel, ils répan-
dent sur l'eau de l'essence ou de l'huile et font fuir les poissons . II
lui demande quels sont les règlements de stationnement et de circu-
lation des canots à moteur aux abords des plages et dans les ports
s 'il ne croit pas nécessaire de prévoir des dispositions plus sévères
et, en tout état de cause s ' il compte rappeler les règlements exis-
tants aux maires et aux officiers des ports enclins trop souvent à
une bienveillance regrettable.

6439. — 6 juillet 1960. — M. Robert Ballanger demande à M. le
ministre de l'intérieur : 1° quel est l'intérêt de la réforme de son
administration centrale intervenue par décret du 24 février 1960
et, éventuellement, les mesures prises par arrêtés pour la mise en
place de l'organisation nouvelle, conformément à l'article 4 dudit
décret ; 2° si les directeurs généraux ont été nommés ou si, au
contraire, l'ancienne structure demeure valable ; 3" si, à l'occasion
de la réforme, il envisage la création d'un service des préfectures
qui, en plus de la gestion des personnels, aurait qualité pour
s'occuper de l'organisation et du fonctionnement des préfectures ;
4° à quelle date il envisage la nomination et la convocation des
membres du comité technique central des préfectures dont le mandat
est ,arrivé à expiration depuis un an ; 5° quand interviendront les
mesures propres à accorder au personnel des départements des
garanties statutaires comme le promettent périodiquement plusieurs
réponses écrites venant de lui-même ou de ses prédécesseurs.

6440. — 6 juillet 1960. — M. Desouches expose à M. le ministre
de la construction que la loi du 7 août 1957 a permis, par son
article 12, la construction de logements pour les gendarmes et leur
famille. I~ semble que d'après cette jurisprudence la construction
de logements pour ces militaires pourrait être réalisée par le secteur
des primes et prêts du Crédit foncier. Or, la société anonyme
d'iH. L. M. d'Eure-et-Loir ayant envisagé de construire avec la prime
de i0 NF et ayant demandé l'attribution de cette prime, le prêt
lui a été refusé . Ii lui demande si cette décision ne lui paraît pas
excessive et s'il ne lui semble pas que, puisque des logements pour
les gendarmes peuvent être construits avec des crédits H . L. M .,
ils puissent l'être également avec la prime à 10 NF et quelles sont
les raisons qui s'opposent a ce qu'il en soit ainsi.

	 _en

6441 . — 6 juillet 1960. — M. Robert Ballanger expose à M. le
ministre de l'éducation nationale qu'il est d'usage constant de
rémunérer selon un barème déterminé les services d'examen qui
occupent les membres de l'enseignement en . dehors et en plus de
leurs heures normales de classe (le versement de la rémunération
ayant lieu après plusieurs mois de retard) ; qu'une circulaire datée
du 13 juin 1959 du directeur de l'office du baccalauréat (circulaire
à laquelle aucune publicité n'a été faite et qui n'a pas été publiée
au Bulletin officiel de l'éducation nationale) stipule que les sersices
du baccalauréat de la session de septembre 1959 ne seront rému-
nérés que pour les professeurs ayant participé en juin au service
du baccalauréat ; que, par conséquent, les professeurs qui, en juin,
ont été appelés au service d'autres examens (B. E . P.C ., par exemple),
se trouvent frustrés . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
afin : a) de réparer cette injustice ; b) faire connaître officiellement
et assez tôt à l'avance aux professeurs toutes modifications qui
pourraient être apportées aux rémunérations des services d'examen.

6442. — 6 juillet 1960. — M . Maurice Thorez expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques qu'à l'occasion
de l'application de la Ioi du 20 septembre 1948 sur la péréquation
des pensions, il est arrivé, par exemple, que deux agents de la
même administration (contributions indirectes), du même grade et
de la même classe (contrôleurs principaux de classe exceptionnelle)
percevant une pension égale jusqu'en 1946, ont été assimilés l'un
au grade d'inspecteur central (indice net 460), l'autre au grade
d'inspecteur hors classe (indice net 390) ; que le statut du cadre A
des régies financières a prévu de nouvelles assimilations . Il lui
demande : 1° s'il a l'intention, dans le décret d'assimilation en cours
d'élaboration, de réparer ces injustices aussi flagrantes ; 2° dans
l'affirmative, selon quelles modalités.

6443. — 8 juillet 1960, — M. Palmero demande à M . le ministre
de l'intérieur de lui faire connaître les raisons pour lesquelles les
communes versent, au titre de la contribution patronale, à la caisse
nationale des retraites des collectivités locales 18 p . 100 du traite-
ment indiciaire des agents communaux titulaires, alors que l'Etat
ne verse que 12 p. 100 pour ses propres fonctionnaires, et s'il est
possible en conséquence de réduire le taux de cette contribution .
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6444 . — 6 juillet 1960. ---M. .Falala, constatant que malgré la
surabondance de certains produits agricoles (fraits et légumes en
particulier) les prix, demeurent élevés, demande à M . le secrétaire
d ' Etat a ux finances et affaires économiques : 1 " quelles mesures
il compte prendre pour une sérieuse remise en ordre de la politique
économique alimentaire, de son orientation, de ses méthodes, de
ses moyens ; 2" par ailleurs, s'il est esJct que le prix de gros des
.pâles alimentaires doive augmenter de 25 .francs anciens par kilo-
gramme à partir du 14 juillet et, dans l'affirmative, quelles en sont
les raisons.

6445 . — M. Jacques Féron appelle l'attention de M . le ministre
délégué auprès. . du Premier ministre sur le caractère d'urgence des
mesures susceptibles de remédier aux graves difficultés d'avance-
ment dans le corps des administrateurs civils, résultant des mesures
prises dans un cadre de solidarité nationale, qui ont intégré dans
.ce corps de nombreux agents de provenance diverse . Il considère
que, seule, la fusion des 2' et 1"' classes des administrateurs civils
pourrait supprimer les goulots d'étranglement, étant admis que, par
le jeu des avancements accélérés d ' échelon, le taux des primes
.individuelles, la sélection continuerait de se manifester normalement,
.en cours de carrière. Il demande à q'lelle date une solution pourrait
intervenir dans ce domaine.

6446 . — 7 juillet 4960 . — M. .Cenat .expose à M. le ministre des
.finances et .des affaires économiques que la loi du 4 août 1956,
•n" . 56-780, accorde aux anciens .militaires, retraités proportionnels,

-.ayant--terminé.- leur carrière : dans-un emploi civil -de l'Etat et tota-
lisant- huit années de service civil et militaire, une majoration de
,pension pour , avoir élevé trois-enfants au moins jusqu'à l'âge de
:seize ans. Cette loi; .qui ne• prévoit aucune rétroactivité, n 'est donc
applicable qu'à partin .du 9 août 195G et; de ce fait, en sort exclus
les anciens : militaires qui avaient cessé leur service avant cette
.date. Ce teste . parait- être eu désaccord-avec la loi des pensions du
20 septembre 19.18, n" 48-1450, qui a institué -en son article 61 le
principe de la péréquation des p ensions . II lui demande s'il envisage
la rép aration d ' une telle injustice qui consiste à exclure les anciens
retraités du . bénéfice de .1a . majoration rappelée ci-dessus.

6447 . — 7- juillet 1960. — Mi-Moore attire l'attention de M . le
'ministre des travaux publics-et des-transports sur l'état lamentable
. et sur la dégradation croissante de la chaussée sur la route natio-
nale n " 16 Paris-Amie ns, .particulièrement dans la traversée du

'département, der'-YOise, et plus-spécialement sur les 32 kilomètres
'qui séparent Clermont -de Breteuil. Considérant, d ' une part, l'impor-
tance du trafics- encore accru- depuis' l'établissement d'importantes
usines sur- la zone- industrielle d'Amiens : considérant, d'autre part,
'que la presque totalité des -aceidents se produisent sur 4e secteur
en question, il lui demande s'il est dans ses intentions de faire
effectuer les travaux qui s'imposent et, dans l'affirmative, dans
quels délais.

6450. — 7 juillet 1960. --Mit Perrot demande à M. le ministre
-dei finances et des affaires 'économiques : 1 ' l'article 47, alinéa 2,
de la loi n' 59-1472 du 28 décembre 1959 s ' applique-t-il aux sociétés
suivantes : al- une société' de capitaux qui a la possibilité, par son
objet, d'acheter -et' de vendre- des . Immeubles ; b) une société de
capitaux qui a, dans son patrimoine, des immeubles et aussi des
actions ou parts de sociétés" immobilières ; c) une société de capitaux
qui n ' est pas autorisée par ses statuts à se transformer en société
civile ; dl une- société de 'ca p itaux -créée à la suite d'une scission
-de société ayant- bénéficié du• report- d'imposition des plus-values
-prévu par l'article •210 du C . G . I . : 2" lors d 'une transformation en
-société civile ; l'impôt- sur les sociétés ; l'impôt de distribution et
'l'impôt sur les revenus des personnes' doivent-ils s'appliquer aux
postes suivants : e) les plus-values-acquises par les éléments d'actifs ;
b) les plus-values -exonérées . sous• condition' de remploi résultant
de la vente d'un immeuble ; et les réserves extraordinaires et de
réévaluation figurant au dernier bilan ; 3" en cas de dissolution
ultérieure de la société transformée, les plus-values et réserves visées
,ci-dessus doivent-elles .être taxées à l'impôt sur le revenu.

-6452. — 7. juillet 196U	 M. de .la Malène, . après avoir pris connais-
ance des réponses faites-les . 29. avril et .31 mai 1960 aux questions

.écrites n"• .5006 et 5271, demande à - M, le .ministre des affaires étran-

.gères,la data à laquelle le projet . de lpi, tendant à faire bénéficier les
,anciens. fonctionnaires des cadres marocains des dispositions prévues
-,par l'ordonnance n" 59 .114 du 7 janvier 1959 en faveur des fonction-
naires des .anciens cadres tunisiens, sera .déposé sur le bureau de
l'Assemblée nationale.

. . 6453 . — 7 juillet 1960 . — M. de . la Malène demande à M . le ministre
des affaires étrangères s'il envisage' de faire bénéficier les agents
.et ouvriers . français de- Tunisie, susceptibles d'être actuellement
intégrés dans les services concédés métropolitains ; des mesures prises
en métropole pour la réparation' des -préjudices de•earrière subis du

:l'.alt, .de la 'guerre- ou' des lois- d'exception du régime de Vichy et
notamment' de' l'ordonnance- du . 29 novembre • 1944.

6454. 7 ,juillet-1960. —. .M.- .Dalbos expose à M. le ministre- de
l'éducation .nationale que: le .certificat d'études primaires compor-
tant des épreuves physiques, tout au moins facultatives, il est
incontestablement regrettable que .ne . soient pas prévus dans les
écoles primaires des moniteurs . d'éducation physique. Les institu-
teurs, bien que qualifiés pour exercer cette fonction, n ' en ont
généralement pas le temps et n 'ont,, la plupart du temps, pas reçu
de formation particulière à ce sujet . Il. lui demande : 1" s' il n' envi-
sage pas la nomination de moniteurs d 'éducation physique, tout au
moins pour une ou deux heures par semaine dans ces mêmes
écoles primaires ; 2" dans le cas où une commune trouverait un
moniteur, ayant les titres voulus, qui accepterait, soit bénévole-
ment, soit en étant rétribué par, ladite commune, d'exercer ses
fonctions, ce moniteur pourrait-il être autorisé.

6456. — 7 juillet 1960. — M. Gernez demande à M. le ministre des
armées si le fils d ' un étranger servant dans l 'armée française est
toujours bénéficiaire' des dispositions de la loi de 1956 limitant le
temps de présence sous les drapeaux à la-durée légale.

	

•

6461 . — 8 juillet 4960 . — M. Sicard .demande à M. le ministre de
la santé publique et de la . population : 1" si une agglomération d'un
millier d'habitants est autorisée à déverser ses égouts, par i inter-
médiaire de fosses d'adduction, .dans un ruisseau n'appartenant pas
-au domaine public et n'ayantmen temps normal, qu'un très facile
'débit d'eau ; 2" dans l'affirmative, da quelles installations saisi-
taires appropriées, la collectivité- publique responsable peut être
tenue de munir les égout, aboutissant à ce ruisseau ; 3" dans
quelles conditions la collectivité publique responsable doit partici-
'per aux travaux d'entretien du cours d'eau que l'agglomération, non
directement riveraine, contribue à envaser et à polluer ; 4" quelles
.sont les autorités qualifiées . pour - veiller au bon entretien du ruis-
seau et contrôler le bon fonctionnement . des installations sanitaires.

6465. — 8 juillet 1960 . — M. Bilieux se référant à la réponse faite
le 26 avril 1960 à sa question écrite n " 4894 relative à la situation
des inspecteurs et inspectrices de l 'enseignement primaire et des
écoles maternelles, demande à M . le ministre de l'éducation natio-
nalr : 1" à quelle date seront publiés les deux arrêtés portant un
relèvement sensible de l'indemnité de bureau ainsi que du maximum
de remboursement des frais de téléphone ; 2" si le projet de statut
accordant aux. , inspecteurs et-inspectrices de l'enseignement pK-
-maire' et des écoles -maternelles, le cadre unique et une échelle indi-
-ciaire nette de 300.550 e été approuvépar M . le ministre des finances
et, dans l ' affirmative, à quelle date. ce statut sera publié ; 3" à quelle
date interviendront les mesures-portant accélération de l'avancement
de ces fonctionnaires.

: .6476. ,— 11 juillet 1960. — . M. Lenormand expose à M . le ministre
d'Etat qu'un directeur d'études à : l'école pratique des hautes études,
section, des religions océaniennes, a accompli, durant les mois de
:juillet, d 'août et de septembre 1959, en Nouvelle-Calédonie, une mis-
sion que la presse locale a présenté. comme officielle. Dans le cadre
ou non de cette mission, ce directeur d'études se serait vu confier, par
le haut-commissaire; des fonctions de conseiller politique peur-les
questions autochtones. Confirmant :-ce-dernier fait, il s'est avéré que
ce directeur d'études avait : e) accompagné durant cette période, le
chef • du territoire dans ses visites -des• tribus autochtones ; b) saisi,
après accord de : ce haut fonctionnaire, les membres de l'Assemblée
territoriale- de .. la Nouvelle-Calédonie,, d'un projet de réorganisation
des municipalités calédoniennes ; et .adressé, de retour en métrople,
une série 'de' lettres-circulaires aux conseillers territoriaux autoch-
'tonescde1' léit gisant .part-de sesinterventions politiques en haut lieu,
et exprimant des assurances formelles ; Il lui demande : 1" quels sont
la nature et - l'objet de la mission confiée à ce directeur d'études ;
2 " quel -est le, ministère ou l'organisme pour le compte duquel elle
était accomplie ; 3" - quelle est l'autorité ayant décidé cette mission ;
4" dans le cas où il ne l'aurait pas décidée, M. le ministre de
l'éducation nationale dont dépend ce directeur d'études, avait-il donné
son accord à cette mission : 5" ce directeur d'études en mission, pou-
vait-il se voir confier des fonctions de conseiller politique ; 6" dans
l'affirmative, pouvait-il les accepter sans avoir obtenu l'autorisation
de M. le ministre de l'éducation nationale ; 7" de semblables fonctions
de conseiller politique peuvent-t-elles être confiées à .un fonctionnaire
'en mission, donc en exercice . Enfin ce directeur d'études venant de
repartir le- 29 juin 1960 en mission, en ce même territoire de la
Nouvelle-Calédonie, les quatre premières de ces questions se reposent
d'ores et déjà, en attendant que les trois autres ne soient peut-être
à nouveau d'actualité ; 8" le ministre peut-il, au surplus, faire savoir
si de telles missions peuvent être confiées et acceptées par un direc-
teur d'études à l'école pratique . des hautes études, et si elles se
situent bien dans le cadre des activités normales des administrations
ou des organismes les ayant décidées . -

6478. — 11 juillet 1960. — M. Rossi rappelle à M . le ministre .du
travail que les pensions de vieillesse du régime général. de la sécurité
sociale doivent périodiquement être l'objet d'une réévaluation, afin de
.maintenir à leurs titulaires un pouvoir d'achat suffisant . Mais il n'en
est pas de même de l'allocation ,spéciale vieillesse àà laquelle peut
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éventuellement s'ajouter l'allocation supplémentaire du fonds natio-
nal de solidarité . Il lui demande : 1" comment sont calculés les taux
de majorations des pensions de retraite ; 2" quels ont été, depuis 1955,
les taux annuels de majoration des pensions ; et, parallèlement, quelle
a été l'évolution du 3. M. 1. G . au cours des mêmes années ; 3" quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre pour que les alloca-
tions spéciales et complémentaires suivent la même évolution que
les pensions de retraite.

6479. — 11 juillet 1960. — M. Lefèvre d'Ormesson demande à M . le
ministre du travail de lui indiquer le nombre de personnes mises,
charrue année, à la retraite, à Paris et dans la région parisienne, en
distinguant d'une part, les fonctionnaires et d'autre part, les travail-
leurs salariés par corps de métiers.

6480. — 11 juillet 1960 . — M. Weber attire l'attention de M. le
ministre des afffaires étrangères sur la constitution du comité écono-
mique et social de la Communauté' européenne (art. 193 du traité
de Rome) . Considérant l'éventail des compétences de ce comité
constitué de 101 membres 124 membres pour l'Allemagne, l'Italie
et la France, 12 membres pour la Belgique et les Pays-Bas, 5 mem-
bres pour le Luxembourg), il souligne avec étonnement 'que sur les
24 membres français il n'en est, à .sa connaissance, aucun qui soit
qualifié pour y représenter et y défendre les. professions . libérales.
Il note, par ailleurs, que le comité n'a, en son sein, aucun repré-
sentant de la médecine . Il lui demande s'il envisage de porter pro-
ehainement remède à cette regrettable situation de fait, de manière
è permettre au comité économique et social de la Communauté euro-
péenne de remplir au mieux sa mission consultative . '

6481 . — 12 juillet 1960. -- M. Fenton expose à M. le ministre de
l'intérieur que dans un mémoire du préfet de la Seine déposé devant
le conseil municipal de- Paris, il est prévu, lu réalisation, d'une
voie reliant la place d'Italie à la gare de l'Est,passant par la place
de la Bastille. 11 lui demande s'il lui- , semble raisonnable • de prévoir
la construction dans Paris de viaducs pour franchir des voies trans-
versales comme dans le cas du boulevard Voltaire . il tient •à attirer
sen attention sur le fait que la dépense envisagée pour cette entre-
prise, soit 600 millions de NF, correspond presque au double des
sommes qui pendant les cinq prochaines années doivent être consa-
crées en France à la recherche scientifique . Il lui demande, dans
ces conditions, si cette dépense comme la destruction des trois mille
logements dont la majorité qui se, trouve. en • bordure de voies
relativement modernes est en bon état d'habitation, ne lui parais-
sent pas hors de proportion avec l'amélioration que cette' réalisation
apporterait à la circulation dans Paris

i 6A3. — 12 juillet 1960 . — M, Pere.N expose à . M. le ministre du
travail que certains bénéficiaires , de prestations de vieillesse de

'b sociale sont parfois contraints, à la suite d'erreurs dont ils
ne s_ ,ullement responsat .les, d'effectuer• de longues et pénibles
démarc. . , auprès de l'administration des postes et- télécommunica-
tions pour percevoir le montant des leur échéance• trimestrielle,
alors que cette dernière a été régulièrement-mandatée, en temps
opportun, par la caisse régionale ; d'assurance vieillesse des rra.
veilleurs salariés . Il lui demande s'il est possible, en de telles
circonstances, d'épargner à des personnes âgées, bien souvent phy-
siquement handicapées et sans moyens, le souci d'effectuer person-
nellement les démarches indispensables ; et si la caisse régionale
d'assurance vieillesse, avisée par un allocataire de la non-perception
de ses arrérages, ne peut se charger elle-même, avec plus d'effica-
eité et de rapidité, de faire rechercher et payer; par l'administration
des postes et télécommunications, le . mandat égaré.

• 6484. — 12 juillet 1980. — M. Faelquier expose à M . le ministre
des finances et des affaires éconeeni!ws' qu'en . ' matière de vente
de fonds de commerce, la différence existant entre le prix d'achat
et'le prix de vente est considérée par l'administration des contribu-
tions directes comme plus-value, taxable à• 6 p. 100. Ii lui demande
si la plus-value dans les cessions de contingent de blé est frappée
de cette même taxe de 6 p . 100 ; et, dans le cas où un meunier
n'a pas acheté, mais créé son moulin et qui cède le contingent de
blé attaché à son moulin ; quelle sera la plus-value qui pourra être
retenue par l'administration des contributions directes.

— 12 juillet 1960. — M . . C.haragae expose à . M. le . ministre
des finances et des affaires ieoaoaalgsees que la réglementation
concernant le pro priétaire exploitant . producteur de vins et dont la
femme se trouve etre exploitante d'une licence:, de, café, est diverse..
ment interprétée, suivant les régions, . par . les agents . des contribu-
tions indirectes . Il . lui demande : 1° ,dans . .quelles . ,conditions . un
récoltant peut consommer . le .vin de sa,récoite,si„sa femme . possède
et exploite, un débit de boissons tlioencele débit, complètement
indépendant de la cave. du récoltant , 2° girelle. est la, quantité réser-
vée à la consommation familiale, compte tenu des besoips de main-
d'oeuvre pour l'exploitation de la propriété.

6486. — 12 juillet 1960 . — M . Jouais» expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'aux termes de l'article 21,
alinéa 4, de l'ordonnance n° 58-977 du 23 octobre 1958, l'indemnite
d'expropriation ne peut dépasser, sous réserve de certaines consi-
dérations, l'estimation donnée aux immeubles et droits réels, lors
de leur plus récente mutation, à titre gratuit ou onéreux, dans les
contrats conclus ou les déclarations administratives rendues défini-
tives en vertu des lois fiscales, lorsque cette mutatio's est antérieure
de moins de cinq ans à la décision d'expropriation . Il lui demande
si, en application de cette disposition, l'un des coïndivisaires qui a
acquis ses droits depuis moins de cinq ans, peut se prévaloir des
mutations faites par d'autres coïndivisaires postérieurement à son
acquisition, dans l'hypothèse où ces mutations font ressortir une
valeur su p érieure à celle prise pour base lors de l'acquisition de ses
pro:,res druits . Dans une instruction de l'administration de l'enre-
gistrement, portant le numéro 8082, parue en 1960, il est précisé que
la collectivité expropriante ne peut opposer à un coïndivisaire les
estimations contenues dans les actes et déclarations émanant d'au-
tres coïndivisaires ayant moins de cinq années, mais l'exproprié
a,lt-il les invoquer s'il y trouve un avantage.

6487. — 12 juillet 1960. — M. Privai expose à M . le ministre des
anciens combattants que la commission dite des voeux, instituée au
ministère des anciens combattants depuis plusieurs années, a retenu
parmi les revendications les plus justifiées .le rétablissement des
pensions supprimées par la commission supérieure de revision, qui
avaient été accordées par décisions de justice rendues sous le régime
de la preuve ; qu'il semble que le Gouvernement devrait tenir compte
qu'il s'agit en l'espèce d'une restitution devant être faite à des
invalides n'ayant plus de pension, et que sur le plan humain il
conviendrait d'urgence de réaliser ce voeu retenu déjà depuis long-
temps. Il lui, demande . dans quel .délai le Gouvernement compte
restituer lesdites pensions à ces invalides.

6481. — 12 juillet 1960 . — M : Prefl bet attire l'attention de M. le
ministre de . la santé publique; et,den .Ja population sur les consé-
quenees : du, .décret n 56,281 du 9 marmI956, définissant le pourcen-
tage du personnel .soignant par relyport• au nombre. de lits, et en
particulier,, sur les articles 35 et 36 . .$n effet, ee décret de mars
1!r°6 fixant :. les .conditions d'aérétaent,,des .•établissements privés e
déterminé les ,►ormes, du personnel .technique minimum. Les : méde-
nias contrôleurs tenus d''appliquer les textes exigent donc des cli-
niques, qu'ils se .mettent - en règle asiec, eux, faute- dede .quoi ils les
menacent d'un retrait d'agrément. Or, pour les cliniques d'accou-
chements dont il s'agit en l'occurrence, il est doublement impos-
sible de satisfaire à ces impératifs . . qui imposent par exemple
11 agents soignants diplômés pour 17 malades : d'abord parce que
le recrutement des sages-femmes et infirmières diplômées est très
ralenti depuis qu'on a laissé la profession se dévaloriser à telle
enseigne qu'aucun établissement de soins ne peut, sauf rarissime
exception, présenter le personnel qualifié exigé ; ensuite, parce que
la régularisation numérique de ce personnel entraînerait immédia-
tement une augmentation considérable 'du prix' 'de journée qui,
d'après les études faites à ce sujet,'devrait être porté de 28 NF à
près de 60 NF. Les caisses de sécurité . sociale se refusent même
à l'envisager et* il est improbable que• les finances l'acceptent davan-
tage: Enfin, l'avis• des obstétriciens- est pratiquement unanime sur le
fait que le nombre des agents exigé . est trop élevé et constituerait
un encombrement inutile. 'Il lui demande s'il envisage une areélio-
ration : 'd'urgence du décret en tenant .oeatpte .pluf exactement den
réalités professionnelles, ainsi qu'il -a . été . fait-pour le personnel
technique des cliniques 'chirurgicales.

6490. — 13 juillet 1960. — M . Nader expose à M. le ministre des
finances et des affaires . éconsmlquea qu'aux .termes de l'article 21,
alinéa 4. de l'ordonnance n 58-u7Z du- 23, .octobre, 1958, l'indemnité
d' expropriation ne peut dépasser —,sous réserve de certaines consi-
dérations — l'estimation donnée aux immeubles . et droits réels,
lors de, leur, plus récente mutation, à titre gratuit ou onéreux, soit
dans les contrats conclus ou : les ;déclarations effectuées à cette
occasion, soit dans les évaluations adtginistrati'ees• rendues défini-
tives en vertu des lois fiscales, lorsque cette mutation est antérieure
de moins .de cinq ans à la décision d 'expropriation . Il demande si,
en application de Bette disposition,, remdes co-indivisaires . qui a
acquis ses droits depuis moins de cinq sas, peut se prévaloir des
mutations faites par d'autres co-indivisaires postérieurement à son
acquisition, dans l'hypothèse où ces 'mutations . font ressortir une
valeur, supérieure à celle prise pour, bases lors, de .l'acquisition de .ses
propres droits. Dans, une inshvction : de .i'edministration dç l'enre-
gistrement, portant le n° . 8082, parue ,en•1960,, il est précisé que la
collectivité expropriante • ne peut opposer à un co-indivisaire les
estimations contenues dans les actes et déclarations- émanant, d'autres,
co-indivisaires, ayant moins de cinq, an nées. . Il lui, : demande si, par
contre, l'exproprié peub,des, invoquer. s'il, y trouve un . avantage.

6491 . — 13 juillet 1960 . — M Frys expose à M. te ministre du tra-
vail que l'article 47 du décret n' 60-452 du 12 mai 1960 sur la réorga-
nisation de•la sécurité •seciale•prévoit-en sen-paragraphe . 3"• qu'en
cas de contestation : du caractère . professionnel -de 'l'accident
les •prestations des assurances sociales sent, servies à titre provi-
sionnel, tant que la caisse n'a pas notifié ' sa décision à la victime
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par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et, le
cas échéant, tant qu' il n ' a pas été statué par la juridiction compé-
tente . En conséquence, les prétentions de la caisse primaire de sécu-
rité sociale de Roubaix, 59.1, qui se refuse à la prise en charge avant
que les éléments d'information utiles sur le caractère professionnel
soient réunis, ne lui semblent pas répondre à l'esprit du décret.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que cet
esprit soit respecté et que des familles ouvrières ne se trouvent
pas démunies de ressources, alors que le chef de famille se trouve
accidenté.

6492 . — 13 juillet 1960 . — M . Bégué demande à M. le ministre de
l'agriculture : 1" s'il est exact que l'effectif des deux corps cons-
tituant sdn service extérieur de l'inspection des lois sociales en
agriculture est de 252 fonctionnaires des cadres A et B de la
fonction publique, assistés de 46 agents d'exécution émargeant au
budget de l ' Etat et de 300 agents d ' exécution environ, émargeant
au budget d 'organismes départementaux ; 2" s'il est exact que les
ressortissants de ce service, constituant la population active agri-
cole, sont au nombre de sept millions trois cent mille environ,
soit plus de 12 .000 par agent, contre dix millions dans le secteur
non agricole pour 5 .500 agents environ, soit moins de 2 .000 ressor-
tissants pour un agent ; i{" s' il est exact que, en dépit de l'identité
d'attribution existant entre l'inspection des lois sociales en agri-
culture et les services extérieurs non agricoles de l 'inspection du
travail, du contrôle général et des directions régionales de la
sécurité sociale, l'alignement établi en 1948 entre les fonction-
naires de ses services dans le classement hiérarchique de la fonc-
tion publique a été rompu depuis lors, au détriment des fonction-
naires de l'inspection des lois sociales en agriculture ; 4° s'il est
admis que, à égalité d'attribution, en matière de contrôle de l 'appli-
cation des lois sociales, l'exercice en est plus difficile dans le sec-
teur agricole que dans le secteur non agricole, du fait de la plus
grande dispersion des ressortissants en pleine campagne, et de la
plus grande jeunesse des institutions sociales agricoles, pas encore
complètement mises en place ; 5° s'il est exact que les fonction-
naires de l'inspection des lois sociales en agriculture perçoivent
uniquement leur traitement budgétaire nu, sans aucune indemnités
et primes accordées aux fonctionnaires du secteur social non agri•
cote, ainsi qu'à certains fonctionnaires d'autres services extérieurs
du ministère de l'agriculture, qu'il s'agisse d'indemnités forfaitaires
pour déplacement à l'intérieur de la résidence administrative,
d'indemnité pour sujétions spéciales, de primes de rendement, ou de
primes pour travaux accessoires ; 6° s'il compte prendre des dispo-
sitions pour mettre un terme à cette situation évidemment préju-
diciable à la bonne application des lois sociales dans l'agriculture,
à la considération des services centraux et extérieurs de son dépar-
tement ministériel qui en sont chargés, et au crédit de la politique
sociale agricole du Gouvernement.

6495. — 13 juillet 1960 . — M. Peyret attire l'attention de M . le
ministre du travail sur les graves lacunes que comporte la récente
Nomenclature générale des actes professionnels des médecins en ce
qui concerne les examens de santé. Il lui expose qu'un certain nom-
bre d'examens obligatoires sont exigés par la législation sociale :
examens prénuptiaux comportant un examen médical et une radio-
scopie pulmonaire ; examens prénataux comportant un examen cli-
nique et obstétrical, une radioscopie pulmonaire, une prise de sang
et une analyse des urines ; examens médico-radiologiques exigés pour
entrer dans les administrations (P . T. T ., etc.) . Il lui demrnde sur
quelle base les praticiens devront tarifer ces examens, et s'il ne
pense pas qu'ils pourarient faire l'objet d'une codification spécifique
dans la nouvelle nomenclature des actes professionnels.

6496 . — 13 juillet 1960. — M. Peyret attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les graves répercussions que ne manqueront
pas d'avoir sur les assurés sociaux éloignés des grands centres cer-
taines dispositions contenues dans la nouvelle nomenclature générale
des actes professionnels des médecins, et notamment l'impossibilité
pour le praticien de pratiquer au cours d'une consultation les examens
radiologiques qui s'avéreraient nécessaires . Ces dispositions oblige-
ront sans nul doute les malades, dont certains éprouvent déjà du fait
de leur état de santé d'énormes difficultés à se déplacer, soit à revenir
voir leur médecin exclusivement pour y subir les examens radiolo-
giques nécessaires, soit, ce qui est plus probable (étant donnée la
valeur accordée aux actes côtés en R ou en KR qui ne permet plus à
des omnipraticiens d'accomplir de tels actes, leur taux de rembourse-
ment étant inférieur aux prix de revient lorsqu'ils ne sont pas faits
en sérig), à accomplir des trajets plus ou moins longs et coûteux
selon que les malades seront plus ou moins distants des centres
radiologiques. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour permettre aux assurés sociaux, des régions rurales notamment,
de bénéficier d'une médecine préventive et curative identique à celle
prodiguée dans les grandes villas, et notamment, dans le cas où il
ne penserait pas modifier l'actuelle nomenclature, s'il envisage d'in-
demniser ces malades de tous leurs frais de déplacement.

6497. — 13 juillet 1960. — M. Blln expose à M. le ministre du travail
que, dans l'état actuel de la réglementation, pour déterminer le
montant des ressources des personnes qui sollicitent l 'attribution de
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité, il est

tenu compte de tous avantages de vieillesse ou d'invalidité perçus
par les requérants et notamment du montant des retraites qui leur
sont servies par l'Union nationale des institutions de retraites des
salariés. II en résulte que certains salariés, dont la retraite complé-
mentaire vient d'être liquidée à la suite de la reconstitution de leurs
services passés, se voient retirer le bénéfice de l'allocation supplé-
mentaire, leurs revenus dépassant les plafonds fixés rar l'article 688
du code de la sécurité sociale : Les intéressés qui s'attendaient à une
amélioration de leur sort du fait de la liquidation de leur retraite
complémentaire voient donc leur situation pratiquement inchangée
et ils en retirent le sentiment de l'inutilité du régime complémen-
taire. Etant donné qu'il s'agit de salariés de condition souvent fort
modeste ayant les plus grandes difficultés à assurer leur subsis-
tance, il lui demande s 'il ne serait pas possible, afin qu 'ils puissent
conserver le bénéfice d'une retraite acquise par de longues et péni-
bles années de travail clans l'industrie, d'exclure de la liste des
ressources à prendre en considération pour l 'application des plafonds
visés ci-dessus les retraites complémentaires servies par l'U . N.
I. R . S.

6498 . — 13 juillet 1960 . — M. Blin expose à M. le ministre de la
construction que l'arrêté du 8 avril 1960 fixant les nouvelles valeurs
minimales et maximales du prix des loyers annuels par mètre
carré de surface corrigée applicables à partir du 1' r juillet 1960
par les organismes d 'H. L . M . aux logements construits postérieure-
ment au 3 septembre 1947 a pour effet d'entraîner une hausse des
loyers de ces logements pouvant atteindre 10 p . 100 chaque semes-
tre par rapport au semestre précédent pendant une période d'un
an et demi à deux ans ; que, d'autre part, pour le calcul de l'allo-
cation de logement, qui est effectué chaque année pour une période
s'étendant du 1" juillet au 30 juin de ;'année suivante, le loyer
pris en considération est celui qui a été effectivement payé au

janvier de l'année en cours ; que, par conséquent, les majorations
de loyer résultant de l'application de l'arrêté du 8 avril 1960 ne
seront prises en compte, pour le calcul de l'allocation de logement,
qu'à compter du 1" juillet 1961 . Il lui demande s'il n'envisage pas
de mettre à l'étude un aménagement des règles de calcul de l'alloca-
tion de logement, afin que puissent être pris en considération, pour
le calcul de ladite allocation, les loyers résultant de l'application des
majorations semestrielles prévues par l'arrêté du 8 avril 1960 susvisé.

6500. — 13 juillet 1960. — M . Gabelle appelle l'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur la situation injuste dans laquelle se
trouvent placée un certain nombre d'agents retraités des collectivités
locales titulaire , de pensions proportionnelles, auxquels a été refusé
jusqu 'à présent le bénéfice des dispositions de l'article 17 de la loin° 55-366 du 3 avril 1955 en vertu duquel les agents tributaires
de la caisse de retraite .des agents des collectivités locales, titulaires
de pensions d'ancienneté, nui ont été assujettis à un régime rar-
ticulier de retraite régulièrement approuvé et dont les pensions
ont été revisées ou concédées en exécution du décret n° 49-1416
du 5 octobre 1949, conservent le bénéfice du nombre et du 'taux
des annuités résultant du régime particulier pour les services
antérieurs au 1°' juillet 1941 . Il lui rappelle que la commission de
l'intérieur de l'Assemblée nationale avait, en 1956, adopté à Puna-
nimité une proposition de loi tendant à faire cesser cette injustice ;
et lui demande s'il n'envisage pas de prendre toutes mesures
utiles en déposant éventuellement un projet de loi en vue d'apporter
à ce problème une solution équitable.

6503. — 13 juillet 1960. — M. Bernasconi expose à M. I . ministre
de la j ustice que la législation concernant les baux commerciaux
fait obligat!on au preneur de constituer entre les mains du bailleur
un dépôt de garantie représentant la valeur d'un loyer semestriel.
Ce dépôt . de garantie — dont le montant est le plus souvent très
élevé en raison de la liberté des loyers commerciaux qui varient
entre 40 et 500 NF le mètre carré selon les lieux — est géré
discrétionnairement par les propriétaires ou leurs représentants
(gérants, agents immobiliers, architectes, etc.) qui, grâce à des place-
ments avantageux en tirent de substantiels reventes. Il lui demande
s'il ne pense pas que, dans un souci d'équité, les textes en vigueur
mériteraient d'être complétés sur ce point, de façon à permettre aux
preneurs d'acquitter ce dépôt de garantie sous la forme de bons et
obligations du Crédit foncier, portant Intérêt, et dont ils conserve-
raient les coupons.

6504. — 13 juillet 1960 . — M. Bernasconi demande à M. le ministre
des finances si, compte tenu du rétablissement de notre monnaie et
de la confiance dont elle bénéficie à nouveau tant en France qu'à
l'étranger, il ne juge pas le moment venu de consacrer cette
heureuse évolution par l'émission d'une monnaie d'or — ou à indice
d'or — qui « doublerait s en quelque sorte les billets de 50 et de
100 NF. Une telle initiative contribuerait sans aucun doute à renforcer
le prestige de notre pays dans le monde ; en outre, dans la mesure où
« la mauvaise monnaie chaise la bonne s (comme l'exemple de la
pièce de 5 NF le démontre actuellement), on peut penser qu'elle
entraînerait une réduction notable des signes monétaires en cireu-
lation et constituerait ainsi, accessoirement; un frein supplémentaire
à l'inflation .
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6505 . — 13 juillet 1960 . — M . de La Malène expose à M. le ministre
de la justice le cas suivant : un grand infirme vient de se voir
condamné à l 'expulsion de son logement par suite d ' une demande
légale de son propriétaire. Ce très grand handicapé physique, atteint
de sclérose en plaques, est entièrement impotent ; son état exige
que plusieurs fois par jour ses membres soient assouplis et que sa
position soit changée. En outre, l'exposition de son corps au soleil,
dans certaines conditions, est indispensable . Pour ce faire, trois
forts jeunes gens sont nécessaires pour réaliser ces mouvements.
Ils ont accepté ce véritable apostolat à condition d ' être logés dans
l 'appartement de quatre pièces que le malade partage avec sa mère
très âgée. Malgré l 'emploi de tous les moyens de la procédure, un
jugement a pu être rendu contre ce malheureux locataire ; celui-ci
est donc devant le dilemme suivant : ou rester dans son appartement.
payer 60 NI d 'astreinte par jour et attendre d 'être mis à la rue par
la police, ce dont il mourra ; ou quitter l 'appartement pour un autre
plus petit qu ' on lui propose mais qui n 'a pas l 'orientation nécessaire
à ses soins et qui, surtout, ne permet pas aux jeunes bénévoles de
se loger, ce qui est la contrepartie sine qua non de leur assistance.
ce dont il mourra également. Ainsi que l 'illustre cet exemple précis,
l 'application de la législation sur les rapports entre bailleurs et loca-
taires peut créer des situations très inhumaines . Il lui demande si
cette considération ne serait pas de nature à ses yeux à justifier
que le Gouvernement prenne l 'initiative d ' une mesure d 'exception
à la législation sur le droit de reprise en femme des catégories les
plus défavorisées de handicapés physiques

_es. ni m.

6506. — 13 juillet 1960 . — M . de La Malène expose à M . le ministre
de la construction le cas suivant : un grand infirme vient de se
voir condamner à l 'expulsion de son logement par suite d 'une
demande légale de son propriétaire . Ce très grand handicapé phy-
sique, atteint de sclérose en plaqués, est entièrement impotent ;
son état exige que plusieurs fois chaque jour ses membres soient
assou p lis et que sa position soit changée. En outre, l ' exposition de
son corps au soleil, dans certaines conditions, est indispensable.
Pour ce faire, trois fort jeunes gens sont nécessaires pour réaliser
ces mouvements . Ils ont accepté ce véritable apostolat à condition
d'être logés dans l'appartement de quatre pièces que le malade
partage avec sa mère très âgée. Malgré l 'emploi de tous les moyens
de la procédure, un jugement a pu être rendu contre ce malheureux
locataire. Celui-ci est donc devant le dilemme suivant : ou rester dans
son appartement, payer 60 NF d ' astreinte par jour et attendre d 'être
mis à la rue par la police, ce dont il mourra ; ou quitter l ' a)•parte-
ment pour un autre plus petit qu 'on lui nropose mais qui n' a pas
l 'orientation nécessaire à ses soins et qui, surtout, ne permet pas aux
jeunes bénévoles de se loger, ce qui est la contrepartie sine qua non
de leur assistance, ce dont il mourra également . Ainsi que l'illustre
cet exemple précis, l ' application de la législation sur les rapports
entre bailleurs et locataires peut créer des situations inhumaines.
Maintes prises de position de M . le ministre de la justice pré-
cisent qu'il est difficile d'étendre les catégories d 'exception à la
législation sur le droit de reprise . Il lui demande si . dans les normes
de construction r--'tenues par son département, il en est qui favo-
risent les grands vieillards et grands handicapés physiques . Dans

l 'affirmative, quelles sont-elles. Daim la négative, quelles mesures
compte-t-il prendre pour remédier à cette carence.

6508. — 13 juillet 1960 . — M. Césaire signale à M . te ,-ministre
d'Etat un cas précis de refus de la Compagnie de distribution
d' énergie électrique de la Martinique de procéder aux travaux
(l'extension des lignes prévus par le cahier des charges. Il rappelle
que l'article 14 de ce cahier des charges stipule que : « le conces-
sionnaire sera tenu d'établir toutes canalisations, tous ouvrages
accessoires ou de renforcer des alimentations existantes dont
90 p . 100 des frais de premier établissement seront payés par un
ou plusieurs abonnés collectivement . . . Le paiement des frais sera
remplacé, si l'abonné (ou quatre abonnés) le demande, par le verse-
ment pendant cinq années consécutives d 'une redevance d 'établis-
sement forfaitaire et annuelle de 2015/10500 de ces frais » . Il signale
le cas d'un groupe d'habitants (trente-trois) du quartier Reneville à
Fort-de-France qui, après avoir versé un acompte de 2.892 NF repré-
sentant 30 p .100 de la somme totale, se sont vu refuser le bénéfice
de la disposition du cahier des charges qui prévoit le versement
pendant cinq années de la redevance d'établissement forfaitaire et
annuelle de 2015/10000 . La municipalité de Fort-de-Franc émue de
cette situation, a proposé à la compagnie d'électricité de prendre, à
sa charge, le solde de la dette . La compagnie a refusé . Il lui
demande ce qu'il compte faire pour amener la compagnie privée
à une plus juste conception de ses devoirs et dans quel délai
il compte mettre un terme aux exactions de ladite compagnie, en
résiliant purement et simplement la convention qui est à la base
de son privilège — et cela conformément aux motions votées par
toutes les communes ainsi que par le consul général de la
Martinique.

6509. — 13 juillet 1960. — M. Frédéric-Dupont rappelle à M . le
ministre du travail que de nombreux ingénieurs qui ont travaillé
dans des sociétés ressortissant à la C . A . R . I . M . puis dans d'autres
ressortissant à l'A . G.I .R. C. ne peuvent bénéficier de la loi n" 56-
1222 du P' décembre 1956, sous prétexte que le décret d 'appli-
cation n° 57. 1039 ne vise pas la C. A . R. I . M . Or, s'il est exact
que le décret n" 57-1039 « relatif à la coordination des régimes
de retraites complémentaires de la sécurité sociale » ne touche
pas la C . A . R . I . M ., par contre, il est indiscutable que la loi

n" 56-1222 relative à la coordination des régimes de retraite pro-
fessionnels la concerne, car la C . A . R. I. M . est sans conteste
une institution de retraite visée à l'article 18 de l'ordonnance
n" 45-2250 du 4 octobre 1945. II lui demande : 1 " les mesures qu ' il
compte prendre pour que ces ingénieurs bénéficient enfin de la
pension de coordination à laquelle la loi n" 56.1222 leur ouvre
indubitablement droit, et lui rappelant qu'il a annoncé, le 5 sep-
tembre 1959, dans sa réponse à la question écrite n" 1104, q u'un
« projet de décret complétant , celui du 23 septembre 1957 est
actuellement en préparation en vue d ' assurer une meilleure exécu-
tion de la loi du 1"' décembre 1956 » )Journal officiel du 5 sep-
tembre 1959), lui demande s'il compte, par le même décret, faire
cesser le préjudice subi par lesdits ingénieurs ; 2" au cas où ils
considérerait que la toi du décembre 1956 est inapplicable dans
le fond, s'il compte en proposer l 'abrogation qui aura, du moins,
l 'avantage de clarifier une situation inadmissible.

6510. — 13 juillet 1960. — M. Desouches expose à M. le ministre
de la construction que le deuxième paragraphe de l ' article 47 de
la loi n" 59-1472 du 28 décembre 1959 semble présenter un caractère
de généralité tel qu ' une société de construction crée sous la forme
anonyme et régie par la loi du 28 juin 1938, qui se transforme,
après la réalisation de l 'ensemble immobilier projeté, en société
civile, et borne son activité à la gestion de cet immeuble, n 'ait aucun
droit fiscal de quelque nature que ce soit à acquitter, à l ' exception
de l'enregistrement au droit fixe du procès-verbal de transformation.
Il demande si une telle société peut procéder à sa transformation
en société civile quelle que soit la date de mise en harmonie de
ses statuts avec les dispositions de la loi du 28 juin 1938.

6511 . — 13 juillet 1966. — M . Desouches expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu 'au moment où les pouvoirs publics
souhaitent un effort de modernisation de nos campagnes, les mai-
tresses de couture, qui se dévouent pour former nos futures ména-
gères, ne peuvent recevoir plus de 14 .400 francs par an . Ce taux
insuffisant a pour effet d'empêcher tout recrutement, ce qui n'est
pas sans inconvénients dans nos écoles rurales . II lui demande s'il
n'est pas ;possible qu'un nouvel arrété ministériel élève ce taux,
qui existe depuis 1952, et le porte à un taux en rapport avec la
situation actuelle.

6516 . — 13 juillet 1960 . — M . Poudevigne demande à M . le ministre
du travail : 1" s ' il ne lui paraît pas opportun de solliciter auprès
du ministère des finances une diminution des frais d'établissement
de contrats au profit des employeurs agricoles utilisant la main-
d 'oeuvre étrahgère ; 2" s' il ne serait pas possible d 'obtenir la per-
mutation d'un salarié agricole d'origine étrangère entre plusieurs
exploitants par simple accord entre les parties, à charge pour eux
d'en aviser le service de la main-d ' oeuvre .,

6517 . — 13 juillet 1960. — M . Palmero demande à M . le ministre
des armées si l ' augmentation des traitements de 2 p. 100, à compter
du 1"' janvier 1960, accordée à l'ensemble des fonctionnaires civils
et militaires s'étend également aux militaires en garnison à Berlin
et, dans l 'affirmative, quelles sont les raisons pour lesquelles ce
rappel de traitement ne leur a pas encore été réglé.

_ mn_

6518. — 13 juillet 1960 . — M. Palmero demande à M. le ministre
des armées s 'il est exact que, contrairement aux règles précédem-
ment établies, un titre de guerre supplémentaire sera exigé des
officiers du grade de lieutenant-colonel pour être proposé en qualité
de commandeur de la Légion d'honneur, et s'il n'estime pas, éven-
tuellement, que cette exigence de nature à priver ces officiers
— qui ne peuvent être affectés en Algérie, mémo à titre volontaire,
en raison de leur fonction ou de leur grade — d'une légitime récom-
pense de fin de carrière, justifiée par leur passé militaire ou de
résistance, est susceptible de porter atteinte au moral des cadres.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l'article 138 [alinéas 4 et 61 du règlement .)

5772 . — 31 mai 1960 . — Ni. Frédéric-Dupont expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques' : 1" que, par un arrêt
rendu le 7 juillet 1958 par la septième sous-section du contentieux
(requête n° 35977, le conseil d ' Etat a reconnu qu 'une société pouvait
renoncer à exiger un intérêt sur les avances faites à ses filiales
prélevées sur des capitaux dont la société avait la disposition et
que ne grevait, pas conséquent, aucune charge d'intérêt si elles
avaient pour but de consolider la situation ou d'aider au dévelop-
pement desdites filiales ; 2° qu'il parait bien résulter de cet arrêt
que la condition reconnue par la haute juridiction comme néces-
saire et suffisante pour que la société mère puisse renoncer aux
intérêts des avances consenties à ses filiales concerne la destina-
tion des fonds, lesdites avances devant avoir pour but da consolider
la situation ou d'aider au développement des filiales ; 3" que l'ori-
gine des capitaux avancés et l'absence d'intérêts payés par la
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société semblent avoir été indiquées seulement à titre subsidiaire
et n 'ont apparemment qu 'un caractère superfétatoire. Il lui
demande : 1" si une société exploitant une affaire industrielle qui
a pris une participation importante dans une autre société exerçant
une activité connexe, et qui a été amenée à contracter un emprunt
à moyen terme en vue de fournir, à sa filiale, les fonds nécessaires
à son équipement, doit nécessairement débiter cette dernière des
intérêts payés par elle pendant les premières années d ' exploitation,
étant précisé que la société mère est bénéficiaire et que la filiale
est actuellement déficitaire ; 2" si l 'administration est en droit de
réintégrer dans le bénéfice imposable de la société mère les intéréts
de l'emprunt coi,tracté en vue d 'avancer des fonds à la filiale, étant
fait observer que lesdites avances, en favo risant le développement
de la filiale sont génératrices de bénéfice dont la société mère pro-
fitera certainement dans l 'avenir, directement par les dividendes
qu 'elle encaissera et indirectement du fait que l 'activité de la
société mère et celle de la société filiale s'épaulent mutuellement.

5781 . — 31 mai 1960 . — M . Thorailler expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que, lors des cessions de fonds
de commerce, les notaires doivent demander aux inspecteurs des
contributions directes de liquider et faire connaitre le montant des
impôts dus par le cédant au titre de la patente et des bénéfices
commerciaux jusqu ' au jour de la vente . Or, dans la généralité des
cas, ceux-ci n 'ont pas la possibilité de liquider ces impôts parce qu 'ils
n ' ont pas à leur disposition les éléments voulus pour le faire . Ne
connaissant pas le chiffre des impôts à régler, lesquels viennent en
privilège sur les prix, il est très difficile aux notaires de procéder as.
règlement de ceux-ci ou des autres oppositions . il lui demande s 'il
ne pourrait pas être prévu une liquidation sur la base de l 'année
précédente sauf au Trésor à établir ensuite un rôle complémentaire
sur le cédant, dont le recouvrement aurait lieu directement contre
lui aux risques et périls dudit Trésor.

5791 . — 31 mai 1960 . — M . Weber expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que, dans une réponse minis-
térielle n" 188 (débats Sénat, •p. 717, 1 — colonne), il a été précisé
que jusqu 'à l ' attribution en propriété de locaux auxquels ils ont
vocation, les locataires-attributaires des sociétés coopératives d'habi-
tations à loyer modéré ne sont imposables, à raison de la jouissance
desdits locaux, ni es titre des revenus fonciers, puisqu'ils n 'ont pas
la qualité de propriétaire, ni au titre des revenus mobiliers ; que,
dans le cas de telles sociétés coopératives, les sociétaires versent
annuellement à la société un loyer représentant le remboursement
de leur part d ' annuité dans l 'emprunt contracté par la société pour
édifier les constructions, les intérêts de cet emprunt et les frais
de gestion calculés d 'après les dépenses d 'entretien des immeubles
effectivement engagées et celles engagées par le fonctionnement
de la société ; que l 'attribution des prêts à la société coopérative
d ' habitations à loyer modéré mandataire est subordonnée à la
conclusion de contrats d 'assurance vie personnels à chaque socié-
taire et de l ' octroi des primes à la construction, qui font également
l 'objet de décision d 'attribution individuelle propre à chaque socié-
taire ; que l ' article 9 de la loi n" 59-1472 du 28 décembre 1959
permet au contribuable de déduire de son revenu les intérêts des
emprunts contractés pour faire un apport à un organisme de
construction dans le cas de sa participation à une opération de
location-vente ou de location-attribution . Il demande si les socié
taires de sociétés coopératives d'habitations à loyer modéré, qui
n'établissent pas de déclaration au titre des revenus fonciers.
peuvent, par application de ce texte, déduire directement de leur
revenu global la partie du loyer qu'ils paient à la société représen-
tant leur part dans le remboursement des intérêts [somme supé-
rieure à la valeur locative, en cas de prêt, à 5,50 p . 100, par la
caisse des dépôts et consignations), la société coopérative, n'étant
que l'intermédiaire entre l'organisme prêteur et le candidat
constructeur.

5798 . — 31. mai 1960. — M. Cance expose à M . le ministre des
anciens combattants que, si le Gouvernement a pris l ' engagement
de rétablir intégralement, à com pter du 1"' janvier 1961, la retraite
du combattant à tous les anciens combattants âgés de soixante-
cinq ans, il reste que la plupart des ayants droit ont été privés
totalement .en 1959 et partiellement en 1960 des arrérages de cette
retraite. Il lui demande s'il se propose d'inscrire au budget de
1961 les crédits nécessaires afin que les titulaires de ;a retraite
du combattant auxquels les dispositions de l 'article 21 de l 'ordon-
nance du 30 décembre 1958 ont été applicables puissent percevoir
le rappel des arrérages dont ils ont été frustrés pendant deux
années.

5799. — 31 mai 1960 . — M. Cance, rappelant à M . le ministre des
anciens combattants que les cartes à double barre rouge sont déli-
vrées aux mutilés et pensionnés de guerre par les services dépar-
tementaux de l' office national à la suite d 'une visite médicale
effectuée par un médecin désigné par l'office national, lui expose
que l'annonce d _ne réforme tendant, par rnesure d'économie, à
la révision de l ' attribution de ces cartes, suscite l 'émotion légitime
des mutilés et pensionnés de guerre intéressés car ils craignent
que cette réforme ait pour conséquence la suppression pure et
simple desdites cartes . Il lui demande : 1° s'il est exact que de
semblables dispositions, contraires aux droits des mutilés et pen-
sionnés de guerre, soient envisagées ; 2" dans l'affirmative, ce qu'il
compte faire pour s 'y opposer .

5812 . — 31 mai 1960. — M. Mariotte expose à M. le secrétaire
d'Etat aux finances et aux affaires économiques que la note admi-
nistrative n" 1068 contient des explications très complexes au sujet
des nouvelles modalités de déclaration des revenus de valeurs mobi-
lières pour l'impôt sur le revenu des personnes physiques. Cette
note ne contient pourtant aucune instruction au sujet de la décla-
ration des revenus encaissés hors de France continentale . Il est
demandé : 1 " les revenus ci-dessus donnent-ils lieu aux mêmes crédits
d 'impôts que les revenus encaissés en France, solution paraissant
en accord avec la loi d . ; 28 décembre 1959, mais en contradiction
avec l 'imprimé modèle 13, 2" en admettant l 'affirmative, doit-on
admettre que ces revenus doivent être déclarés à p art comme par
le passé . En conséquence d 'une réponse affirmative, faut-il admettre
que pour les revenus de valeurs encaissés en France d'outre-mer
d 'une part, à l ' étranger d 'autre part, il faudra établir les mêmes
quatre ventilations que pour les revenus encaissés en France ;
4" comment faut-il aujourd'hui établir les distinctions fiscales entre
pays de France d ' outre-mer et pays étrangers, observation faite que
les explications fournies par la note 1068 n" 94 s 'appliquent au
seul régime des sociétés mères et des sociétés filiales . En défini-
tive, il semble que le régime actuel pourrait avoir pour effet d ' avoir
à ventiler ses revenus de valeurs en établissant jusqu 'à douze dis-
tinctions avec les circonstances aggravantes d ' incertitudes au sujet
des distinctions à établir et de l 'absence pour le contribuable de
l 'aide du banquier français pour les revenus non encaissés en
France. Dans cette situation intenable pour le plus grand nombre
des contribuables, ne conviendrait-il pas de repenser la réforme fis-
cale qui manque manifestement à son objectif principal qui était
la simplification, non des principes théoriques, mais des formalités
à t'emplir en fait par les contribuables les p lus modestes, les vieux
par exemple . On ne peut notamment les obliger à rechercher
des concours compétents mais coûteux pour remplir leurs obli-
gations fiscales . On verrait fort bien, par exemple, la suppression
du crédit impôt en matière de revenus de capitaux moyennant
l'abaissement du taux de l'impôt cédulaire. Ces revenus n'ont pas
le même caractère que les autres, car leurs bénéficiaires peuvent
les augmenter par des revenus du travail, ou bien en vivant sur
leur capital.

5813. — 21 mai 1960. — M. Mariotte ex pose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques' : 1° que le gérant d'une société
en commandite par actions qui exerçait son activité dans l'entre-
prise de travaux immobiliers, était obligatoirement affilié, en sa
qualité de commerçant, à une caisse régionale de retraite et de
prévoyance des entrepreneurs du bâtiment ; 2" que la société en
cause a été transformée en société anonyme ; 3° qu'à la suite de
cette transformation, l'ex-gérant doit, co.tformément au règlement
de la susdite caisse, lui verser, pendant cinq ans à compter de sa
radiation, une cotisation dite subséquente, non génératrice de droits
an profit de la partie versante, donc à titre de clause pénale ; 4° qu'en
raison du préjudice personnel subi de ce fait par l'ex-gérant, le
conseil d'administration a décidé que la société lui rembourserait,
à titre de dommages-intérêts, et . par application de l'article 1382
du code civil, un montant égal auxdites cotisations subséquentes
qu'il verse en pure perte. En l'état, il semble qu'en raison de leur
caractère juridique, les remboursements en question : al sont vala-
blement compris dans les frais généraux de la partie versante pour
l' assiette de l' impôt sur les sociétés ; bl ne constituent pas pour
autant un revenu imposable pour la partie prenante . Il lui demande
si la doctrine administrative est conforme aux conclusions qui pré-
cèdent.

5817 . — 31 mai 1960. — M. Mariotte expose à M. le secrétaire
d'Etat aux finances et aux affaires économiques que, d'après
le n " 42 de la note administrative 1068 du 17 mars 1960, les revenus
de valeurs mobilères bénéficiant d'une exonération totale ou par-
tielle de taxe proportionnelle ne donneront lieu qu 'à un crédit
d'impôt réduit d'autant . Dans le cas d'exonération totale, il ne
semble n'y avoir aucune hésitation à comprendre ces revenus dans
la li g ne D des revenus de valeurs de la déclaration modèle B . Par
contre, si l'exonération est seulement partielle, on ne voit pas où
les revenus de cette nature devront figurer, comment les contri-
buables dégageront leur crédit d ' impôt et comment les inspecteurs
des contributions directes pourront en contrôler le montant . Il est
demandé de fournir tous éclaircissements à ce sujet.

5843. — 31 mai 1960. — M. Palmero demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si les membres d'une
société coopérative d ' II . L. M. qui ont, pour construire l'immeuble
qu' ils occupent, contracté un prêt global auprès du Crédit foncier,
peuvent déduire, de leurs revenus imposables, le montant des
Intérêts afférents à cet emprunt . Par ailleurs, et dans l'affirmative,
les intéressés sont-ils tenus de remplir l'annexe n" 1 à la décla-
ration du modèle 8 et d'ajouter à leur revenu le montant de
la valeur locative de leur appartement ainsi q ue les y invite le
service des contributions directes du département.

5851 . — 31 mai 1960. — M . Catalifaud expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'une propriété comprend
plusieurs bâtiments utilisés comme boxes particuliers et deux salles
collectives de garages autos particulières, l'ensemble des lieux étant
loué vide ; que cette location est exclusive de services communs de
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lavage ou de réparations ; qu'en fait, il s'agit d'actes civils pouvant
être réalisés par un simple particulier et que le domicile et les ate-
liers de réparations du propriétaire sont situés à environ 400 mètres
de l ' immeuble affecté au garage des voitures de particuliers . II lai
demande si la location revêt un caractère• commercial ou civil (le
caractère civil ne devant, bien entendu ;'donner lieu ni'à la patente,
ni ù la taxe de 8 .5 p . 100 sur les prestations de services(.

5852 . — 31 mai 1960 . — M . Catalifa .'.expose à M. ie ministre des
finances et des affaires économiques•qu' .un• propriétaire destine un
terrain à la construction d'une dizaine de boxes destinés au garage
de voitures de tourisme, chaque box étant pourvu d'un simple rob:
net d 'eau courante. Il lui demande : 1" si le propriétaire de ladite
construction garde bien à son opération un caractère exclusivement
civil ne devant donner lieu ni à la patente, ni à la taxe de presta-
tions de service ; 2" dans l'affirmative, si le nombre de boxes ainsi
loués peut être administrativement limité.

5859 . — 31 mai 1960 . — M. Plazanet demande à M. le ministre de'
l'éducation nationale s ' il envisage une réforme-des écoles supé-
rieures du . commerce, et si la création-ed'un conseil national de
J' enseig nement supérieur commercial chargé de réaliser l'unité indis-
pensable serai susceptible de recevoir l'agrément de son ministère.

' 5862 — 31 mai 1960 . — M. Médecin expose à M.' le ministre des
flriances et des affaires économiques 'que le décret n" 54-1123 du
10 novembre 1954 tendant à protéger l'épargne contre certaines acti-
vités répréhensibles dans le domaine -de la construction interdit.
dans son article 7, aux soc iétés de construction de recevoir des
souscripteurs de contrats, avant que n 'ait été notifié le prêt. consenti
par le Crédit foncier, d ' autres sommes que celles qui soutient affec-
tées au paiement des dépenses prévues par l 'article 3, c 'est-à-dire
« des rémunérations, honoraires et frais afférents aux études, à la
constitution des dossiers et à toutes-formalités préalables à l 'obten-
tion des prêts » ; qu 'il a été créé une société d'économie mixte dont
les statuts sont approuvés par l ' autorité préfectorale représentée
au conseil d 'administration par un commissaire du Gouvernement.
Cette société n 'a aucun but lucratif, la totalité des- sommes qu 'elle
réclame aux souscripteurs ne devant pas excéder le montant global
des frais exposés pour la réalisation du programme de const^action ;
que l ' octroi du prêt et sa réalisation exigent des délais plus ou
moins longs . Si donc l 'on s 'en tient à la lettre de l'article 7 pré-
cité . la société sera contrainte, jusqu'à ce . que la notification puisse
être faite aux souscripteurs, de recourir à un financement bancaire
dont les frais importants viendront accroître inutilement le mondant
initielelrrect prévu de l 'opération de construction . C 'est à cette
condition. inopportunément onéreuse, qu 'elle sera en mesure de
commencer les travaux . Il lui demande si — en raison de son
caractère et de son but — la société susvisée n'est p as fondée à
considérer que la disposition précitée ne lui est pas applicable,
l 'exposé des motifs du décret faisant clairement apparaître que
l 'autorité réglementaire a eu en vue des entreprises « qui utilisent
les avances des souscripteurs pour accorder des délais de paiement
à des souscripteurs antérieurs ou liquider d'anciennes opérations
déficitaires ».

5877 . — 31 mai 1960 . — M. Cathala expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que la loi du 28 décembre 1959
a institué une taxe de 6 p. 100 sur les dotations pour stock indis-
pensable. Aux termes de l ' article 52, paragraphe 1^', 4" alinéa . le
paiement de cette taxe libère ces dotations de l' impôt sur les
revenus des personnes physiques ou de l ' impôt sur les sociétés,
suivant qu 'il s ' agit de sociétés de personnes ou de sociétés de
capitaux . En outre, aux termes du paragraphe 4 du même article.
« les actes portant incorporation au capital des dotations sur stock,
présentés à la formalité de l 'enregistrement avant le 1" janvier 1964,
sont exonérés du droit d 'apport en société et assujettis à un droit
fixe de 8 .000 francs . » Il lui demande, en l'absence d'instructions
sic !'administration : 1" si l'incorporation au capital des dotations
pour stock indisnensable peut être réalisée dès à présent, bien que
le paiement de la faxe de 6 p . 100 n'ait lieu, conformément à la
loi, qu 'à raison de 4 p . 100 le 15 novembre 1960 et de 2 p . 100 le
15 novembre 1961 ; 2" si la répartition dès à présent de ces dotations
entre les membres des sociétés de personnes peut être effectuée
sans risque de taxation immédiate à l 'impôt sur les revenus des
personnes physiques, ou d'exigibilité immédiate de la taxe de
6 p . 100 ; 3" si les mêmes solutions sont applicables pour la taxe
de 3 p. 400 sur la réserve spéciale de réévaluation prévue par l 'ar-
ticle 53 de la même loi.

5886. — 31 mai 1960 . -- M. Carter demande à M, le ministre de
l ' éducation nationale si, pour répondre au voeu de nombreux Tou-
rangeaux et pour préserver une demeure ancienne qui, bien que
non classée parmi les monuments historiques, n 'en est pas moins
belle et noble, il ne serait pas possible de conserver le château
de Grammont (avec une affectation à étudier) au cour du pare
où s ' édifie actuellement un lycée mixte . il se permet de faire
observer que — pour ne citer qu ' elles — les universités d 'Oxford
et de Cambridge ont su tirer un parti extraordinaire de la juxta-
position de bâtiments très anciens et des constructions les plus
modernes et constituer, de ce fait, des ensembles mezveillcusement
évocateurs de la continuité historique et artistique du pays .

5892 . — 31 mai 1960 . — M. Maurice 1hbrez expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que, malgré l'urgence, il n ' a
donné aucun réponse à sa question écrite n " 0422 du 29 avril der-
nier. Il lui fait observer que le refus obstiné qu'il oppese à 1 . prise
en considération de leurs revendications contraint toutes les caté-
gories des personnels d'exécution de la Régie autonome des trans-
ports parisiens à recourir à des ar :éts de travail répétés ; que les
propos singuliers qu'il a cru devoir tenir dans son allocution radio-
télévisée du 28 mai ont accru le mécontentement des intéressés.
Il lui rappelle que les revendications principales des personnels
d 'exécution de toutes catégories de la R . A . T . P.-sont les suivantes :
le paiement immédiat du reliquat des 11 - p. 100 - d 'augmentation des
salaires reconnus par l'arbitrage ministériel de juin 1957 ; le relè-
vement des salaires pour compenser la hausse du coût de la vie
intervenue depuis la date de cet arbitrage ; l'établissement d'un sys-
tème de salaires qui ne comporte ni d'avancement au choix, ni
d'atteinte au régime maladie, au statut du personnel, au règlement
des retraites ; le versement d'une prime-de-gestion d'un montant
au moins égal à un mois de rémunérat,on ;-l'amélioration des condi-
tions de travail, notamment par le retour à la sentaine- de quarante
heures sans diminution de salaires . Il lui demande avec insistance
s 'il compte prendre les dispositions nécessaires afin que, sans plus
tarder, et dans l'intérêt public, satisfaction soit donnée à tous les
personnels d'exécution de la Régie. autonome des transports pari-
siens.

5541 . — 6 mai 1960 . — M : Pic expose à m; le ' ministre de l'intérieur
qu 'en réponse à la question écrite n 4946 le 23 ami! 1960, M . le
Premier ministre a fait connaître que la . durée hebdomadaire du
travail dans les administrations et services . de l 'Etat a été fixée
à 45 heures par le décret du 21 avril 1939, modifié et complété par -
le décret du 16 novembre 1944, qu'à sa connaissance, les fonction-
naires des services actifs de la sûreté nationale sont astreints à un
service hebdomadaire de 43 heures, et lui demande : 1"- quels sont
les textes qui prévoient une dérogation à l'encontre de ces fonc-
tionnaires ; 2" si de tels textes n'existent pas, . quelles sent les
dispositions envisagées pour l'application-des décrets cités en réfé-
rence.

5900 . — 1"" juin 1960 . — M. Davoust expose à M. le ministre de
l'intérieur qu'à la suite de diverses modifications, la derni» re en
date étant celle résultant du décret n " 59-1143 du lb décembre 1959
(Journal officiel du 22 ..décembre 1959), article 44a du livre I"' du
code du travail dispose, à présent, de manière générale, que 'toits
les employeurs à la seule exception de ceux relevant d ' une profes-
sion soumise au régime des assurances sociales agricoles• doivent
remettre à leurs salariés un bulletin de paye - mentionnant les
divers éléments déterminés dans ledit article . Il lut demande :
'' si, comme il l'entend, les dispositions impératives de l'article 44a
du livre l'' t du code du travail sont - bien applicables au personnel
titulaire et auxiliaire des communes et de' leurs établissements
publics ; 2" les moyens de coercition à la disposition de ces per-
sonnels pour obliger leur employeur à se conformer à la loi . '

5915. — l' d juin 1960. — M. Privat demande à M. , le secrétaire d ' Eta1
aux finances et aux affaires économiques si le fait de laisser des
corps en exercice (quoique non dotés de statuts particuliers lors de
l ' intervention des décrets . du 16 février 19571 appartenant aux caté-
gories C et D en dehors des échelles de traitement prévues par des
textes réglementaires constitue une situation de fait ou de droit et,
si cette situation est de droit, quelles sont les références légales
autorisant une telle situation . 11 précise que la question est posée
dans un cadre général d'ensemble . Elle ne s'arrête pas à un cas
particulier . Elle doit être appréciée à la date d'application de la
mesure d'amélioration de carrière consentie, c'est-à-dire du 1" octo-
bre 1956, et en fonction des corps de fonctionnaires de l'Etat men-
tionnées au décret d'ensemble du 10 juillet 1948 portant classement
hiérarchique.

5916. — l^" juin 1960 . — M . Privat demande à M. le secrétaire d ' Etat
aux finances et aux affaires économiques quel est l .• texte régle -
mentaire qui permet de laisser des corps de fonctionnaires existants
(mais en voie d 'extinction) ap partenant aux catégories C et D en
dehors du champ d 'application des dis p ositions du décret du 16 février
1957, lequel a prévu que les fonctionnaires en cause doivent être
classés dans une échelle de traitement déterminée.

5917. — 1" juin 1960. — M . Privat demande à M. le secrétaire d'Etat
aux finances et aux affaires économiques si les crédits destinés à
améliorer le sort des fonctionnaires de l'Etat soumis aux dispositions
du statut général et appartenant aux catégories G et D„en fonction
des dispositions du décret du 16 février 1957, avec date d'effet du
1'd octal. e 1956, ont bien été prévus au budget à l 'époque considérée
pour l'en . amble des fonctionnaires ou seulement pour certains d'entre
eux et cela en tenant compte que le classement dans l'une des
échelles explicitées p ar ce texte réglementaire de po rtée générale
était opéré en fonction du rang détenu par les agents en cause tel
qu ' il était défini au classement indiciaire d ' ensemble du 10 juillet
1948 .



2318

	

ASSEIIBLEE NATIONALE

	

la .luth ttI(I)

5928 . — 1" juin 1960. -- M. René Ribière attire l'attention de M. le
ministre des travaux publics et des transports sur les dispositions
du décret n° 59 .779 du 22 juin 1959, relatif aux conditions de création,
de mise en service, d'utilisation et de contrôle des aérodromes à
usage privé . Pour ces derniers, conformément à l'article 19 dudit
décret, l'autorisation est accordée par le préfet du département où
est situé l'aérodrome, sans que les maires des communes intéressées
soient obligatoirement consultés. Or, il apparaît que ce défaut de
consultation provoque parfois des protestations de la part de cer-
tains magistrats municipaux, qui, mieux que les autorités extérieures
à la• commune généralement chargées de l'enquête, peuvent appré-
cier les inconvénients — parfois graves — que cause dans leur
localité la présence d'un aérodrome privé . Il lui demande, sans
qu'il soit porté atteinte à l'autorité légitime du préfet qui doit
demeurer maître de sa décision : 1° s'il compte rendre obligatoire
l'avis des maires avant toute autorisation, et faire compléter l'ali-
néa 3 de l'article 19 du décret par les mots a . . . du maire de la
commune intéressée et de ceux des communes limitrophes » ; 2° s'il
compte prendre des mesures plus sévères quant à la réglementation
du vol des hélicoptères au-dessus des agglomérations, compte tenu
du trouble grave apporté au repos et à la tranquillité des popula-
tions.

5936 . — 7 juin 1960 . — M . Anthonioz expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que, dans le cadre de l'orien-
tation de la politique gouvernementale des boissons, de nombreux
exploitants agricoles commencent à entreprendre la production de
jus de fruits à la propriété, transformant ainsi leurs fruits de table :
pommes, raisins, cerises, abricots, etc. On peut considérer que cette
bonne volonté doit être encouragée et non point entravée par des
formalités administratives . Il arrive que des producteurs ayant créé
une clientèle sont obligés d'acheter des fruits de table pour com-
pléter parfois une récolte déficitaire par suite d ' incidents climati-
ques : gel, sécheresse, etc . II lui demande : dans quelles conditions
doivent circuler les fruits de table achetés occasionnellement par un
exploitant agricole pour compléter sa propre production, étant
entendu que ces exploitants ne fabriquent pas de boissons fermen-
tées. Faut-il un acquit sous caution. Eventuellement, qui doit le
délivrer ; 2 0 en attendant l'établissement du statut du jus de fruits
« à la propriété °, dont l 'établissement sera vraiment indispensable,
quel est le cadre juridique et fiscal dans lequel se situent ces fabri-
cations de jus de fruits directement à la propriété par les exploitants
agricoles ; d ' autre part, pour ceux qui n'achètent jamais à l 'extérieur,
d 'autre part, pour ceux qui achètent des fruits de table occasionnel-
lement à l 'extérieur de leur propriété. Ces exploitants agricoles sont-
ils soumis aux mêmes règles et tenues de livres que les industriels
des jus de fruits, ce qui me semblerait aller à l'inverse des encoura-
gements si souvent affirmés.

5939 . — 7 juin 1960 . — M . Bégué demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques quels sont, par catégorie, les
effectifs des personnels suivants : personnel des centres de-
culture : agents techniques et agents principaux, chefs de sec-
teur, chefs experts de secteur, chefs de sélection ; 2° personnel
des centres de fermentation : agents techniques et agents tech-
niques principaux, chefs d'atelier, chefs de section, chefs de section
principaux.

5942 . — 7 juin 1960. — M . Bayou expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'une société de secours
minière gérant une pharmacie mutualiste est amenée, en raison
de l'absence de toute autre pharmacie dans un rayon de plu-
sieurs kilomètres, à vendre des médicaments au prix des tarifs
pharmaceutiques à des personnes non affiliées au régime spécial
de sécurité sociale minière ; que les bénéfices qu'elle retire de
ces ventes sont, en application de la circulaire n° 106 S . S. du
11 décembre 1958 du ministère du travail, affectés à la gestion
des risques maladie, maternité et accidents du travail . Il lui demande
si ces bénéfices sont imposables à l'impôt sur les sociétés et, en
particulier, dans le cas où ladite pharmacie mutualiste détient
l ' autorisation préfectorale prévue à l ' article 587-2 du code de la
santé publique l'autorisant à vendre des médicaments au prix du
tarif pharmaceutique.

5950 . — 7 juin 1960. — M. Hénault ayant retenu les déclarations
et encouragements de M. le ministre de l'agriculture tendant à
promouvoir la transformation de produits agricoles directement . à
la propriété a afin que l'exploitant puisse avoir une plus grande
partie possible de la plus-value acquise par la matière première
d'origine, il lui signale que les administrations publiques ont ten-

dance à rendre illusoire cette plus-value en considérant les exploi-
tants agricoles comme des 'transformateurs de produits agricoles,
les assujettissant à toute la cascade des charge fiscales et sociales
découlant de cette position, disant que la valorisation apportée par
l'exploitant à la matière première ne constitue pas le prolongement
naturel de l'exploitation agricole . Ces exploitants agricoles ayant
fait confiance aux déclarations du ministre sont considérés dès lors
comme des usiniers. Dans des exemples concrets, comme ceux
de la transformation de fruits de table en jus de fruits par des
exploitants agricoles, les administrations considèrent ces derniers
comme des Industriels avec toutes les sujétions que cette position
industrielle suppose. Il lui demande : 1° un exploitant agricole qui
pasteurise le jus des fruits provenant de sa récolte met ces jus
de fruits dans des boîtes serties ; perd-il sa qualité et sa position
juridique et fiscale d'exploitant agricole pour tomber sous le coup
de la réglementation industrielle et commerciale, à supposer qu'il
n'achète à l'extérieur aucun fruit ; 2° jusqu'à concurrence de quel
pourcentage peut-il acquérir à l'extérieur des fruits qui p euvent
lui 'manquer pour des raisons diverses : gelées dans ses propres plan-
tations, nécessités de mélanges ou d'aromatisation, etc ., sans perdre
sa qualité d'exploitant ; 3° dans l'exemple d'un exploitant agricole
producteur de jus de pomme produit avec des fruits de table,
et qui achèterait ' . :e certaine quantité de fruits de table à l'exté-
rieur, quelle est la réglementation applicabl e è la circulation des
fruits de table . Faut-il : un titre de circulation ; qui doit délivrer ce
titre de circulation ; au départ ou à l'arrivée. L'exploitant agricole
tenu de compléter sa propre production dans ces conditions, est-il
assujetti à une comptabilité spéciale, etc . Dans l'affirmative, n'y
a•t-il pas incompatibilité entre la tendance du ministère de l'agri-
culture à encourager la transformation à la propriété et celle des
administrations qui lui opposent le barrage de réglementations tatil-
lonnes dépassées par les initiatives ministérielles ; 4° le moment
n'est-il pas venu d'étudier s'il n'y a pas possibilité d'élaborer un
statut des transformations à la propriété surtout en matière de jus
de fruits.

5958. — 7 juin 1960 . — M. René Pleven demande à M . le ministre
du travail s'il lui serait possible : 1° d'inciter la caisse autonome
de retraite des employés des mines (C . A. R. E. M.) 'à réduire
à dix années la durée minima d'affiliation exigée et à valider les
périodes de mobilisation (guerres 1914-18 et 1939 .45) du personnel
français qui, au moment de la mobilisation se trouvait en service
dans une exploitation minière française à l'étranger ; 2° de faire
bénéficier le personnel employé (cadres) des avantages obtenus
en faveur des ouvriers mineurs, grâce à de nouveaux accords entre
les gouvernements français et espagnol.

5970. — 7 juin 1960. — M . Hafid Maloum, se référant aux récentes
élections en Algérie, expose à M . le Premier• ministre que dans
certains bureaux de vote, assurés de la presque impossibilité du
contrôle, les promesses du chef de l'Etat, du Gouvernement et de
leurs représentants en Algérie ont été méconnues. Plus précisément,
il est signalé qu'au bureau de vote d'Akabiou (sous-préfecture de
Sidi-Aïch) le magistrat contrôleur a pu arriver de façon impromptue
et surprendre en flagrant délit de fautes éminemment graves, nom-
breuses, variées ee toutes inadmissibles les dirigeants de cet impor-
tant bureau de vote. Il lui demande : 1° les sanctions qu'il ne
manquera pas de prendre contre ceux qui — comme dans le cas
signalé — ont enfreint d'une façon indiscutable ses instructions
impératives et répétées ; 2' s'il envisage d'utiliser les pleins pouvoirs
pour édicter que les instances en annulation des élections canto-
nales d'Algérie seront solutionnées entièrement (premier ressort et
cause d'appel) dans un délai maximum qui ne devrait pas dépasser
quelques mois après le 29 mai 1960.

5978. — 7 juin 1960 . — M . Cathala expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'une société anonyme A
dont le chiffre d'affaires annuel dépasse 500 milions de francs depuis
plusieurs années doit être absorbée prochainement, par voie de
fusion-scission, par deux sociétés anonymes B et C créées en 1960,
et lui demande : 1° si la société absorbée A est tenue de procéder
à la revision de son bilan de scission ; 2° dans quels délais et
conditions devra-t-elle acquitter la taxe de 3 p . 100 instituée par
l'article 53 de la loi n° 59-1472 du 28 décembre 1959 ; 3° si la
réserve de réévaluation pourra être incorporée au capital social
moyennant le paiement du droit fixe de 8.000 francs, cette augmen-
tation de capital ayant lieu le jour même ou la scission prendra son
effet

a

; 4° si, lors de la scission, l'augmentation de capital réalisée
dans les sociétés absorbantes B et C donnera lieu au paiement du
droit réduit de 0,80 p . 100 à concurrence du nouveau capital de la
société A.
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